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I • Données générales
............................................................................................................................................

Au 31 décembre 2023, la Ville comptait dans ses effectifs 
232 agents municipaux pour un total de 195,73 équivalents temps 
plein (E.T.P.).

L’ensemble de ces agents est réparti au sein du cabinet et de 
huit directions.

En 2023, le service urbanisme et aménagement a été intégré à 
la Direction des Affaires Juridiques et Services de proximité. Il est 
en effet un large service de proximité au contact des administrés 
pour toutes les demandes liées au droit des sols et des subventions 
environnementales versées. Il dispose par ailleurs d’une dimension 
juridique marquée tant par une législation abondante et mouvante 
que par des procédures contentieuses en cours en matière de droit 
des sols. Cette intégration a permis, à compter du 1er avril 2023, la 
valorisation des compétences et la montée en responsabilités de 
Madame Sonia LAHAYE-WEINLAND, nommée Directrice.
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Effectifs 
par Direction
au 31.12.23

Sources : Mairie de Yutz

Direction générale et Cabinet du Maire

Direction de la Communication

Direction de l’Administration générale

Direction des Affaires juridiques et Services de proximité

Direction de la Solidarité et de l’Emploi

Direction de la Culture et de la Vie associative

Direction des Services techniques

Direction des Finances

Direction de l’Enseignement de la Jeunesse et des Sports

2% 2%

12%

8%

3%

15%

25%

1%

32%
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Répartition par temps de travail au 31.12 
Sources : Mairie de Yutz 
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 II • Bilan d’activités par Direction
............................................................................................................................................

THIERRY
LAPOINTE
 
DIRECTEUR GÉNÉRAL
DES SERVICES

...........................................

PHILIPPE MOUREY
DIRECTEUR DE

L’ENSEIGNEMENT, 
DE LA JEUNESSE 
ET DES SPORTS

CATHERINE BEAUGNON
DIRECTRICE 

DE LA SOLIDARITÉ 
ET DE L’EMPLOI

MATHIEU HABERT
DIRECTEUR

DE LA COMMUNICATION

FRÉDÉRIC MAGNEN
DIRECTEUR 

DES SERVICES TECHNIQUES

SONIA 
LAHAYE-WEINLAND

DIRECTRICE DES AFFAIRES 
JURIDIQUES ET DES SERVICES 

DE PROXIMITÉ

STÉPHANIE OUTIN
DIRECTRICE 

DE LA CULTURE  
& DE LA VIE ASSOCIATIVE

MURIEL
MILANI MARINHO

DIRECTRICE DES FINANCES 
& DIRECTRICE GÉNÉRALE 

ADJOINTE
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Les services municipaux, placés sous l’autorité du Maire, sont 
dirigés par le Directeur Général des Services (D.G.S.)

Le D.G.S. contribue à la définition des orientations de la collectivité 
et est chargé de mettre en œuvre les orientations définies par 
l’équipe municipale. Il veille au bon fonctionnement des services et à 
l’adéquation des moyens affectés et de leur organisation par rapport 
aux projets décidés par les élus.

Le D.G.S. est épaulé par un Directeur Général des Services Adjoint 
(D.G.S.A.) qui supervise l’activité des secteurs qui lui sont délégués.

Chacune des huit directions est coordonnée et pilotée par son propre 
directeur qui suit et organise, dans un champ de politique publique 
déterminé,  l’activité d’un ou plusieurs services en vue de la réalisation 
des missions d’intérêt général au bénéfice des habitants. L’ensemble 
de ces collaborateurs constitue le collectif de direction générale.

Par ailleurs, le Cabinet assure des missions générales de 
coordination. Il accompagne le travail du Maire et des élus dans 
l’exercice de leurs responsabilités en organisant leurs présences 
aux diverses réunions. Il exécute des missions administratives, 
notamment la gestion de l’agenda du Maire, son secrétariat ainsi que 
des élus, l’organisation des audiences des habitants, associations 
et organismes extérieurs mais aussi des services de la collectivité. Il 
s’assure de la  présence des élus lors des instances et cérémonies 
auxquelles ils doivent participer. 

Il supervise également le protocole et l’organisation des 
manifestations publiques et manage les relations avec les médias 
locaux et nationaux. Il assure le suivi des doléances des administrés 
en lien avec les élus et les services municipaux concernés.

Le Cabinet constitue le trait d’union entre les élus et l’administration 
municipale dirigée par le D.G.S. Ils vérifient et organisent ensemble les 
orientations des projets du mandat ainsi que les décisions du Conseil 
municipal, du Maire et de son équipe.
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Du 22 juillet au 20 août, les berges de la Moselle s'animeront 
à nouveau à l'occasion de cette troisième édition de 
« YUTZ PLAGE ». 

Cette année, le programme s'annonce riche avec de nombreuses 
activités, des tournois sportifs, des concerts, et des séances de 
cinéma de plein air.

Vous pourrez compter sur la présence de nos associations pour vous 
restaurer, d'une conteuse pour faire voyager les plus jeunes, sur des 
ateliers maquillage et bricolage pour les plus créatifs mais aussi sur 
des tournois sportifs (Volley, foot, pétanque, sandball...), du kayak et 
de nombreux autres jeux pour tous !

Alors cet été, à pied ou à vélo, profitez du cadre de verdure et de 
toutes ces  animations 100 % gratuites pour passer un bel été à Yutz, 
tant sur le plan sportif qu’au niveau environnemental, social, culturel 
ou économique.

Tout le programme sur  www.ville-yutz.fr

• LES THÈMES 
DE CETTE ANNÉE :
• Du samedi 22 au vendredi 28 juillet :
Bricolage et travaux manuels !

• Du samedi  29 juillet au vendredi 4 août :
Initiation aux arts du cirque et deux 
grandes représentations pour le plaisir 
des petits et grands.

• Du samedi 5 au vendredi 11 août :
Les " Gonflables ", châteaux et autres 
toboggans seront au rendez-vous pour 
le plus grand bonheur des enfants !

• Du samedi 12 au dimanche 20 août :
Skate et graffiti : une semaine de 
découverte accessible à tous, petits 
et grands, sous forme d'ateliers 
d'initiation au graff ou de cours de skate 
dans une ambiance  conviviale.

SOIRÉE INAUGURALE
Samedi 22 juillet à partir de 18h 

• CONCERTS DES RAPPEURS  
"T.A" et "NGT" 

• BOUM 
Pour les  11 à 15 ans et leur famille !

Les Accueils de Loisirs Sans Hébergement (A.L.S.H.) 
se poursuivront lors des vacances d'avril offrant 
aux enfants de 3 à 17 ans l'occasion de s’éveiller, 
découvrir et apprendre en s’amusant à travers un 
projet pédagogique défini par les services de la Ville

En février, les jeunes participants avaient profité de deux 
semaines d'animations autour des thèmes " Les Arts " et  
" La découverte du Monde ".
En avril, les équipes ont préparé tout un programme d'activités 
autour des thèmes suivants :

• du 10 au 14 avril  • du 17 au 21 avril
"Sports extrêmes"       "Jeux Olympiques"

L’accueil se déroulera tous les jours salle Petit Prince de 8h à 
18h. Attention, les places sont limitées et les inscriptions se 
font auprès du service Périscolaire et Extrascolaire.

Comme à chaque période de 
vacances, à travers le dispositif 
Moselle Jeunesse, organisé chaque 
année avec l’aide du Conseil 
Départemental de la Moselle, la 
ville propose aux jeunes âgés de 
11 à 17 ans un programme gratuit 
comportant de nombreuses activités 
sportives et culturelles. 

Du 10 au 21 avril, chaque jeune pourra 
créer son propre planning d’activités 
sportives (futsall, tennis, équitation...) 
et culturelles (dessin, jeux de société, 
minecraft…).

Les fiches d’inscriptions seront 
mises à disposition deux semaines 
avant les vacances dans toutes les 
mairies, gymnases et au Centre social  
« Ô Couleurs du monde » ainsi que sur le 
site internet de la Ville.

VIVRE À YUTZ | LE BIEN-ÊTRE AU CŒUR DE LA VILLE 

Accueils 
DE LOISIRS

LISTE DES PIÈCES À FOURNIR DISPONIBLES SUR :
 https://www.ville-yutz.fr/category/jeunesse/

Renseignements  :
: 03 82 82 26 91 ou  periscolaire@mairie-yutz.fr

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>
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Chères yussoises, chers yussois, 

A moins de 500 jours de l’ouverture des Jeux Olympiques français, il me 
paraissait opportun de faire un focus sur la dynamique du sport yussois, 
tant celui-ci est reconnu pour le professionnalisme de ses encadrants, 
la qualité de ses infrastructures, le dynamisme de ses bénévoles et le 
soutien des différentes collectivités. 

Le sport à Yutz, c’est cette saison plus de 6600 licenciés entre 3 ans 
et plus de 80 ans, répartis au sein de 28 associations sportives et 
encadrés par 400 dirigeants et bénévoles. Dès notre élection en 2020, 
nous avons souhaité construire en concertation avec les présidents des 
différentes associations une politique sportive basée sur l’accessibilité au 
sport pour tous et axée sur la convivialité, les rencontres, la solidarité et le partage. 

Pratiquer du sport quels que soient sa situation géographique, son âge ou encore sa condition 
physique, est une des missions fondamentales que nous nous sommes fixées en lien avec 
chacun d’entre eux. 

Depuis 2020, et malgré la crise COVID, les associations sportives yussoises comptent des 
effectifs en constante augmentation et nous ne pouvons que nous féliciter de ce dynamisme 
associatif tant les valeurs d’équité, d’égalité, de travail en équipe, de discipline, d’inclusion 
et de persévérance incarnées par l’activité sportive sont essentielles à l’épanouissement 
personnel et à la vie en collectivité. 

De plus, les plus de 300  athlètes yussois récompensés lors de la dernière cérémonie des 
Lauréats du Sport, sans compter les excellents résultats de nos pratiquants, témoignent 
également de la bonne santé du sport yussois et de la qualité de la formation dispensée par 
les encadrants. 

Ainsi, nous pouvons citer le parcours admirable des trois clubs de football locaux, la prochaine 
finale des rugbymen, les performances collectives des handballeuses qui permettent au club 
de se maintenir au plus haut échelon national du milieu amateur, le parcours héroïque des 
équipes de volley, ou encore les performances individuelles yussoises des cyclistes, athlètes, 
triathlètes, tennisman, boxeurs, cavaliers et gymnastes. 

Aussi, avec le soutien des collectivités et notamment celui de la Ville, ce sont des 
manifestations majeures qui ont été ou seront organisées cette année à Yutz, liées à cet 
événement planétaire que représentent les Jeux Olympiques. 

En avril, le club d’athlétisme a organisé un colloque autour de l’olympisme avec la présence et 
le témoignage exceptionnels de quatre athlètes français ayant participé aux Jeux d’Atlanta, 
Sydney, Athènes, Londres et Pékin. 

Grâce aux bénévoles de l’AS Boxe de Yutz, le gymnase Mermoz a accueilli une rencontre 
internationale féminine entre la France et l’Italie, en vue de la préparation pour Paris 2024. 
Enfin, en juillet prochain, la Société de gymnastique organisera, quant à elle, la première édition 
des championnats de France de Parkour. 

Outre les subventions de fonctionnement votées annuellement pour aider les associations 
sportives yussoises, ce sont aussi des infrastructures à entretenir, chauffer et moderniser. 
Ainsi, depuis 2020, plus d’un million d’euros ont été investis dans l’amélioration de nos 
équipements comme l’extension de la salle de boxe, la rénovation de plusieurs vestiaires, 
la sécurisation des stades ou encore la réfection totale du parcours de santé, contribuant 
aussi très largement au développement du sport pour tous. De prochains investissements 
importants, détaillés plus longuement dans les pages de cette nouvelle édition du Trait 
d’Union, sont également fléchés pour les deux prochaines années. 

Si à Yutz, « On vit le sport », c’est aussi grâce à votre présence aux bords des terrains. Venez 
encore plus nombreux, encourager et applaudir nos sportifs, dans un respect permanent des 
arbitres et des adversaires et ainsi, partager avec nous des moments forts en émotion

Clémence POUGET 
Maire de Yutz

1ère Vice-Présidente de la C.A. « Portes de France-Thionville »

SES EFFECTIFS AU 31 DÉCEMBRE 2023 

SES MISSIONS :

 La direction assure la circulation de l’information et la 
mise en lumière des actions municipales à travers la réalisation 
de supports adaptés (magazine d’informations municipales 
« Trait d’Union », affiches, flyers, guides, films promotionnels, 
motion design, infographie, photographie…) 

Elle produit et diffuse des reportages vidéo, miroirs de la vie locale. 

Elle administre les sites internet et le compte de la ville sur les 
réseaux sociaux « Facebook » et « Instagram ».

Elle travaille en étroite relation avec les afficheurs, imprimeurs et 
services de presse spécialisée.

Les moyens de reprographie interne permettent la réalisation de 
nombreux documents.

Partenaire privilégié du tissu associatif Yussois, elle accompagne, 
conçoit et imprime les éléments de communication nécessaires à la 
promotion de leurs évènements.

Elle organise la cérémonie des Nouveaux arrivants de la commune
PLAN VÉLO

2023
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 

Page 6

LE TEMPS
DES AS

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 
Page 16

VOTRE ÉTÉ 
À YUTZ

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 
Page 11

LE MAGAZINE DE LA VILLE DE YUTZ  
N° 241 // JUILLET - AOÛT 2023

Trait-d'Union

A • Direction de la Communication
............................................................................................................................................
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Catégorie A B C TOTAL

Nombres d’agents 1 4 5

Équivalents temps plein 1 4 5
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•  6 journaux municipaux pour 51 000 exemplaires diffusés,

• + de 30 reportages vidéo,

• + de 180 reportages photographiques,

• 224 pages de rédactions et de photographies,

• 735 publications sur les réseaux sociaux (+ 22,50 %) soit une moyenne de 14,1 par semaine et une 
progression significative de 92,80 % du nombre de vues portant ce nombre à 539 600,

• 745 followers sur « instagram » et 1 200 sur « facebook »,

• 8 000 programmes de valorisation de la vie culturelle yussoise (Saison culturelle l’amphY et salle Bestien), 

• 12 600 abonnés à la page « Facebook » de la Ville,

• 61 800 visiteurs uniques (+ 10,30 %) sur le site internet représentants 100 570 sessions (+ 13,00 %).

La direction  
en chiffres en 2023

RETOUR
SUR LES CONSEILS

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 
Page 4

RETOUR SUR 
UN ÉTÉ À YUTZ

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 
Page 15

“ FAITES ”
DE L'ENVIRONNEMENT

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 
Page 6

LE MAGAZINE DE LA VILLE DE YUTZ  
N° 242 // SEPTEMBRE - OCTOBRE 2023

Trait-d'Union

Meilleurs 
VŒUX

La Ville de Yutz vous adresse ses

ANNÉE INTERNATIONALE DU MIL
À Yutz agissons collectivement pour la biodiversité et la nature. Relevons le défi de la sobriété énergétique.
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Les faits  
marquants en 2023
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La ville de Yutz organise

23 septembre 2023 • de 14 H à 23 H
à l’aéroparc • YUTZ

• DE 14 H À 18 H : 
Nombreux stands, animations et ateliers proposés par des associations, 
des artisans, des artistes et d’autres participants. 

• DE 18 H À 19 H : SPECTACLE 
« Le Réveil de la réserve » par la Cie Bonhomme à ressorts

• DE 19 H À 23 H : ANIMATIONS NOCTURNES
Plongés dans le noir, les visiteurs se déplaceront à la lumière de bougies et 
de lanternes C’est dans ce cadre qu’interviendront associations et artistes 
pour faire découvrir aux visiteurs la magie de la nuit. Plusieurs activités 
animeront le lieu du sol aux étoiles jusqu’à 23h.

Avec le soutien financier du 
Département de la Moselle
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• Reportages sur les associations et clubs sportifs
Le service a réalisé six vidéos reportages destinées à mettre en lumière les associations 

sportives locales. Chaque vidéo présente une association ou un club différent, mettant en valeur 
les efforts des bénévoles, la diversité des activités proposées et l’impact positif sur la vie locale. 
Ces reportages visent à promouvoir le dynamisme et la vitalité du tissu associatif sportif, en 
soulignant les compétences et la passion qui animent les membres de ces associations. Grâce à 
une diffusion sur les réseaux sociaux et le site de la Ville, ces vidéos offrent une visibilité accrue 
aux associations, encourageant ainsi les citoyens à les rejoindre.

•  Campagne de communication pour la « Faites de l’environnement »
À l’occasion de la semaine du développement durable, la Ville de Yutz a organisé sa « Faites de 

l’environnement », samedi 23 septembre de 14 h à 23 h à l’Aéroparc. Ce rendez-vous, qui s’est 
grandement intensifié pour cette nouvelle édition, a donné lieu à une campagne de communication 
intégrant de nouveaux médias pour maximiser son impact et son rayonnement. Cet événement 
visait non seulement à sensibiliser le public aux questions environnementales, mais aussi à 
présenter les actions politiques et les initiatives écologiques mises en œuvre par la Ville.
 
• Borne numérique d’affichage légal

Depuis avril 2023, les Yussois ont pu découvrir devant la mairie principale une borne numérique. 
Ce totem, dispositif d’affichage dynamique légal, répond à l’obligation des mairies et collectivités 
territoriales de porter à la connaissance de leurs administrés les actes et délibérations publiques. 
Celle-ci offre aussi la possibilité de récupérer certains documents au format numérique en les 
envoyant sur une adresse électronique.

La direction de la Communication a été chargée de former les agents à son utilisation mais 
aussi d’y implémenter des éléments de communication supplémentaires à ceux proposés. Ainsi, 
il est possible d’y consulter le site internet de la Ville et ses liens utiles (espace citoyen, prise de 
rendez-vous état-civil, agenda des manifestations…) et de suivre les actualités du moment.
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B • Direction l’Administration Générale
............................................................................................................................................
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SES EFFECTIFS AU 31 DÉCEMBRE 2023 

Cette direction est composée de quatre services dédiés aux moyens généraux de la Collectivité : le service des Affaires générales, le service de la 
relation citoyenne (accueil – courrier), le service informatique et le service des ressources humaines.

1) SERVICE DES AFFAIRES GÉNÉRALES

SES MISSIONS :

 Le service est appelé à gérer les autorisations et déclarations relatives au pouvoir de police générale du Maire (gestion des autorisations de 
débit de boisson, déclaration de vente au déballage, autorisation de stationnement de taxi, déclaration de meublés de tourisme…). Il coordonne 
par ailleurs le recensement annuel de la population en partenariat avec l’I.N.S.E.E. 

Il assure également l’organisation et la préparation des séances du Conseil municipal ainsi que le suivi de ses délibérations.

Il est chargé d’organiser les procédures de marchés publics dont les montants sont inférieurs à 40 k€ H.T. pour tous les services acheteur de la 
ville et d’élaborer les pièces contractuelles qui serviront aux consultations allégées lancées pour ces procédures.

Le service assure le suivi des contrats d’assurances et le suivi des sinistres enregistrés auprès des tiers, tant sur le champ de la responsabilité 
civile, que sur la flotte automobile et les dommages aux biens.

Les années électorales, le service prépare l’organisation des scrutins et des bureaux de vote.

Catégorie A B C TOTAL

Nombres d’agents 1 1 27 29

Équivalents temps plein 1 1 22,11 24,11
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• 1 réunion de la Commission Consultative des Services Publics Locaux,

• 5 transferts de licence de débit de boisson,

• 5 marchés publics de gré à gré attribués,

• 11 Conseils municipaux pour 131 délibérations,

• 11 gestions de déclaration de ventes,

• 19 dossiers d’administrés reçus pour des déclarations de catastrophe naturelle,

• 46 dossiers d’assurances suivis,

• 65 autorisations administratives délivrées (autorisations de vente de boissons),

• 740 logements recensés.

Le Service  
en chiffres en 2023
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• Organisation de l’élection des suppléants aux 
délégués en vue du scrutin sénatorial

Le 9 juin 2023, le Conseil municipal s’est réuni pour 
désigner neuf suppléants aux Conseillers municipaux, 
grands électeurs de droit. Tous les délégués se sont 
ensuite rendus aux urnes le 23 septembre 2023 pour 
élire les cinq Sénateurs de la Moselle.

• Désignation d’un référent déontologue pour les élus
Issue de nouvelles dispositions légales, la désignation 

d’un référent déontologue s’est déroulée lors du Conseil 
municipal du 13 juillet 2023. Monsieur Christophe 
DE BERNARDINIS, Maître de conférences en droit public, 
a été retenu pour accompagner les élus afin de prémunir 
ces derniers contre les risques juridiques, et en particulier 
les risques de poursuites pénales, liés, par exemple, 
aux situations de conflits d’intérêts dans lesquelles ils 
peuvent se trouver.

Les faits  
marquants en 2023
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• Fermeture prolongée de l’Agence postale communale 
suite aux émeutes urbaines du 1er juillet 2023
Entièrement saccagée par les émeutiers, l’agence 
postale communale située au 67, rue du stade a dû rester 
totalement fermée au second semestre. Ce temps a été 
nécessaire pour établir les devis, déclarer les sinistres, 
engager les discussions nécessaires à la prise en charge 
des travaux par l’État et les assureurs puis de réaliser les 
réparations.

Les faits  
marquants en 2023

B • Direction l’Administration Générale
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2) SERVICE DE LA RELATION CITOYENNE 

SES MISSIONS :

Ce service assure la qualité du premier accueil physique et téléphonique 
de l’ensemble des usagers de l’administration yussoise. Il gère la réception 
et le suivi du courrier entrant et sortant ainsi que la réception des courriels 
adressés à l’adresse générique de la Ville.

L’agence postale communale délivre, au nom de la Poste, des services 
postaux et bancaires.

•  45 accueils physiques en moyenne par jour,
• 60 appels reçus en moyenne par jour,
• 2 560 distributions de sacs de tri représentant 7 680 rouleaux, 
• 10 251 courriers et courriels enregistrés.

Le Service  
en chiffres en 2023
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3) SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES

SES MISSIONS :

Ses missions principales s’organisent autour de cinq axes 
principaux :

• la gestion administrative et financière individuelle et collective de tous 
les personnels de la collectivité,

• la gestion des moyens affectés en termes d’emplois et de masse 
salariale,

• la mise en œuvre de la politique de gestion de ressources humaines 

• décidée et sa déclinaison sur des volets tels que la politique indemnitaire, 
le temps de travail, la formation des employés municipaux et les 
modalités de gestion des personnels contractuels,

• la mise en œuvre et le développement d’actions de prévention ainsi que 
la prise en compte de l’hygiène et de la sécurité pour tous les agents,

• l’accueil, le conseil et l’information de tous les agents pour toute question 
relative à leur situation administrative, leur carrière, leur possibilité 
d’évolution…

Le service est également chargé de la gestion directe des agents 
d’entretien des locaux municipaux.

• 4 réunions du Comité Social Territorial et de la formation spécialisée 
en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail,

• 6 dossiers de départ en retraite instruits,

• 11 dossiers de chômage suivis,

• 13 dossiers de médaille du travail,

• 17 appuis aux entretiens de recrutement,

• 38 bâtiments nettoyés par le personnel d’entretien, 

• 70 acquisitions de matériels dans le cadre de la mission hygiène et 
sécurité et amélioration des conditions de travail,

• 101 attestations employeur rédigées,

• 148 dossiers de demandes de formation instruits,

• 357  jours de formations réalisées,

• 348 courriers de réponse aux demandes d’emploi,

• 912 arrêtés relatifs à la carrière et/ou contrats établis,

• 2 499 heures de formation réalisées,

• 3 474 fiches de paie,

• 33 000 m² nettoyés toute l’année.

Le Service  
en chiffres en 2023
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•  Changement de Chef de service
Monsieur Thomas KIEGER a quitté la collectivité au mois d’octobre 2023. La nouvelle 

cheffe de service, Madame Ophélie FACEN, a débuté dans ses fonctions en décembre 
2023. La nouvelle feuille de route du service des ressources humaines, souhaitée par 
les élus et la direction, comprend une modernisation du service et le développement 
de l’attractivité des métiers de la Ville.

•  Mise en place du Complément Indemnitaire Annuel
L’équipe de direction et le service des ressources humaines ont travaillé toute l’année pour proposer les conditions de mise en œuvre du 

Complément Indemnitaire Annuel selon les orientations données par les Elus. Il tient compte de l’engagement professionnel et de la manière 
de servir. L’appréciation de cette dernière se fonde sur l’entretien professionnel. Il est tenu compte de la réalisation d’objectifs quantitatifs 
et qualitatifs. Ainsi, les formulaires d’entretiens professionnels ont aussi été mis à jour afin de correspondre aux objectifs de versement 
du Complément Indemnitaire Annuel. Le conseil municipal a validé cette réforme en décembre 2023 pour une mise en application dès la 
campagne 2023 qui s’est déroulée début 2024.

•  Mise en place et versement de la Prime Exceptionnelle pour le Pouvoir d’Achat
Une prime de pouvoir d’achat forfaitaire exceptionnelle a été créée par décret n° 2023 – 1006 du 31 octobre 2023. Le conseil municipal 

de Yutz a choisi de la mettre en place par délibération de novembre 2023, son montant allant de 200 € à 700 € par agent éligible. La prime 
a été versée en décembre 2023 au bénéfice de 213 agents pour un montant total de 88 000 €.

Les faits  
marquants en 2023
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3) SERVICE INFORMATIQUE

SES MISSIONS :

Ce service a vocation à mener toutes les prestations informatiques 
nécessaires destinées au maintien et à la sécurisation en condition 
opérationnelle des infrastructures hébergeant le système d’information : 
matériels et logiciels bureautiques, matériels et logiciels serveurs, réseaux 
intra sites et inter sites, téléphonie.
 

Il accompagne les directions dans l’évolution des logiciels « métiers » 
par l’adaptation continue du système d’information (gestion des projets 
informatiques et conseils) et organise le déploiement des installations 
informatiques dans les écoles (V.P.I., accès à la fibre).

Il participe au développement des services numériques vers le citoyen.

Le cybercentre « L’Étoile » propose un accueil aux usagers pour des 
consultations numériques et des formations aux outils informatiques tout 
public (particuliers, scolaires, agents municipaux…).
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• 4 serveurs,
• 54 vidéoprojecteurs et tableaux interactifs installés dans les écoles, 

dont 15 en 2023
• 100 imprimantes et photocopieurs,
• 101 demandes d’installation de matériels,
• 256 lignes de téléphonie fixe et mobile,
• 361 interventions de maintenance effectuées,
• 499 postes informatiques et tablettes dont 271 dans les écoles,
• 3 918 passages au cybercentre.

Le Service  
en chiffres en 2023
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• Accompagnement à la modernisation des Services

Des installations matérielles et de progiciels ont été engagées 
et finalisées, notamment :

 -  la mise en place de la solution « code two » pour 
l’insertion automatisée d’images dans les méls,

 -  le renouvellement de onze machines du parc dans les 
services et de quinze postes dans les écoles,

 -  la remise à niveau du câblage au rez-de-chaussée de 
l’hôtel de ville dans le cadre des travaux de réhabilitation,

 -  l’acquisition de quinze routeurs GSM pour les alarmes,
 -  la mise à niveau du logiciel Info Tech pour la partie de 

suivi de gestion du patrimoine communal.

•  Renouvellement du marché de télécommunication mobile

Le nouveau marché a été lancé et attribué à la Société 
Française du Radiotéléphone (SFR) pour trois ans et un montant 
maximum de120 000 € H.T. pour toute sa durée.

•  Remplacement de toute l’infrastructure informatique

L’intégralité des trois serveurs ainsi que la baie de stockage 
ont été en changés. Le passage vers des nouvelles versions des 
logiciels utiles à leur bon fonctionnement ainsi qu’au serveur 
de messagerie (windows serveur 2019 et exchange 2019) a 
accompagné ce remplacement.

Les faits  
marquants en 2023
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SES EFFECTIFS AU 31 DÉCEMBRE 2023 

Cette direction est composée de trois services dédiés aux 
suivis des affaires juridiques de la Collectivité mais également 
aux réponses de proximité à apporter à la population en termes 
de démarches d’état civil, de sécurité publique, d’urbanisme et 
de droit des sols.

Catégorie A B C TOTAL

Nombres d’agents 1 3 14 18

Équivalents temps plein 1 3 13,8 17,60

Comme évoqué ci-dessus, les Services municipaux sont organisés 
en huit directions. Le service « urbanisme et aménagement » 
était intégré à la Direction des Services Techniques, mais agissait  
néanmoins de façon très autonome. Ce service comprenant une 
proximité certaine avec les administrés, une dimension juridique 
et contentieuse importante, il participe aussi à la politique globale 
de sécurité des administrés via le Plan Communal de Sauvegarde. 
Il intervient aussi en lien avec la Police municipale, sur la police de 
l’urbanisme et du logement. Suite à cet état des lieux, un projet 
de Direction des Affaires Juridiques et Services de Proximité a 
été réfléchi avec une intégration de ce service à l’hôtel de ville. 
La Directrice assure également, avec les différents avocats de la 
ville, le suivi des contentieux. Elle coordonne l’aboutissement des 
réponses juridiques que se posent les élus et les services en lien 
avec le Service Commun des Affaires Juridiques.

1) SERVICE ÉTAT CIVIL

SES MISSIONS :

Ce service assure, au nom de l’État, toutes les démarches 
administratives des habitants visant à établir et conserver les actes 
d’état civil et en garantir leur mise à jour et leur publicité. 

Il remplit les missions suivantes :
• l’accueil et l’information du public et la délivrance d’attestations et 

certificats divers (copies certifiées conformes, certificat d’hérédité, 
légalisation de signature…)

• l’organisation des célébrations de mariages, des Pactes Civils de 
Solidarité (P.A.C.S.) et des baptêmes civils,

• l’organisation du recensement citoyen des jeunes,
• la réalisation des démarches et des formalités funéraires,
• l’inscription sur les listes électorales,
• la délivrance des titres d’identité (carte nationale d’identité et passeport)
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• 1 naissance sur la commune, 

• 5 changements de prénom,

• 7 baptêmes civils,

• 9 changements de nom,

• 34 reconnaissances,

• 64 dossiers de mariage,

• 81 ventes et renouvellement de concessions funéraires,

• 136 P.A.C.S.,

• 176 naissances hors commune,

• 215 recensements citoyens,

• 288 décès et transcriptions,

• 383 inscriptions sur liste électorale,

• 1 486 demandes d’actes d’Etat civil,

• 5 254 titres d’identité délivrés dont 3 163 C.N.I et 2 091 passeports,

• 11 516 électeurs inscrits.

Le Service 
en chiffres en 2023
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•  Mise en œuvre du redécoupage électoral
Pour une meilleure répartition des électeurs sur les 14 

bureaux de vote que comptent la Ville, un redécoupage électoral 
a été proposé à la Préfecture. Celle-ci l’a entériné par arrêté du 
31 août 2023.

•  Remise à jour complète de la liste électorale
Afin que les chiffres de la liste électorale soient au plus près de 

la réalité, un travail de radiations a été effectué courant 2023, en 
fonction des retours de cartes d’électeurs lors des dernières élections 
présidentielles. Au terme de la procédure, 1 738 électeurs ont ainsi 
été radiés pour perte d’attache communale après respect de toutes 
les obligations d’information nécessaires en la matière.

• Dernière phase de dématérialisation des actes
La dernière phase de numération s’est achevée en 2023. 

Désormais la dématérialisation est totale pour tous les actes à 
partir du 1er janvier 1923. Ainsi les demandes de copies d’actes, et 
l’apposition des mentions, se font de manière informatique.

•  Respect des lieux de recueillement
Pour être en adéquation avec le règlement du cimetière, et pour 

que le Jardin du Souvenir retrouve sa sobriété et sa vocation, une 
information sur les différents outils numériques de de communication 
ainsi que par voie d’affichage a été faite auprès familles des défunts.

Les faits  
marquants en 2023
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2) POLICE MUNICIPALE

SES MISSIONS :

La police municipale est chargée d’assurer, au nom du Maire, 
le bon ordre, la tranquillité, la sécurité et la salubrité publiques 
dans la limite de ses attributions et en articulation avec la Police 
Nationale. 

Elle assure le contrôle du stationnement gênant et de la circulation, 
procède aux verbalisations nécessaires et aux mises en fourrière.

Le service assure la surveillance des manifestations et le respect 
des arrêtés pris par le Maire.

Elle gère le service des objets trouvés et perdus ainsi que le suivi 
des chiens dangereux.

Elle assure également la gestion des foires et marchés.

La police municipale est également chargée d’établir les constats 
nécessaires à la lutte contre l’habitat insalubre et dégradé.

C • Direction des Affaires juridiques et Services de proximité
....................................................................................................................................................

• 44 caméras en fonction dont 1 mobile et 51 points 
vidéosurveillés,

• 64 mises en fourrière pour 178 surveillances de véhicules en 
stationnement abusif,

• 57 alertes traitées issues du dispositif « mairie vigilante »,
• 97 opérations de surveillance dans le cadre de l’opération 

tranquillité vacances,
• 106 objets trouvés dont 52 ont été remis aux perdants,
• 178 procédures judiciaires dont 26 mises à disposition,
• 217 courriers traités,
• 809 verbalisations dont 532 à l’arrêt et au stationnement,
• 3 091 interventions.

Le service  
en chiffres en 2023
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• Extension et modernisation du système de vidéoprotection urbaine
Des caméras de voie publique supplémentaires ont été 

installées. L’installation rue Jean MOULIN d’une caméra multi-
capteurs ainsi que d’un pont radio a vocation à sécuriser les 
équipements publics notamment l’école préélémentaire ainsi 
que le terrain multisport qui la jouxte. Une autre caméra multi-
capteurs a été installée sur l’Espace Commandant DU PEUTY 
situé 107, avenue des Nations.

•  Renouvellement de la convention de coordination entre la Police 
municipale et la Police nationale

Ce document, renouvelé en février 2023, poursuit l’objectif de 
définir les modalités d’engagements réciproques entre la Police 
municipale et la Police nationale en fonction de leurs compétences 
respectives. Cela concerne tant dans la coordination des actions 
(missions respectives pour les uns et les autres, sécurité des 
manifestations et moyens mis en œuvre) que la communication des 
informations et les modalités d’échanges interservices (organisation 
des échanges entre le Commissariat et la Police municipale, 
fréquences des rencontres…).

•  Recrutement d’un huitième agent de police municipale
En août 2023 le service a été renforcé d’un 8ème poste d’agent 

municipal pour permettre la réalisation optimale des missions confiées.

•  Portail internet pour les déclarations en ligne
Le Portail Citoyen de la Police municipale, intégré au site officiel de la 

ville, permet aux habitants de signaler leurs objets perdus, de s’inscrire 
pour les Opérations Tranquillité Vacances (O.T.V.) et d’enregistrer leurs 
chien

Les faits  
marquants en 2023
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3) SERVICE URBANISME ET AMÉNAGEMENT

SES MISSIONS :
Le service met en œuvre le document d’urbanisme (P.L.U.) 

qui régit les possibilités de construction sur le territoire 
communal. Il engage les procédures nécessaires à sa révision et 
sa modification et suit le travail des bureaux d’études retenus.

Il accueille et renseigne le public quant à la règlementation 
relative au droit des sols et au versement des subventions 
communales pour la réfection des façades. Il enregistre les 
dossiers de renseignements d’urbanisme, de déclarations 
préalables et de permis de construire… puis les envoie au service 
instructeur de la C.A.P.F.T. pour examen. À leur retour, il fait 
procéder aux signatures des actes et s’assure de leur affichage.

Il gère les affaires foncières propres de la commune (vente 
et cession de terrains et bâtiments communaux) et instruit les 
Déclarations d’Intentions d’Aliéner (D.I.A.) qui sont soumises 
aux élus dans le cadre du droit de préemption.

Il assure le suivi des concessions d’aménagement et participe 
aux réunions de coordination avec les aménageurs.

Il anime et organise la politique environnementale et 
développe des actions de développement durable sur la ville 
(faites de l’environnement, subventions de rénovation thermique 
du bâti des administrés et accompagnement à l’achat de vélos à 
assistance électrique).

C • Direction des Affaires juridiques et Services de proximité
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•  Révision du Plan Local d’Urbanisme – débat sur le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables

La procédure de révision,  engagée dès 2021, a suivi son évolution 
administrative avec, notamment, l’organisation d’une seconde 
réunion publique. Le Conseil municipal du 12 avril 2023 a pu débattre 
des trois orientations stratégiques du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables. Depuis, le travail de révision se trouve à 
l’arrêt suite aux incidences juridiques de l’annulation du S.Co.T.A.T..

•  Modification n° 2023-4 du Plan Local d’Urbanisme
La modification simplifiée n° 2023-4 a été approuvée par le Conseil 

municipal et intégrée au Plan Local d’Urbanisme. Elle a permis d’ajuster 
le règlement écrit de la zone 1AUY afin de pouvoir développer, de 
manière encadrée, la notion de mixité des fonctions urbaines dans la 
zone nord de l’espace MEILBOURG en autorisant la sous-destination 
« hébergement ».

•  Évolution des Zones d’aménagement concerté
Des avenants ont été approuvés pour les Z.A.C. de « l’Aéroparc » et 

de « la Tuilerie » et ont engagé, pour la première, une prolongation de 
la durée de la concession de trois années et pour la seconde, une mise 
à jour de la participation de la commune ainsi qu’une prolongation de 
sa durée.

Les faits  
marquants en 2023

• 2 Zones d’Aménagement Concerté en cours,

• 10 demandes d’enseigne traitées,

• 17 contentieux de l’urbanisme,

• 62 dossiers de subvention de rénovation de façade et de 
développement durable,

• 39 permis de construire, de démolir et d’aménager traités,

• 43 dossiers de subventions à l’acquisition de V.A.E. traités,

• 166 déclarations d’intention d’aliéner,

• 307 demandes préalables,

• 315 certificats et renseignements d’urbanisme,

• 430 courriers envoyés,

• 600 personnes accueillies et renseignées,

• 4 500 appels téléphoniques.

• 
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Le Service  
en chiffres en 2023
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•  Création de la « Base Adresse Locale » 
Obligation règlementaire issue de la Loi dite « 3DS », la création de 

cette B.A.L. a imposé la mise à jour des adresses des constructions 
présentes sur la commune. Cette base était précédemment créée par 
différents intervenants avec des dysfonctionnements sur une base 
nationale. Désormais la compétence appartient seule à la Ville. Le 
service urbanisme a fait le travail en interne et la B.A.L. a été publiée le 
14 septembre 2023.

•  Renouvellement du bail de chasse 
L’ensemble des éléments préparatoires à l’élaboration du nouveau 

bail de chasse 2024 – 2033 ont été mis en œuvre en 2023 tant pour 
permettre la définition du nouveau périmètre chassable, son cahier des 
charges que pour retenir le futur locataire. Ce bail a été attribué par 
le Conseil municipal à l’Amicale du Kollom, candidat sortant par une 
convention de gré à gré.

Les faits  
marquants en 2023
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SES EFFECTIFS AU 31 DÉCEMBRE 2023 

SES MISSIONS :
La Direction de la Solidarité et de l’Emploi assure des missions 

facultatives décidées par les Elus en parallèle des missions 
obligatoires imposées au Centre Communal d’Action Sociale par le 
cadre réglementaire du Code de l’Action Sociale et des Familles.

Elle se compose d’une équipe pluridisciplinaire alliant compétences sociales, éducatives et administratives. Cette complémentarité dans la prise en 
charge des situations des habitants peut se faire grâce à une expertise reconnue. Elle travaille en  collaboration avec les partenaires tant institutionnels 
qu’associatifs. L’usager est toujours placé au centre de la prise en charge, ce qui permet de trouver des réponses les plus adaptées. Le but est de 
maintenir et développer la qualité de vie des Yussois fragilisés et, à terme, de les amener vers plus d’autonomie.

Les missions assurées sont les suivantes :
• intervention sociale dans le cadre des missions obligatoires,
• gestion et développement du Service municipal de l’emploi conventionné avec France travail,
• développement d’actions de prévention santé et d’insertion sociale,
• animation de la politique en direction des seniors de plus de 70 ans,
• coordination de la politique de la ville en lien avec la Communauté d’Agglomération « Portes de France – Thionville »,
• développement d’ateliers jeunes en partenariat avec les associations,
• suivi et soutien des associations caritatives et des associations rattachées à la Direction,
• organisation et suivi du Conseil des sages,
• organisation et suivi de la commission communale d’accessibilité et mise en place d’actions de sensibilisation,
• accueil, information et conseil aux usagers Yussois en recherche d’une solution de logement auprès des bailleurs sociaux.

D • Direction de la Solidarité et de l’emploi
............................................................................................................................................
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Catégorie A B C TOTAL

Nombres d’agents 4 4 8

Équivalents temps plein 4 3,71 7,71
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• 5 actions d’insertion professionnelle et sociale engagées,
• 12 projets soutenus dans le cadre de la politique de la Ville,
• 51 permanences sociales et 45 permanences « logement »,
• 95 dossiers de demande de logements enregistrés pour 23 

relogements,
• 139 permanences de partenaires pour 405 personnes 

accueillies,
• 156 demandeurs d’emploi rencontrés en individuel,
• 349 accueils à l’espace « libre-accès » informatique,
• 622 transports à la demande,
• 644 personnes présentes au banquet des aînés,
• 871 colis de Noël distribués aux seniors,
• 2 983 accueils téléphoniques,
• 3 083 accueils physiques.

La direction  
en chiffres en 2023
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• Evolution du taux de logements sociaux
Au 1er janvier 2023, le nombre de logements sociaux sur la commune s’élève à 

1 953 unités pour un taux de 23,91 %.

• Préparation du nouveau contrat de ville 2024 - 2030
Le contrat arrivant à échéance fin 2023, des travaux d’évaluation et de réflexion 

pour construire le nouveau contrat de ville se sont mis en place tout au long de 
l’année portés par la Communauté d’Agglomération Portes de France-Thionville, 
l’Etat et les partenaires institutionnels et associatifs.  Des groupes de travail sur 
l’emploi et sur le programme de réussite éducative ont été mis en œuvre pour 
anticiper les axes envisagés par l’État.

• Organisation du premier forum seniors « bien vieillir à Yutz »
Ce forum s’est tenu le 7 octobre 2023 à la salle BESTIEN avec vingt-six 

partenaires en présence. Six thèmes y ont été abordés : l’accès aux droits et au 
numérique, l’autonomie, le logement, la santé et les loisirs. Le forum s’est clôturé 
par la signature de la charte d’engagement MONALISA (Mobilisation Nationale 
contre l’Isolement des Âgés).

• Développement de la politique de loisirs vers les seniors
Sous l’impulsion, du Conseil des Sages, un Espace Senior a été rouvert au foyer 

de Haute-Yutz depuis septembre 2023 un mardi par mois. Trois ateliers dédiés 
à l’informatique, à la mémoire et à l’entrée à la retraite ont aussi été organisés 
en partenariat associatif pour un total de dix-huit séances auxquelles ont pu 
participer quarante inscrits.

Les faits  
marquants en 2023
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•  Clap de fin pour le projet DEMOS
Projet national de démocratisation culturelle, le Dispositif d’Éducation Musicale 

et Orchestrale à vocation Sociale, démarré en janvier 2020, s’est terminé le 24 
juin 2023 avec un concert à la Philharmonie de Paris. Tous les enfants accompagnés 
par la Direction ont pu bénéficier d’un accompagnement vers le conservatoire et 
ont conservé l’instrument de musique qu’ils ont utilisé pendant trois années.

• Organisation de deux ateliers jeunes
L’organisation des ateliers jeunes en partenariat avec l’association APSIS 

- EMERGENCE a été reprise par la Direction en 2023. Deux chantiers se sont 
déroulés en avril et juillet et ont permis à quatorze jeunes de s’investir dans 
la rénovation des locaux de l’association « Réussir ensemble » sur le quartier 
« Terrasses des provinces » ainsi que dans la remise en peinture des murs 
d’enceinte du Stade de la forêt.

Les faits  
marquants en 2023
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SES EFFECTIFS AU 31 DÉCEMBRE 2023 

Cette direction est composée de trois services dédiés à la politique 
d’animation, d’éducation et de vie culturelle de la ville ainsi qu’à 
l’aide, au soutien et au développement de la vie associative.

1) SERVICE CULTURE ET MANIFESTATIONS, VIE ASSOCIATIVE ET 
ASSOCIATIONS PATRIOTIQUES, PROTOCOLE ET LOCATIONS DE SALLE 

SES MISSIONS :
Le service poursuit de multiples missions ayant pour objectif 

le développement de manifestations municipales à vocation 
culturelle sur le ban communal, notamment la saison culturelle de 
la salle Bestien ainsi que le programme d’expositions temporaires 
de la Maison des bains.

Il assure la bonne réalisation de l’évènementiel municipal et 
participe à l’animation de la ville par l’organisation et le suivi des 
grandes manifestations festives (les EuphorYques, feu d’artifice du 
14 juillet, fête de la musique, Yutz plage, marché de Saint Nicolas) 
et des temps de mémoire (manifestations patriotiques).

 

Le service s’occupe également du suivi des réservations des 
salles communales et leur mise à disposition aux partenaires 
associatifs, institutionnels ainsi qu’aux particuliers. 

Il accompagne et soutient la vie associative et contribue au 
développement des manifestations de ces structures en s’assurant 
de la disponibilité des matériels et salles diverses en vue de leur 
prêt.

............................................................................................................................................
2 • Direction de la Culture et de la Vie Associative 

Catégorie A B C TOTAL

Nombres d’agents 1 25 8 34

Équivalents temps plein 1 16,50 7,8 25,3
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• 3 salles disponibles à la location,
• 13 expositions à la Maison des bains,
• 24 mises à disposition permanentes de locaux,
• 222 demandes de prêt de matériel,
• 242 locations de salles,
• 1 002 spectateurs accueillis aux concerts et expositions de la Salle 

BESTIEN,
• 7 718 supports de communication réalisés/imprimés pour les 

associations rattachées.
• 

Le Service 
en chiffres en 2023

MAISON DES BAINS - 100 GRAND’RUE - YUTZ
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PEINTURE

« AUTOUR DES FLEURS »« AUTOUR DES FLEURS »
 JEAN-JACQUES THOME

du 3 au 9 avril 2023
de 14h à 18h30
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•  Renouvellement du format de la « Faîtes de l’environnement »
Le 23 septembre 2023, une version revisitée par le service de la culture 

a proposé aux visiteurs des temps forts formalisés par un accès à de 
nombreux stands promouvant le développement durable et la protection 
de la biodiversité. Le spectacle « Le réveil des animaux » a questionné les 
spectateurs sur la relation entretenue par les hommes avec la nature et 
ses habitants. Enfin, la manifestation s’est conclue par des animations 
nocturnes avec comme point d’orgue une visite de l’aéroparc de nuit 
dans une ambiance propice à l’écoute de la faune.

•  Une année traversée par multiples animations festives
Après les EuphorYques, le 13 mai 2023, le service a proposé pour le 

plus grand bonheur des Yussois, la fête de la musique le 21 juin 2023 puis 
les festivités du 14 juillet 2023 qui se sont prolongées dès le 22 juillet et 
jusqu’au 20 août 2023 par la troisième édition de « Yutz plage » sur les 
berges de la Moselle. A l’automne, la « Faîtes de l’environnement » (voir ci-
dessus) a enchanté les amoureux de la nature puis l’année s’est terminée 
avec le traditionnel défilé de Saint Nicolas ainsi que l’organisation du 
marché festif du 2 au 18 décembre 2023.

• Une année de découvertes musicales lors de la saison culturelle – 
Salle BESTIEN

Riche d’une programmation dédiée à la découverte et à l’évasion, 
la saison culturelle a proposé aux amateurs de se divertir durant huit 
spectacles : Gospel’in – Quatuor STANISLAS – Les Viziteurs – Harpagia 
Septet – Fujazzi – Vincent WARNIER – Quatuor des professeurs – 
Chamber Métropolitan Trio.

37

Les faits  
marquants en 2023
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2) ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE

SES MISSIONS :
L’école municipale de musique a pour objet de faire connaître et 
développer l’apprentissage de la musique. Pour ce faire, elle mène 
sa mission selon 4 axes principaux :
• une action de formation musicale en cours individuels et 

collectifs à destination des enfants (à partir de 4 ans) et 
adultes inscrits ;

• une action de développement créatif artistique par 
l’intermédiaire d’ateliers dédiés ;

• une action d’éveil musical dans les écoles de la ville ;
• une action d’accompagnement et de suivi d’ensembles 

musicaux et vocaux.

Elle s’attache à promouvoir la musique sur la ville mais aussi 
à l’extérieur par la réalisation de concerts divers notamment 
dans le cadre du schéma départemental de développement des 
enseignements artistiques qui apporte un rayonnement supra 
communal.

............................................................................................................................................
E • Direction de la Culture et de la Vie Associative 
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• 6 ensembles pédagogiques,

• 10 ateliers de pratique artistique,

• 12 ensembles de concert,

• 25 instruments proposés à l’enseignement,

• 83,72 % d’élèves réinscrits,

• 67 concerts,

• 467 élèves inscrits.

39

L’école  
en chiffres en 2023

• Des concerts et des créations musicales de grande qualité
L’année scolaire 2022 / 2023 a notamment vu la mise en scène de 

créations originales par l’école municipale de musique, ses ensembles 
et ses classes parmi lesquelles le traditionnel concert des professeurs 
de l’école de musique mais également le concert de printemps « D’est 
en ouest », le spectacle « American Dream 2.0 » proposé par la classe de 
chant, un quatuor de professeurs inclus à la saison culturelle de la salle 
BESTIEN ou encore le spectacle scolaire « Musiques du Monde » avec 
le percussionniste et pédagogue Dhamien SCHMUTZ. Par ailleurs, la 
Chorale Amatys a pu réaliser un voyage de concerts à Crémone en Italie.

• Refonte de la grille des quotients familiaux
Depuis septembre 2023, la grille des quotients familiaux a été modifiée, 

passant de quatre à sept tranches. Cette modification vise à équilibrer la 
grille, car il avait été constaté que les ¾ des parents se trouvaient dans 
la dernière tranche. Cela permet de corréler plus justement les tarifs 
pratiqués et les revenus des familles.

Les faits  
marquants en 2023
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3) L’ESPACE CULTUREL L’AMPHY

SES MISSIONS :
Ouvert en 2000, l’amphY offre aux usagers un lieu de diffusion 

de septembre à juin (théâtre, variété, humour, danse et découverte) 
mais aussi un lieu de repas festif qui peut accueillir jusqu’à 450 
convives. Imaginé comme un lieu convivial et de rencontre, le 
bâtiment est ouvert vers l’extérieur.

L’équipement est accessible aux associations culturelles, 
sportives et sociales… ainsi qu’au public scolaire (préélémentaire, 
élémentaire et collégien). Il participe à l’animation et l’attractivité 
du territoire qui favorise le développement local.

............................................................................................................................................
E • Direction de la Culture et de la Vie Associative 
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• 22 spectacles,

• 63 manifestations privées et associatives,

• 200 m² de plateau scénique,

• 200 places de parking,

• 2 646 abonnements vendus (+ 2,16 %),

• 699 personnes assises en capacité maximale,

• 850 places assis/debout,

• 1 000 places debout en capacité maximale,

• 14 464 spectateurs accueillis (+ 44,18 %).
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L’amphY en chiffres 
au cours de la saison culturelle 2022 / 2023

• Une saison culturelle riche, variée et ouverte à tous les publics
Fidèle à la volonté d’ouverture et de démocratisation de la culture 

vers tous les publics, la saison culturelle de l’amphY a regroupé tout 
azimut des artistes moins connus et de belles têtes d’affiches, au 
programme les vingt-deux spectacles et artistes suivants ont été 
programmés :

Didier BARBELIVIEN – Gauvin SERS – Charlie LIGHT – La famille 
et le potager – Cats on Trees – TerreNoire – Les tontons farceurs – 
Grosse chaleur – Ballet Cendrillon – Louis CHEDID et Yvan CASSAR – 
Fabien OLICARD – Simone VEIL « les combats d’une effrontée » - Black 
Comedy – Stephan EICHER – Une situation délicate – Verino – Les 
Franglaises – Dani LARY – La Bajon – Stan BENETT – R.I.C. – Le point-
Virgule fait sa tournée

• Réfection de la façade et du sol de la Salle de spectacle
Des travaux de remplacement du bardage de l’amphY ainsi que la 

rénovation du parquet de la salle ont été conduits en coordination avec 
le service Bâtiment de la Ville.

Les faits marquants 
au cours de la saison culturelle 2022 / 2023
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SES EFFECTIFS AU 31 DÉCEMBRE 2022 

Cette direction est composée d’une part, de Services d’ingénierie 
technique qui ont pour vocation d’étudier, programmer et 
faire réaliser les projets d’aménagement, d’équipements, 
d’infrastructures et de bâtiments décidés par l’équipe municipale 
et d’autre part d’un service des moyens techniques basé aux 
ateliers municipaux chargé des interventions techniques 
opérationnelles quotidiennes en vue d’entretenir le patrimoine 
communal et les espaces publics.

1) SERVICES TECHNIQUES
 A. Service voirie, réseaux divers et espaces verts 

SES MISSIONS :
Le service travaille à la conception et l’élaboration des projets 

des travaux et de requalification des espaces publics, voiries, 
réseaux divers, aires de jeux, massifs et terrains de sports. Il 
produit les pièces techniques nécessaires aux consultations 
publiques à lancer (cahier de charge, plans et dessins). Il coordonne 
et suit l’activité des entreprises retenues dans son domaine 
d’intervention.

Il traite les dégâts au domaine public de la ville et gère le 
patrimoine des ouvrages de la ville avec les ateliers municipaux 
et les prestataires de service.

Il élabore le projet de fleurissement et organise le concours 
des maisons fleuries.

Le service assure l’instruction et le suivi des différentes 
autorisations administratives liées à l’occupation du domaine 
public et notamment les permissions de voirie, les arrêtés de 
circulation pour les travaux, les autorisations d’occupation 
du domaine public ainsi que les Déclarations d’Intention de 
Commencement des travaux (D.I.C.T.).

Il s’attache à traiter les demandes liées à l’exercice des 
conditions de sécurité sur la voie publique pas l’édiction d’arrêtés 
et permissions de voirie et coordonne l’activité et met en 
œuvre les décisions de la commission de circulation, espace de 
coordination multiservices interne.

Il reçoit le public et prend en considération ses demandes. À ce 
titre, il organise la location et l’attribution des jardins familiaux.

F • Direction des Services Techniques 
............................................................................................................................................

Catégorie A B C TOTAL

Nombres d’agents 2 2 55 59

Équivalents temps plein 2 2 53,57 57,57
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• Requalification de la rue des Prés
L’inauguration du 7 octobre 2023 a marqué la fin des travaux débutés 

en février. L’enfouissement de tous les réseaux secs ont été accompagnés 
de l’aménagement des trottoirs, de places de stationnement, du 
remplacement des candélabres, de la réfection totale de la voirie et de la 
création d’un espace vert planté.

• Création d’une bulle nature dans la cour du groupe scolaire 
Victor HUGO

Créée pour réduire l’impact des fortes chaleurs, la bulle nature a été 
dotée de pavés drainants qui favorisent la perméabilisation du sol par 
l’infiltration des eaux de pluie. Dotée d’un large espace engazonné, elle 
a également été agrémentée par la plantation d’arbres à haute tige. Du 
mobilier a également été installé pour offrir aux enseignants la possibilité 
de faire classe dehors. Des abris à vélo ont complété l’aménagement pour 
encourager les déplacements en mode doux des élèves.

• Création d’un parking rue Victor HUGO et au rue de la République
Afin d’offrir des solutions de stationnement aux parents, aux sportifs 

ainsi qu’aux riverains un nouveau parking de vingt-trois places a été créé 
quartier de la « cité » à proximité directe du groupe scolaire et du Stade 
Denis MULLER.

Par ailleurs, des places supplémentaires en centre-ville ont été 
inaugurées le 1er avril au 8, rue de la république sur une surface renaturée 
(plantations d’arbres et arbustes) de 900 m² et désimperméabilisée par la 
pose de pavés drainants qui favorise l’absorption des eaux pluviales.

Les faits  
marquants en 2023

• 8 carrefours à feux,

• 9 projets dessinés,

• 24 parkings publics,

• 79 jardins familiaux,

• 169 places de stationnement P.M.R,

• 424 arrêtés édictés,

• 414 D.T et D.I.C.T. renseignées.

Le Service  
en chiffres en 2023

44

Accusé de réception en préfecture
057-215707571-20241002-DEL-01-02102024-DE
Date de télétransmission : 10/10/2024
Date de réception préfecture : 10/10/2024



•  Réfections de voiries
Des travaux plus ou moins conséquents de réfection des voiries ont été 

menés dans les rues Saint VITUS, Emile ZOLA, Marie LOUISE, du Nord-
Pas-de-Calais, du fort, du stade, Saint CHRISTOPHE, sur la place Saint 
NICOLAS ainsi qu’au niveau de l’impasse MEISTER et du parking de la rue 
de Bordeaux.

•  Déploiement du schéma Directeur d’Infrastructure de Recharge de 
Véhicule Electrique

Suite à la réalisation par le SISCODIPE, du schéma IRVE, un appel à 
manifestation d’intérêt a été lancé par la ville pour le déploiement de six 
premières bornes de recharge. La société UEM a été retenue pour ce faire 
et l’installation des premières bornes a pu débuter sur le parking public à 
proximité de la M.J.C., de l’amphY et du parking situé 8, rue de la République.

• Signature d’une convention avec les pieds sur terre
La municipalité à souhaité poursuivre sa collaboration avec une 

association spécialisée dans le développement durable et l’environnement 
pour sensibiliser la population et encourager une réflexion éco-citoyenne. 
Une nouvelle convention a été signée afin de continuer les actions déjà 
engagées. Celles-ci concernent les écoliers et les centres de loisirs à 
travers des activités de découverte nature, scientifiques et ludiques, ainsi 
que les adultes et adolescents via des actions de protection du patrimoine 
naturel. L’objectif est de sensibiliser l’ensemble des citoyens aux enjeux 
environnementaux et aux actions citoyennes.

Les faits  
marquants en 2023

Le Service  
en chiffres en 2023
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1) SERVICES TECHNIQUES
 B. Service Bâtiment

SES MISSIONS :
Le service travaille à la conception et l’élaboration des projets 

de réhabilitation et de création de bâtiments municipaux. Il 
produit les pièces techniques nécessaires aux consultations 
publiques à lancer. Il coordonne et suit l’activité des entreprises 
retenues dans son domaine d’intervention.

Il gère le patrimoine bâti de la ville et programme son entretien 
régulier avec les ateliers municipaux et les prestataires de 
service. 

Il s’assure de la bonne régulation des températures 
intérieures et pilote la gestion des fluides.

Il assure le suivi des autorisations de travaux déposés auprès 
de la ville à destination des institutions dédiées (S.D.I.S. et 
services de l’État).

Il organise les visites des commissions de sécurité pour 
tous les Établissements Recevant du Public sur la commune et 
rédige les procès-verbaux.

F • Direction des Services Techniques 
............................................................................................................................................

• 19 autorisations de travaux traitées,

• 10 commissions de sécurité organisées dans les E.R.P. de 
la commune,

• 65 Établissements recevant du Public (E.R.P.),

• 99 bâtiments communaux,

• 61 644 m² de patrimoine bâti.

Le Service  
en chiffres en 2023

Accusé de réception en préfecture
057-215707571-20241002-DEL-01-02102024-DE
Date de télétransmission : 10/10/2024
Date de réception préfecture : 10/10/2024



•  Début des travaux de reconstruction du Val Joyeux
Le démarrage des travaux de reconstruction du Val Joyeux a été 

officiellement lancé le 14 octobre 2023 pour une durée prévisionnelle 
de 12 à 14 mois.

• Construction d’un bâtiment multifonctionnel en bois – attribution du 
concours d’architecture

Ce nouvel équipement dont l’ouverture est prévue courant 2026, a 
vu sa première étape de faisabilité validée par le Conseil municipal du 
13 juillet 2023. En effet, celui-ci a approuvé l’attribution du concours 
d’architecture au groupement du cabinet AJEANCE.

• Travaux d’isolation thermique par l’extérieur du groupe scolaire 
Jacques PRÉVERT 1 et 2

Les façades et des toitures du groupe scolaire Jacques PRÉVERT 1 
et 2 ont fait l’objet d’une rénovation thermique par l’extérieur qui a 
conduit à un confort thermique hivernal et estival amélioré ainsi qu’un 
gain énergétique de près de 40,00 %.

•  Construction d’un garage pour les besoin du service de Police municipale
Afin de sécuriser les véhicules sérigraphiés et d’optimiser les 

conditions de travail des agents de la Police municipale (les VL étant 
initialement stationnés aux ateliers municipaux), un nouveau garage 
capable d’accueillir les deux voitures du service a été créé au 107 
avenue des Nations. Celui-ci a été pré-équipé de bornes.

Les faits  
marquants en 2023
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• Gros travaux de rénovation et de requalification des bâtiments scolaires
De nouvelles clôtures ont été posées dans les écoles préélémentaires 

Charles PEGUY et Robert SCHUMAN ainsi qu’u niveau du groupe scolaire 
Jacques PRÉVERT 1 et 2.

Les sanitaires de l’école élémentaire Charles PEGUY ont été 
entièrement refaits à neuf.

Une salle été entièrement réaménagée groupe scolaire Victor HUGO 
suite à une nouvelle ouverture de classe.

Une remise en peinture des salles de classe, des espaces de repos et 
de jeux des écoles préélémentaires Antoine de Saint EXUPÉRY et Jean 
MOULIN a été entreprise.

Des protections solaires ont été installées en en façade ouest de 
l’école élémentaire Antoine de Saint EXUPÉRY pour réduire les effets 
thermiques des fortes chaleurs.

Le remplacement intégral des éclairages du groupe scolaire Louis 
PASTEUR a été réalisé au profit d’une technologie LED plus économe 
et plus durable.

•  Travaux de modernisation de l’École de Musique Municipale
Afin de favoriser les meilleures conditions d’enseignement musical 

des élèves et des professeurs, la création de salles de classe ainsi que 
de locaux de stockage au rez-de-chaussée de l’école a été réalisée. 
L’ensemble des sols a également été repris.

Les faits  
marquants en 2023
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2) SERVICES DES MOYENS TECHNIQUES

SES MISSIONS :
Le service des moyens techniques regroupe, au sein des 

ateliers municipaux, trois pôles opérationnels qui permettent 
de répondre à l’entretien courant et la propreté en régie des 
espaces publics (voirie, espaces verts, parcs publics…) et des 
bâtiments communaux. Le service assure de plus l’entretien, 
le renouvellement de faible ampleur et l’évolution du système 
d’éclairage public vers de nouvelles technologies.

Il assure également la livraison et le montage du matériel 
communal lors de l’organisation des manifestations municipales 
et s’assure de leur bonne délivrance aux associations et aux 
partenaires pour la réalisation des opérations qui leur sont 
propres.

Il réalise de surcroît des constructions en régie directe 
(locaux de stockage…).

F • Direction des Services Techniques 
............................................................................................................................................
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• Renouvellement de gros matériels techniques et de matériels roulants
Pour entretenir au mieux les espaces verts, le renouvellement d’un 

tracteur a eu lieu. Une faucheuse, une motobineuse, du gros matériel 
électroportatif ainsi qu’un souffleur tracté ont été, entre autres, acquis 
pour accompagner le travail des agents.

• Rénovation de l’éclairage public
Le remplacement des points lumineux obsolètes par des luminaires à 
leds s’est poursuivi par la rue des Saules.

•  Création de nouveaux décors pour le marché de Saint-NICOLAS
L’imagination et la dextérité des agents ont permis de confectionner 
en interne de nombreux nouveaux décors qui sont venus agrémenter le 
marché de fin d’année.

Les faits  
marquants en 2023

• 1 podium, 1 plateau scénique, 5 marabouts, 18 tables mange-
debout, 46 grilles caddie, 25 stands 3X3, 4 stands 6X6, 15 
stands 6X4, 66 praticables, 100 tables de brasserie, 200 bancs, 
250 barrières, 194 chaises,

• 38 massifs floraux,

• 72,5 kilomètres de voirie,

• 76 canisettes,

• 87 véhicules et engins,

• 129 bacs à fleurs,

• 288 suspensions florales et jardinières,

• 334 corbeilles de propreté,

• 432 arbres et arbustes plantés,

• 910 bons de commandes établis,

• 3 088 points lumineux d’éclairage public,

• 3 326 demandes d’intervention,

• 4 523 tonnes de déchets ramassés par les ateliers,

• 17 231 bulbes plantés,

• 22 000 plantes (été et automne).
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Le Service  
en chiffres en 2023
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DIRECTION
DES FINANCES

G• 
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SES EFFECTIFS AU 31 DÉCEMBRE 2023 

SES MISSIONS :
La direction prépare les décisions budgétaires prises par le 

Conseil municipal en matière financière. A ce titre, elle établit les 
budgets annuels et les comptes administratifs pour le budget 
principal.  Elle participe également à la définition de la stratégie 
financière municipale par une prospective suivie au fil de l’eau 
et veille à la préservation des marges de manœuvre des grands 
équilibres.
 

Elle contrôle l’exécution du budget par l’enregistrement 
de l’ensemble des factures reçues des fournisseurs puis par 
l’émission de titres de recettes et de mandats de paiement 
dans le respect des délais globaux. 

Elle suit et gère la dette de la commune en lançant les 
consultations d’emprunt et s’attache au suivi régulier de la 
trésorerie disponible.

Elle contrôle et suit tout au long de l’année l’exécution 
financière des marchés publics.

Elle gère également l’état de l’inventaire des biens 
amortissables et non amortissables.

G • Direction des Finances
............................................................................................................................................

• 13 dossiers de demandes de subventions déposés,

• 17 emprunts suivis,

• 17,14 jours de délai global de paiement moyen,

• 103 emprunts garantis dont 6 nouveaux en 2023,

• 7 084 mandats et titres émis,

• 10 194 287 € d’encours de dette au 31 décembre 2023 soit un 
endettement de 585 € par habitant.

La Direction  
en chiffres en 2023

Catégorie A B C TOTAL

Nombres d’agents 1 2 3

Équivalents temps plein 1 2 3
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•  Passage au référentiel budgétaire et comptable M57
Depuis le 1er janvier 2023, la commune se fonde sur la nomenclature 

M57. Un gros travail de transposition des comptes, des fonctions et des 
lignes budgétaires avait été nécessaire pour préparer le vote du budget 
2023. Cette nouvelle nomenclature a pour perspective la généralisation 
du compte financier unique ainsi que de réduire drastiquement le 
nombre de comptabilités différentes qui ne seront plus que de quatre 
à partir du 1er janvier 2024 (contre onze auparavant). Il s’agit du 
référentiel le plus avancé en termes de qualité comptable.

•  Des délais globaux de paiement toujours très satisfaisants
En 2023, les délais globaux moyens de paiement ont été de 17,14 

jours. Ce délai a augmenté par rapport à l’an passé suite à la fusion de la 
Trésorerie de Thionville et Trois Frontières avec le Service Gestionnaire 
Comptable d’Hayange. Le délai moyen de paiement de l’ordonnateur 
est de 12,45 jours et celui du comptable est passé à 4,69 jours en 2023.

•  Utilisation obligatoire du portail Chorus pour les prestataires de la ville
Suite à une demande de l’Etat, l’envoi des factures par voie 

dématérialisée via le portail CHORUS PRO a été mise en place tout au long 
de l’année. Cela a généré de nombreux échanges en accompagnement 
et de communication avec les sociétés et associations.

• Une très bonne capacité de désendettement 
La capacité de désendettement est une valeur théorique qui indique, 

en nombre d’années, le temps qu’il faudrait à la ville pour rembourser 
l’intégralité de sa dette si elle y consacrait l’intégralité de son épargne 
nette. Celle-ci est de 3,44 années au 31 décembre 2023.

Les faits  
marquants en 2023
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G • Direction des Finances
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Le compte administratif 2023 

	  

Les faits marquants en 2023 

• Passage au référentiel budgétaire et comptable M57 

 Depuis le 1er janvier 2023, la commune se fonde sur la nomenclature M57. Un 
gros travail de transposition des comptes, des fonctions et des lignes budgétaires 
avait été nécessaire pour préparer le vote du budget 2023. Cette nouvelle 
nomenclature a pour perspective la généralisation du compte financier unique ainsi 
que de réduire drastiquement le nombre de comptabilités différentes qui ne seront 
plus que de quatre à partir du 1er janvier 2024 (contre onze auparavant). Il s’agit du 
référentiel le plus avancé en termes de qualité comptable. 

• Des délais globaux de paiement toujours très satisfaisants 

 En 2023, les délais globaux moyens de paiement ont été de 17,14 jours. Ce 
délai a augmenté par rapport à l’an passé suite à la fusion de la Trésorerie de 
Thionville et Trois Frontières avec le Service Gestionnaire Comptable d’Hayange. Le 
délai moyen de paiement de l’ordonnateur est de 12,45 jours et celui du comptable 
est passé à 4,69 jours en 2023. 

Dépenses Recettes

Frais financiers
285,94 k€

Epargne brute
2,98 M€

FO
N
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O
N

N
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T

Recettes réelles de 
fonctionnement de 
l'exercice 19,44 M€

Dépenses réelles de 
fonctionnement 16,48 M€

Remb de la dette Epargne brute
1,21 M€ 2,98 M€

Ress. Propres
Dépenses d'équipement         

4,09 M€

IN
V
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M
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Subventions
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SES EFFECTIFS AU 31 DÉCEMBRE 2023

Cette direction est composée de trois services dédiés aux 
politiques éducatives de la ville tant en terme d’enseignement et 
d’accueil de la jeunesse yussoise dans ses dimensions sportives, 
scolaires et périscolaires. Par ailleurs, elle accompagne et soutient 
le développement de la vie associative sportive municipale.

H • DIRECTION DE L’ENSEIGNEMENT,
DE LA JEUNESSE & DES SPORTS

............................................................................................................................................

Catégorie A B C TOTAL

Nombres d’agents 6 67 73

Équivalents temps plein 6 45,43 51,43

1) SERVICE JEUNESSE ET SPORTS

SES MISSIONS :
Par son action et ses aides le service contribue à accompagner, 

conforter et valoriser le tissu associatif sportif particulièrement 
développé et divers de la ville. Interlocuteur privilégié, il s’attache 
à coordonner le suivi logistique des manifestations que les 
associations organisent.

Le service est également chargé d’établir les plannings et suivi 
d’occupation ainsi que la gestion patrimoniale des installations 
sportives de la ville et de veiller à faire engager les réparations et 
l’entretien de ces équipements.

Le service engage des actions éducatives de loisirs favorisant 
l’épanouissement sportif de la jeunesse yussoise.

À ce titre, il développe, en partenariat avec les associations et 
partenaires institutionnels, des dispositifs visant l’accueil de ces 
jeunes et leur inscription dans des activités riches et variées.

• 1 dojo,
• 1 installation tennistique,
• 1 skatepark,
• 1 pumptrack,
• 1 salle de gymnastique,
• 1 salle de boxe,
• 2 gymnases,
• 4 stades,
• 68 manifestations sportives organisées,
• 29 associations sportives,
• 28 activités sportives proposées sur la Ville.
• 362 jeunes inscrits dans le dispositif « Moselle Jeunesse » 

pour 76 activités représentant 746 heures d’animation sur 
56 jours

Le Service  
en chiffres en 2023

Le service suit et coordonne tout particulièrement les actions 
« Moselle Jeunesse » organisées pendant les congés scolaires à 
destination des 11 – 17 ans notamment durant la manifestation 
« Yutz plage .
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•  Un soutien continu à la vie sportive

Des subventions pour 268 806 € ont été versées aux clubs en 2023 
selon une répartition critérisée.

•  Amélioration et réfection des installations sportives
L’éclairage du terrain d’entraînement du Stade Bernard VASQUEZ a 

été remis en état par l’installation de nouveaux mâts et des projecteurs 
à technologie LED.

Les vitrages du gymnase Antoine de Saint EXUPÉRY ont été 
remplacés par des panneaux d’isolation assurant une meilleure 
résistance thermique.

•  Projet de création d’un nouveau Skatepark et de deux terrains de 
basket 3X3

Dans le cadre de la volonté politique de développement de nouvelles 
installations sportives, le service à organiser la consultation nécessaire à 
ces réalisations et a suivi l’avancée de la mission du bureau d’études retenu.

Les faits  
marquants en 2023
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2) SERVICE ENSEIGNEMENT

SES MISSIONS :
Le service assure la gestion de l’ensemble des dossiers relatifs 

aux écoles préélémentaires et élémentaires. A ce titre, il enregistre 
les inscriptions scolaires, traite les demandes de dérogations et 
met en application la carte scolaire. Il est l’interlocuteur privilégié 
des services de l’Éducation Nationale et entretient un échange 
permanent avec les directeurs d’écoles.
 

Les Agents Territoriaux Spécialisés des Écoles Maternelles 
(A.T.S.E.M.) interviennent aux côtés des enseignants pour la prise 
en charge de l’accueil et de l’hygiène des enfants et veillent à la 
propreté des locaux.
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H • DIRECTION DE L’ENSEIGNEMENT,
DE LA JEUNESSE & DES SPORTS

............................................................................................................................................

• 11 classes transplantées accompagnées financièrement pour 
220 enfants,

• 14 écoles (8 préélémentaires et 6 élémentaires),

• 68 classes,

• 850 élèves transportés et accueillis à la piscine communautaire 
de Basse-Ham,

• 1 566 élèves scolarisés (575 en préélémentaire et 994 en 
élémentaire)

Le Service  
en chiffres en 2023

• Modification de la carte scolaire
Suite aux décisions de l’Éducation nationale, une 9ème classe a été 

ouverte à l’école élémentaire Louis PASTEUR. Le groupe scolaire Victor 
HUGO a vu l’ouverture de sa 6ème classe et l’école élémentaire Antoine 
de Saint EXUPÉRY celle de sa 8ème classe.

•  Fusion des écoles préélémentaire et élémentaire Jacques PRÉVERT
L’Éducation nationale a sollicité la Ville au sujet du regroupement des 

écoles Jacques PRÉVERT à compter de la rentrée scolaire 2023 / 2024. 
Le nouveau groupe scolaire est donc constitué de 15 classes au total. Ce 
regroupement a eu pour corollaire la fusion administrative du poste de 
direction des deux écoles en un seul, bénéficiant ainsi d’une décharge 
complète de service.

• Amélioration des conditions matérielles d’enseignement
La ville a renforcé son engagement envers l’éducation en équipant 

non seulement les écoles élémentaires, mais également les écoles 
maternelles de vidéoprojecteurs interactifs. Quinze VPI ont de nouveau 
été installés dans les écoles.

Les faits  
marquants en 2023
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H • DIRECTION DE L’ENSEIGNEMENT,
DE LA JEUNESSE & DES SPORTS

............................................................................................................................................

• Réécriture du règlement intérieur applicable aux Agents 
Territoriaux Spécialisés des Ecoles Maternelles

Une réécriture du règlement intérieur régissant les fonctions des 
A.T.S.E.M. a été entreprise au courant de l’année 2023. Ce projet a été 
le fruit d’une collaboration étroite entre les agents et les différents 
services de la Ville. Des séances de travail participatives ont été 
organisées, afin de favoriser les échanges constructifs et de prendre 
en compte les besoins et retours d’expérience de chacun. Après un 
processus d’élaboration consciencieux, le nouveau règlement a été 
soumis à l’approbation du Comité Social Territorial de la Ville de Yutz, 
qui l’a formellement validé lors de sa réunion du 15 mars 2023. Cette 
étape importante a permis de garantir la légitimité et la conformité 
du document aux normes et aux attentes en vigueur au sein de la 
collectivité.

• Refonte de la grille des quotients familiaux des classes transplantées
Depuis septembre 2023, la grille des quotients familiaux a été modifiée, 

passant de quatre à sept tranches. Cette modification vise à équilibrer la 
grille, car il avait été constaté que les ¾ des parents se trouvaient dans 
la dernière tranche. Cela permet de corréler plus justement les tarifs 
pratiqués et les revenus des parents.

Les faits  
marquants en 2023
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3) SERVICE PÉRISCOLAIRE ET EXTRASCOLAIRE

SES MISSIONS :
Le service s’assure de la bonne organisation des activités 

périscolaires avant l’école à compter de 07h30 et après l’école 
jusqu’à 18h30. Sur le temps de pause méridienne, il inscrit et 
accompagne les enfants à la restauration scolaire.

Le Service suit et coordonne tout particulièrement :
• l ’organisation de l’Accueil de Loisir Sans Hébergement « le Val 

Joyeux » qui se déroule durant toutes les vacances scolaires 
(hors vacances de Noël),

• la mise en œuvre régulière de formations au Brevet d’Aptitude 
aux Fonctions d’Animateurs (B.A.F.A.),

• les mercredis éducatifs en période scolaire,
• l’animation du Conseil municipal des Jeunes (C.M.J.) et du 

Conseil municipal des Enfants (C.M.E.).

H • DIRECTION DE L’ENSEIGNEMENT,
DE LA JEUNESSE & DES SPORTS

............................................................................................................................................
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• Refonte de la grille des quotients familiaux
De la même façon que pour la partie enseignement un travail sur les 

quotients familiaux a été entrepris dans l’objectif de créer sept tranches 
aux tarifs différenciés en fonction des revenus réels des parents. Cela a 
permis également de répondre aux exigences de la Caisse d’Allocations 
Familiales de la Moselle.

• Réélection des Conseils municipaux des Jeunes et des Enfants
Le mandat des Conseillers précédents s’étant achevé, de nouvelles 

élections ont été organisées en octobre 2023. A l’issue 29 nouveaux 
Conseillers élus ont été installés dans ces instances de concertation de 
la jeunesse. 

Les faits  
marquants en 2023

• 4 restaurants scolaires,

• 29 Conseillers municipaux des enfants et des jeunes,

• 50 animateurs périscolaires,

• 50 enfants accueillis lors des mercredis éducatifs pour 
321 dossiers d’inscriptions,

• 266 enfants accueillis au Val joyeux « petites vacances »,

• 302 enfants en moyenne par jour accueillis sur les sites 
périscolaires,

• 296 enfants accueillis au Val Joyeux en été,

• 501 enfants en moyenne par jour accueillis sur les sites 
de restauration pour 912 dossiers d’inscription,

• 63 040 repas servis à la restauration scolaire
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Le Service  
en chiffres en 2023
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LES SERVICES
COMMUNS

III• 

61

Accusé de réception en préfecture
057-215707571-20241002-DEL-01-02102024-DE
Date de télétransmission : 10/10/2024
Date de réception préfecture : 10/10/2024



62

A. LE SERVICE COMMUN DE LA COMMANDE PUBLIQUE (S.C.C.P.)

Le service gère toutes les procédures de marché public lancées 
par la ville et dont les montant sont supérieurs à 40 k€ H.T.

Il assure tout particulièrement les missions suivantes :

• assister les directions dans la définition du besoin,

• gérer les procédures de consultations liées aux marchés publics 
et accords-cadres et autres contrats de commande publique,

• assurer le recensement annuel des procédures,

• conseiller les directions dans le suivi de l’exécution des marchés,

• participer à la gestion des contentieux en lien avec les services 
juridiques,

• assurer une veille juridique et prospective,

• veiller à développer la dématérialisation de la commande 
publique.

Les frais de personnel sont mutualisés et partagés sur la base 
d’unités d’œuvre (U.O.C.) calculées chaque année en fonction du 
nombre et de la complexité des marchés lancés.

III • LES SERVICES COMMUNS

............................................................................................................................................
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• 18 groupements de commandes coordonnés,

• 115 avenants rédigés,

• 125 consultations lancées,

• 221 lots notifiés,

• 644 offres réceptionnées,

• 3879 dossiers de consultation téléchargés par les 
entreprises,

• 10 160 heures d’insertion sociale réalisées dans le cadre 
des marchés conclus.

Pour la ville de Yutz, 68,30 unités d’œuvre ont été recensées 
qui correspondent à 21,52 % du nombre total d’U.O.C. du service 
commun pour un total de vingt consultations.
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Le Service  
en chiffres en 2023

(à l’échelle du Service Commun)
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B. LE SERVICE COMMUN DES AFFAIRES JURIDIQUES (S.C.A.J.)

Au regard de la nature des missions confiées, des enjeux de la 
transformation des administrations publiques, des réformes en 
cours, de la multiplication des textes législatifs et réglementaires 
et des fortes attentes en matière d’accompagnement de mise 
en œuvre du R.G.P.D., la création du S.C.A.J. est apparu comme 
étant nécessaire pour accompagner les Communes dans cet 
environnement territorial en perpétuelle évolution. L’objectif 
est d’assurer la sécurité juridique des opérations menées.

Il assure tout particulièrement les missions suivantes :

• l’information juridique et la création d’une base juridique,

• le conseil juridique spécifique,

• la réponse aux questions juridiques des différents services de 
chacune des entités : procédure, législation applicable…,

• l’accompagnement et l’éclairage des Directions et des Elus 
dans leurs prises de décision,

• la gestion du pré-contentieux et du contentieux,

• la participation à la création d’une culture juridique commune 
en encourageant le partage et l’extension des meilleures 
pratiques des agents,

• l’accompagnement dans la transformation numérique de 
l’administration,

• la mise en conformité au R.G.P.D..

En 2023, la ville de Yutz a participé à hauteur de 10,00 % de 
l’ensemble des charges du Service.

III • LES SERVICES COMMUNS

............................................................................................................................................
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Quatre délégations de service public sont en cours sur le ban 
communal.

Les rapports d’activités 2022 ont fait l’objet d’une présentation et 
d’une approbation en Commission Consultative des Services Publics 
Locaux (C.C.S.P.L.) le 20 septembre 2023 puis au Conseil municipal 
réuni en séance le 27 septembre 2023.

A. DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC DE FOURRIÈRE AUTOMOBILE

La délégation de service public a été accordée à la société 
Philippe Dépannage depuis le 10 octobre 2022 pour une durée de 
5 années.

La fourrière est équipée de 12 dépanneuses spécialisées 
« véhicules légers », utilitaires ou motos et de 3 dépanneuses 
spécialisées poids lourds.

IV • LES DÉLÉGATIONS DE SERVICE PUBLIC

....................................................................................................................................................

• Nombre de véhicules mis en fourrière : 42

• Chiffres d’affaires : 11 578,82 € T.T.C.

• Redevance versée à la Ville : 203,02 € T.T.C.

La D.S.P. en chiffres

....................................................................................................................................................

Les chiffres dont il est fait mention ci-après reflètent les rapports 
d’activités 2022, seules données officielles à disposition du 
Conseil municipal à la date d’écriture du rapport d’activités des 
services 2023. Les données 2023 seront étudiées à l’occasion 
d’un Conseil municipal organisé en 2024.

B. DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC DU CENTRE FUNÉRAIRE
 

La délégation de service public a été accordée à la société 
O.G.F. en 2000 pour une durée de 30 ans.

Le personnel affecté au crématorium se compose de Monsieur 
BILLE et de Madame Isabelle François. Le crématorium reçoit le 
soutien des équipes locales d’O.G.F., et plus particulièrement de 
Monsieur Olivier JACQUERAY, Directeur de secteur opérationnel et 
de Monsieur Patrice FRANCOIS, responsable du crématorium.

La variation des tarifs de crémation, d’admission et de séjour à 
la chambre funéraire a été de + 7,82 % par rapport à l’année 2021.

La D.S.P. en chiffres

....................................................................................................................................................

• Nombre d’admissions : 213

• Nombre de crémations : 377

• Redevance versée à la Ville : 14 057,00 €

• Chiffre d’affaires : 236 791,00 €
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............................................................................................................................................

IV • LES DÉLÉGATIONS DE SERVICE PUBLIC

C. DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC DU RÉSEAU DE DISTRIBUTION DE 
GAZ NATUREL

La délégation de service public est accordée à la société G.R.D.F. 
depuis le 26 janvier 1999 pour une durée de 30 ans.

 Le service concerne la gestion déléguée du service public de 
distribution de gaz naturel, l’acheminement du gaz naturel en toute 
impartialité, l’exploitation et l’entretien du réseau, la promotion des 
usages du gaz naturel ainsi que le développement du biométhane.

La D.S.P. en chiffres

• Nombre de réclamations : 39

• Nombre d’incidents : 92

• Nombre d’ouvrages : 913

• Nombre de prestations réalisées : 2 022

• Nombre de clients : 6 515

• Longueur de canalisations (en km) : 78

D. DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC DE LA CHAUFFERIE BOIS – 
ÉNERGIE AVEC CRÉATION D’UN RÉSEAU DE CHALEUR

La délégation de service public est accordée à la Société Cofely Services 
– G.D.F. Suez l’Est depuis le 12 novembre 2014 pour une durée de 20 ans.

Le Délégataire assure la distribution de chaleur en quantité et qualité 
suffisantes pour garantir l’approvisionnement des usagers dans la limite des 
puissances souscrites par eux, une gestion rigoureuse et patrimoniale des 
équipements mis à disposition ou construits par l’exploitant, l’optimisation 
des sources d’énergie de manière à tendre vers une maîtrise du prix de 
chaleur vendue aux usagers et le développement du réseau de chaleur dans 
le périmètre concerné et à l’extérieur du périmètre.

Le bilan de production de l’année 2022 se solde par une perte d’exploitation 
(hors amortissement) à hauteur de - 2 k€ H.T.. Après intégration de frais 
divers (charges financières notamment) et des provisions pour dépréciation 
d’actifs, le résultat net s’établit à – 151 k€ H.T.. Le bilan d’exploitation 2022 est 
en baisse de – 103 k€ H.T., et le résultat net de l’exercice est en baisse de – 
110 k€ H.T. par rapport à 2021. Ce résultat s’explique par une forte hausse de 
l’élément R1 (coût des combustibles), du fait notamment de l’augmentation 
du tarif du gaz.

Les principales perspectives de l’installation tiennent, cette année 
encore, au potentiel raccordement de la future clinique Ambroise PARÉ 
(Z.A.C. Meilbourg).
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• Rendement global du réseau : 77,70 %

• Rendement de la chaufferie : 88,94 %

• Dépannages réalisés : 46

• Co² évité : 1 472 tonnes

• Consommation de bois : 2 538 tonnes

• Prix  moyen de la chaleur : 123,60 € T.T.C. / Mwh

• Chiffre d’affaires : 880 000,00 €

La D.S.P. en chiffres
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AVENANT N°1 

A LA CONVENTION PORTANT MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL, 

ENTRE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION PORTES DE FRANCE – THIONVILLE 

ET LA VILLE DE YUTZ 

 

 

ENTRE 

La Communauté d’Agglomération Portes de France – Thionville, ci-après dénommée la CAPFT, 

représentée par son Président, Monsieur Pierre CUNY, dûment habilité par décision du Bureau 

Communautaire en date du 5 septembre 2024, 

 

 

ET 

La Ville de Yutz, ci-après dénommée la Ville, représentée par son Maire, Madame Clémence 

POUGET, dûment habilitée par délibération du Conseil Municipal en date du                                     , 

 

 

 

PREAMBULE 

 

 

Considérant  que la convention portant mise à disposition de personnel entre la Communauté 

d’Agglomération Portes de France-Thionville et la Ville de Yutz arrive à échéance  

le 31 décembre 2024 ; 

 

Considérant  qu’il a été décidé par le Bureau Communautaire par décision en date du  

5 septembre 2024 et par le Conseil Municipal de Yutz par délibération en date du  

2 octobre 2024 de renouveler la mise à disposition partagée de personnel ; 

 

Considérant que les effets de cette mise en commun doivent être déterminés via un avenant à la 

convention ; 

 

Considérant que le fonctionnaire concerné (coordonnées et grade précisés en annexe) a émis un 

avis favorable à sa mise à disposition. 
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IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT 

 

Cet avenant a pour objet de renouveler la mise à disposition de personnel entre la CAPFT et la 

Ville de Yutz. 

 

L’ARTICLE 1 : OBJET, DUREE ET EFFETS DE LA MISE A DISPOSITION ET DE LA 

CONVENTION 

 

est modifié comme suit : 

 

La mise à disposition du Chargé de Coopération par la Ville de Yutz à la CAPFT est renouvelée à 

compter du 1er janvier 2025 jusqu’au 31 décembre 2027, à raison de 100% du temps plein. 

 

Les objectifs et missions poursuivis dans cette démarche sont :  

 assurer le suivi de la Convention Territoriale Globale entre la Communauté 

d’Agglomération, les Communes et la CAF 

 participer au pilotage et au suivi des projets définis dans le cadre du projet social du 

Territoire, 

 animer la dynamique partenariale locale et institutionnelle dans le champ de l’action 

sociale : petite enfance, enfance et jeunesse, parentalité 

 participer à la démarche de rapprochement des deux Communautés d’Agglomération 

Portes de France-Thionville et du Val de Fensch dans le cadre de la nouvelle CTG à mettre 

en place pour l’EPCI fusionné 

 

Ces missions sont effectuées dans l’intérêt commun des deux entités et de leur prolongement ou 

dans l'intérêt spécifique de l'une ou de l’autre, selon les domaines. 

 

 

ARTICLE 2 : AUTRES DISPOSITIONS 

 

Les autres dispositions de la convention restent inchangées. 

 

 

Fait à Yutz, le  

En deux exemplaires originaux 

 

Le Président de la Communauté 

d’Agglomération Portes de France-

Thionville 

 

 

 

Dr Pierre CUNY 

Maire de Thionville 

 

 

 

Le Maire de Yutz 

 

 

 

 

 

Clémence POUGET 
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ÉTAT DES TRAVAUX RÉALISÉS EN 2023 
PAR LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 

 
 

 
 
 

ÉTAT DES TRAVAUX RÉALISÉS 
EN 2023  

PAR LA COMMISSION 
CONSULTATIVE DES SERVICES 
PUBLICS LOCAUX (C.C.S.P.L.) 
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ÉTAT DES TRAVAUX RÉALISÉS EN 2023 
PAR LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 

 
 
 
 
 
 
 
 

« La Commission Consultative des Services Publics 
Locaux (C.C.S.P.L.), prévue à l'article L. 1413-1 du 
Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.), 
a pour vocation de permettre l'expression des 
usagers des services publics par la voie des 
associations représentatives. Elle contribue ainsi à la 
participation des citoyens au fonctionnement des 
services publics ». 
 
Réponse du Ministère de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités 
territoriales publiée dans le JO Sénat du 11/03/2010 - page 621 
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ÉTAT DES TRAVAUX RÉALISÉS EN 2023 
PAR LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 

A) PRÉSENTATION DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 
(C.C.S.P.L.) 
 

i. Objectifs et missions de la C.C.S.P.L. 
 
Selon la loi (art. L. 1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales), la Commission : 
 
EXAMINE CHAQUE ANNÉE : 
 

1. Les rapports annuels établis par les délégataires des services publics ; 
2. Les rapports annuels sur le prix et la qualité du service public d'eau potable, d'assainissement, 

de collecte, d’élimination des ordures ménagères ; 
3. Le bilan d'activité des services exploités en régie. 

 
EST CONSULTÉE DE MANIÈRE OBLIGATOIRE pour avis par l’assemblée délibérante sur : 
 

1. Tout projet de délégation de service public, avant que l’Assemblée délibérante ne se prononce 
sur le principe de cette délégation ; 

2. Tout projet de contrat de partenariat ; 
3. Tout projet de création d’une régie dotée de l’autonomie financière, avant la décision portant 

création de cette régie ; 
4. Tout projet de participation du service de l’eau ou de l’assainissement à un programme de 

recherche et de développement, avant la décision d’y engager le service. 
 
PEUT INSCRIRE À L’ORDRE DU JOUR toute proposition relative à l'amélioration des services 
publics locaux à la demande d'une majorité de ses membres. 
 

ii. Périmètre de la C.C.S.P.L. 
 
Les services publics concernés par la C.C.S.P.L. de la Ville de Yutz sont les suivants : 
 

 le chauffage urbain ;  

 le gaz ; 

 le crématorium ; 

 la fourrière automobile. 
 
La C.C.S.P.L. de la Ville est également une instance de concertation relevant de la politique de 
participation citoyenne. Ce positionnement lui confère une ambition bien plus importante que 
le cadre juridique : elle est un des dispositifs de mise en œuvre de la politique de participation 
et d'implication citoyenne de la Ville, et non une simple « chambre d’enregistrement ». 
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ÉTAT DES TRAVAUX RÉALISÉS EN 2023 
PAR LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 

B) LA C.C.S.P.L. EN CHIFFRES 
 
 

La C.C.S.P.L. en chiffres nombre d’actes / 
d’événements 

2019 2020 2021 2022 2023 

Avis sur les comptes rendus et sur les rapports 
annuels des délégataires 

5 5 4 4 4 

Avis sur les projets de délégations de services 
publics 

0 0 1 0 0 

Avis divers (avenant etc.) 1 0 0 0 0 

Nombre total d’avis rendus 6 5 5 4 4 

 
 
C) COMPOSITION DE LA C.C.S.P.L. 
 
La C.C.S.P.L. de la Ville est composée comme suit : 
 

 Du Maire ; 

 De 6 membres désignés par le Conseil municipal selon le principe de la représentation 
proportionnelle (délibération du Conseil du 15 juillet 2020) ; 

 Et de 2 membres représentants d’Associations locales. 
 
ÉLUS DE LA VILLE ET LEUR SUPPLÉANT  
 

Membres titulaires Membres suppléants 

1. Laurent SCHULTZ 1. Christian MERTZ 

2. Guy MÉLÉO 2. Jérôme MAISACK 

3. Pierre GRUNEWALD 3. Aurore PEXOTO 

4. Charles MEYER 4. Christophe MAURICE 

5. Agathe KLAM 5. Yolande HOUVER 

6. Fabienne FARLOT 6.  

 
ASSOCIATIONS 
 

Représentants d'Associations locales 

YUTZ ACTIF (commerçants) C.L.C.V. (consommateurs) 

 

 YUTZ ACTIF représentée par Madame Mylène ERLER, 

 C.L.C.V. représentée par Madame Nadine SCHMIT. 
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ÉTAT DES TRAVAUX RÉALISÉS EN 2023 
PAR LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 

 
 
 
 
D) MÉTHODE DE TRAVAIL 
 
Les membres de la C.C.S.P.L. sont particulièrement vigilants à disposer d’éléments préalables 
avant toute consultation afin de mieux connaître le sujet. Ainsi pour améliorer la qualité du 
débat, les Services de la Ville s’attachent à : 
 

 Transmettre préalablement à chaque réunion les documents nécessaires à l’appropriation du 
dossier (note de présentation, rapports d’activités, etc.) ; 
 

 Faciliter la compréhension des sujets techniques présentés en commission : par des visites de 
terrain et des formations avec des intervenants extérieurs et les services le cas échéant. 
 
La Ville s’inscrivant pleinement dans une démarche environnementale, les éléments et les 
rapports sont envoyés par mail aux membres. Si un membre de la commission souhaite une 
copie papier, il doit se manifester auprès du Service « marchés publics » de la Ville. 
 
E) RÉUNION DE LA COMMISSION 
 

DATE D’INVITATION DATE DE RÉUNION DÉLAI EN JOURS 

ANNÉE 2023 

28/08/2023 20/09/2023 23 jours 

 
ANNÉE 2023 
 
20 septembre 2023 : 

- Rapport annuel d’activité du centre funéraire – exercice 2022 
- Rapport annuel d’activité de la fourrière automobile – exercice 2022 
- Rapport annuel d’activité sur la distribution du gaz – exercice 2022 
- Rapport annuel sur les activités de production, transport et distribution de chaleur – 

exercice 2022 
- Questions diverses. 
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ÉTAT DES TRAVAUX RÉALISÉS EN 2023 
PAR LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 

 

 

F) AVIS RÉGLEMENTAIRES DE LA COMMISSION EN 2023 

20 septembre 2023 : 
 

 Rapport annuel d’activité du centre funéraire – exercice 2022 

 

Rappel des votes : 5 voix exprimées 
• 5 voix favorables 
• 0 voix défavorable 

 

 Rapport annuel d’activité de la fourrière automobile – exercice 2022 

 

Rappel des votes : 5 voix exprimées 
• 5 voix favorables 
• 0 voix défavorable 

 

 Rapport annuel d’activité sur la distribution du gaz – exercice 2022 
 

Rappel des votes : 5 voix exprimées 
• 5 voix favorables 
• 0 voix défavorable 

 

 Rapport annuel sur les activités de production, transport et distribution de chaleur – 
exercice 2022 
 

Rappel des votes : 5 voix exprimées 
• 5 voix favorables 
• 0 voix défavorable 
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ÉTAT DES TRAVAUX RÉALISÉS EN 2023 
PAR LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 

 

H) TABLEAU DES PRÉSENCES AUX RÉUNIONS DE LA COMMISSION POUR 2023 
 

 20/09/2023 

ÉLUS 

Madame le Maire  

Laurent SCHULTZ  

Guy MÉLÉO  

Pierre GRUNEWALD  

Charles MEYER  

Agathe KLAM  

Fabienne FARLOT  

ÉLUS SUPPLÉANTS 

Christian MERTZ  

Jérôme MAISACK  

Aurore PEXOTO  

Christophe MAURICE  

Yolande HOUVER  

ASSOCIATIONS 

YUTZ ACTIF  

C.L.C.V.  

 
 
 

*** 
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ÉTAT DES TRAVAUX RÉALISÉS EN 2023 
PAR LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 

ANNEXES 
 

 Textes réglementaires 

 Copie du compte-rendu de la réunion de la C.C.S.P.L. 
 
Article L. 1413-1 du C.G.C.T. 
 
« Les régions, la collectivité de Corse, les départements, les communes de plus de 
10 000 habitants, les établissements publics de coopération intercommunale de plus de 
50 000 habitants et les syndicats mixtes comprenant au moins une commune de plus de 
10 000 habitants créent une commission consultative des services publics locaux pour 
l'ensemble des services publics qu'ils confient à un tiers par convention de délégation de service 
public ou qu'ils exploitent en régie dotée de l'autonomie financière. Les établissements publics 
de coopération intercommunale dont la population est comprise entre 20 000 et 
50 000 habitants peuvent créer une commission consultative des services publics locaux dans 
les mêmes conditions.  
 
Cette commission, présidée par le maire, le président du conseil départemental, le président 
du conseil régional, le président du conseil exécutif pour la collectivité de Corse, le président de 
l'organe délibérant, ou leur représentant, comprend des membres de l'assemblée délibérante 
ou de l'organe délibérant, désignés dans le respect du principe de la représentation 
proportionnelle, et des représentants des usagers et des habitants intéressés à la vie des 
services publics locaux, nommés par l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant. En 
fonction de l'ordre du jour, la commission peut, sur proposition de son président, inviter à 
participer à ses travaux, avec voix consultative, toute personne dont l'audition lui paraît utile.  
 
La majorité des membres de la commission peut demander l'inscription à l'ordre du jour de 
toute proposition relative à l'amélioration des services publics locaux.  
 
La commission examine chaque année sur le rapport de son président :  
 
1° Le rapport, mentionné à l'article L. 1411-3, établi par le délégataire de service public ;  
 
2° Les rapports sur le prix et la qualité du service public d'eau potable, sur les services 
d'assainissement visés à l'article L. 2224-5 ;  
 
3° Un bilan d'activité des services exploités en régie dotée de l'autonomie financière ;  
 
4° Le rapport mentionné à l'article L. 2334-1 du code de la commande publique établi par le 
titulaire d’un marché de partenariat. 
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ÉTAT DES TRAVAUX RÉALISÉS EN 2023 
PAR LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 

Elle est consultée pour avis par l'assemblée délibérante ou par l'organe délibérant sur :  
 
1° Tout projet de délégation de service public, avant que l'assemblée délibérante ou l'organe 
délibérant se prononce dans les conditions prévues par l'article L. 1411-4 ;  
 
2° Tout projet de création d'une régie dotée de l'autonomie financière, avant la décision 
portant création de la régie ;  
 
3° Tout projet de partenariat avant que l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant ne se 
prononce dans les conditions prévues à l'article L. 1414-2 ;  
 
4° Tout projet de participation du service de l'eau ou de l'assainissement à un programme de 
recherche et de développement, avant la décision d'y engager le service.  
 
Le président de la commission consultative des services publics locaux présente à son 
assemblée délibérante ou à son organe délibérant, avant le 1er juillet de chaque année, un 
état des travaux réalisés par cette commission au cours de l'année précédente.  
 
Dans les conditions qu'ils fixent, l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant peut charger, 
par délégation, l'organe exécutif de saisir pour avis la commission des projets précités ». 
 
Article L. 1411-4 du C.G.C.T. 

« Les assemblées délibérantes des collectivités territoriales, de leurs groupements et de leurs 
établissements publics se prononcent sur le principe de toute délégation de service public local 
après avoir recueilli l'avis de la commission consultative des services publics locaux prévue à 
l'article L. 1413-1. Elles statuent au vu d'un rapport présentant le document contenant les 
caractéristiques des prestations que doit assurer le délégataire ». 
 
Article L. 3131-5 du Code de la commande publique relative aux contrats de concession   
 
« Le concessionnaire produit chaque année un rapport comportant notamment les comptes 
retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution du contrat de concession, et une 
analyse de la qualité des ouvrages ou des services. 
Lorsque la gestion d'un service public est concédée, y compris dans le cas prévu à l’article 
L. 1121-4, ce rapport permet en outre aux autorités concédantes d'apprécier les conditions 
d'exécution du service public ». 
 
Article R. 3131-2 du Code de la commande publique relatif aux contrats de concession 
 
I. - Le rapport prévu par l'article L. 3131-5 est produit chaque année par le concessionnaire, 
avant le 1er juin. […] 
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1. PRESENTATION GENERALE DE LA 

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC  

1.1.  LES CARACTERISTIQUES GENERALES DE LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 

1.1.1.  Objet et étendue de la délégation 

La délégation porte sur la construction et l’exploitation, par voie de concession, d’équipements funéraires, à 

savoir le centre funéraire, situés à proximité du nouveau Cimetière Est, rue de Poitiers à Yutz. 

 

1.1.2.  Autorité délégante 

La ville de Yutz. 

 

1.1.3. . Délégataire 

 

OGF 

Société par actions simplifiée au capital de 40.904.385 € 

RCS Paris B 542 076 799 

Siège social : 31, rue de Cambrai – 75019 Paris 

Habilitation n°24-75-0001 

1.1.4. Organigramme nominatif des dirigeants 

Président : M. Alain COTTET  

Directeur(s) délégué(s) : M. Eric CABANNE 

Directeur de secteur opérationnel : M. Olivier JACQUERAY 

 

1.1.5. Nature et date de prise d'effet du contrat 

 

Convention pour la délégation de service public du centre funéraire de Yutz, signée le 12 mars 1999, pour une 

durée de trente ans à compter de la date de prise en charge du service par le délégataire, soit le 19 juillet 2000, 

jusqu’au 18 juillet 2030. 

 

Cette convention a par la suite fait l’objet de 4 avenants complémentaires depuis l’année 2005. 
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1.2. LES CARACTERISTIQUES INTRINSEQUES DU SERVICE 

1.2.1.  Les services fournis 

 

Conformément au contrat de délégation, le délégataire assure les missions principales suivantes : 

 

 Pour le crématorium :  

 

 la réception des cercueils, 

 l’accueil des familles, 

 l’organisation des cérémonies à la demande des familles, 

 la vérification du dossier administratif avant l’introduction du cercueil dans le four, 

 la tenue du registre paraphé des crémations, 

 la crémation des cercueils, 

 la pulvérisation des cendres, 

 la fourniture de réceptacles simples nécessaires pour recueillir les cendres suivant les dispositions 

prévues à l’article R. 2213-38 du Code général des collectivités territoriales, 

 la dispersion des cendres au Jardin du Souvenir pour les familles qui le souhaiteraient, 

 la crémation de pièces anatomiques d’origine humaine venant d’établissements de soins, 

 la crémation de restes mortels exhumés. 

 

 Pour la chambre funéraire : 

 

 la réception des défunts ; 

 la vérification du dossier administratif d’admission, 

 l’accueil des familles, 

 la présentation des défunts aux familles avant et lors de la mise en bière, 

 la mise en bière des défunts, 

 la tenue du registre numéroté paraphé des entrées et sorties de corps, 

 la mise à disposition du public d’un registre d’observations, 

 le contrôle de l’accès et la bonne tenue des opérateurs de pompes funèbres habilités, des fournisseurs 

ainsi que des fleuristes, 

 la mise à disposition de la salle de préparation des corps. 

1.2.2. Les installations 

 

 Le crématorium comprend : 

 

 Des locaux ouverts au public avec un hall d’accueil, une salle de cérémonies, une salle de 

visualisation de l’introduction du cercueil, 

 Des locaux techniques à l’usage exclusif du personnel du crématorium avec une salle d’introduction 

du cercueil, une salle des fours équipée d’un four, un local de dépôt provisoire des urnes, un local 

sanitaire pour le personnel. 

 

 La chambre funéraire comprend : 

 

 Des locaux ouverts au public avec un hall d’accueil, quatre salons de présentation des corps, des 

sanitaires pour le public ; 

 Des locaux techniques à l’usage exclusif des professionnels avec un hall de réception des corps, une 

salle de préparation des corps, six cases réfrigérées ; 

 Des locaux techniques à l’usage exclusif du gestionnaire. 

 

Accusé de réception en préfecture
057-215707571-20241002-DEL-05-02102024-DE
Date de télétransmission : 10/10/2024
Date de réception préfecture : 10/10/2024



  

RAPPORT D’ACTIVITE 2023 PAGE 5 SUR 43 

1.2.3. Le partage des charges entre le délégataire et le délégant 

 

Les charges sont supportées en totalité par le délégataire. 

 

La construction et les équipements du centre funéraire ont été entièrement réalisés et pris en charge par le 

délégataire sur une parcelle de terrain appartenant à la ville de Yutz d’une superficie de 4 500 m² et située au 

périmètre de la commune, à proximité du nouveau cimetière Est, désignation cadastrale section 29, parcelles 

310 et 311. 

 

Par ailleurs, et afin de réaliser la mise aux normes du crématorium prévue par l’arrêté du 28 janvier 2010 relatif à 

la hauteur de la cheminée des crématoriums et aux quantités maximales de polluants contenus dans les gaz 

rejetés à l’atmosphère, OGF prend en charge l’intégralité des investissements. 

1.3. LE COMPTE RENDU TECHNIQUE 

1.3.1. Les horaires d'ouverture 

 

Les crémations sont réalisées, à l’exception des dimanches et jours fériés, aux jours et plages horaires suivants : 

 

du lundi au vendredi 

 de 8 heures à 18 heures, 

le samedi 

 de 8 heures à 12 heures. (seulement en cas de forte demande) 

1.3.2. Les moyens en personnel 

 

Mme Isabelle FRANCOIS, agent de crématorium échelon 2, ainsi que Mme KAISER agent de crématorium 

arrivée le 30 septembre 2023 contribuent à la tenue quotidienne au travers de : 

 

 L’accueil des familles ; 

 L’accueil des entreprises de pompes funèbres mandatées par les familles ; 

 La présentation des défunts ; 

 La réalisation de cérémonie de recueillement ; 

 La réalisation de crémations ; 

 L’entretien des installations ; 

 La tenue des différents registres et l’accueil téléphonique. 

 

L’encadrement est assuré par Monsieur Patrice FRANCOIS, responsable de crématorium. 

OGF participe également à l’amélioration des conditions d’exécution du service délégué au travers de ses 

équipes de directions régionales et nationales. 

La direction des crématoriums, de la communication, de la qualité et les services juridiques et le département 

travaux, travaillent en commun à l’élaboration d’un service de qualité dans le respect de la réglementation. 

 

La formation 

 

Pour l’exécution des missions qui leur sont confiées, les agents intervenant sur le crématorium ont bénéficié 

d’une formation concernant les points suivants :  

 

 La législation sur la crémation et ses évolutions concernant, notamment, le traitement des pièces 

anatomiques, 

 Les procédures internes d’OGF en matière de gestion des crématoriums, 

 Les vérifications administratives des dossiers de crémation, 

 L’accueil des familles, la remise de l’urne et la dispersion des cendres, 
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 Les rappels théoriques et pratiques liés à la technologie des fours de crémation, à savoir les cycles de 

crémation, la régulation des fours, les techniques d’entretien et de dépannage, les consignes de sécurité, 

 La gestion des éventuelles pannes en présence d’une famille, 

 Les consignes d’hygiène et de sécurité, 

 La protection incendie, 

 L’habilitation électrique H0B0 pour le personnel non électricien. 
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2. ANALYSE DE L’ACTIVITE 

2.1. EVOLUTION DE LA MORTALITE EN FRANCE 

Au 1er janvier 2024, la France compte 68,4 millions d’habitants, soit 0,3 % de plus qu’un an auparavant. 66,1 

millions Au 1er janvier 2024, la France compte 68,4 millions d’habitants, soit 0,3 % de plus qu’un an auparavant. 

66,1 millions résident en France métropolitaine et 2,2 millions dans les cinq départements d’outre-mer. 

 

En 2023, 678 000 bébés sont nés en France. C’est 6,6 % de moins qu’en 2022 et près de 20 % de moins qu’en 

2010, année du dernier pic des naissances. L’indicateur conjoncturel de fécondité s’établit à 1,68 enfant par 

femme en 2023, après 1,79 en 2022. Depuis la Seconde Guerre mondiale, cet indicateur n’a jamais été aussi 

bas hormis en 1993 et 1994. 

L'âge moyen à la maternité est de 31 ans, le même qu'en 2022 (il était de 29,5 ans il y a 20 ans). 

 

631 000 personnes sont décédées en France, soit 6,5 % de moins qu’en 2022. Cette baisse fait suite à trois années 

de forte mortalité, due notamment à l’épidémie de Covid‑19. 

 

L’espérance de vie à la naissance est de 85,7 ans pour les femmes et 80,0 ans pour les hommes. Elle dépasse 

ainsi les niveaux de 2019, avant Covid. 

 

Pour 2023, le solde naturel, différence entre les nombres de naissances et de décès enregistrés sur l’année, est 

de +47 000, au plus bas niveau depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale.  

En baisse régulière depuis 2007, le solde 

naturel a chuté en 2020 sous l’effet 

d’une baisse des naissances, mais 

surtout d’une forte hausse des décès 

due à la pandémie de Covid-19. 

Depuis, il est resté à un niveau bas. Il 

s’était légèrement redressé en 2021 

sous l’effet d’un rebond des naissances, 

mais il a diminué en 2022, les décès 

restant à un niveau élevé. Le solde 

naturel baisse de nouveau en 2023, les 

naissances diminuent en effet plus 

fortement que les décès.  

Ci-après l’évolution du solde naturel 

depuis 1957 affichant l’important déficit 

de naissances depuis une dizaine 

d’année. 

 

Forte baisse de la mortalité en 2023 

Le nombre de décès est estimé à 631 000 pour 2023. C’est 44 000 de moins (-6,5 %) qu’en 2022, année marquée 

par un regain de la pandémie de Covid-19 avec le variant Omicron, trois périodes de fortes chaleurs et une 

épidémie de grippe hivernale précoce en fin d’année. Le pic de décès en décembre 2022 est le troisième pic 

le plus élevé sur toute la période de 2020 à 2022, après ceux constatés lors des deux premières vagues de Covid-

19 de 2020 (en avril et en novembre). 

Début 2023, l’épidémie de grippe s’est poursuivie, mais avec une intensité moindre et les épisodes caniculaires 

de l’été ont été nettement moins soutenus. 

Avec l’arrivée des générations du baby-boom à des âges de forte mortalité, le nombre de décès a tendance 

à augmenter plus vite sur les dix dernières années (+0,7 % par an en moyenne entre 2004 et 2014, puis +1,9 % 

entre 2014 et 2019). L’augmentation de la mortalité a cependant été sans commune mesure en 2020 du fait 
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des pics de mortalité lors des deux premières vagues de la pandémie et les décès sont restés à un niveau élevé 

en 2021 et 2022. 

En 2023, le taux de mortalité infantile est de 4,0 décès pour 1 000 naissances vivantes. Après avoir reculé très 

fortement au cours du vingtième siècle, ce taux ne baisse plus depuis 2005. 

 

L’espérance de vie des hommes atteint 80 ans pour la première fois 

L’espérance de vie reflète les conditions de mortalité de l’année ; elle avait fortement chuté en 2020, du fait 

de la crise sanitaire, et était restée inférieure à son niveau de 2019 les deux années suivantes. En 2023, elle atteint 

un niveau supérieur à son niveau pré-pandémique. 

En 2023, l’espérance de vie à la naissance s’élève à 85,7 ans pour les femmes et atteint, pour la première fois, 

80,0 ans pour les hommes. Par rapport à 2022, elle est en hausse de 0,6 an pour les femmes et de 0,7 an pour 

les hommes. Elle était en moyenne de 0,2 par an depuis le début du siècle. 

L’espérance de vie à 60 ans augmente fortement aussi entre 2022 et 2023 et retrouve un niveau supérieur à 

celui de 2019 : elle est de 27,9 ans pour les femmes (soit +0,1 an par rapport à 2019) et de 23,7 ans pour les 

hommes (+0,3 an). 

Depuis le milieu des années 1990, l’espérance de vie à la naissance croît moins vite pour les femmes que pour 

les hommes, réduisant ainsi l’écart entre les deux sexes. Il est désormais de 5,7 ans. 

 

En France, comme dans l’Union européenne, une personne sur cinq a 65 ans ou plus 

Au 1er janvier 2024, en France, 21,5 % des habitants ont 65 

ans ou plus.  

Cette proportion augmente depuis plus de trente ans et le 

vieillissement de la population s’accélère depuis le milieu 

des années 2010, avec l’arrivée à ces âges des 

générations nombreuses du baby-boom dont les plus 

anciennes auront 78 ans en 2024.  

Les personnes âgées de 75 ans ou plus représentent 

désormais une personne sur dix en France (10,4 %) et leur 

part est en forte augmentation (9,0 % en 2013). 

Ci-après, par âge et sexe, le nombre de milliers de 

personnes qui résident en France début 2024. La courbe 

2019 (en orange) montre un nombre de personnes de 45 

ans et plus, beaucoup plus important qu’en 2004 (courbe 

violette), mais aussi le recul du nombre de naissances par 

rapport à 2004 à la base de la pyramide. 

Symboles d’engagement familial et de naissances à venir, 

avec 242 000 mariages (235 000 entre personnes de sexe 

différent et 7 000 entre personnes de même sexe), le 

nombre se maintient à un niveau élevé en 2023. Le nombre 

de Pacs conclus en 2022 se stabilise à près de 210 000. Ces 

niveaux s'expliquent en partie par un rattrapage des 

unions reportées pendant la pandémie et la croissance 

régulière du nombre de Pacs. 

 

Source : INSEE Bilan démographique 2023 
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2.2. ANALYSE DU REGISTRE DES CREMATIONS 

L’exploitation du système de réservation HOMMAGE a permis de procéder aux analyses ci-après. 

 

 
 

2.2.1. Evolution du nombre annuel de crémations 

Le nombre de crémations réalisées en 2023 est de 382 hors PAOH contre 377 hors PAOH en 2022, représentant 

une augmentation de 1.3 %. 

 

 
 
 

Prestations 2023 2022

Adultes 379 370

Enfants de moins d'un an 2 4

Enfant de plus d'un an 1 0

Pièces anatomiques 33 36

Exhumations de moins de 5 ans 0 1

Exhumations de plus de 5 ans 0 2

TOTAL 415 413

Répartition par types de crémation
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Années Nombre de crémations Évolution

2000 424 -

2001 751 77.1%

2002 752 0.1%

2003 740 -1.6%

2004 709 -4.2%

2005 766 8.0%

2006 779 1.7%

2007 446 -42.7%

2008 519 16.4%

2009 496 -4.4%

2010 372 -25.0%

2011 414 11.3%

2012 462 11.6%

2013 412 -10.8%

2014 382 -7.3%

2015 346 -9.4%

2016 341 -1.4%

2017 364 6.7%

2018 359 -1.4%

2019 352 -1.9%

2020 389 10.5%

2021 380 -2.3%

2022 377 -0.8%

2023 382 1.3%

Activité annuelle

(Hors pièces anatomiques)
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2.2.2. Evolution mensuelle de nombre de crémations 

 

 
 

Le nombre moyen de crémations réalisées en 2023 est de 32 par mois. Il était de 31 en 2022.  

 

 

 

 

Nombre de 

crémations
Cumul

Nombre de 

crémations
Cumul

Nombre de 

crémations
Cumul

Janvier 40 40 27 27 41 41

Février 37 77 29 56 41 82

Mars 52 129 38 94 25 107

Avril 9 138 43 137 31 138

Mai 20 158 22 159 26 164

Juin 34 192 19 178 34 198

Juillet 26 218 29 207 30 228

Août 28 246 31 238 26 254

Septembre 33 279 30 268 28 282

Octobre 25 304 42 310 29 311

Novembre 28 332 26 336 42 353

Décembre 48 380 41 377 29 382

TOTAL 380

2023

382

Activité mensuelle

(Hors pièces anatomiques)

Mois

377

2021 2022
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2.2.3.  Destination des cendres 

 

La destination finale des cendres ne peut être réellement évaluée par le personnel du crématorium, la majeure 

partie des urnes étant remise aux familles ou aux entreprises funéraires sans mention d’une destination finale 

spécifique. 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Destination Part

Sépulture 36.4%

Columbarium 29.8%

Dispersion au jardin du souvenir 20.4%

Remise Famille / PF 6.0%

Autre dispersion 7.3%

TOTAL 100%

Destination des cendres

- 2023 -
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2.2.4. La répartition des défunts par tranche d’âge 

 

 
 

Mois A < 20 20 ≤ A < 40 40 ≤ A < 60 60 ≤ A < 80 80 ≤ A < 90 90 ≤ A TOTAL

Janvier 0 0 2 20 12 7 41

Février 0 0 3 15 18 5 41

Mars 0 0 2 7 12 4 25

Avril 1 1 0 10 12 7 31

Mai 0 0 2 12 8 4 26

Juin 0 1 1 14 15 3 34

Juillet 1 0 3 7 10 9 30

Août 0 0 2 11 9 4 26

Septembre 0 0 5 10 6 7 28

Octobre 1 1 2 13 8 4 29

Novembre 0 0 3 14 15 10 42

Décembre 0 1 2 6 14 6 29

2023 3 4 27 139 139 70 382

2022 8 5 31 122 118 90 374

Évolution -63% -20% -12.9% 13.9% 17.8% -22.2% 2.1%

Répartition mensuelle de l'activité par tranche d'âge

(Hors exhumations et pièces anatomiques)
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2.2.5. Origine géographique des crémations par lieu de décès 

 

2.2.6. Origine géographique des crémations selon le lieu de domicile des défunts 

 

Communes
Nombre de 

défunts
2023

THIONVILLE 81 21.2%

YUTZ 37 9.7%

ARS LAQUENEXY 33 8.6%

METZ 29 7.6%

VANTOUX 23 6.0%

HAYANGE 22 5.8%

MARANGE SILVANGE 9 2.4%

VANDOEUVRE LES NANCY 7 1.8%

NANCY 6 1.6%

ALGRANGE 6 1.6%

FLORANGE 5 1.3%

FAMECK 5 1.3%

RANGUEVAUX 5 1.3%

BASSE HAM 5 1.3%

MANOM 5 1.3%

DISTROFF 4 1.0%

METZERV ISSE 4 1.0%

MONTIGNY LES METZ 4 1.0%

Autres communes 92 24.1%

TOTAL 382 100.0%

Répartition des crémations selon la commune de décès

(Hors exhumations et pièces anatomiques)

Communes Nombre de défunts 2023

YUTZ 82 21.5%

HAYANGE 25 6.5%

MAIZIERES LES METZ 23 6.0%

FAMECK 21 5.5%

METZ 20 5.2%

FLORANGE 17 4.5%

THIONVILLE 15 3.9%

BASSE HAM 9 2.4%

ILLANGE 8 2.1%

NILVANGE 7 1.8%

WOIPPY 7 1.8%

HAGONDANGE 6 1.6%

ALGRANGE 6 1.6%

VILLERUPT 5 1.3%

KUNTZIG 4 1.0%

DISTROFF 4 1.0%

METZERV ISSE 3 0.8%

SEMECOURT 3 0.8%

MONTIGNY LES METZ 3 0.8%

MONTOIS LA MONTAGNE 3 0.8%

ROMBAS 3 0.8%

TALANGE 3 0.8%

KNUTANGE 3 0.8%

TERV ILLE 3 0.8%

Autres communes 99 25.9%

TOTAL 382 100%

Répartition des crémations selon la commune de résidence des défunts

(Hors exhumations et pièces anatomiques)
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2.2.7. Crémations par entreprise de pompes funèbres 

 

 
 

2.2.8. Répartition hommes / femmes / enfants / exhumations 

 

 
 

 
  

Opérateurs funéraires Nombre de défunts 2023 2022

OGF (PFG / Dignité Funéraire) 241 63.1% 62.0%

MARBRERIE POMPES FUNEBRES H BATTAVOIN 77 20.2% 20.3%

ROC ECLERC 15 3.9% 3.7%

BALDAUF REGIS SARL 11 2.9% 4.5%

POMPES FUNEBRES ALGRANGEOISES 11 2.9% 2.9%

Autres opérateurs 27 7.1% 6.4%

TOTAL 382 100% 100%

Répartition des crémations selon l'entreprise de Pompes Funèbres

(Hors exhumations et pièces anatomiques)

Hommes Femmes

Janvier 18 23

Février 23 18

Mars 10 15

Avril 10 20 1

Mai 13 13

Juin 20 14

Juillet 15 14 1

Août 12 14

Septembre 19 9

Octobre 17 11 1

Novembre 25 17

Décembre 13 16

195 184

51.5% 48.5%

0Total

Répartition de l'activité selon la civilité

(Hors pièces anatomiques)

Exhumations
Adultes

Enfants

379
3

100.0%
Proportions

Mois

Civilité 2021 2022 2023

Homme 53% 49% 51.5%

Femme 47% 51% 48.5%

Évolution du taux de crémation selon la civilité
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2.3. AUTRES INDICATEURS DE QUALITE 

2.3.1. Comité d'éthique 

 

Sur l’initiative de la Ville de Yutz, un comité d’éthique peut être mis en place. 

Le comité est composé de représentants de l’autorité délégante, du délégataire, et de personnalités 

extérieures représentant, notamment, des cultes, associations philosophiques, crématistes, entreprises de 

pompes funèbres et spécialistes concernant le deuil. 

 

Ce comité est consultatif et a pour but de veiller au respect du code de déontologie et d’éthique de la 

profession, aux aspects qualitatifs. Il peut également proposer des mesures susceptibles d’apporter des 

améliorations dans la qualité du service. 

 

Un comité d’éthique a été réalisé le 28 juin 2023. 

2.3.2. Le temps de mémoire 

 

En 2023 la journée du souvenir s’est déroulée le 18 novembre, elle a réuni plus de personnes qu’en 2022 car une 

trentaine de proche des défunts se sont rassemblés pour un moment de recueillement.  

 

Plusieurs témoignages se sont succédés durant ce temps de mémoire, avec l’intervention de Madame FRISCH, 

adjointe à Madame le Maire de YUTZ, suivie de Madame Claude KEIME bénévole à l’association Pierre Clément 

Lorraine et du  pasteur REISS.  

Nous avons eu l’opportunité d’être accompagné par l’école de musique de YUTZ tout au long de la journée.  

Pour finir et afin de rendre hommage à la mémoire des défunts leurs proches ont été invités à allumer une 

bougie.   
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2.3.3. Registre d’appréciation du service 

 

Un registre des appréciations est mis à la disposition des familles et du public dans le hall d’accueil du 

crématorium. Il permet de recueillir les appréciations, remarques et suggestions relatives à la qualité du service 

et des prestations proposés et exécutés lors de la crémation. 

 

Il convient de préciser que ce registre est utilisé comme un registre du souvenir sur lequel sont laissés des 

messages de sympathie destinés aux défunts et familles. Les familles expriment le plus souvent directement 

auprès du personnel du crématorium leur satisfaction pour l’accueil, l’organisation et le déroulement du dernier 

hommage rendu au défunt. 

2.3.4. La communication relative au crématorium 

 

Une plaquette d’information sur le crématorium est mise à la disposition des opérateurs funéraires, des familles, 

et du public. 

Elle présente les coordonnées, les horaires d’ouverture du crématorium et son plan d’accès. 

Les services liés à l’accueil et à l‘organisation des cérémonies sont également présentés ainsi que les différents 

choix qui s'offrent aux familles quant à la destination des cendres. 

 

Cette plaquette permet ainsi de répondre aux besoins d'information des familles et contribue à mieux faire 

connaître le crématorium ainsi que les services proposés par ce dernier. 

2.3.5. Les enquêtes de satisfaction  

Jusqu’au 1er premier trimestre 2023, la société INIT a évalué la satisfaction des usagers du crématorium, par le 

biais des enquêtes de satisfaction auxquelles les familles ont répondu par voie postale. 

  

La restitution du 1er trimestre 2023 des résultats du crématorium est présentée ci-après : 

 

 

 
 

 

Accusé de réception en préfecture
057-215707571-20241002-DEL-05-02102024-DE
Date de télétransmission : 10/10/2024
Date de réception préfecture : 10/10/2024



  

RAPPORT D’ACTIVITE 2023 PAGE 18 SUR 43 

2.3.6. La nouvelle démarche relationnelle d’OGF vis-à-vis des familles 

Depuis avril 2023, OGF a mis en place pour ses crématoriums un outil développé par la société CritizR, qui permet 

aux familles d’évaluer directement leur satisfaction sur leur smartphone ou leur ordinateur, et transformer cette 

démarche de mesure en une démarche relationnelle. 

2.3.6.1. Les indicateurs de satisfaction Critizr (Goodays) 

7 jours après la date de crémation le représentant de la famille du défunt reçoit un lien l’invitant à répondre à 

un questionnaire de satisfaction en ligne relatif à sa venue au crématorium. 

Le délai de 7 jours permet à la famille d’avoir passé le temps d’émotion relatif au départ du défunt et de pouvoir 

répondre plus sereinement au questionnaire. Les précédentes enquêtes papier étaient remises aux familles lors 

de la remise des cendres et mettait autant mal à l’aise les familles que le personnel du crématorium.   

Les réponses sont collectées de manière transparente par l’application, sans intervention possible sur les 

résultats.  

Cette solution digitale permet de mettre fin aux enquêtes papiers et être ainsi en adéquation avec la démarche 

en faveur de l’environnement voulue par le groupe OGF. 

 

 

Les familles sont libres de répondre aux questions qu’elles souhaitent. 

Le questionnaire est composé de questions graduées (de 1 à 5 étoiles selon ne niveau de satisfaction de la 

famille), ainsi que de questions à réponses plus fermées. Certaines réponses peuvent faire l’objet de questions 

complémentaires afin de préciser les premières évaluations saisies.  
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Dans un souci permanent d’amélioration continue, le groupe OGF a souhaité que cet outil puisse dorénavant 

instituer un dialogue direct entre l’équipe du crématorium. A l’issue du questionnaire la famille du défunt peut 

envoyer un message à l’équipe du crématorium afin d’engager un dialogue sur un sujet de son choix ou 

simplement communiquer sur son retour de l’expérience vécue. 

Ce dialogue permet également une meilleure pédagogie aux familles vis-à-vis des périmètres d’action des 

différents intervenants sur l’ensemble du parcours de crémation du défunt, et pour le groupe OGF, le cas 

échéant, de mettre en place des actions correctives afin qu’un incident ne puisse plus se reproduire. 

Chaque mois, la direction du crématorium dispose d’un rapport détaillé automatiquement généré par la 

plateforme et pouvant être transmis à l’Autorité Délégante.  

 

Ci-dessous la restitution des principaux indicateurs de satisfaction des familles au travers de plusieurs critères : 

2.3.6.2. La note de relation client   

 

La note de relation client, mesure l’appréciation par les familles de l’engagement des équipes dans la 

démarche d’écoute clients à travers un triptyque de critères tel que : 

 

Le taux de réponses aux messages et évaluations des familles 

 

Le délai moyen de réponses aux messages des familles (48h ouvrées maximum) 

 

L’évaluation de la qualité des réponses par les familles ayant souhaité échanger directement avec 

l’équipe du crématorium 

 

 

2.3.6.3. La note de satisfaction client 

La note de satisfaction est une mesure clé du service rendu aux familles. 
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2.3.6.4. La note NPS (Net Promoter Score), la recommandation client 

La NPS est un outil qui mesure sur une échelle de 0 à 10, la prédisposition de la famille à recommander le service 

funéraire du crématorium à un proche.  

Le score est calculé sur la base des réponses données à la question « Recommanderiez-vous cet établissement 

à vos proches ? ». Selon la notation, un statut NPS est attribué :  

 

Détracteur (échelle de 0 à 6) ; 

 

Passif (échelle de 7 à 8) ; 

 

Promoteur (échelle de 9 à 10).  

 

 

 
 

2.3.7. La visibilité WEB  

2.3.7.1. Les recherches sur Google 

Plus de 90% des recherches sur internet se font par le portail de Google. 

Pour les crématoriums dont OGF détient la propriété de la fiche GMB (Google My Business), qui s’affiche sur la 

droite de l’écran des résultats de recherche d’un ordinateur ou en premier sur un smartphone, OGF recueille 

les données de flux web avec l’établissement. 

 

Ci-dessous les volumes d’interactions avec la fiche du crématorium. 

 

 

Intéractions Google 2023 Crématorium de Yutz

Recherche Google - Mobile : Nombre de personnes ayant consultées votre fiche 

d'établissement dans la recherche Google depuis un mobile
5 265

Recherche Google - Ordinateur : Nombre de personnes ayant consultées votre fiche 

d'établissement dans la recherche Google depuis un ordinateur
1 498

Google Maps - Mobile : Nombre de personnes ayant consultées votre fiche d'établissement 

sur Google Maps depuis un mobile
1 760

Google Maps - Ordinateur : Nombre de personnes ayant consultées votre fiche 

d'établissement sur Google Maps depuis un ordinateur
253

Appels : Nombre d'interactions avec le bouton "Appeler" de votre fiche d'établissement 266

Itinéraire : Nombre de demandes d'itinéraire effectuées depuis votre fiche d'établissement 1 466

Clics vers le site Web : Nombre d'interactions avec le bouton "Site Web" de votre fiche 

d'établissement
-
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2.3.7.2. La e-réputation sur internet 

La réputation d’un établissement sur internet est devenue partie intégrante de la relation qu’un établissement 

peut avoir avec le public sans même avoir actionné quelque levier de communication de son propre chef. 

Internet est maintenant devenu pour chacun, le premier contact avec l’établissement et la première occasion 

de se faire un avis sur celui-ci, bien avant de le connaître parfois, voire sans jamais s’y rendre finalement. 

 

La traduction concrète de cette e-réputation est la note Google de l’établissement ainsi que le suivi des avis 

donné par le public sur internet. Une note trop peu élevée ou des avis parfois malveillants peuvent fausser une 

réputation et affecter les collaborateurs de l’établissement. 

Il faut en moyenne 4 avis positifs pour faire équilibre à un seul avis négatif. 

 

OGF ne peut empêcher de faire apparaitre sur la fiche du crématorium des avis et notes déposés par 

directement par des internautes, aussi bons ou mauvais soient-ils.  

En revanche, OGF s’appuie sur les avis véritables des familles ayant répondu aux questionnaires de satisfaction 

dématérialisés et leur propose d’en publier le résultat sur Google.  

 

La note de e-réputation Google est également disponible dans le rapport mensuel CritizR. 

 

Au jour de la rédaction de ce rapport la note du crématorium est de 4.6 /5, qui est constante depuis l’année 

dernière. 

 

 
 

2.3.8. La Protection du Travailleur Isolé (PTI)  

 

La sécurité des collaborateurs a toujours été une priorité au sein d’OGF de sorte qu’il a été mis en place un 

certain nombre de mesures afin de prévenir tout accident, notamment en lien avec l’exploitation d’un 

crématorium. C’est dans ce cadre qu’il a été décidé de mettre à disposition du personnel du crématorium un 

équipement PTI (Protection du Travailleur Isolé) / DATI (Dispositif d'Alarme pour Travailleur Isolé). 

 

Ce dispositif est utilisé par un (ou plusieurs) agent(s) de crématorium « hors de vue et hors d'ouïe » d'autres 

agents. Il s'agit d'un appareil permettant d'alerter les secours en cas de problème.  

L'appel peut être déclenché de façon volontaire (accident) ou automatique, en cas de perte de verticalité 

du travailleur (malaise).  

 

La prestation de télésurveillance associée à ce dispositif est confiée à la société PROSEGUR, spécialisée dans la 

télésurveillance des personnes, et plus particulièrement dans la gestion d’alarmes transmises au travers de 

PTI/DATI situé en différents point du territoire français. 
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2.3.9. La certification de services 

 

Afin de renforcer la visibilité de la qualité des services offerte aux usagers du crématorium et de valoriser les 

prestations réalisées par le personnel, une démarche de certification de services a été initiée. 

 

Le certificat Qualicert® est attribué par l’organisme certificateur leader dans ce domaine, SGS ICS. Il garantit 

un niveau de qualité optimal dans l’accueil et l’accompagnement des familles. Il marque la reconnaissance 

par un organisme tiers indépendant de la conformité des services du crématorium vis-à-vis d’exigences définies 

dans un référentiel. 

 

Le référentiel spécifique « Accueil et accompagnement des familles dans les crématoriums », élaboré à 

l’initiative d’OGF et réalisé en collaboration avec SGS ICS, a été validé le 5 juin 2012 par un comité de 

Certification indépendant, composé de représentants d’associations de consommateurs, de professionnels et 

de représentants des Pouvoirs Publics. 

 

À l’issue d’une vague d’audits de certification réalisée par des auditeurs de SGS ICS, le crématorium a obtenu. 

Une copie du certificat est jointe en annexe 1. 
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2.3.10. Analyse du registre des admissions a la chambre funéraire 

  Evolution du nombre annuel d’admissions 

 

Le nombre d’admissions effectuées en 2023 est de 277, ce qui représente une augmentation de 16.9 % par 

rapport à 2022. 

 

 
 

Durant 2 ans, on observe une augmentation du nombre d’admission, qui était liée à la crise de la COVID-19. 

Nous pouvons constater que le taux d’admission reprend une courbe plus normale.  

 

Années Nombre d'admissions Évolution

2000 64

2001 122 90.6%

2002 154 26.2%

2003 143 -7.1%

2004 150 4.9%

2005 125 -16.7%

2006 123 -1.6%

2007 130 5.7%

2008 143 10.0%

2009 158 10.5%

2010 148 -6.3%

2011 155 4.7%

2012 162 4.5%

2013 159 -1.9%

2014 158 -0.6%

2015 181 14.6%

2016 201 11.0%

2017 174 -13.4%

2018 169 -2.9%

2019 173 2.4%

2020 252 45.7%

2021 269 6.7%

2022 237 -11.9%

2023 277 16.9%

Activité annuelle
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2.3.11. Elimination des déchets métalliques 

 

Après une crémation, les cendres du défunt sont remises aux proches. Les résidus métalliques (visseries du 

cercueil, prothèses, etc.) ne se consumant pas lors de la crémation, sont traités et revalorisés dans une filière 

adaptée, conformément à la réglementation. 

Chez OGF, ces résidus ne sont pas revendus mais cédés à titre gratuit au prestataire OrthoMetals, qui les trie et 

les recycle avant de fournir les industries automobiles, aéronautique ou encore électroménagère. Les métaux 

valorisés ne réintègrent jamais le domaine de la santé. 

 

En 2023, le montant de la valorisation pour votre établissement s’élève à 3 706.90€ pour 186 kg de métaux 

collectés le 28 avril 2023. 

 

 

Une valorisation vertueuse 

Conformément à la loi 3DS promulguée en 2022, les fonds issus la valorisation des métaux sont intégralement 

destinés au financement des obsèques d’indigents ou à des structures d’intérêt général. Sur ce point, OGF a 

été précurseur puisque bien avant cette réglementation, le Groupe a souhaité reverser l’intégralité des fonds 

issus de la valorisation à des associations désignées par les autorités délégantes et/ou à la Fondation PFG pour 

financer des initiatives portant sur les thèmes du deuil et de la fin de vie.  

 

Au titre de l’année ou de l’antériorité, le montant de la valorisation des métaux de votre établissement a été 

versé à : 

 La fondation PFG pour la somme de  4 871.46 €  

 

Les projets solidaires soutenus par la Fondation PFG 

 

Depuis 2009, la Fondation PFG soutient financièrement des structures d’intérêt général qui contribuent à 

améliorer l’accompagnement des personnes endeuillées, des personnes en fin de vie et de leurs aidants en 

France. La Fondation est aujourd’hui connue et reconnue des organisations mobilisées sur ces sujets. Chaque 

année, elles sont près de 150 à répondre à son appel à projets et depuis sa création plus de 750 projets ont été 

soutenus. Unique Fondation ayant choisi de dédier ses financements au deuil et à la fin de vie, elle est devenue 

un acteur primordial de la solidarité sur des sujets de société majeurs, qui sont en recherche constante de 

financement. 

 

Des soutiens impartiaux et transparents  

 

Pour sélectionner les projets soutenus, la Fondation organise tous les ans, au printemps, un appel à projets. Ce 

fonctionnement permet de structurer la démarche de financement, d'assurer la transparence et le suivi des 

soutiens apportés et enfin, d'être visible auprès des organismes d'intérêt général concernés. Les projets sont 

évalués par des instructeurs professionnels. Ces derniers font des recommandations de soutien, selon des critères 

impartiaux liés à la vocation de la Fondation et la qualité des projets, pour faciliter les délibérations des 

décisionnaires. 

La Fondation PFG est présidée par Fabian De Lacaze, Directeur marques et communication OGF, et son Comité 

exécutif est composé de 8 membres : 5 collaborateurs d’OGF et 3 experts extérieurs, spécialistes du deuil et de 

la fin de vie. 

 

Sous égide Fondation de France 

La Fondation PFG est une entité indépendante dans son fonctionnement et dans le choix des associations 

qu’elle soutient. Elle compte notamment parmi les 945 fondations sous l’égide de la Fondation de France, le 

premier réseau de philanthropie sur le territoire national. 

La Fondation de France joue un rôle de conseil auprès de la Fondation PFG, elle gère ses comptes, encadre 

l’éligibilité des dossiers de demande de dons et s’assure du respect du cadre du mécénat.  

 

 

 

 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
057-215707571-20241002-DEL-05-02102024-DE
Date de télétransmission : 10/10/2024
Date de réception préfecture : 10/10/2024



  

RAPPORT D’ACTIVITE 2023 PAGE 25 SUR 43 

Le deuil et la fin de vie mieux pris en charge en France et sur votre territoire 

 

Dans le cadre du dernier appel à projets (2023), la Fondation PFG soutient 108 projets partout en France pour 

un montant total de plus de 757 000 €. 

 

Plus particulièrement sur votre territoire du Grand Est, la Fondation PFG a versé 10 080 € à : 

 

 
 

 

En parallèle de l'appel à projets, la Fondation PFG soutient également des projets d’envergure nationale 

nécessitant un financement sur plusieurs années. Depuis la fin d'année 2020, la Fondation est engagée à 

hauteur de 500 000 € sur 5 ans auprès d'Helebor pour développer la démarche palliative dans toute la France ; 

à partir de 2023, Visitatio – Voisins & Soins bénéficie d’un soutien de 180 000 € sur 3 ans pour accompagner les 

personnes en fin de vie à leur domicile, à travers le développement de réseaux de bénévoles et de 

professionnels soignants spécialisés en soins palliatifs. 

 

 

 
  

 Nom de l'association  Titre / Résumé du projet 
 Étendue d'action 

géographique 

 Montants 

accordés 
Association Le jour d'après Séances de relaxation/sophrologie et atelier pour créer son carnet de deuil Nancy                 3 000 € 

JALMALV Strasbourg
Sensibilistaion pour recruter de nouveaux bénévoles, actions en amont de la formation de 

bénévoles
Bas-Rhin                 1 000 € 

Siel bleu - projet 2
1 séjour de répit destiné aux adolescents et jeunes adultes

atteints de maladie grave et incurable et à leurs proches
France entière                 5 000 € 

Amis des personnes âgées des 

maisons Dr Oberkirch

poursuivre la tenue de séances de médiation animale au sein de notre établissement (EHPAD 

à Sélestat)
Sélestat (67)                 1 080 € 
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3. ANALYSE FINANCIERE DE L’ACTIVITE 

3.1. . COMPTE DE RESULTAT 

3.1.1. . Les règles comptables  

 

Le centre funéraire de Yutz n’est pas une entité économique en tant que telle et ne génère pas, par 

conséquent, de compte d’exploitation propre. 

 

Les charges retenues sont les charges réelles. Seuls certains postes sont forfaitaires, notamment les frais 

d’administration générale, ou font l’objet, comme le poste relatif aux assurances, d’une clé de répartition. 

 

Par convergence du plan comptable général français avec les normes comptables IFRS, un nouveau plan 

comptable doit être appliqué par les entreprises à partir des exercices ouverts le 1er janvier 2005. 

 

Les méthodes de comptabilisation, notamment des amortissements et des provisions, sont les suivantes : 

 

 l’amortissement des immobilisations corporelles est fait par composants, et chaque composant est amorti 

sur la durée qui lui est propre, 

 la méthode de comptabilisation par composants exclut la constatation de provisions pour gros entretien 

ou grandes révisions (art.311-2 PCG). 

 

Les méthodes d'évaluation retenues pour l'établissement des comptes de l'année civile 2023 sont demeurées 

inchangées par rapport à l'exercice précédent. 
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3.1.2. Présentation du compte de résultat 

Le compte de résultat est présenté en euros hors taxes sur les exercices des années civiles 2022 et 2023. 

 

 

CENTRE FUNERAIRE DE YUTZ ANNEE 2022 ANNEE 2023 Evolution

Nombre de crémations : 413 415 0.5%

1. PRODUITS D'EXPLOITATION

Chiffre d'affaires total - Crématorium 188 615 € 232 943 € 23.5%

Chiffre d'affaires total - Chambre funéraire 48 176 € 62 903 € 30.6%

TOTAL PRODUITS 236 791 € 295 847 € 24.9%

2. CHARGES D'EXPLOITATION

Autres achats et charges externes

Gaz 18 700 € 32 294 € 72.7%

Electricité 12 837 € 17 575 € 36.9%

Eau 403 € 826 € 105.1%

Fournitures diverses et administratives 5 108 € 7 802 € 52.7%

Entretien Locaux et extérieur 17 873 € 17 917 € 0.2%

Entretien et réparation équipements de crémation 12 059 € 13 456 € 11.6%

Assurances 1 460 € 1 737 € 19.0%

Contrôle Techniques 1 174 € 1 107 € -5.7%

Honoraires (commissaire aux comptes) 1 791 € 2 004 € 11.9%

Frais postaux et Telecom 443 € 1 053 € 137.8%

Relations publiques (Temps de Mémoire) 1 893 € 1 320 € -30.3%

Redevance 14 057 € 17 332 € 23.3%

 (7,5% du C.A. total crématorium pour 0 à 500 crémations)

Autres charges 370 € 2 446 € 562.1%

Sous-total 88 168 € 116 870 € 32.6%

Impôts et taxes

CET Organic CVAE 5 291 € 5 291 € 0.0%

Taxe foncière 7 445 € 7 139 € -4.1%

Sous-total 12 736 € 12 430 € -2.4%

Charges de personnel

Agents de crematorium 45 656 € 49 646 € 8.7%

Encadrement et Planification 20 900 € 17 026 € -18.5%

Charges sociales 19 143 € 21 167 € 10.6%

Sous-total 85 698 € 87 839 € 2.5%

Frais d'administration générale 19 890 € 24 555 € 23.5%

Dotations aux amortissements

Amortissements de caducité 29 154 € 29 154 € 0.0%

Amortissements techniques 83 134 € 77 275 € -7.0%

Sous-total 112 288 € 106 429 € -5.2%

TOTAL CHARGES 318 781 € 348 123 € 9.2%

Indemnité assurance 0 € 0 €

RESULTAT COURANT AVANT IS -81 990 € -52 276 € -36.2%

Impôt société 0 € 0 €

RESULTAT NET -81 990 € -52 276 € -36.2%
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3.2. COMMENTAIRES DU COMPTE DE RESULTAT 

3.2.1. Activité et chiffre d'affaires 

 

L’évolution du chiffre d’affaires reflète le volume d’activité. Son montant a été déterminé en fonction : 

 du registre des crémations qui a servi de base de contrôle ; 

 du système de facturation GESCO ; 

 des tarifs en vigueur. 

 

Le chiffre d’affaires total pour le centre funéraire est de 295 847 € en 2023 contre 236 791 € en 2022 soit une 

augmentation de 25 %. 

 

En 2023, sur 415 crémations réalisées 415 ont été facturées.  

 

Il se décompose comme suit : 

 
 

Pour l’année 2023, le chiffre d’affaires crémation s’élève à 232 943 € pour 415 crémations facturées. En 2022, le 

chiffre d’affaires s’élevait à 188 615 € pour 413 crémations facturées.  

  

Le chiffre d’affaires des admissions à la chambre funéraire s’élève à 62 903 € pour 277 admissions. En 2022, il 

s’élevait à 48 176 € pour 237 admissions. 

  

CREMATORIUM 2022 2023 Var. VA Var.%

-     Crémation adultes 179 121 € 222 641 € 43 520 € 24%

-     Crémation enfants 484 € 588 € 104 € 21%

-     Crémation d’exhumation d’un corps 969 € 0 € -969 € -100%

-     Crémation pièces anatomiques 4 628 € 5 151 € 522 € 11%

Sous-total CA Crémation 185 202 € 228 379 €

CA Autres produits

-     Dispersions de cendres 1 096 € 840 € -255 € -23%

-     Location de la salle de cérémonie 1 107 € 1 848 € 741 € 67%

-     Cérémonial personnalisé 1 153 € 1 680 € 527 € 46%

-     Dépôt temporaire d’urnes 23 € 28 € 5 € 21%

-     Réceptacle à cendres identifié 35 € 168 € 133 €

Sous-total CA Autres produits 3 413 € 4 564 €

CA Total Crématorium 188 615 € 232 943 €

CHAMBRE FUNERAIRE

-     Admission à la chambre funéraire 48 176 € 62 903 € 14 727 € 31%

CA Total Chambre funéraire 48 176 € 62 903 €

CA  Total 236 791 € 295 847 € 59 055 € 25%

CA Crémation
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3.2.2. Charges d’exploitation 

3.2.2.1. Autres achats et charges externes 

 

 Gaz 

 

La consommation de gaz renseignée correspond aux factures du crématorium. Le coût total du gaz pour 

l’année ressort à 32 294 €, soit un coût par crémation de 77,82 €. 

 

En euros HT 2022 2023 

Coût du gaz 18 700 €  32 294 € 

Coût unitaire par crémation 45,28 € 77,82 € 

 

 Electricité 

 

La consommation d’électricité mentionnée correspond aux factures du centre funéraire. La facturation totale 

pour l’année s’élève à 17 575 €, soit un coût par crémation de 42,35 €.  

 

En euros HT 2022 2023 

Coût de l’électricité 12 837 € 17 575 € 

Coût unitaire par crémation 31,08 € 42,35 € 

  

Focus sur l’évolution des tarifs du gaz et de l’électricité 

Au plus fort de la panique énergétique qui s’était 

emparée des marchés dès mars 2022 suite au 

début de la guerre en Ukraine, et sans augurer 

du possible embrasement ou de la stabilisation 

du conflit et des marchés, le groupe OGF s’était 

engagé à garantir des prix stables à ses clients 

pour les années 2023 et 2024. 

OGF avait fait le choix de fournisseurs d’énergie 

incontournables sur le marché afin d’avoir 

l’assurance de circuits d’approvisionnement 

sécurisés et de sources non russes. 

 

Evolution des tarifs du mégawattheure (Mwh) de Gaz et Electricité de 2021 à début 2024. 

Ci-dessous le comparatif entre les prix du marché et les prix OGF. La ligne bleue reprend le prix moyen journalier 

sur le marché. La ligne rouge reprend le prix contractualisé par OGF auprès de ses fournisseurs (ENI pour le Gaz, 

TOTAL ENERGIES pour l’Electricité). 

La grandeur de l’écart entre les 2 lignes représente la valorisation journalière de l’avantage ou du désavantage 

du tarif OGF vis à vis du prix marché potentiellement facturé par un fournisseur. 

Nota bene, les prix indiqués ci-dessous n’incluent pas l’inflation des coûts de transports et des taxes nationales 

qui ne dépendent pas des conditions d’achat d’OGF. 
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Pour 2022, OGF avait déjà fixé ses prix d’achat courant 2021 à des tarifs très bas, évitant ainsi les explosions 

tarifaires de 2022 subies directement par les petites entreprises et collectivités. OGF n’a pas eu à revenir vers les 

Autorités Délégantes pour ces périodes. 

Les prix unitaires 2023 et 2024 ont été réservés sur les marchés au cours du second trimestre 2022, avant les 

envolées spéculatives de l’été suivant. Cette fixation de la molécule a permis de revenir en toute transparence 

vers les Autorités Délégantes afin d’envisager l’impact des coûts 2023-2024 sur l’équilibre financier de la 

concession. 

En 2023, la restructuration des approvisionnements en gaz et électricité ont permis au marché de revenir des 

niveaux tarifaires Mwh proches de ceux engagés par OGF. Toutefois l’inflation des coûts d’acheminement sont 

venus impactés les prix finaux payées à les entreprises. 

Pour 2024, les tarifs Mwh sont sur ce printemps exceptionnellement bas car très soumis aux spéculations du 

marché. De plus, côté taxes, l’Etat a d’ores annoncé un arrêt de plusieurs mesures mises en place au titre du 

bouclier tarifaire. Sont déjà appliqués, un quasi-doublement (+8€/Mwh) de la TICGN Gaz depuis le 1er janvier, 

ainsi qu’une spectaculaire remontée de la TICFE Electricité de 0.5€/Mwh à 20.50€/Mwh depuis le 1er février. 

 

 Eau 

 

La consommation facturée correspond aux factures du centre funéraire. La facturation pour l’année 2023 

s’élève à 826 € soit 1,99 € de coût par crémation. 

 

En euros HT 2022 2023 

Coût d’eau 403 € 826 € 

Coût unitaire par crémation 0,98 € 1,99 € 
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 Fournitures diverses et administratives 

 

Le poste correspond aux fournitures administratives telles que l’achat de fournitures de bureau, l’entretien et les 

consommables de l’imprimante/photocopieur/fax mais également à la location de la fontaine à eau et autres 

fournitures nécessaires à l’activité du centre funéraire. Le montant total du poste est de 7 802 € contre 5 108 € 

en 2022. 

 

En euros HT 2022 2023 

Fontaine à eau (CHATEAU D’EAU) 342 € 538 € 

Fournitures d’entretien  0 € 58 € 

Distributeur de Boissons (PRODIA PLUS) 782 € 2 026 € 

Achat vêtement de travail (BRAGARD/MABEO) 1 030 € 1 399 € 

Maintenance imprimante + copies (RICOH) 136 € 44 € 

Fournitures administratives  1 821 € 1 105 € 

Achat petits outillages et mobiliers 634 € 2 631 € 

Achats de pastilles réfractaires (VOLSING) 363 € 0 € 

Déchets funéraires 0 € 0 € 

   

TOTAL 5 108 € 7 802 € 

 

En 2023 nous avons effectué le remplacement de la fontaine à eau (bonbonne) par une à prise directe sur 

réseau d’eau. De plus, nous avons mis en place un distributeur de boissons à la chambre funéraire, et effectué 

transfert de l’ordinateur de visio de l’automate de la salle de l’appareil de crémation vers le bureau. Cela 

explique les couts supplémentaires sur l’année 2023.  

 

 

 Entretien des locaux et extérieur 

 

Le montant du poste « Entretien des locaux et espaces verts » s’élève à 17 917 € contre 17 873 € en 2022. 

 

Ce poste comprend notamment : 

 

En euros HT 2022 2023 

Entretien et nettoyage de locaux et des vitres (DERICHEBOURG, EURONET) 3 120 € 5 839 € 

Télésurveillance 216 € 288 € 

Maintenance incendie (EUROFEU) 77 € 94 € 

Maintenance CVC (GENIE CLIMATIQUE DE L’EST) 1 736 € 2 197 € 

Entretien des espaces verts (Changement de fournisseur : MILLE NUANCE) 4 832 € 3 460 € 

Remise en état de la charpente ARDIZONE 2 515 € 0 € 

Divers dépannages et maintenance (travaux électricité…) 2 060 € 1 443 € 

Provision aménagement massif  3 317 € 0 € 

Provision remise en état suite dégâts des eaux 0 € 4 596 € 

TOTAL 17 873 € 17 917 € 

  

 Entretien et réparation de l’équipement de crémation  

 

Le montant représente la maintenance préventive et curative des équipements de crémation, ainsi que 

d’autres frais liés à l’entretien des équipements de crémation. Il s’élève à 13 456 € contre 

12 059 € en 2022.  

 

La répartition de la charge :  

 

En euros HT 2022 2023 

Maintenance de l’équipement de crémation (DAMRYS) 11 216 € 13 456 € 

Frais pour pièces de rechange (DAMRYS) 843 € 0 € 

TOTAL 12 059 € 13 456 € 
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 Assurances 

 

Le coût des assurances a été déterminé sur la base du contrat en cours qui prévoit une prime pour l’ensemble 

des crématoriums. Notre assureur nous adresse un montant individualisé par crématorium, soit 1 737 € en 2023 

contre 1 460 € en 2022 pour le centre funéraire de Yutz. 

 Contrôle Technique 

 

Ce poste s’élève à 1 107 € contre 1 174 € en 2022 et correspond aux charges liées au contrôle sur les installations 

de gaz, les installations des appareils de levage, le contrôle des rejets atmosphériques ou autres. 

 

En euros HT 2022 2023 

Contrôle de conformité électrique (BUREAU VERITAS) 0 € 374 € 

Contrôle des installations de gaz (BUREAU VERITAS) 226 € 231 € 

Contrôles des installations funéraires (FUNERAIRES DE FRANCE) 0 € 0 € 

Contrôle de conformité des chambres funéraires (BUREAU VERITAS) 0 € 0 € 

Contrôle des équipements sous pression 626 € 0 € 

Contrôle des rejets atmosphériques (CERECO)  0 € 0 € 

Contrôles divers (levage, thermographie…) 231 € 423 € 

Maintenance défibrillateur 0 € 79 € 

TOTAL 1 174 € 1 107 € 

 

Le contrôle des rejets atmosphériques ainsi que le contrôle des installations funéraires sont à réaliser tous les 2 

ans. 

 

 Honoraires 

 

Le montant renseigné correspond à la facture relative au contrôle des comptes réalisé en 2023 pour un montant 

de 2 004 € contre 1 791 € sur l’exercice précédent.  

 

 Frais postaux et Télécom 

 

Ce poste comprend les abonnements et les consommations des lignes téléphoniques utilisées pour le 

téléphone, le fax et la ligne informatique ainsi que les achats de timbres dans le cadre d’envoi ponctuel. Le 

montant total s’élève à 1 053 € en 2023 contre 443 € en 2022. 

 

En 2022 nous avions effectué l’envoie des invitations pour la journée du souvenir par email (cela n’a pas été 

concluant) en 2023 nous avons décidé d’envoyer les invitations par courrier 

 

Depuis 2012, les frais postaux sont inclus dans les frais d’administration générale. En effet, la direction comptable 

d’OGF a admis et décidé que ces frais d’affranchissement devaient être compris dans les frais d’administration. 

Néanmoins, sur l’exercice nous avons des notes de frais concernant des frais postaux pour une valeur de 694 € 

contre 105 € en 2022.  

 

 Relations publiques (« Le Temps de Mémoire ») 

 

Ce poste se porte à 1 320 € contre 1 893 € en 2023 et comprend les dépenses suivantes : 

 

En euros HT 2022 2023 

Cadeaux clientèle 1 379 € 156 € 

Réception sur site 154 € 711€ 

Intervention musicale  360 € 0 € 

Travaux d’impression 0 € 453 € 

TOTAL 1 893 € 1 320€ 

 

 Redevance 

 

La redevance se porte à 17 332 € pour l’année 2023 contre 14 057 € en 2022. 
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Pour mémoire, l’annexe 5 de la convention de délégation, précise que la redevance versée à la ville de Yutz 

est égale à 7,5 % du montant du chiffre d’affaires des crémations. Il est précisé que ce taux varie en fonction 

du nombre de crémations réalisées sur la période.  

 

Pour l’année 2023, 415 crémations ont été réalisées, le taux retenu reste de 7.5 %, correspondant au taux dont 

le nombre de crémations est inférieur à 500.  

 

 

 Autres charges 

 

Ce poste s’élève à 2 447 € et correspond principalement aux frais suivants : 

 

 2022 2023 

Voyages et déplacement, missions 370 € 2 219 € 

Achat de fleurs  163 € 

Intérêts sur factures 0 € 65 € 

Carburant et péage (TOTAL) 0 € 0 € 

Gain sur écart de règlement  0 €   -1 € 

TOTAL 370 € 2 446 € 

 

La hausse des charges correspond aux frais engendrés par la formation de l’agent de crémation.  

 

3.2.2.2. Impôts et taxes 

 

Les impôts et taxes s’élèvent au global à 12 430 € en 2023 contre 12 725 € en 2022 et comprennent la 

Contribution Economique Territoriale (CET), la Contribution Sociale de Solidarité des Sociétés (C3S) et la taxe 

foncière. 

 

CET : 

 

La CET se décompose en Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) et en Cotisation sur la Valeur Ajoutée des 

Entreprises (CVAE). 

 

 La CFE s’élève à 3 759 € sur 2023 contre 3 892 € en 2022. 

Libellé Total CA 
Soumis à 

redevance

Crémation d'un cercueil adulte 222 640.83 OUI

Crémation d'un cercueil enfant : 1 à 12 ans 293.97 OUI

Crémation d'un cercueil enfant jusqu'à 1 an 293.98 OUI

Crémation de pièces anatomiques : conteneur de 30 kg et 100 litres maximum 5 150.64 OUI

Salle de cérémonies non suiv ie d'une crémation : pour une durée de 1 heure 30 minutes ou utilisée comme salon de veillée par 24 H1 848.22 OUI

Cérémonial d'adieu 0.00 OUI

Cérémonial personnalisé 1 679.64 NON

Dépôt provisoire de l'urne au crématorium : forfait par mois 28.00 OUI

Dispersion des cendres 840.12 OUI

Réceptacle à cendres identifié 168.08 NON

Remise de l'urne 0.00 OUI

TOTAL CA 232 943

CA SOUSMIS A REDEVANCE 231 096

REDEVANCE 7,5 % nb de crémations inférieur à 500 cremations 17 332
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 La CVAE a été calculée en retenant le taux de 0,375 % de la valeur ajoutée du crématorium de l’exercice 

(taux retenu au niveau du groupe OGF) auquel se sont ajoutés une taxe additionnelle de 6,92 %, et 1 % 

de frais de gestion comme sur N-1. 

Pour 2023, la CVAE se porte ainsi à 355 € contre à 1 020 € en 2022.  

 

C3S : 

 

La Contribution Sociale de Solidarité des Sociétés (C3S), plus communément appelée Organic, se porte à 473 € 

pour 2023 contre 379 € en 2022. Le taux appliqué est de 0,16 % du chiffre d’affaires (0,13 % pour la C3S et 0,03 % 

pour la contribution additionnelle).  

 

TAXE FONCIERE : 

 

La taxe foncière est de 7 139 € pour l’année 2023 contre 7 445 € en 2022. 

 

3.2.2.3. Charges de personnel 

 

Les salaires et charges sociales s’élèvent en 2023 à 87 839 € contre 85 698 € en 2022.  

 

Les salaires et charges sociales sont ceux fournis par la Direction des Ressources Humaines du groupe en fonction 

de l’affectation du personnel qui repose sur un suivi individuel du temps effectif sur site. 

 

Le montant correspond aux salaires et charges sociales du personnel d’exécution ayant travaillé au 

crématorium en 2023. Ce montant comprend également une quote-part des salaires destinée à 

l’encadrement. Cette quote-part est estimée à : 

 

- 30 % pour le Responsable de crématorium, 

- 5 % pour le Directeur de secteur opérationnel. 

 

 
 

Madame FRANCOIS s’est retrouvé seule durant une partie de l’année et a dû compenser avant l’arrivée de 

Madame KAISER ce qui explique la variation.  

  

EXPLOITATION HORS PERSONNEL SUPPLEANT

HEURES 

TRAVAILLEES

HEURES 

PAYEES
TOTAL BRUT TOTAL CHARGES TOTAL MS

2022 3 103 3 334 44 660 9 948 54 609

2023 2 581 2 913 44 279 12 056 56 334

Hors participation

ENCADREMENT HORS MAISON FUNERAIRE

HEURES 

TRAVAILLEES

TOTAL 

BRUT

TOTAL 

CHARGES
TOTAL MS

2022 536 14 869 6 558 21 721

2023 531 17 026 6 931 23 957

Hors participation
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3.2.2.4. Frais d’administration générale 

 

Ces frais qui s’élèvent à 24 555 € en 2023 contre 19 890 € en 2022, couvrent l’assistance administrative assurée 

par les différents services du groupe OGF en matière de comptabilité, finance, ressources humaines, 

informatique, facturation clients, gestion des achats, juridique…  

 

Pour 2023, ils ont été estimés et plafonnés forfaitairement, à 8,30 % des produits d’exploitation contre 8.40%  sur 

le précédent exercice. Ce taux a été retenu pour l’établissement des comptes de l’ensemble des crématoriums 

gérés par OGF et déterminé comme suit : 

 

 
 

(1) Il s'agit du coût des fonctions support et des budgets centraux, incluant le coût des fonctions support réseau 

(idem années précédentes), mais compte non tenu des dépenses de marketing et communication, des autres 

charges d'exploitation, des honoraires considérés comme exceptionnels (coûts de refinancement, conseil en 

stratégie, etc.) et de la participation. 

3.2.2.5. Dotations aux amortissements 

 

L’amortissement des immobilisations est fait par composant, et chaque composant est amorti sur la durée qui 

lui est propre ou ramenée à la durée de la convention. 

 

Les dotations correspondent d’une part aux amortissements de caducité relatifs aux premiers investissements 

qui sont calculés à partir de la date de leur mise en service sur la durée restante du contrat de concession 

(trente ans) sur l’ensemble des biens ; et d’autre part aux amortissements techniques qui sont calculés sur les 

biens renouvelables ou acquis en cours de contrat. 

 

Les amortissements techniques n’ont pas été calculés sur le bâtiment dont la durée de vie technique, avec un 

bon entretien, devrait excéder la durée du contrat de concession. Ils n’ont été déterminés que pour les 

immobilisations renouvelables en prenant pour hypothèse que ce renouvellement serait réalisé au même coût 

que le premier investissement. 

 

Le tableau des immobilisations et des amortissements figure au paragraphe §2.3.1.  

 

3.2.2.6. Indemnité assurance 

 

Sans objet. 

 

3.2.2.7. Impôt sur les sociétés 

 

Le taux d’impôt sur les sociétés est de 25,83 % sur le groupe OGF.  

Il ne s’applique qu’en cas de résultat positif. 

  

Année civ ile Réel 2023

Coûts siège retenus pour calcul (1) 52 592

CA Groupe 630 443

Pourcentage théorique 8.34%

Pourcentage effectivement retenu pour rapports d'activ ité 8.30%
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3.3. COMPTE RENDU BILANTIEL SUR LES BIENS ET IMMOBILISATIONS 

3.3.1. Etat de variation de patrimoine 

L’amortissement des immobilisations corporelles est fait par composants, et chaque composant est amorti sur 

la durée qui lui est propre.  

 

Deux composants principaux ont été retenus pour l’équipement de crémation comme immobilisables : le 

rebriquetage complet et l’électronique de l’équipement de crémation. Les autres travaux sur l’équipement de 

crémation (changement de dalle de sole, par exemple) constituent des charges d’exploitation. 

 

Les investissements de l’année sont répertoriés dans le tableau ci-dessous : 

 

 
 

  

NUM IMMO Description
Mise en 

service

Valeur 

actualisée

01AGF0000000530 JOURS IMMOS YUTZ CVC FROID 01/01/2023 175

01MAF0000000034 LEVES DEFUNTS 01/09/2023 1 520

01MAF0000000045 CHARIOT PORTE CERCUEIL 01/09/2023 2 400

01CONC000000226LICENCE 22/06/2023 3 028
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Amortissements de caducité en euros 

 

Les amortissements de caducité se sont portés à 29 154 € pour 2023, comme sur N-1 comprenant les éléments 

suivants :  
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Amortissements techniques 

 

Les amortissements techniques se sont portés quant à eux à 77 275 € pour 2023 contre 83 134 € sur 2022.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NUM IMMO Description Mise en service
Valeur 

actualisée

Nb 

mois
Fin amort.

Amortiss 

cumulés 2022
VNC 2022

Dotation 

Année 2023

Amortiss. 

Cumulés 

2023

VNC 2023

01SA03327000000 TRAVAUX CREMA FUNE 01/05/2000 5 183 362 01/07/2030 3 895 1 288 172 4 067 1 116

01SA03346000000 TRAVAUX CREMA/CENTRE FUNE 01/06/2000 6 125 361 01/07/2030 4 598 1 526 204 4 802 1 323

01SA03373000000 VITRAUX CREMA 01/06/2000 8 244 361 01/07/2030 6 189 2 054 274 6 463 1 780

01SAO3378000000 HONO CONSTRUC CREMATORIUM 01/06/2000 6 464 361 01/07/2030 4 853 1 611 215 5 068 1 396

01SB01593000000 MOBILIER BUREAU FUNE 01/06/2000 8 254 120 01/06/2010 8 254 0 0 8 254 0

01SB01594000000 MOBILIER BUREAU CREMA 01/06/2000 6 890 120 01/06/2010 6 890 0 0 6 890 0

01SCP0586000000 TRAVAUX CONSTR CREME/FUNE 01/06/2000 60 144 361 01/07/2030 45 155 14 989 1 999 47 155 12 989

01SH00442000000 CHARIOT HYDRAULIQUE CREMA 02/06/2000 1 858 120 02/06/2010 1 858 0 0 1 858 0

01SCP0682000000 CREMA MISSION CONTROLE 01/08/2000 6 083 359 01/07/2030 4 558 1 524 203 4 762 1 321

01SCP0684000000 CONSTR CREMA HONORAIRES 01/08/2000 51 833 359 01/07/2030 38 843 12 990 1 733 40 575 11 257

01SCP0686000000 CONSTR CREMA ELECTRI VMC 01/08/2000 1 111 359 01/07/2030 832 278 37 869 241

01SCP0688000000 CREMA VERIF POLLUANTS 01/08/2000 1 403 359 01/07/2030 1 051 351 47 1 098 305

01SCP0690000000 CREMA FUNE PLOMBERIE 01/08/2000 13 961 359 01/07/2030 10 462 3 499 467 10 929 3 032

01SCP0692000000 CREMA MENUISE VITRERIE 01/08/2000 73 911 359 01/07/2030 55 388 18 523 2 471 57 858 16 052

01SCP0694000000 CREMA FOUILLE ACHEOLOGI 01/08/2000 488 359 01/07/2030 365 122 16 382 106

01SCP0696000000 CREMA METALLERIE 01/08/2000 11 618 359 01/07/2030 8 706 2 912 388 9 094 2 523

01SCP0698000000 PV ARPENTAGE CREMA 01/08/2000 1 222 359 01/07/2030 916 306 41 956 265

01SCP0700000000 SONDAGE DE SOL 01/08/2000 2 256 359 01/07/2030 1 690 566 75 1 766 490

01SCP0702000000 BRANCHEMENT EAU POTABLE 01/08/2000 614 359 01/07/2030 460 154 21 481 134

01SCP0683000000 CANAL ALIMENT GAZ 01/08/2000 2 814 359 01/07/2030 2 108 705 94 2 202 611

01SCP0685000000 CREMA GROS OEUVRE CHARPEN 01/08/2000 97 567 359 01/07/2030 73 116 24 452 3 261 76 377 21 190

01SCP0687000000 FUNE GROS OEUVRE TERRASSE 01/08/2000 181 706 359 01/07/2030 136 168 45 538 6 074 142 242 39 464

01SCP0689000000 CREMA FUNE G/OEUVRE CARRE 01/08/2000 20 534 359 01/07/2030 15 388 5 146 686 16 074 4 460

01SCP0691000000 CONSTR CREMA CHAUF ELECTR 01/08/2000 42 686 359 01/07/2030 31 988 10 698 1 427 33 415 9 271

01SCP0693000000 CREMA FUNE GROS OEUVRE 01/08/2000 132 781 359 01/07/2030 99 504 33 277 4 438 103 943 28 838

01SCP0695000000 CREMA SERRURERIE 01/08/2000 488 359 01/07/2030 365 122 16 382 106

01SCP0697000000 CONTROLE CREMA MAISON FUN 01/08/2000 724 359 01/07/2030 543 182 24 567 157

01SCP0699000000 GROS OEUVRE CHARP COUVER 01/08/2000 3 201 359 01/07/2030 2 399 802 107 2 506 695

01SCP0701000000 SOCLE BETON ENSEIGNES 01/08/2000 1 563 359 01/07/2030 1 171 392 52 1 223 339

01SCP0703000000 EXTENTION RESEAU EAU POTA 01/08/2000 2 928 359 01/07/2030 2 194 734 98 2 292 636

01SH00488000000 EQUIPEMENT POST MORTEM 01/08/2000 10 148 120 01/08/2010 10 148 0 0 10 148 0

01SIP1820000000 ESPACE VERT PLANTATIONS 01/08/2000 17 508 359 01/07/2030 13 120 4 388 585 13 705 3 803

01SIP1822000000 SIGNALETIQUE CREMA 01/08/2000 3 430 359 01/07/2030 2 570 860 115 2 685 745

01SIP1821000000 DECORATION FLORAL 01/08/2000 1 067 359 01/07/2030 800 267 36 835 232

01SIP1823000000 DECORATION CREMA 01/08/2000 1 273 359 01/07/2030 954 319 43 997 277

01SM01039000000 KIT VIDEO CREMA 01/08/2000 944 48 01/08/2004 944 0 0 944 0

01STN0006000000 PARCELLE TERRAIN YUTZ 01/10/2000 4 066 357 01/07/2030 3 041 1 025 137 3 178 888

01SIP1814000000 TAXE LOCALE EQUIP 1/2 01/12/2000 6 481 355 01/07/2030 4 838 1 643 219 5 057 1 424

01IP30940000000 YUTZ CREMA HONORAIRE 01/01/2003 1 730 330 01/07/2030 1 258 472 63 1 321 409

01IP30950000000 ELECTRICITE POUR CHAMBRE FROIDE 01/01/2003 836 330 01/07/2030 608 228 30 639 198

01A042030000000 POSE CARRELAGE 25/02/2003 916 328 25/06/2030 665 251 34 699 217

01A042040000000 TVX PEINTURE 6 PLATRERIE 25/02/2003 1 358 328 25/06/2030 986 372 50 1 036 322

01A042050000000 TVX DE PLOMBERIE 01/03/2003 1 031 328 01/07/2030 748 283 38 786 245

01A042130000000 TVX DE MACONNERIE 03/03/2003 3 170 328 03/07/2030 2 300 870 116 2 416 754

01A042120000000 TVX MENUISERIE INTERIEURE 13/03/2003 921 328 13/07/2030 667 254 34 701 220

01H006800000000

EQUIPEMENT POST MORTEM : CELLULE REFRIGERANTE 3 

CORPS 14/03/2003 4 570 120 14/03/2013 4 570 0 0 4 570 0

01SO00450000000 TONDEUSE FUNE 31/03/2005 915 66 30/09/2010 915 0 0 915 0

0116081N901C401 FOURS/STRUCTURE FOUR 31/03/2005 90 226 303 30/06/2030 67 609 22 617 3 016 70 625 19 601

TOTAL AMORTISSEMENT DE CADUCITÉ 905 239 686 650 218 589 29 154 715 803 189 435
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3.3.2. Compte rendu de la situation des biens et immobilisations 

3.3.2.1.  Travaux d’entretien du crématorium 

 

Les travaux d’entretien de l’équipement de crémation sont assurés par la société DAMRYS. 

Le contrat de maintenance garantit deux visites annuelles préventives, au cours desquelles sont effectués le 

contrôle général de l'installation, le réglage du matériel et le nettoyage des équipements de crémation. 

Afin d'assurer la continuité du service public, le crématorium bénéficie également d'une assistance 

téléphonique permanente permettant de pallier rapidement les principales difficultés rencontrées au cours de 

l'exploitation. 

 

Afin de pérenniser les équipements, les travaux d’entretiens réalisés au cours de l’année 2023 ont été les 

suivants :  

 

 Remplacement d’un lève défunts pour 1520 € 

 Remplacement du chariot porte cercueil pour un montant de 2 400 € 

 Et l’achat d’une licence informatique pour 3 028 € Suite reprise de la maintenance par la société 

DAMRYS, logiciel d’exploitation de la ligne de crémation. 

 

3.3.2.2. Inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et des biens de reprise 

 

Les biens de retour sont ceux renseignés dans le tableau des immobilisations et des amortissements. 

 

Il n’y a pas de biens de reprise. 

3.4. ENGAGEMENTS FINANCIERS 

3.4.1. Les engagements à incidences financières nécessaires à la continuité 

 

Conformément aux dispositions du contrat de délégation, une caution bancaire d’un montant de 7 622,45 € a 

été constituée auprès du Crédit Lyonnais. Celle-ci est valable pour toute la durée du contrat. 

 

Il n’y a aucun crédit-bail. 

 

3.4.2. Les engagements à incidences financières en matière de personnel 

 

OGF comptabilise ses engagements sociaux : indemnités de fin de carrière, frais médicaux des salariés retraités 

et médailles du travail.  

 

Le montant de ces engagements est estimé au bilan pour 106 735.93 €.  

 

 
 

  

Nom du 

crématorium

Masse salariale 

non chargée 

Indemnités de fin 

de carrière

Frais médicaux 

des salariés 

retraités

Médailles du 

travail

Montant 

d'engagements 

imputables au 

crématorium 

chargé

YUTZ 666 672.00 € 71 856.56 € 879.67 € 6 758.87 € 106 735.93 €
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3.5. LE COMPTE RENDU FINANCIER 

3.5.1. Les tarifs des prestations du service public 

Les tarifs pratiqués en 2023 ont été les suivants :  

 

 

2023

T.V.A.

20.00%

CREMATION
*

- d'un cercueil adulte 587.99 € 117.60 € 705.59 €

- d'un cercueil enfant (1 an à 12 ans) 293.97 € 58.79 € 352.76 €

- d'un cercueil enfant (de moins de 1 an) 146.99 € 29.40 € 176.39 €

DISPERSION DES CENDRES* 70.01 € 14.00 € 84.01 €

RECEPTACLE A CENDRES IDENTIFIE*

(Urne cinéraire)
42.02 € 8.40 € 50.42 €

SALLE DE CEREMONIES

Non suivie d'une crémation (pour une durée de 1 

H 30) ou utilisée comme salon de veillée par 24 H

168.02 € 33.60 € 201.62 €

CEREMONIAL PERSONNALISE 139.97 € 27.99 € 167.96 €

DEPOT PROVISOIRE DE L'URNE AU CREMATORIUM 

(forfait par mois)
28.00 € 5.60 € 33.60 €

CREMATION D'UN CERCUEIL APRES EXHUMATION

- moins de 5 ans (après inhumation) 587.99 € 117.60 € 705.59 €

- après 5 ans (depuis inhumation) 293.97 € 58.79 € 352.76 €

CREMATION DES PIECES ANATOMIQUES

Container de 30 kg et 100 litres maximum 156.08 € 31.22 € 187.30 €

CHAMBRE FUNERAIRE

Admission et utilisation des locaux techniques 24 

H* 112.01 € 22.40 € 134.41 €

Par jour supplémentaire* 42.02 € 8.40 € 50.42 €

Séjour en salon - 1er jour 84.00 € 16.80 € 100.80 €

Par jour supplémentaire 42.02 € 8.40 € 50.42 €

Forfait 3 jours : Admission + séjour salon

3 jours ouvrables

3 jours + 1 dimanche ou 1 jour férié 238.00 € 47.60 € 285.60 €

3 jours + 1 dimanche et 1 jour férié

LABORATOIRE

Pour soins de thanatopraxie et toilettes rituelles 56.01 € 11.20 € 67.21 €

* Gratuit pour les personnes dépourvues de ressources suffisantes.

Prestations

Tarifs au 1
er

 janvier

Prix H.T. Prix T.T.C.
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3.5.2. La révision des tarifs 

 

En application de l'article 3 de l’avenant n°1 à la convention pour la délégation de service public du centre 

funéraire de Yutz, les tarifs du centre funéraire ont été actualisés le 1er janvier 2023. 

 

La variation des tarifs de crémation, d’admission et de séjour à la chambre funéraire, par rapport à la 

précédente révision des tarifs de 2022, a été de +21.41 %. 

 

 

4. PERSPECTIVES 2024 

L’enjeu principal de 2024 est de travailler sur le rétablissement de la ligne de filtration de l’appareil de crémation.  
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ANNEXE 1 : LA CERTIFICATION DE SERVICES QUALICERT® 
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Commune de Yutz / ZAC de la Tuilerie
Compte-rendu annuel à la collectivité 2023

1. HISTORIQUE ET CONTEXTE DE L’OPERATION

1.1 Données synthétiques de l’opération à fin 2023

1.1.1 Données contractuelles

Signature de la concession
Echéance 
Délibération avenant n°1
Délibération avenant n°2
Délibération avenant n°3

29 septembre 2011
29 septembre 2029
21 septembre 2015

2 mai 2017
29 novembre 2023

1.1.2 Procédures administratives et foncières

Création de la ZAC
Approbation du dossier de réalisation 
Récépissé DLE 

30 mai 2011
5 juin 2012

20 août 2012

1.1.3 Données physiques

prévision 
d’origine 

nouvelle 
prévision

réalisé à réaliser

Surfaces à aménager
Surface de plancher

145 000 m²
56 126 m²

145 000 m²
65 500 m²

112 000 m²
50 583 m²

33 000 m² 
14 917 m²

1.1.4 Données financières

(Les montants sont 
indiqués en k€)

prévision d’origine nouvelle prévision réalisé à réaliser

Recettes 15 624 16 014 10 039 5 975
en indice 100 102 63 37
Dépenses 15 143 16 006 13 950 2 056
en indice 100 106 87 13
Valeur équipts publics 6 087 5 983 5 227 756
en indice 100 98 87 13
Frais financiers 718 799 677 122
en indice 100 111 85 15
Résultat prévisionnel 481 7 7
en indice 100 1 0 100

1.1.5 Indice de référence

d’origine actuel 

TP 01 janvier 2009
Correspondance
en indice

620,5
94,9
100

    
129,6
122,99
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1.1.6 Ratios

prévision 
d’origine

nouvelle 
prévision

Cessions / total recettes
Frais financiers / total dépenses
Valeur équipts publics / total surfaces à aménager
Taux d’avancement des recettes - taux d’avancement 
des dépenses

100 %
5 %

37,9 €/m²

88 %
4,97 %

41,2 €/m²
-23 %

1.1.7 Données internes

taux assiette
Rémunération sur acquisitions (hors acquisitions EPFL)
Suivi des acquisitions
Elaboration des études
Rémunération sur conduite d’opération
Rémunération sur recettes
Liquidation
Boni d’opération Commune/Sodevam

5%
50 000 €
75 000 €

5%
4%

25 000 €
50/50

Acquisitions 
TTC

Forfait
Forfait

Dépenses TTC
Cessions TTC

Forfait

1.2 Rappel des objectifs et des caractéristiques de l’opération

Le site dit « ZAC de la Tuilerie », projet d'aménagement de type Zone d’Aménagement Concerté 
d'une superficie de 14.5 ha, est situé entre l’avenue des Nations et les voies ferrées qui longent les 
bords de la Moselle, sur des friches industrielles.

Les objectifs principaux de cette opération d’aménagement sont la maîtrise du développement 
urbain, du prix du foncier, la mixité des modes d’habitat, la création de services et de modes de 
déplacements doux, la qualité architecturale et le développement durable.

1.3 Rappel des missions de la Sodevam [cf article 2 de la concession]

La Ville de Yutz a décidé :
• par délibération en date du 30 mai 2011 , de lancer la procédure de choix d’un 

concessionnaire ;
• par délibération en date du 12 septembre 2011, de désigner la Sodevam en qualité de 

Concessionnaire d’aménagement et de lui confier en application des dispositions des 
articles L. 300-4 et L. 300-5 du code de l'urbanisme et des articles L. 1523-1 et suivants du 
code général des collectivités territoriales, les tâches nécessaires à la réalisation de cette 
opération d’aménagement dans le cadre d’une concession d’aménagement.

En vue de la réalisation de sa mission, la Sodevam prendra en charge les tâches suivantes :

a) Acquérir la propriété, à l'amiable ou par voie de préemption ou d'expropriation, prendre à 
bail emphytéotique ou à construction, les biens immobiliers bâtis ou non bâtis, ainsi que 
les droits immobiliers compris dans le périmètre de l’opération, ainsi que ceux qui, situés 
en dehors de ce périmètre, sont nécessaires pour la réalisation des ouvrages inclus dans 
l’opération,

b) Procéder à toutes études opérationnelles nécessaires à la réalisation du projet,

c) Démolir les bâtiments existants dont la démolition est nécessaire pour la réalisation de 
l’opération d'aménagement,
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d) Aménager les sols et réaliser les équipements d’infrastructures propres à l’opération 
destinés à être remis à la Ville de Yutz, ou aux autres collectivités publiques ou 
groupement de collectivités intéressés, aux associations syndicales ou foncières, ainsi 
qu'aux concessionnaires de service public.

e) De façon générale, réaliser tous les équipements concourant à l’opération globale 
d’aménagement, intégrés au programme de l’opération précisé en Annexe 2 de la 
convention, en conformité avec le bilan prévisionnel de l’opération figurant en Annexe 4 de 
la convention,

f) Céder les biens immobiliers bâtis ou non bâtis, les concéder ou les louer à leurs divers 
utilisateurs agréés par la Ville de Yutz aux clauses et conditions du cahier des charges de 
cession, de location ou de concession de terrain prévu à l’article L. 311-6 du code de 
l'urbanisme. Mettre en place des moyens efficaces pour assurer la commercialisation dans 
les meilleures conditions possibles ; organiser toute structure d’accueil et de conseil des 
acquéreurs potentiels.  Préparer et signer tous les actes nécessaires. 

g) Négocier les conventions de participation qui seront conclues entre la commune et les 
constructeurs n’ayant pas acquis leur terrain de la Sodevam en application de l’article 
L.311-4 du Code de l’urbanisme, ainsi que les conventions d’association prévues par 
l’article L. 311-5 du même Code,

h) Assurer l’ensemble des tâches de conduite et de gestion de l’opération.

Ces tâches pourront être modifiées et complétées par avenant au présent contrat pour 
tenir compte des évolutions apportées à l’opération d’aménagement.

Un avenant de répartition du résultat de l’opération à hauteur de 50/50 Ville /Sodevam a 
été signé le 21/06/2016.

En mai 2017, un avenant a été conclu afin que les terrains propriétés de la ville facent 
l’objet d’un apport en nature.

En 2023, un troisième avenant acte le principe d’une participation d’équilibre de 600 K€ en 
contrepartie du maintien dans le périmètre de la concession de la majeure partie des 
ateliers municipaux

1.4 Eléments de programme

Le projet comprend la réalisation des aménagements suivants :

• la réalisation d’environ 855 logements (hypothèse haute) sous forme d’habitat collectif (R+2 
et R+3), d’habitat intermédiaire ou groupé (R+1 et R+2), de logements locatifs aidés ainsi 
que de résidences sociales

• l’implantation de locaux à usage commercial, d’activités, d’équipements ou de bureaux
• la création d’environ 1 000 mètres linéaires de voirie et 720 mètres de cheminement piéton 

et cyclable permettant d’accéder aux logements
• la restructuration et le paysagement des abords du cimetière et de ses accès
• la réalisation d’une large allée plantée le long du cimetière
• la réalisation des voies comportant des noues et des stationnements entourant la nécropole 

existante
• la déconstruction de certains bâtiments dont celle d’un bâtiment des ateliers municipaux
• l’aménagement d’un merlon paysager le long des voies ferrées en vue de traiter sur site les 

terres polluées décaissées et aussi d’apporter une solution phonique aux futures 
habitations.

L’opération couvre une surface totale d’environ 14,5 ha.
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2. AVANCEMENT ET PROGRAMMATION

2.1 Commercialisation

2.1.1 Prix de cession 

Il est prévu dans le présent CRAC les prix de cession suivants :
Sur la première phase opérationnelle : 220 € HT/m² de surface de plancher pour les logements du 
secteur libre, 180 € HT/m² de surface de plancher pour les logements aidés.

Sur la deuxième phase de commercialisation lancée en 2017 via une consultation promoteurs, le 
prix de cession sera de 240 € HT/m² de surface de plancher. 

Sur les dernières consultations de promoteur, afin de tenir compte de la conjoncture, le prix de 
vente a été fixé à 300 € HT/m² de surface de plancher.

2.1.2 Cessions réalisées au 31/12/2023

2014 : L’acte de vente avec PRESENCE HABITAT pour l’îlot K1 a été signé en juin 2014. La 
livraison du bâtiment s’est effectuée à l’été 2015.

2015-2016 : Le compromis relatif à l’îlot I/J a été signé en septembre 2015 avec HABITER 
PROMOTION et RIZZON. RIZZON a signé l’intégralité des actes concernant ses programmes le 
30 décembre 2016 (lots b/c/i/k). HABITER PROMOTION a signé les actes relatifs aux lots a/h/j le 
15 décembre 2016.

Le compromis de vente avec MOSELIS pour les îlots C/D a également été signé fin 2015. Ce 
dernier s’est transformé en acte de vente le 21/10/2016.

L’année 2016 a également vu la signature des compromis des derniers îlots disponibles, à savoir 
le 27 juillet avec BLUE pour les îlots B1/B2 et le 12 décembre pour les îlots K2 et E avec la société 
ARCATURE.

2017 : La signature de l’acte de vente avec BLUE concernant les îlots B1/B2 est intervenue en 
octobre 2017 et celle avec ARCATURE concernant les îlots E et K2 en décembre 2017. HABITER 
PROMOTION a également procédé à l’acquisition des lots d/e en septembre 2017.

2018 : HABITER PROMOTION a finalisé l’acquisition de l’intégralité de l’îlot I/J par la signature des 
actes de vente pour les lots f/g en mars et l en novembre. 

La consultation promoteurs lancés mi-2017 concernant les premiers lots de la phase 2 sur 
l’emprise des terrains Champion a abouti à la signature des premiers compromis mi-2018 : îlot L 
par MOSELLE MAISON FAMILIALE avec une programmation de maisons en bande, îlot M par 
RIZZON et les îlots O1 et O2 par HABITER PROMOTION avec des programmes de collectifs.

En 2019, l’acte de vente sur l’ilot L avec MOSELLE MAISON FAMILIALE a été signé en juillet. Des 
compromis ont été signés en juin sur l’ilot Q avec STRADIM et en septembre sur l’ilot P avec LOR 
BATISSEURS.

En 2020, l’ilot M (RIZZON) et l’ilot P (LOR BATISSEURS) ont fait l’objet d’un acte de vente et en 
2021 ce sont les ilots O (HABITER) et Q (STRADIM) qui ont fait l’objet d’un acte de vente.

Les discussions avec la société NORMA sur les ilots S2+T ont abouti à la signature d’un 
compromis de vente en novembre 2021, en juin pour l’ilot S1 avec SCHOUBRENNER et en 
septembre 2021 pour l’ilot R (ADIM).

En avril 2022, la vente de l’ilot S1 est intervenue avec la société Prunus 57 représentée par 
SCHOUBRENNER.  En novembre 2022, l’ilot R (ADIM) a fait l’objet d’un acte de vente après une 
nouvelle négociation du fait de la caducité du compromis. Cette négociation a permis une recette 
supplémentaire de 204 K€ HT.
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Concernant l’ilot N, la collectivité a souhaité un projet orienté seniors. Après le refus par le groupe 
« les Sénioriales », la Sodevam a consulté une dizaine d’opérateurs en vue de la cession de ce 
foncier. 4 ont répondu à cette consultation, Habiter, Qubic, Bouygues et LHA. Après analyse des 
offres et audition des candidats, la société Qubic a été retenue et un compromis a été signé en 
septembre 2023 

2.1.3 Cessions prévues en 2024

À la suite du refus de la CNAC du projet NORMA sur les ilots S2+T, la société a déposé et obtenu 
son permis de construire qui n’a pas fait l’objet de recours. De ce fait, l’acte doit être signé au 
cours du 2ème trimestre 2024

En fonction de l’avancement de sa commercialisation, la signature de l’acte sur l’ilot N avec Qubic 
est programmée fin 2024.

La suppression d’environ 1.000m² de bâtiments des ateliers municipaux côté rue des Artisans, 
permettra de développer un projet immobilier sur un foncier de 5.200 m² d’une soixantaine de 
logements. La Sodevam consultera différents opérateurs au cours du 2ème trimestre 2024 en vue 
de la signature de compromis de vente au deuxième semestre 2024.

2.2 Subventions et participations

2.2.1 Participations

Dans le cadre du bilan annexé au contrat de concession, une participation de la Collectivité au 
coût de l’opération au titre de l’article L.300-5 du Code de l’Urbanisme était prévue pour un 
montant de 1.722 K€ en cas d’abandon des emprises SAFEF/DUFERCO constituées par les 
parcelles section 20 n°171 et section 21 n°133, 134, 142 et 145 d’une surface totale de 21.222 m².

Le CRAC 2022, conformément à l’avenant N°3 au contrat de concession validé concomitamment, 
a été élaboré sur une hypothèse de réalisation de l’intégralité du site SAFEF ainsi que d’une 
emprise d’environ 5.200 m² des ateliers municipaux et 3.800 m² du site PINCK et le cas échéant 
1.900 m² pour la cession de fonds de lots aux riverains, ces fonciers étant apportées en nature par 
la collectivité.

Ainsi, 783 588,26 € HT feront l’objet d’une inscription au titre des participations en nature de la 
collectivité à l’opération d’aménagement, conformément aux dispositions de l’article L.300-5 du 
Code de l’Urbanisme et prendront la forme d’une participation en nature, constituée de l’apport des 
terrains dont la collectivité est propriétaire inclus dans le périmètre de l’opération détaillé ci-après, 
évalués à 35 €/m² de terrain, selon un échéancier à déterminer :

• Pour le site PINCK, environ 11.752 m² à confirmer par voie d’arpentage à détacher des 
parcelles section 19, n° 10, 27,28, 29, 32, 36, 249, 396, 397, 481 et 591, section 20, n°60, 
75, 174, 175, 176 et 177

• Pour les ateliers, environ 5.200 m² à confirmer par voie d’arpentage à détacher de la 
parcelle section 20 n°244.

L’équilibre de l’opération ayant été bâti avec l’apport en nature de l’ensemble des ateliers 
municipaux, l’avenant n°3 a acté une participation de la Collectivité au coût de l’opération au titre 
de l’article L.300-5 du Code de l’Urbanisme pour un montant de 600.000 € HT. Cette participation 
sera versée sur 6 années à compter de 2024 à raison de 100.000 € HT par an.

2.2.2 Subventions

Une subvention de 70 K€ a été obtenue auprès de l’ADEME et du Conseil Régional au titre de 
l’appel à projets « quartiers durables ». Elle a été versée en décembre 2014.

Une subvention FEDER urbanisme durable de 113 209 € a été perçue en 2023 pour la tranche 1, 
les factures justificatives ayant été envoyées. Ce montant est toutefois inférieur aux 153 449,75 € 
initialement attribués, en raison de dépenses qui ont écartées de l’assiette subventionnable par la 
Région GE.
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Un nouveau dossier a été déposé en 2019 pour la tranche 2. Un montant de 281.307,40 € a été 
notifié en janvier 2022, à ce stade, 211K € sont inscrits au bilan. La somme sera actualisée à 
réception du solde de la subvention en fonction des dépenses réellement constatées. 

2.3 Maîtrise foncière

2.3.1 Acquisitions réalisées au 31/12/2023

Les emprises nécessaires aux travaux de viabilisation de l’îlot K1 ont été acquises auprès de 
l’EPFGE et de la Ville de Yutz pour un montant de 643 K€.

L’acquisition des bâtiments de la SCI Pagiau rue des Artisans a été réalisée le 15 mars 2016.

L’acquisition d’une partie des emprises Exma et Sidenor a été effectuée le 21 octobre 2016 auprès 
de l’EPFGE.

L’acquisition du foncier permettant la réalisation de l’ilot E a été effectuée en décembre 2017 
auprès de l’EPFL.

Il est à noter qu’un avenant à la concession a été signé en mai 2017 concernant les acquisitions 
de terrains communaux. Cet avenant a pour objet de contractualiser le fait que tout foncier 
propriété de la ville de Yutz pourra faire l’objet d’un apport en nature à l’opération d’aménagement 
de la ZAC de la Tuilerie sur simple accord écrit entre la collectivité et le concessionnaire.

Les terrains du site Champion, objets de la 1ère phase opérationnelle de la tranche 2, ont été 
achetés à l’EPFGE en mai 2019 pour un montant de 1.279K € HT.

L’emprise du site SAFEF nécessaire à l’ilot P a été acquise auprès de l’EPFGE en décembre 2020 
et a fait l’objet d’une convention tripartite entre l’EPFGE, LOR BATISSEUR et la SODEVAM, le 
solde ayant été acquis en 2021.

2.3.2 Acquisitions prévues en 2024

Un acte sera conclu courant 2024 afin de transférer à la Sodevam les fonciers détenus par la ville 
de Yutz ci-après :

• Pour le site PINCK, environ 11.752 m² à confirmer par voie d’arpentage à détacher des 
parcelles section 19, n° 10, 27,28, 29, 32, 36, 249, 396, 397, 481 et 591, section 20, n°60, 
75, 174, 175, 176 et 177

• Pour les ateliers, environ 5.200 m² à confirmer par voie d’arpentage à détacher de la 
parcelle section 20 n°244.

2.4 Etudes & Travaux

2.4.1 Etudes réalisées au 31/12/2023

➢ Etudes et Maîtrise d’œuvre 

La consultation de maîtrise d’œuvre a été lancée en septembre 2011. 

L’équipe de maîtrise d’œuvre a été désignée le 17 janvier 2012. Il s’agit du groupement 
DBW/INFRASERVICES/Atelier Frédérique Garnier.
En 2012, l’équipe de maîtrise d’œuvre a réalisé l’AVP et une partie du PRO, ainsi que le dossier 
de réalisation et le dossier loi sur l’eau. La première phase de l’étude de faisabilité sur le macro-lot 
« îlot central » a été livrée en 2012.

En 2013, l’équipe de maîtrise d’œuvre a remis le PRO sur la 1ère tranche de la ZAC, et le DCE sur 
la viabilisation de l’îlot K1. La consultation travaux a été lancée en décembre 2013.

En 2014, le maître d’œuvre a réalisé l’analyse des offres travaux, puis les missions DET et OPC 
dans le cadre des travaux de viabilisation de l’îlot K1. Une faisabilité intégrant la totalité de 
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l’emprise des ateliers municipaux a permis de juger de l’opportunité de l’aménagement de cette 
parcelle.

La commune a souhaité réorienter ses perspectives d’urbanisme à moyen terme afin d’insuffler un 
souffle nouveau à son développement. Ainsi, la Sodevam a lancé un appel à candidatures et initier 
cette perspective sur la ZAC de la Tuilerie. C’est le cabinet In Situ qui a été retenu afin 
d’accompagner la collectivité, le marché du groupement DBW a ainsi été résilié au 1er trimestre 
2016 et un nouveau marché In Situ / Infra Services a été notifié en avril 2016 pour un montant de 
319 K€ HT.

En 2018, la maîtrise d’œuvre a finalisé les études opérationnelles de la phase « Champion » et 
engagé le suivi des travaux du parc.

En 2019 et 2020, la maitrise d’œuvre a suivi les travaux de voirie provisoire de la tranche 2 et les 
voiries définitives de la tranche 1.

En 2021, les conclusions des études sur le carrefour avec l’avenue des Nations au niveau du site 
SAFEF ont été validées par le CD57 et présentées à la ville. La maitrise d’œuvre a suivi les 
travaux de voiries provisoires de la tranche 3 ainsi que les aménagements au droit du cimetière.

En 2022, la maîtrise d’œuvre a assuré le suivi des travaux de voirie définitive au droit des projets 
Stradim, Habiter et Lor-Batisseur.

En 2023, la maîtrise d’œuvre a assuré le suivi des travaux de l’impasse du Tuilier ainsi que de la 
boucle de la Tuilerie entre le parking du cimetière et le projet STRADIM. 

➢ Etudes diverses 

ID Architecture a réalisé une étude de faisabilité aboutissant à la suppression d’environ 1.000 m² 
de bâtiment des ateliers permettant, la création d’un foncier cessible d’environ 5.200 m² qui 
permettrait la réalisation d’une soixantaine de logements sur le site Pinck.

MATEC a rendu une 1ère étude de faisabilité en vue de l’implantation de panneaux photovoltaïques 
sur la toiture des ateliers municipaux.

2.4.2 Etudes prévues en 2024

La maîtrise d’œuvre assurera le suivi des travaux de voirie définitive de la boucle de la Tuilerie.

Il est prévu le suivi et l’élaboration du DCE en vue de viabiliser les parcelles du site PINK, de la 
parcelle des ateliers et de la réalisation du merlon sur le site PINK.

Est également prévu le dépôt du permis de démolir d’une partie des ateliers municipaux et 
l’élaboration du DCE pour la reconstruction des pignons et diverses reprises sur les parties des 
ateliers conservées.

En parallèle, les fiches de lot du site PINK eu du foncier des ateliers seront réalisées.

Enfin une étude des structures de la charpente des ateliers permettra à la ville de se prononcer sur 
la mise en place des panneaux photovoltaïques sur les ateliers

2.4.3 Travaux réalisés au 31/12/2023

En 2023, les travaux de voirie définitive au droit des projets Stradim, Habiter et Lor-Batisseur ont 
été finalisés ainsi que ceux de l’impasse du tuilier à l’exception des espaces verts.

Des travaux complémentaires d’espaces verts ont été réalisés par ID VERDE ainsi que les places 
de stationnement supplémentaires par WEILER sur le parvis du cimetière.
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Sur la 1ère tranche de la ZAC et au niveau du cimetière suite à la demande de la ville, les 
compléments suivants ont été réalisés :

• Marquage de deux places de stationnement au carrefour boucle de la Tuilerie / Grand’rue
• Afin d’empêcher le stationnement le long du mur des ateliers, mise en place de blocs bétons 

au niveau des espaces piétons et de potelets au milieu de la piste cyclable
• Suppression de la lisse basse métallique boucle de la Tuilerie
• Création d’un passage piéton entre le foyer AMLI et le bâtiment Vilogia boucle de la Tuilerie, 

mise en place de 4 potelets, deux de chaque côté afin d’éviter le stationnement anarchique.

2.4.4 Travaux prévus en 2024

Les travaux prévus en 2024 consistent en la réalisation de la voirie définitive de la boucle de la 
Tuilerie, des trottoirs phase 2 le long de l’avenue des Nations et, en fonction de l’avancement des 
travaux du Norma, la réalisation du carrefour entre la boucle de la Tuilerie et l’avenue des Nations 
via la réalisation d’une voie d’insertion et de tourne-à-gauche. 

La finalisation des espaces verts de l’impasse du Tuilier, de la boucle de la Tuilerie et des 
compléments du parc est également programmée en 2024.

2.5 Financement

2.5.1 Frais financiers court terme au 31/12/2023

677K€ de frais financiers ont été comptabilisés à fin 2023 dont 59 K€ sur le dernier exercice.

2.5.2 Emprunts

Afin de financer les travaux, des emprunts dédiés ont été mobilisés successivement :
• Un emprunt de 2 500 K€ auprès de la Caisse d’Epargne en août 2012.
• Une ligne de trésorerie de 1 100 K€ auprès du Crédit Coopératif en janvier 2016.
• Un emprunt de 2 000 K€ auprès de la Banque Européenne Crédit Mutuel en mai 2018.
• Un emprunt de 1 000 K€ a été sollicité auprès de la Caisse des dépôts en juillet 2019.  
• Un emprunt de 1 500 K€ a été sollicité auprès de la Caisse d’Epargne en janvier 2020.  
• Un emprunt de 1 500 K€ a été sollicité auprès de la Banque Postale en novembre 2023

3 ANALYSE ET PERSPECTIVES
➢ Trésorerie du projet

L’année 2023 a vu les dépenses s’accroitre de 539 K€, les recettes de 113 K€. La trésorerie était 
ainsi de – 519 K€ à fin 2023 compte tenu du financement mobilisé en fin d’année.

L’année 2024 sera marquée par la finalisation des travaux de voirie définitive de la boucle de la 
Tuilerie et du trottoir avenue des Nations le long de la phase 2 achevant ainsi, à l’exception de la 
reprise du trottoir avenue des Nations le long de la phase 3 le programme des équipements 
publics de la ZAC. Il est envisagé de rétrocéder l’ensemble des équipements publics réalisé à la 
ville de Yutz au cours de l’année 2024 ou en 2025. La vente à Norma devrait intervenir en avril et 
celle de Qubic en fin d’exercice. La trésorerie en fin d’exercice devrait alors être positive de 334 
K€.

➢ Évolution du bilan entre le CRAC 2022 et le CRAC 2023

L’avenant N°3 ayant été intégré au CRAC 2022, il n’y a pas d’évolution entre ces deux exercices.
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➢ Conventions et hypothèses retenues :

• les réalisations en cumul à fin 2023 sont constituées des produits et charges constatés à fin 
décembre 2023

• les prévisions sont établies en valeur 2023 (donc en € constants)
• le montant de la rémunération de conduite opérationnelle revenant à la Sodevam est assis 

sur les charges définies conventionnellement et constatées à la fin de l’exercice
• le montant de la rémunération de commercialisation revenant à la Sodevam fait l’objet d’une 

comptabilisation à la signature des avant-contrats et des compromis de vente
• la valorisation des équipements publics est définie par la somme des dépenses ayant 

contribué à leur réalisation (études, travaux, rémunération Sodevam)
• les hypothèses moyennes de taux d’intérêts à court terme (pool de trésorerie) sont de 4.5 % 
• les évolutions de la réglementation en matière de fiscalité des opérations d’aménagement 

engendrent de nouvelles charges fiscales pour la société. Ces charges sont imputées sur 
chacune des opérations à proportion de la quote-part qui leur est directement affectable.

4 ELEMENTS CARTOGRAPHIQUES

5 COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL DE L’OPERATION
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4.1   Acquisitions foncières privées

Réf. Vendeur Nature Date Surface 
Surface de

plancher Prix HT

parcelle de l'acte en m² en m² en K€

EPFL 12/05/2014 92 220      626 K€

EPFL 21/10/2016 2228 K€

SCI PAGIAU 15/03/2016 203 K€

EPFL 11/12/2017 646           216 K€

Site Champion EPFL 1279 K€

Site SAFEF EPFGE 15/12/2020 61 K€

Total 92 866      -             4614 K€

Réf. Vendeur Nature Statut Surface 
Surface de

plancher Prix HT

parcelle en m² en m² en K€

Total -             -              K€

ACQUISITIONS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2023

ACQUISITIONS - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2023

Commune de Yutz / ZAC de la Tuilerie                                       

COMPTE RENDU ANNUEL A LA COLLECTIVITE 2023
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4.2   Acquisitions foncières collectivité

Réf. Vendeur Nature Date Surface 
Surface de

plancher Prix HT

parcelle de l'acte en m² en m² en K€

Commune de Yutz 13/05/2014 145 K€

Commune de Yutz et 22/09/2016 10 K€

Total -             -             155 K€

Réf. Vendeur Nature Statut Surface 
Surface de

plancher Prix HT

parcelle en m² en m² en K€

Commune de Yutz Site PINCK & 1/3 Ateliers 16 952      791 K€

Total 16 952      -             791 K€

ACQUISITIONS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2023

ACQUISITIONS - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2023

Commune de Yutz / ZAC de la Tuilerie                                       

COMPTE RENDU ANNUEL A LA COLLECTIVITE 2023
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 4.3 Cessions ZAC de la Tuilerie

Réf. Acquéreur Nature Date Surface 
Surface de

plancher Prix HT

parcelle acte  de vente en m² en m² en K€

K1 PRESENCE HABITAT terrain 24/06/2014 3 387        2 040        367 K€

C/D MOSELIS terrain 21/10/2016 3 242        2 872        394 K€

I/J - A NOEL PROMOTIONS terrain 15/12/2016 757           1 276        270 K€

I/J - H NOEL PROMOTIONS terrain 15/12/2016 1 227        835           405 K€

I/J - J NOEL PROMOTIONS terrain 15/12/2016 2 153        829           

I/J - B CLAUDE RIZZON terrain 15/12/2016 1 510        2 314        240 K€

I/J - C CLAUDE RIZZON terrain 15/12/2016 1 510        2 314        290 K€

I/J - I CLAUDE RIZZON terrain 15/12/2016 1 822        848           405 K€

I/J - K CLAUDE RIZZON terrain 15/12/2016 2 142        850           

B1/B2 BLUE sarl terrain 10/10/2017 4 288        2 860        626 K€

E ARCATURE terrain 12/12/2017 646           525           100 K€

I/J - D NOEL PROMOTIONS terrain 15/09/2017 1 807        1 899        200 K€

I/J - E NOEL PROMOTIONS terrain 15/09/2017 1 807        1 899        200 K€

I/J - L NOEL PROMOTIONS terrain 04/09/2015 1 400        610           125 K€

I/J - F et G NOEL PROMOTIONS terrain 20/03/2018 4 148        1 781        640 K€

K2 ARCATURE terrain 12/01/2018 2 188        2 232        402 K€

L BATIGERE terrain 31/07/2019 2 838        1 190        288 K€

M CLAUDE RIZZON terrain 15/06/2020 3 202        3 060        837 K€

O GROUPE HABITER terrain 05/03/2021 4 250        1020 K€

P LOR BATISSEUR terrain 17/12/2020 3 715        3 100        768 K€

Q STRADIM terrain 08/07/2021 3 318        3 200        776 K€

R ADIM terrain 22/12/2022 3 317        3 317        960 K€

S1 SCHOUBRENNER terrain 14/04/2022 2 012        1 937        465 K€

Total 52 436      46 038      9778 K€

Réf. Acquéreur Nature Statut Surface 
Surface de

plancher Prix HT

parcelle (compromis/libre) en m² en m² en K€

Lot cessible Atelier terrain libre 5 220        3 944        1091 K€

Lot cessible PINCK terrain libre 1 913        670           555 K€

N QUBIC terrain sous compromis 3 341        3 944        1183 K€

T+S2 NORMA terrain sous compromis 5 565        5 863        1503 K€

Total 16 039      14 421      4332 K€

CESSIONS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2023

CESSIONS - STOCK / RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2023

Commune de Yutz / ZAC de la Tuilerie                                       

COMPTE RENDU ANNUEL A LA COLLECTIVITE 2023
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4.4   Subventions et participations

Objet Financeur Date de la Valeur 

convention en K€

Subvention " quartiers durables" REGION 70 K€

Urbanisme durable FEDER - Phase 1 Juuillet 2019 153 K€

Urbanisme durable FEDER - Phase 2 Janvier 2022 211 K€

Total 435 K€

Objet Financeur Date de la Valeur 

convention en K€

Apport en nature des terrains villes Ville de Yutz Novembre 2023 784 K€

Patricipation d'équilibre Ville de Yutz Novembre 2023 600 K€

Total 1384 K€

SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS  - REALISE AU 31 DECEMBRE 2023

SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS  - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2023

Commune de Yutz / ZAC de la Tuilerie                                       

COMPTE RENDU ANNUEL A LA COLLECTIVITE 2023
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4.5   Emprunts

Objet Financeur Date du Montant mobilisé Capital restant dû

contrat en K€ en K€

emprunt caisse d'épargne 02/08/2012 2500 K€

ligne tréso crédit coopératif 22/01/2016 1100 K€  K€

emprunt

banque européenne 

crédit mutuel 07/05/2018 2000 K€  K€

emprunt Banque des territoires 18/07/2019 1000 K€ 363 K€

emprunt Caisse d'épargne 20/01/2020 1500 K€ 697 K€

emprunt La Banque Postale 13/12/2023 1500 K€ 1500 K€

Total 9600 K€ 2560 K€

EMPRUNTS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2023

Commune de Yutz / ZAC de la Tuilerie                                       

COMPTE RENDU ANNUEL A LA COLLECTIVITE 2023
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4.6   Equipements publics

Réf. Nature Avancement Date de remise Autre collectivité Valeur H.T.

 % compétente en K€

voiries et équipements publics 5227 K€

Total 5227 K€

Réf. Nature Solde à réaliser Programmation Autre collectivité Valeur H.T.

 % (année) compétente en K€

voiries et équipements publics 556 K€

Total 556 K€

EQUIPEMENTS PUBLICS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2023

EQUIPEMENTS PUBLICS - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2023

Commune de Yutz / ZAC de la Tuilerie                                       

COMPTE RENDU ANNUEL A LA COLLECTIVITE 2023
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Bilan Réalisé Fin 2021 2022 2023 2024 2025  

Nouveau 

Bilan
Ligne Intitulé TVA Approuvé Total Année Année Année Année Année Au delà HT

RECETTES 0,00 16 014 10 039 8 489 1 437 113 3 748 1 827 400 16 014

210 CESSIONS 0,00 14 110 9 778 8 353 1 425 0 2 686 1 646 0 14 110

2110 CESSIONS 5.5 % (ACQUI NON ASSUJETTI) 5,50 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2120 CESSIONS (ACQUI NON ASSUJETTI) 20,00 11 788 7 456 6 031 1 425 0 2 686 1 646 0 11 788

2130 CESSIONS 5.5 % (ACQUI ASSUJETTI) 5,50 1 387 1 387 1 387 0 0 0 0 0 1 387

2140 CESSIONS (ACQUI ASSUJETTI) 20,00 935 935 935 0 0 0 0 0 935

240 PARTICIPATIONS 0,00 1 470 78 66 12 0 891 100 400 1 470

2410 PARTICIPATION COMPLEMENT DE PRIX TAXABLE 20,00 2 2 2 0 0 0 0 0 2

2430 PARTICIPATION D'EQUILIBRE NON TAXABLE 0,00 600 0 0 0 0 100 100 400 600

2440 AUTRES PARTICIPATIONS 20,00 868 77 64 12 0 791 0 0 868

250 SUBVENTIONS 0,00 435 183 70 0 113 170 81 0 435

2520 SUBVENTIONS NON TAXABLES 0,00 435 183 70 0 113 170 81 0 435

DEPENSES 0,00 16 006 13 950 12 928 483 539 1 757 132 164 16 003

120 ACQUISITIONS FONCIERES 0,00 6 736 5 919 5 910 10 0 816 0 0 6 736

1210 ACQUISITIONS REMUNERABLES 0,00 419 419 419 0 0 0 0 0 419

1220 ACQUISITIONS NON REMUNERABLES 0,00 6 231 5 440 5 430 10 0 791 0 0 6 231

1230 FRAIS DE LIBERATION DES SOLS ET INDEMNIT 0,00 9 0 0 0 0 9 0 0 9

1240 FRAIS ANNEXES AUX ACQUISITIONS 20,00 76 60 60 0 0 16 0 0 76

130 INGENIERIE 0,00 734 593 563 20 11 100 21 20 734

1310 ANCIEN CONTRAT MOE 20,00 209 209 209 0 0 0 0 0 209

1320 MAITRISE D'OEUVRE 20,00 303 223 212 4 7 40 20 20 303

1330 ARCHI CONSEIL 20,00 18 18 18 0 0 0 0 0 18

1340 SPS 20,00 10 8 6 1 0 1 1 1 10

1350 AUTRES HONORAIRES D'INGENIERIE 20,00 152 89 85 5 0 59 0 0 148

1351 ETUDES DE SOL/RECONNAISSANCES DE FONDATI 20,00 0 4 0 0 4 0 0 0 4

1352 ETUDES ENVIRONNEMENTALES/POLLUTION/IMPAC 20,00 42 42 32 10 0 0 0 0 42

1356 AUTRES ETUDES PREALABLES OU PRESTATIONS 20,00 1 1 1 0 0 0 0 0 1

140 TRAVAUX 0,00 5 989 5 227 4 517 325 385 648 58 52 5 983

1410 MISE EN ETAT DES SOLS ET PAYSAGE 20,00 99 109 92 7 10 0 0 0 109

1420 TRAVAUX DE VIABILITE 20,00 727 277 272 4 0 150 50 45 522

1421 TRAVAUX D AMENAGEMENT/VRD 20,00 3 416 3 214 2 777 178 258 460 0 0 3 674

1422 TRAVAUX DE PAYSAGEMENT/DEFRICHEMENT/BOIS 20,00 340 348 340 0 8 0 0 0 348

1430 TRAVAUX DE SUPERSTRUCTURE 20,00 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1460 CONVENTIONS CONCESSIONNAIRES 20,00 368 322 286 28 9 25 0 0 347

1470 ENTRETIEN DES OUVRAGES 20,00 98 104 51 9 44 5 5 4 118

1480 IMPREVUS SUR OUVRAGES 20,00 23 0 0 0 0 8 3 2 12

1490 AUTRES TRAVAUX 20,00 918 854 699 99 56 0 0 0 854

150 FRAIS D'OPERATION 0,00 513 416 405 6 6 15 13 29 473

1510 GEOMETRE 20,00 66 41 34 4 3 8 5 12 66

1540 FRAIS DIVERS 20,00 110 75 75 0 0 3 3 13 93

1541 PUBLICATION AVIS 20,00 1 1 1 0 0 0 0 0 1

1543 REPROGRAPHIE 20,00 0 1 0 0 1 0 0 0 1

1544 CONSTATS / ETAT DES LIEUX 20,00 21 22 21 0 1 0 0 0 22

1550 IMPOTS ET TAXES 0,00 135 96 94 1 1 5 5 5 111

1560 FRAIS D'INFORMATION ET DE COMMUNICATION 20,00 125 125 125 0 0 0 0 0 125

1580 SUBVENTION D'INVESTISSEMENT NON ASSUJETT 0,00 55 55 55 0 0 0 0 0 55

160 FRAIS FINANCIERS 0,00 749 677 586 32 59 51 37 31 796

1610 FRAIS FINANCIERS CT 0,00 169 121 59 14 48 13 1 26 161

1620 FRAIS FINANCIERS SUR EMPRUNTS 0,00 454 465 436 18 11 5 7 5 481

1630 FRAIS FINANCIERS SUR EMPRUNT LBP 0,00 126 91 91 0 0 33 29 0 154

180 REMUNERATIONS 0,00 1 285 1 118 947 92 79 126 5 31 1 280

1810 REMUNERATION FORFAITAIRE 0,00 125 125 125 0 0 0 0 0 125

1830 REMUNERATION D'ACQUISITIONS 0,00 13 12 12 0 0 1 0 0 13

1840 REMUNERATION DE CONDUITE D'OPERATION 0,00 426 364 296 46 22 46 5 6 421

1850 REMUNERATION DE COMMERCIALISATION 0,00 695 616 513 46 57 79 0 0 695

1870 REMUNERATION DE LIQUIDATION 0,00 25 0 0 0 0 0 0 25 25

RESULTAT D'OPERATION 0,00 8 -3 911 -4 439 954 -425 1 991 1 695 236 11

MOBILISATIONS 0,00 25 785 27 285 25 785 0 1 500 0 0 0 27 285

410 MOBILISATION 0,00 25 785 27 285 25 785 0 1 500 0 0 0 27 285

4110 MOBILISATION EMPRUNTS 0,00 8 100 9 600 8 100 0 1 500 0 0 0 9 600

4120 MOBILISATION EMPRUNTS 0,00 17 685 17 685 17 685 0 0 0 0 0 17 685

AMORTISSEMENTS 0,00 25 785 24 728 23 431 800 497 546 2 011 0 27 285

300 AMORTISSEMENT 0,00 25 785 24 728 23 431 800 497 546 2 011 0 27 285

3100 AMORTISSEMENTS EMPRUNTS 0,00 7 613 7 043 5 746 800 497 144 425 0 7 613

3120 AMORTISSEMENTS EMPRUNTS 0,00 18 172 17 685 17 685 0 0 252 236 0 18 172

3130 AMORTISSEMENT EMPRUNT LBP 0,00 0 0 0 0 0 150 1 350 0 1 500

FINANCEMENT 0,00 0 2 557 2 354 -800 1 003 -546 -2 011 0 0

TRESORERIE 0,00 0 0 -307 -419 -519 337 -241 11 0

PREVISIONNEL 01148 ZAC de la Tuilerie AU 31/12/2023
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1. HISTORIQUE ET CONTEXTE DU PROJET

1.1 Données synthétiques du projet à fin 2023

1.1.1 Données contractuelles

Signature de la concession
Avenant N°1 à la concession
Avenant N°2 à la concession
Avenant N°3 à la concession
Echéance 

26 février 2010
05 juillet 2011

16 décembre 2019
27 septembre 2023

26 mars 2026

1.1.2 Procédures administratives et foncières

Approbation du dossier de création de la ZAC
Approbation du dossier de réalisation de la ZAC
Approbation du CCCT

29 juillet 2009
8 décembre 2010

03 juillet 2012

1.1.3 Données physiques

prévision 
d’origine

nouvelle 
prévision

réalisé à réaliser

Surfaces à aménager
Surfaces cessibles
SP

190 000 m²
92 159 m²

182 068 m²
94 633 m²
41 307 m²

182 068 m²
94 633 m²
41 307 m²

0 m²
0 m²
0 m²

1.1.4 Données financières

(Les montants sont 
indiqués en k€)

prévision d’origine nouvelle prévision réalisé à réaliser

Recettes 15 341 17 272 16 937 335
en indice 100 113 98 2
Dépenses 13 538 17 059 17 028 31
en indice 100 126 100 0
Valeur équipts publics 6 344 7 446 7 443 3
en indice 100 117 100 0
Participation coll. 0 0 0 0
en indice
Frais financiers 700 983 983 0
en indice 100 140 100 0
Résultat prévisionnel 1 804 213 0 213
en indice 100 12 100 0

1.1.5 Indice de référence

d’origine 
(janvier 2010/ 

correspondance)

Actuel
(nov 2023)

TP 01 
En indice

629,5 / 96,3
100

130,3
135,3

1.1.6 Ratios

prévision d’origine nouvelle prévision
Cessions / total recettes
Frais financiers / total dépenses
Valeur équipts publics/total surfaces à 
aménager
Taux d’avancement des recettes – taux 
avancement des dépenses

100%
5,17 %
33€/m²

97%
5,7 %
40€/m²

-1%
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1.1.7 Données internes

taux assiette
Rémunération sur acquisitions
Suivi des études
Rémunération sur conduite d’opération
Rémunération sur recettes
Liquidation

5%
75 000 €
5%
4%
25 000 €

Acquisitions TTC
Forfait
Dépenses TTC
Cessions TTC
Forfait

Le boni d’opération ou résultat d’opération positif au stade de la clôture du compte sera réparti 
entre la collectivité et l’aménageur à raison de 

• 80% pour la collectivité et 20% pour l’aménageur entre 0 et 500 K€
• 90% pour la collectivité et 10% pour l’aménageur entre 500 et 1.000 K€
• 95% pour la collectivité et 5% pour l’aménageur au-delà de 1.000 K€.

1.2 Rappel des objectifs et des caractéristiques du projet
La ZAC Aéroparc est initiée par la municipalité dans le but de réaliser une opération 
d’aménagement en extension de l’urbanisation existante sur un périmètre incluant trois secteurs 
du territoire communal en devenir :
▪ le site de l’aérodrome, dont la fermeture a conduit à l’élaboration d’une étude sur son 

aménagement futur,
▪ le site EUROVIA dont l’activité doit déménager sur la ZAC Actipôle,
▪ le foyer pour travailleurs AMLI dont la vétusté et l’éloignement par rapport à la ville conduit 

Présence Habitat à projeter un nouveau projet plus proche du centre-ville.

Les objectifs principaux de cette opération d’aménagement sont la maîtrise du développement 
urbain et du prix du foncier, la mixité des modes d’habitat, la qualité architecturale et le 
développement durable.

1.3 Rappel des missions de la Sodevam
Par délibération en date du 29 juillet 2009, l’assemblée délibérante de la Commune de YUTZ a 
décidé, en application des dispositions des articles L 300-4 et L 300-5 du Code de l’Urbanisme, de 
confier à un aménageur la réalisation de cette opération dans le cadre d’une concession 
d’aménagement.

Par délibération en date du 3 mars 2010, l’assemblée délibérante de la Commune de YUTZ a 
décidé de confier à la Sodevam la réalisation de cette opération dans le cadre d’une concession 
d’aménagement.
En vue de la réalisation de sa mission, la SODEVAM prendra en charge les tâches suivantes :

• Acquérir la propriété, à l'amiable ou par voie de préemption ou d'expropriation, prendre à 
bail emphytéotique ou à construction, les biens immobiliers bâtis ou non bâtis, ainsi que les 
droits immobiliers compris dans le périmètre de l’opération, ainsi que ceux qui, situés en 
dehors de ce périmètre, sont nécessaires pour la réalisation des ouvrages inclus dans 
l’opération,

• Procéder à toutes études opérationnelles nécessaires à la réalisation du projet.
• Démolir les bâtiments existants dont la démolition est nécessaire pour la réalisation de 

l’opération d'aménagement.
• De façon générale, réaliser tous les équipements concourant à l’opération globale 

d’aménagement, intégrés au programme de l’opération précisé en Annexe 2 de la présente 
convention, en conformité avec le bilan prévisionnel de l’opération figurant en Annexe 4. 

• Céder les biens immobiliers bâtis ou non bâtis, les concéder ou les louer à leurs divers 
utilisateurs agréés par la Ville de Yutz aux clauses et conditions du cahier des charges de 
cession, de location ou de concession de terrain prévu à l’article L. 311-6 du code de 
l'urbanisme. Mettre en place des moyens efficaces pour assurer la commercialisation dans 
les meilleures conditions possibles ; organiser toute structure d’accueil et de conseil des 
acquéreurs potentiels.  Préparer et signer tous les actes nécessaires. 
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• Négocier les conventions de participation qui seront conclues entre la commune et les 
constructeurs n’ayant pas acquis leur terrain de la Sodevam en application de l’article L.311-
4 du Code de l’urbanisme, ainsi que les conventions d’association prévues par l’article L. 
311-5 du même Code.

• Assurer l’ensemble des tâches de conduite et de gestion de l’opération

1.4 Eléments de programme
La Ville de Yutz a pour objectif d’aménager le secteur de l’ancien aérodrome et de le valoriser pour 
y réaliser un programme de constructions mixtes à dominante d’habitat et ainsi l’intégrer au 
quartier au travers d’une urbanisation de qualité durable. Cet aménagement se fonde sur le 
principe de :

• la réalisation d’environ 350 logements, dont 92 lots individuels et 258 logements à 
destination de promoteurs,

• la création d’environ 2 350 mètres linéaires de voirie et 750 mètres de cheminement piéton 
et cyclable permettant d’accéder aux logements ou faisant partie du maillage du futur parc 
urbain,

• la réalisation d’aménagements relatifs au bassin de rétention et à la gestion des eaux,
• l’aménagement d’espaces verts et d’allées plantées pour 6 (six) hectares environ,
• le bouclage et le renforcement du réseau d’adduction d’eau potable (AEP).

1.5 Présentation administrative
Les principales étapes du dossier sont les suivantes :
Création de la Z.A.C. 
Concession de l’opération à la SODEVAM
Dossier de réalisation
Avenant n°1 à la concession                               
Avenant n°2 à la concession
Avenant n°3 à la concession                               

29 juillet 2009
3 mars 2010
8 décembre 2010
06 juillet 2011
16 décembre 2019
27 septembre 2023

2. AVANCEMENT ET PROGRAMMATION

2.1 Commercialisation

2.1.1 Prix de cession

Les prix de cession du foncier approuvés sont les suivants : 
255 € HT/m² surface de plancher concernant le foncier à destination de l’habitat intermédiaire et 
collectif
220 € TTC/m² foncier hors droit d’enregistrement pour les parcelles individuelles
350 € TTC/m² de foncier à compter de 2023

2.1.2 Cessions réalisées au 31/12/2023

A fin 2023, l’ensemble des lots a été vendu sauf le lot 79 qui malgré la signature d’un compromis 
en 2021 n’a pu être réitéré du fait d’un recours en cours d’instruction sur son permis de construire.

2.1.3 Cessions prévues en 2024

Le lot 79 devait faire l’objet d’une vente en 2024. Toutefois comme cité précédemment, le permis 
de construire ayant fait l’objet d’un recours, malgré le rejet en appel, la SCI Guillaumet souhaite se 
pourvoir en cassation. Cependant, une décision du tribunal de non-admissibilité du pourvoi est 
intervenue le 18 juillet 2024.  

Accusé de réception en préfecture
057-215707571-20241002-DEL-9-02102024-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



6
Commune de Yutz / ZAC de l’Aéroparc
Compte-rendu annuel à la collectivité 2023

2.2 Subventions et participations

2.2.1 Participations

Une procédure est engagée contre le porteur de projet des ilots P4/P5 du fait du non-achèvement 
dans les délais du CCCT ainsi 10% du prix de vente soit 147K € correspondant à 100 jours de 
retard sont inscrits dans les autres participations.

2.2.2 Subventions

Sans objet

2.3 Maîtrise foncière

2.3.1 Acquisitions réalisées au 31/12/2023

L’acquisition des terrains communaux représentant une surface de 117 975 m² a été réalisée le 30 
septembre 2011 pour un montant de 2 629 K€.
La mise en compatibilité des droits des sols avec le projet d’aménagement a conduit à classer les 
terrains propriétés de la ville de Yutz en zone 1AU et Nl du PLU. Le foncier situé en zone 1AU a 
été valorisé au prix des domaines à 30 €/m², celui situé en zone Nl a été valorisé à 10 €/m². 
Rappelons que le foncier situé en zone Nl permet la réalisation de plaines humides assurant la 
gestion des eaux pluviales de la ZAC.
La signature de l’acte relatif à l’acquisition du site Eurovia a été effectuée le 04 novembre 2011.
Le solde de l’emprise foncière Présence Habitat a été acquis après déménagement et démolition 
du foyer, en décembre 2016.

2.3.2 Acquisitions prévues en 2024

Sans objet.

2.4 Etudes & Travaux

2.4.1 Etudes réalisées au 31/12/2023

➢ Etudes et Maîtrise d’œuvre 

Sans Objet

2.4.2 Etudes prévues en 2024

Sans objet.

2.4.3 Travaux réalisés au 31/12/2023

Travaux de viabilité 

Pas de travaux réalisés en 2023
Fouilles archéologiques

Les fouilles archéologiques sur l’emprise de la tranche 1 initiale ont été réalisées au printemps 
2012 par l’INRAP. Cette prestation a eu un coût de 370 K€ HT hors remise en état des sols et 
installations de chantier.

2.4.4 Travaux prévus en 2024

Mise en place de 3 grilles avaloirs dans les noues à la suite du redécoupage de certaines 
parcelles.

2.5 Frais divers

2.5.1 Frais divers réalisés au 31/12/2023
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➢ Frais Divers

Aucune somme n’a été constatée en 2023. 

2.5.2 Frais divers prévus en 2024

➢ Frais divers

Les principaux frais en 2024 concerneront les frais juridiques liés à la procédure engagée contre le 
porteur de projet des ilots P4/P5 du fait du non-achèvement dans les délais du CCCT. 

2.5.3 Frais financiers court terme au 31/12/2023

14K € de frais financiers ont été constatés en 2023.

2.5.4 Autres frais au 31/12/2023

La société a contracté un emprunt auprès de la Caisse d’Epargne en date du 27 octobre 2011 
pour un montant de 4,5 millions d’euros ainsi qu’un emprunt de 3,5 millions auprès de la BIL en 
juin 2014 ayant permis l’engagement de la viabilisation des tranches 3 et 4. Ces emprunts ont été 
respectivement soldés sur les exercices 2016 et 2018.

3. ANALYSE ET PERSPECTIVES

➢ Trésorerie du projet

A fin 2023, la trésorerie du projet était de -304 K€

En 2024, 2 K€ sont inscrits en dépenses correspondant aux frais liés à la procédure sur les ilots 
P4/P5. La vente du dernier terrain est repoussée à fin 2024 compte tenu du pourvoi en cassation 
lié au contentieux sur le PC.

Après constatation des dépenses et recettes, la trésorerie sera de -100 K€ à fin 2024.
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➢ Évolution du bilan entre le CRAC 2022 et le CRAC de 2023

Le résultat reste stable entre les deux exercices.

➢ Conventions et hypothèses retenues :

• les réalisations en cumul à fin 2023 sont constituées des produits et charges constatés à fin 
décembre 2023

• les prévisions sont établies en valeur 2023 (donc en € constants)
• le montant de la rémunération de conduite opérationnelle revenant à la Sodevam est assis 

sur les charges définies conventionnellement et constatées à la fin de l’exercice
• le montant de la rémunération de commercialisation revenant à la Sodevam fait l’objet d’une 

comptabilisation à la signature des avant-contrats et des compromis de vente
• la valorisation des équipements publics est définie par la somme des dépenses ayant 

contribué à leur réalisation (études, travaux, rémunération Sodevam)
• les hypothèses moyennes de taux d’intérêts à court terme (pool de trésorerie) sont de 4.5 % 
• les évolutions de la réglementation en matière de fiscalité des opérations d’aménagement 

engendrent de nouvelles charges fiscales pour la société. Ces charges sont imputées sur 
chacune des opérations à proportion de la quote-part qui leur est directement affectable.

4. ETATS ET ELEMENTS CARTOGRAPHIQUES

5. COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL DU PROJET
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4.1   Acquisitions foncières privées

ACQUISITIONS - REALISE AU  31 DECEMBRE 2023

Réf.  Vendeur Nature Date Surface Surface de
plancher Prix HT

parcelle de l'acte en m² en m² en K€

Sect.33-303/146 Société EUROVIA terre agricole
04/11/2011

1 045 
770 K€Sect.33-239/001 Société EUROVIA foncier bâti 20 341 

Sect.33-265/074 Société EUROVIA foncier bâti 29 915 

Sect.5-752/27 Présence Habitat terre agricole 22/12/2011 25 300 K€Sect.5-753/27 Présence Habitat terre agricole 7 420 

Sect.33-348/137 M. MURAIOLI Jean-Marie terre agricole 28/02/2012 572 19 K€
Sect.33-349/137 M. MURAIOLI Jean-Marie terre agricole 63 2 K€

M. MURAIOLI Jean-Marie Compensation échange : -3 K€

Sect.5-751/27 Présence Habitat foncier bâti 08/12/2016 3 466  700 K€
Loravia 750 K€

 Frais annexes aux acquisitions : 20 K€

Total 62 847  -  2558 K€

ACQUISITIONS - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2023

Réf.  Vendeur Nature Statut Surface Surface de
plancher Prix HT

parcelle en m² en m² en K€

Total -  

Commune de Yutz / ZAC de l'Aéroparc                                       
COMPTE RENDU ANNUEL A LA COLLECTIVITE 2023
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4.2   Acquisitions foncières collectivité

ACQUISITIONS - REALISE AU  31 DECEMBRE 2023

Réf.  Vendeur Nature Date Surface 
Surface de
plancher Prix HT

parcelle de l'acte en m² en m² en K€

Sect.5-281

Commune de Yutz 30/09/2011

196 6 K€
Sect.5-738 279 8 K€

Sect.5-747/291 13  K€
Sect.5-748/291 10  K€
Sect.5-740/27 19 427  583 K€
Sect.5-740/27 8 377  84 K€
Sect.5-742/27 33 411  1002 K€
Sect.5-742/27 1 465  15 K€

Sect.5-330 577 17 K€
Sect.5-736 6 433  193 K€

Sect.30-293/74 197 6 K€
Sect.30-293/74 997 10 K€
Sect.30-295/74 2 436  73 K€
Sect.30-295/74 2 145  21 K€
Sect.30-297/74 11 241  112 K€
Sect.30-298/74 2 040  61 K€
Sect.30-298/74 21 272  213 K€

Sect.30-341/135 4 165  125 K€
Sect.30-739 169 5 K€
Sect.33-241 201 6 K€
Sect.33-737 670 20 K€

Sect.33-343/136 2 254  68 K€

 Frais annexes aux acquisitions : 22 K€

Total 117 975  -  2651 K€

ACQUISITIONS - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2023

Réf.  Vendeur Nature Statut Surface 
Surface de
plancher Prix HT

parcelle en m² en m² en K€

Total -  -   K€
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 4.3 Cessions ZAC de l'Aéroparc

ACQUISITIONS - REALISE AU  31 DECEMBRE 2023

Réf.  Acquéreur Nature Date Surface Surface de
plancher Prix HT

parcelle acte  de vente en m² en m² en K€

Sect. 5-738/27 M. et Mme TRELA Richard Cplt de propriété 23/03/2012 279 3 K€
Sect. 5-739/27 M. et Mme JUSKA Jean Cplt de propriété 23/03/2012 169 2 K€

Sect. 33-351/135 M. MURAIOLI Jean-Marie Cplt de propriété 12/03/2012 500 16 K€
Sect. 33-354/1 M. MURAIOLI Jean-Marie Cplt de propriété 12/03/2012 7 

Sect. 5-750/281 M. MURAIOLI Jean-Marie Cplt de propriété 12/03/2012 17 
Sect. 5-737/27 M. et Mme PETIT Gérard Cplt de propriété 23/03/2012 670 7 K€

1 M. et Mme LENERT Pierre terrain individuel 12/12/2013 542 188 101 K€
2 M. AUCLAIR et Mme LACAVE terrain individuel 23/12/2013 589 206 100 K€
3 M. et Mme QUANG Van Miene terrain individuel 16/10/2013 524 180 98 K€
4 M. Mme CHEBRAOUI Hafid terrain individuel 20/02/2014 501 162 94 K€
5 M. et Mme ERHARD Jonathan terrain individuel 19/03/2014 471 177 88 K€
6 M. THEAK et Mme BONNETIER terrain individuel 16/12/2013 518 181 97 K€
7 M. et Mme CALOIERO Antonio terrain individuel 19/12/2013 517 181 97 K€
8 M. et Mme BELFASSI Rachid terrain individuel 27/03/2014 492 181 92 K€
9 M. VENDITI 105 K€

10 M. et Mme PONCELET Ludovic terrain individuel 28/11/2013 569 199 107 K€
11 M. et Mme CORRADI Geoffrey terrain individuel 14/08/2013 583 204 109 K€
18 M. BIDAULT et Mme RIBAUCOURT terrain individuel 30/12/2013 536 188 100 K€
19 M. et Mme SAFAK Sedat terrain individuel 23/12/2013 528 185 99 K€
20 M. LOMBARDO et Mme MATTIROLIterrain individuel 29/08/2014 543 190 101 K€
21 M. et Mme COTTEL Clément terrain individuel 16/10/2013 543 190 102 K€
22 M. et MmeWILLIART-POULAIN terrain individuel 21/09/2015 523 183 98 K€
23 M. et Mme FOSSO Thierry terrain individuel 31/01/2014 530 186 99 K€
24 M. Didier GELHAUSEN terrain individuel 27/02/2014 530 186 99 K€
25 SCHNEIDER 02/08/2013 194 K€

25 A M. KAMMOUN SLIM terrain individuel 17/05/2016 690 242 129 K€
25 B M. et Mme WEINGARTEN_MANGINterrain individuel 07/10/2016 576 201 107 K€
26 M. OZVEREN terrain individuel 03/05/2016 667 233 125 K€
27 M. et Mme LASTRE Frédéric terrain individuel 28/11/2013 901 315 169 K€
46 M. et Mme BENVENUTTI Francis terrain individuel 31/01/2014 1 034  361 194 K€
48 M. PAIX et Mme RUCKERT terrain individuel 25/11/2013 530 186 99 K€
49 M. et Mme DE BIASI Damien terrain individuel 19/09/2013 520 186 97 K€
50 M. BELMIR terrain individuel 01/12/2015 651 228 122 K€
51 M. et Mme BARRE-GOBERT terrain individuel 02/08/2013 668 234 125 K€
52 M. GILBERT terrain individuel 12/02/2019 1 276  447 186 K€
54 M. SKRZYPCZAK et Mme PANCALDIterrain individuel 16/12/2013 488 171 91 K€
55 M. MALJEAN et Mme MATHE terrain individuel 22/09/2014 496 174 93 K€
56 M. et Mme MARTINEZ terrain individuel 04/11/2014 496 174 93 K€
57 M. et Mme AGAPIE Alexandre terrain individuel 27/06/2014 497 174 93 K€
58 M. et Mme OZVEREN Haci terrain individuel 24/01/2013 534 187 100 K€
59 M. PONCELET et Mme SCHUBNEL terrain individuel 06/11/2013 534 187 100 K€
60 M. CAMOES et Mme WOBEDO terrain individuel 14/11/2014 524 183 98 K€
61 M. VERDITTI terrain individuel 06/02/2017 745 261 139 K€
61 M. VERDITTI terrain individuel 11/03/2019 52 K€
62 M. LEININGER terrain individuel 25/04/2016 1 339  469 130 K€
63 M. EL KHOUDRI terrain individuel 13/09/2016 1 339  469 123 K€
64 VTE ETZEL-NIEDZWIEDZ terrain individuel 21/12/2015 703 246 131 K€
66 M. et Mme BECKIUS Arnaud terrain individuel 19/12/2012 1 059  371 198 K€
67 M.JEANNEY Cyrille terrain individuel 20/01/2020 1 278  447 281 K€
68 M. JOST Xavier terrain individuel 31/12/2013 941 329 176 K€
69 MR FRIGHETTO terrain individuel 18/10/2019 1 472  515 275 K€
70 M. SAMPAIO-LOISEL terrain individuel 18/07/2016 2 203  771 193 K€
71 M. JOST terrain individuel 14/05/2018 1 167  800 218 K€
72 M.GILBERT terrain individuel 27/05/2019 1 328  478 248 K€
73 M. FAVREAU terrain individuel 26/02/2016 1 768  619 179 K€
74 YILDIRIM-WOLK terrain individuel 18/07/2016 883 318 165 K€
80 M. et Mme BEN HADAR terrain individuel 06/10/2014 509 178 95 K€
81 M. BOISSON et Mlle TARRILLION terrain individuel 28/10/2013 566 198 106 K€
82 M. et Mme ZANDA terrain individuel réservé 525 184 98 K€
83 M. et Mme CALOIERO terrain individuel 25/07/2014 545 191 102 K€
84 M. et Mme KOPPEL Lionel terrain individuel 23/05/2014 540 189 101 K€
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85 M. et Mme HACINI Chabane terrain individuel 31/12/2013 598 209 112 K€
86 M. et Mme BAYTIMUR Tamer terrain individuel 25/03/2014 718 251 134 K€

86 fdl M. et Mme BAYTIMUR Tamer arrière du lot 12/01/2016 20 K€
87 M. DALSTEIN et Mlle NAGUES terrain individuel 02/08/2013 595 208 111 K€

87 fdl M. DALSTEIN et Mlle NAGUES arrière du lot 12/01/2016 10 K€
88 M. et Mme FISSET Pierre terrain individuel 13/09/2013 593 208 111 K€
89 M. KIPPER Gérard terrain individuel 14/08/2013 590 207 110 K€

89 fdl M. KIPPER Gérard terrain individuel 19/04/2017 3 K€
90 M. DECHILLOU et Mlle TURCK terrain individuel 13/09/2013 588 206 110 K€

90 fdl M. DECHILLOU et Mlle TURCK terrain individuel 19/04/2017 3 K€
91 Mme BERTRAND terrain individuel 24/11/2014 660 230 119 K€
92 M. et Mme RODANGE René terrain individuel 23/12/2013 573 201 107 K€
93 M. ROBEK terrain individuel 16/07/2014 570 200 106 K€
94 M. RAVEANE et Mme FRANCHINI terrain individuel 04/11/2014 583 204 109 K€
95 M. DUMONT terrain individuel 15/12/2014 582 204 109 K€
96 M. WATHIER terrain individuel 25/05/2015 529 185 99 K€
97 M. et Mme ZUJAG Fabrice terrain individuel 16/12/2013 596 209 112 K€
98 M. SPINDLER et Mme COSTA terrain individuel 25/11/2013 582 204 109 K€
99 M. et Mme EL DRISSI terrain individuel 14/05/2014 552 193 103 K€

100 M. LOMBARDI et Mme BOULANT terrain individuel 03/09/2014 537 188 100 K€
101 Mme HARTER Astrid terrain individuel 11/02/2014 536 188 100 K€
102 M. et Mme JETLAOUI Moncef terrain individuel 24/09/2013 450 158 84 K€
103 M. FRANZKOWIAK et Mme SCHMITTterrain individuel 02/08/2013 445 156 83 K€
104 Mme de GOBBI terrain individuel 30/01/2014 435 152 81 K€
105 M. Patrick BASTIAN terrain individuel 23/12/2013 463 162 87 K€
106 M. BERRETTONI et Mme WAHL terrain individuel 29/08/2014 416 146 78 K€
107 M. et Mme BOURBEY terrain individuel 17/12/2014 606 212 113 K€
108 M. COURBE terrain individuel 01/12/2014 486 170 91 K€
109 M. et Mme NOLONI Claude terrain individuel 30/12/2013 498 174 93 K€
110 M. CHATY et Mme GOETTMAN terrain individuel 27/03/2014 527 184 99 K€
111 M. et Mme RODRIGUES terrain individuel 04/08/2014 640 224 119 K€

111 fdl M. et Mme RODRIGUES arrière du lot 13/09/2016 6 K€
112 M. et Mme MARCHAL Cédric terrain individuel 23/12/2013 589 206 110 K€

112 fdl M. et Mme MARCHAL Cédric arrière du lot 18/07/2016 6 K€
113 M. et Mme BERTRAND Daniel terrain individuel 01/07/2015 589 206 110 K€

113 fdl M. et Mme BERTRAND Daniel arrière du lot 18/07/2016 7 K€
114 M. LEVASSEUR et Mme LIEBNAU terrain individuel 29/10/2014 589 206 109 K€

114 fdl M. LEVASSEUR et Mme LIEBNAU arrière du lot 18/07/2016 7 K€
115 M. GIEBELER et Mme CARTIER terrain individuel 04/09/2014 590 207 110 K€
116 M. POULAIN et Mme SINS terrain individuel 03/10/2014 670 235 125 K€
120 M. et Mme RAUCH Pascal terrain individuel 25/11/2013 529 185 99 K€
121 M. HAUSSMANN et Mme BERTHAULTterrain individuel 04/09/2013 527 184 99 K€
122 M. VIJILAC terrain individuel compromis 620 217 100 K€
123 M. HARTZ terrain individuel 20/10/2016 590 207 109 K€
124 M. COUFFIGNAL terrain individuel 23/06/2015 536 188 100 K€
125 Mme DIALO terrain individuel 09/12/2014 481 168 90 K€
126 Mme BERTHAULT - THIBAUT Michelleterrain individuel 19/09/2013 427 149 80 K€
P1

Société SNI 51 logements(32 individuels,19 collectifs)
22/12/2014 2 673  936 1400 K€

P2 4 123  1 443 
P3 6 117  3 159 
P4 M. ROSER Nicolas 14 logements 30/09/2016 2 553  4 950  1241 K€
P5 M. ROSER Nicolas 14 logements 30/09/2016 2 590 

P6+ P7 Les Vignotes promoteur 09/10/2015 54 K€
P6+ P7 Les Vignotes promoteur 18/01/2013 2 709  2 000  786 K€

P7 Les Vignotes promoteur 17/03/2014 3 074  2 400 
P8 - T2 et T1 NOEL PROMOTION promoteur 22/02/2013 1 404  1 099  255 K€

P8 - T1 NOEL PROMOTION promoteur 30/01/2015 1 660  1 099  255 K€
P9 HABITER promoteur 21/10/2016 2 163  5 049  370 K€

P10 COLANERI réservé 14/12/2013 5 696  1017 K€
127 BERLOUIN terrain individuel 11/03/2019 461 161 86 K€

Total 97581,39 43969 16563 K€
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CESSIONS - STOCK / RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2023

Réf.  Acquéreur Nature Statut Surface Surface de
plancher Prix HT

parcelle (compromis/libre) en m² en m² en K€

79 terrain individuel libre 589 206 189 K€

Total 589 206 189 K€
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4.4   Subventions et participations

ACQUISITIONS - REALISE AU  31 DECEMBRE 2023

Objet Financeur Date de la Valeur 
convention en K€

néant

Total  K€

SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS  - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2023

Objet Financeur Date de la Valeur 
convention en K€

néant

Total  K€
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4.5   Emprunts

ACQUISITIONS - REALISE AU  31 DECEMBRE 2023

Objet Financeur Date du Montant mobilisé Capital restant dû
contrat en K€ en K€

Financement Caisse d'Epargne 27/10/2011 4500 K€  K€

Financement BIL 17/04/2013 3500 K€

Total 8000 K€  K€
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4.6   Equipements publics

EQUIPEMENTS PUBLICS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2023

Réf.  Nature Avancement Date de remise Autre collectivité Valeur H.T.
 % compétente en K€

VRD 7446

Total 7446

EQUIPEMENTS PUBLICS - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2023

Réf.  Nature Solde à réaliser Programmation Autre collectivité Valeur H.T.
 % (année) compétente en K€

VRD 2021

Total  K€
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Bilan Réalisé Fin 2021 2022 2023 2024 2025 2026

Nouveau 
Bilan

Ligne Intitulé TVA Approuvé Total Année Année Année Année Année Année HT
RECETTES 0,00 17 223 16 937 16 937 0 0 189 0 147 17 272

210 CESSIONS 0,00 16 702 16 563 16 563 0 0 189 0 0 16 751
2110 CESSIONS DIVERSES 5,50 27 27 27 0 0 0 0 0 27
2120 CESSIONS INDIVIDUELLES 20,00 14 138 13 998 13 998 0 0 189 0 0 14 187
2140 CESSIONS 20 % (ACQUI ASSUJETTI) 20,00 2 282 2 282 2 282 0 0 0 0 0 2 282
2150 CESSIONS COLLECTIFS 20,00 255 255 255 0 0 0 0 0 255
220 PARTICIPATIONS 0,00 516 369 369 0 0 0 0 147 516
2240 PARTICIPATIONS AUTRES 20,00 516 369 369 0 0 0 0 147 516
230 SUBVENTIONS 0,00 0 0 0 0 0 0 0 0 0
240 PRODUITS FINANCIERS 0,00 5 5 5 0 0 0 0 0 5
2410 PRODUITS FINANCIERS SUR CT 0,00 5 5 5 0 0 0 0 0 5

DEPENSES 0,00 17 032 17 027 16 894 77 56 7 0 25 17 059

110 ETUDES PREALABLES 0,00 2 2 2 0 0 0 0 0 2
1140 AUTRES ETUDES 20,00 2 2 2 0 0 0 0 0 2
120 ACQUISITIONS FONCIERES 0,00 5207 5207 5207 0 0 0 0 0 5207
1210 ACQUISITIONS REMUNERABLES 0,00 1 486 1 486 1 486 0 0 0 0 0 1 486
1215 ACQUISITIONS REMUNERABLES ASSUJETTI 20,00 300 300 300 0 0 0 0 0 300
1220 ACQUISITIONS NON REMUNERABLES 0,00 2 629 2 629 2 629 0 0 0 0 0 2 629

1230 FRAIS DE LIBERATION DES SOLS ET INDEMNITES 0,00 750 750 750 0 0 0 0 0 750
1240 FRAIS ANNEXES AUX ACQUISITIONS 20,00 42 42 42 0 0 0 0 0 42
130 INGENIERIE 0,00 525 526 521 3 1 0 0 0 526
1310 HONORAIRES DE MAITRISE D'OEUVRE 20,00 387 388 387 0 1 0 0 0 388
1340 SPS 20,00 20 20 20 0 0 0 0 0 20
1350 AUTRES HONORAIRES D'INGENIERIE 20,00 115 115 115 0 0 0 0 0 115

1352

ETUDES ENVIRONNEMENTALES/POLLUTION/IMPACT 
DLE 20,00 3 3 0 3 0 0 0 0 3

140 TRAVAUX 0,00 7438 7443 7344 61 38 3 0 0 7446
1410 MISE EN ETAT DES SOLS ET PAYSAGE 20,00 456 461 456 0 6 0 0 0 461
1420 TRAVAUX DE VIABILITE 20,00 1 428 1 428 1 424 4 0 0 0 0 1 428
1421 TRAVAUX D AMENAGEMENT/VRD 20,00 4 329 4 329 4 246 50 33 0 0 0 4 329
1460 CONVENTIONS CONCESSIONNAIRES 20,00 321 321 321 0 0 0 0 0 321
1470 ENTRETIEN DES OUVRAGES 20,00 172 172 166 6 0 0 0 0 172
1480 IMPREVUS SUR OUVRAGES 20,00 1 1 1 0 0 0 0 0 1
1490 AUTRES TRAVAUX 20,00 732 732 731 1 0 3 0 0 734
150 FRAIS D'OPERATION 0,00 1290 1288 1286 2 0 2 0 0 1290
1510 GEOMETRE 20,00 80 80 79 1 0 0 0 0 80
1520 ARCHEOLOGIE 20,00 390 391 391 0 0 0 0 0 391
1540 FRAIS DIVERS 20,00 172 167 167 0 0 2 0 0 169
1541 PUBLICATION AVIS 20,00 0 1 0 1 0 0 0 0 1
1543 REPROGRAPHIE 20,00 0 1 0 0 0 0 0 0 1
1544 CONSTATS / ETAT DES LIEUX 20,00 2 2 2 0 0 0 0 0 2
1550 IMPOTS ET TAXES 0,00 194 194 194 0 0 0 0 0 194

1560 FRAIS D'INFORMATION ET DE COMMUNICATION 20,00 93 93 93 0 0 0 0 0 93
1570 PARTICIPATION EQUIPEMENTS PUBLICS 18,60 360 360 360 0 0 0 0 0 360
160 FRAIS FINANCIERS 0,00 969 983 966 3 14 0 0 0 983
1610 FRAIS FINANCIERS CT 0,00 116 130 112 3 14 0 0 0 130
1620 FRAIS FINANCIERS SUR EMPRUNTS 0,00 839 839 839 0 0 0 0 0 839
1630 AUTRES FRAIS FINANCIERS 0,00 15 15 15 0 0 0 0 0 15
180 REMUNERATIONS 0,00 1601 1576 1567 7 2 3 0 25 1604
1810 REMUNERATION FORFAITAIRE 0,00 75 75 75 0 0 0 0 0 75
1830 REMUNERATION D'ACQUISITIONS 0,00 139 139 139 0 0 0 0 0 139
1840 REMUNERATION DE CONDUITE D'OPERATION 0,00 531 532 522 7 2 0 0 0 532
1850 REMUNERATION DE COMMERCIALISATION 0,00 830 830 830 0 0 3 0 0 833
1870 REMUNERATION DE LIQUIDATION 0,00 25 0 0 0 0 0 0 25 25

RESULTAT D'OPERATION 0,00 191 -90 43 -77 -56 182 0 122 213

MOBILISATIONS 0,00 8 833 8 833 8 833 0 0 0 0 0 8 833

410 MOBILISATION 0,00 8833 8833 8833 0 0 0 0 0 8833
4110 MOBILISATION EMPRUNTS 0,00 3 500 3 500 3 500 0 0 0 0 0 3 500
4120 MOBILISATION AVANCE COLLECTIVITE 0,00 5 333 5 333 5 333 0 0 0 0 0 5 333

AMORTISSEMENTS 0,00 9 017 9 017 9 017 0 0 0 0 0 9 017

300 AMORTISSEMENT 0,00 9017 9017 9017 0 0 0 0 0 9017
3100 AMORTISSEMENTS EMPRUNTS 0,00 8 000 8 000 8 000 0 0 0 0 0 8 000
3120 REMBOURSEMENTS AVANCE COLLECTIVITE 0,00 833 833 833 0 0 0 0 0 833
3130 AVANCE RESULTAT 0,00 185 185 185 0 0 0 0 0 185

FINANCEMENT 0,00 -185 -185 -185 0 0 0 0 0 -185

TRESORERIE 0,00 0 0 -71 -266 -304 -100 -103 17 17

PREVISIONNEL 01138 ZAC Aéroparc AU 31/12/2023
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CR 01138 ZAC Aéroparc
Concession - Constaté HT - Arrêté au 28/02/2023

00054 Campagne 31/12/22 [31/12/2022]

28/04/2023 09:54
Chiffres en K€

MUNIER Patrice

Bilan Réalisé Fin 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 Bilan Bilan 
Intitulé Approuvé Total Année Année Année Année Année janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre Année Année Nouveau Ecart

RECETTES 17 223  16 937  15 863  795  239  40                    140        140  147  17 223    
210 CESSIONS 16 702  16 563  15 522  795  239  7                    140        140    16 703    
2110 CESSIONS DIVERSES 27  27  27                                      27    
2120 CESSIONS INDIVIDUELLES 14 138  13 998  12 957  795  239  7                    140        140    14 138    
2130 CESSIONS 10 % (ACQUI ASSUJETTI)                                               
2140 CESSIONS 20 % (ACQUI ASSUJETTI) 2 282  2 282  2 282                                      2 282    
2150 CESSIONS COLLECTIFS 255  255  255                                      255    
220 PARTICIPATIONS 516  369  336      33                              147  516    
2230 PARTICIPATIONS DU CONCEDANT                                               
2240 PARTICIPATIONS AUTRES 516  369  336      33                              147  516    
230 SUBVENTIONS                                               
2310 SUBVENTIONS TAXABLES                                               
2320 SUBVENTIONS NON TAXABLES                                               
240 PRODUITS FINANCIERS 5  5  5                                      5    
2410 PRODUITS FINANCIERS SUR CT 5  5  5                                      5    
2420 AUTRES PRODUITS FINANCIERS                                               

DEPENSES 17 024  17 006  16 180  440  85  188  77  34                      2  36  25  17 032  9  
110 ETUDES PREALABLES 2  2  2                                      2    
1110 ETUDES D'ARCHITECTURE ET D'URBANISTE                                               
1120 ETUDES D'INFRASTRUCTURE                                               
1130 ETUDES DE PAYSAGE                                               
1140 AUTRES ETUDES 2  2  2                                      2    
1150 FRAUS D'ETUDES PREALABLES                                               
120 ACQUISITIONS FONCIERES 5 207  5 207  5 207                                      5 207    
1210 ACQUISITIONS REMUNERABLES 1 486  1 486  1 486                                      1 486    
1215 ACQUISITIONS REMUNERABLES ASSUJETTI 300  300  300                                      300    
1220 ACQUISITIONS NON REMUNERABLES 2 629  2 629  2 629                                      2 629    
1230 FRAIS DE LIBERATION DES SOLS ET 750  750  750                                      750    
1240 FRAIS ANNEXES AUX ACQUISITIONS 42  42  42                                      42    
130 INGENIERIE 526  525  507  3  10  1  3                              525  -2  
1310 HONORAIRES DE MAITRISE D'OEUVRE 392  387  384    3                                  387  -5  
1320 MAITRISE D'OEUVRE                                               
1330 CONTROLE TECHNIQUE                                               
1340 SPS 20  20  18    2                                  20    
1350 AUTRES HONORAIRES D'INGENIERIE 115  115  105  3  6  1                                115    
1351 ETUDES DE SOL/RECONNAISSANCES DE                                               
1352 ETUDES   3          3                              3  3  
1353 ETUDES DE DIAGNOSTIC SUR LES BATIMENTS                                               
1354 ETUDES DE PROGRAMMATION                                               
1355 ARCHITECTE CONSEIL                                               
1356 AUTRES ETUDES PREALABLES OU                                               
140 TRAVAUX 7 428  7 438  6 737  367  68  171  61  33                        33    7 438  9  
1410 MISE EN ETAT DES SOLS ET PAYSAGE 456  456  327  101    28                                456    
1420 TRAVAUX DE VIABILITE 1 467  1 428  1 342  82      4                              1 428  -39  
1421 TRAVAUX D AMENAGEMENT/VRD 4 246  4 329  4 173    20  52  50  33                        33    4 329  83  
1422 TRAVAUX DE                                               
1430 TRAVAUX DE SUPERSTRUCTURE                                               
1460 CONVENTIONS CONCESSIONNAIRES 321  321  319  2                                    321    
1470 ENTRETIEN DES OUVRAGES 166  172  111  26  12  18  6                              172  6  
1480 IMPREVUS SUR OUVRAGES 1  1  1                                      1    
1490 AUTRES TRAVAUX 772  732  465  157  36  72  1                              732  -40  
150 FRAIS D'OPERATION 1 291  1 288  1 275  7  2  3  2                        2  2    1 290  -1  
1510 GEOMETRE 80  80  77    1  1  1                              80    
1520 ARCHEOLOGIE 391  391  391                                      391    
1521 ARCHEOLOGIE REDEVANCE                                               
1522 ARCHEOOGIE FOUILLES                                               
1530 GARANTIES ET CAUTIONS                                               
1540 FRAIS DIVERS 172  167  165  2  1                            2  2    169  -3  
1541 PUBLICATION AVIS   1          1                              1  1  
1543 REPROGRAPHIE   1                                        1  1  
1544 CONSTATS / ETAT DES LIEUX 2  2        2                                2    
1550 IMPOTS ET TAXES 194  194  189  5                                    194    
1560 FRAIS D'INFORMATION ET DE 93  93  93                                      93    
1561 ETUDES ET PRESTATIONS DE                                               
1562 FOURNITURES ET PRESTATION                                               
1570 PARTICIPATION EQUIPEMENTS PUBLICS 360  360  360                                      360    
1580 SUBVENTION D'INVESTISSEMENT NON                                               
160 FRAIS FINANCIERS 969  970  960  6      3                              970    
1610 FRAIS FINANCIERS CT 116  116  106  6      3                              116    
1620 FRAIS FINANCIERS SUR EMPRUNTS 839  839  839                                      839    
1630 AUTRES FRAIS FINANCIERS 15  15  15                                      15    
180 REMUNERATIONS 1 598  1 576  1 492  57  4  14  7  2                        2  25  1 601  3  
1810 REMUNERATION FORFAITAIRE 75  75  75                                      75    
1830 REMUNERATION D'ACQUISITIONS 139  139  139                                      139    
1840 REMUNERATION DE CONDUITE D'OPERATION 528  531  489  21  4  8  7  2                        2    531  3  
1850 REMUNERATION DE COMMERCIALISATION 831  830  789  36    5                                830    
1855 REMUNERATION ANIMATION                                               
1860 REMUNERATION FINANCIERE                                               
1870 REMUNERATION DE LIQUIDATION 25                                        25  25    

RESULTAT D'OPERATION 200  -69  -317  355  154  -149  -77  -34                140      -2  104  122  191  -9  
MOBILISATIONS 8 833  8 833  8 831  1                                    8 833    

410 MOBILISATION 8 833  8 833  8 831  1                                    8 833    
4110 MOBILISATION EMPRUNTS 3 500  3 500  3 500                                      3 500    
4120 MOBILISATION AVANCE COLLECTIVITE 5 333  5 333  5 331  1                                    5 333    

AMORTISSEMENTS 9 017  9 017  9 083      -65                                9 017    
300 AMORTISSEMENT 9 017  9 017  9 083      -65                                9 017    
3100 AMORTISSEMENTS EMPRUNTS 8 000  8 000  8 000                                      8 000    
3120 REMBOURSEMENTS AVANCE COLLECTIVITE 833  833  833                                      833    
3130 AVANCE RESULTAT 185  185  250      -65                                185    

FINANCEMENT -185  -185  -251  1    65                                -185    
TRESORERIE     -367  -5  33  -71  -266  -293  -293  -182  -182  -182  -182  -182  -182  -42  -42  -42  -120  -120        
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CONVENTION
DOSSIER N° REG-2024-00865

Entre,

L'AGENCE DE L’EAU RHIN-MEUSE

Établissement public de l’État à caractère administratif, sis à ROZÉRIEULLES, lieu-dit « le Longeau », 
BP 30019 – 57161 MOULINS-LÈS-METZ, représenté par son Directeur général,

d’une part,

et,

COMMUNE DE YUTZ

107 GRAND RUE
57970 YUTZ
FRANCE
N° d’immatriculation : 215707571
Etablissement concerné : 21570757100018
Pris en la personne de son représentant légal, dûment habilité à souscrire les présentes,

ci-après désigné(e) "le bénéficiaire",

d’autre part,

Vu la délibération n°2023/35 du 24 novembre 2023 portant adoption du 11ème Programme d’intervention 
révisé après avis conforme du Comité de bassin ;

Vu la délibération n° 2021/24 relative aux dispositions communes applicables aux aides de l’Agence de l’eau
;

Vu la délibération n°2021/26 modifiée approuvant les modalités de déploiement des politiques d’intervention 
du 11ème Programme et notamment la politique relative aux aides en matière d’eau et nature en ville, de 
développement et d’amélioration des systèmes d’assainissement ;

Vu la délibération n°2021/25 relative aux dispositions communes du 11ème programme d’intervention révisé 
relatives à la prise en charge et à la justification des actions, études et travaux réalisés par les moyens 
propres du bénéficiaire ;

Vu la délibération n°2023/10 du 16 mars 2023 portant délégation de pouvoir au Directeur général ;

Vu la délibération n°2022-25 du 16/12/2022 portant modification du taux de premier acompte pour certaines 
opérations ;

Vu la décision n°2024/10 du 14 juin 2024 fixant les taux applicables de premier acompte ;

Vu le décret n°2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’Etat pour des projets d’investissement ;

Vu le dossier technique et financier présenté par le bénéficiaire à l'appui de sa demande d'aide financière ;

Vu la décision n°2024D06 relative à l’aide financière accordée au bénéficiaire, notifiée le 14 juin 2024 ;
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La présente convention a pour objet de fixer les modalités d’attribution et de versement d’une aide au 
bénéficiaire.
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ARTICLE 1 : DESCRIPTION ET CARACTÉRISTIQUES DE L’OPÉRATION

Le bénéficiaire s’engage à réaliser l’opération suivante : Désimperméabilisation et végétalisation de la cour
d'école Charles Péguy et de ses abords.

AID-2024-01485 : Les travaux consistent à réaménager la cour de l'école Charles Péguy et ses abords par
la mise en oeuvre de :
- revêtements perméables sur structure réservoir
- espaces verts
- plantations

La surface totale gérée par infiltration représente 1 286 m2.

Date prévisionnelle de démarrage de l’opération : 14 juin 2024
Date prévisionnelle de fin de l’opération : 30 décembre 2024

ARTICLE 2 : NATURE ET MODALITÉS DE L’AIDE

L’Agence de l’eau s’engage à apporter au bénéficiaire une aide d’un montant total prévisionnel maximum de
79.826 euros pour la réalisation de l’opération décrite à l’article 1 selon le détail suivant :

AID-2024-01485 - Désimperméabilisation et végétalisation de la cour d'école Charles Péguy et de ses
abords :
Montant de l'opération : 214.319 € HT
Montant éligible : 163.373 € HT
Montant plafond : 145.050 € HT
Montant de l’assiette retenu : 133.042 € HT
Forme de l'aide : Subvention
Taux maximum de l'aide : 60 %
Montant maximum de l'aide : 79.826 €

Justification du montant de l’assiette retenu :
Le coût global des travaux s'élève à 214 319 € HT incluant 12 132 € HT de maîtrise d'oeuvre en régie (6%)

Les dépenses non éligibles concernent le mobilier et la signalétique.

Le coût des aménagements éligibles relatifs à la désimperméabilisation, à la déconnexion des eaux pluviales
du réseau et à la végétalisation représentent (maîtrise d'oeuvre incluse) :
-115 642 € HT pour la cour
- 47 731 € HT pour le trottoir extérieur.

Le montant plafond pour la cour d'école se base sur 150 € HT/m2 géré par infiltration, soit 127 650 € HT
pour 851 m2.
L'assiette retenue pour la cour est de 115 642 € HT.

Le montant plafond pour le trottoir se base sur 40 € HT/m2 géré par infiltration, soit 17 400 € HT pour 435
m2.
L'assiette retenue pour le trottoir est de 17 400 € HT.

L'assiette retenue globale est ainsi de 133 042 € HT.

Il est convenu que seul le taux d’aide identifié ci-dessus fait foi. Le montant de l’aide versée sera déterminé à
la fin de l’opération, au vu des justificatifs fournis à l’appui de l’opération dans le cadre de l’examen du
service fait.

ARTICLE 3 :  DURÉE  DE  LA  CONVENTION  ET  ELIGIBILITE  TEMPORELLE  DES  PIECES
JUSTIFICATIVES DE LA DEPENSE

La présente convention est conclue pour une durée maximum de 60 mois à compter de sa notification au
bénéficiaire, durée pendant laquelle l’intégralité de l’opération aidée devra être réalisée. La convention prend
effet à la date de sa notification par l’Agence de l’eau comprise comme date de signature par le représentant
de l’Agence augmentée de cinq jours francs.
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La date d’échéance de la présente convention est fixée au 3 octobre 2029.

La durée  de la  présente  convention est  éventuellement  prorogeable  d’un an sur  décision  du Directeur
général de l’Agence de l’eau et sur demande motivée du bénéficiaire formulée par écrit. Cette demande
devra obligatoirement être formulée auprès de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse avant la date d’échéance de la
présente convention, cachet de la Poste faisant foi pour les demandes adressées par courrier. 

Les  pièces  justificatives  de la  dépense  sont  temporellement  éligibles  dès  lors  qu’elles  ont  été  émises,
acquittées et adressées à l’Agence pour justification pendant la durée visée à l’annexe n°1 à la présente
convention. En cas de dépassement prévisionnel de ces délais, il appartient au maître d’ouvrage de prendre
l’attache de l’Agence avant la date d’échéance de l’acte d’octroi pour demander le cas échéant un avenant
de prorogation.

ARTICLE     4   : OBLIGATIONS DU BÉNÉFICIAIRE

4.1. Le bénéficiaire s’engage à démarrer l’opération et à en informer par écrit l’Agence de l’eau dans le
délai d’un an à compter de la notification de la convention d’aide. A défaut, le Directeur général de
l’Agence de l’eau constate la caducité de la décision d’aide et la convention sera résolue.

Le  délai  de  caducité  ne  peut  être  prolongé  que  sur  demande expresse  du  bénéficiaire,  dûment
motivée, et formée dans le délai d’un an à compter de la notification de la convention d’aide.

La prolongation du délai de caducité ne saurait porter prolongation de la durée de la convention au-
delà des 6 ans.

4.2. Le bénéficiaire  s’engage à  associer  l’Agence  de  l’eau  au  processus  d’élaboration  et  de  suivi  de
l’opération.

4.3. Le  bénéficiaire  devra  se  conformer  aux  dispositions  figurant  dans  la  délibération  relative  aux
conditions communes des aides de l’Agence de l’eau, ainsi qu’à celles figurant dans la délibération
particulière applicable à son opération.

4.4. Le  bénéficiaire  s’engage  à  se  soumettre  aux  contrôles  techniques  et  financiers  qui  peuvent  se
dérouler  sur  pièces  et  sur  place,  par  ou pour  le  compte  de l’Agence de l’eau dans le  cadre  de
l’opération aidée.

La présente opération est susceptible de faire l’objet d’un contrôle sur pièce et sur place jusqu’au
31/12/2029. Le bénéficiaire est en conséquence responsable d’archiver et de tenir à la disposition de
l’Agence de l’Eau toutes pièces juridiques, administratives, comptables et financières relatives aux
conditions  d’exécution  de  l’opération  aidée  jusqu’à  cette  même  date.  Notamment,  s’agissant
d’opérations réalisées par voie de marchés publics et, en complément des pièces justificatives déjà
exigées dans le cadre de l’examen de service fait  par l’Agence de l’eau, le bénéficiaire tient à la
disposition du contrôle toute pièce de marché permettant de vérifier les conditions de liquidation des
prestations justifiées (acte d’engagement, CCAP, CCTP, le cas échéant garantie à première demande
etc.) et notamment les pièces attestant de la conforme mise en œuvre des retenues de garantie et, le
cas échéant, des pénalités de retard.

4.5. Le bénéficiaire s’engage à faire obligatoirement mention de la participation de l’Agence :

 pour les opérations consistant en un investissement, directement sur le projet aidé, de façon pérenne
en utilisant le logo de l’Agence tel que posé par la Charte graphique de l’établissement ;

 plus largement, sur tous les supports de communication relatifs au projet aidé (panneau de chantier,
plaquette, carton d’invitation, affiche et programme annonçant une manifestation) en utilisant le logo
conformément à la charte graphique disponible sur le site internet de l’Agence de l’eau ;

 dans tous les communiqués de presse dédiés à la présentation du projet.

En  sus  le  bénéficiaire  informe  et  invite  l’Agence  à  toute  initiative  médiatique  ayant  trait  au  projet
(inaugurations notamment).
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ARTICLE     5   : MODALITÉS DE VERSEMENT

Le montant total maximum prévisionnel de l’aide est celui précisé dans l’article 2 « Nature et modalité de
l’aide ».

L’assiette des dépenses éligibles telle qu’identifiée dans la présente convention ne pourra en aucun cas faire
l’objet d’une révision à la hausse pour tenir compte de dépassements des coûts initiaux ou d’aléas de mise
en œuvre. Le cas échéant, une nouvelle demande d’aides devra donc être reformulée auprès de l’Agence
sans engagement acquis de suite favorable.

5.1. MONTANT TOTAL DE L’AIDE ATTRIBUÉE SOUS FORME DE SUBVENTION OU DE FORFAITS

Montant total de l’aide inférieur ou égal à 23 000 €

- il sera versé en totalité dès réalisation complète de l’opération sur présentation de l’état justificatif des
dépenses, dûment complété et signé par le bénéficiaire, contresigné par le comptable assignataire. Pour
les associations, les EPCI sans fiscalité propre ainsi  que les petites et moyennes entreprises, et sur
demande expresse du maître d’ouvrage, un premier acompte dont le taux est fixé en annexe pourra être
versé sur présentation d’éléments justifiant du début d’exécution de l’opération (ordre de service, état
d’avancement financier des travaux, …).

Montant total de l’aide supérieur à 23 000 € et inférieur ou égal à 50 000 €

- un premier acompte dont le taux est fixé en annexe sera versé sur présentation d’éléments justifiant du
début d’exécution de l’opération (ordre de service, état d’avancement financier des travaux, …) ;

- le  solde  sera  versé  dès  réalisation  complète  de  l’opération  sur  présentation  de  l’état  justificatif  des
dépenses, dûment complété et signé par le bénéficiaire, contresigné par le comptable assignataire.

Montant total de l’aide supérieur à 50 000 €

- sous réserve d’absence de difficultés conjoncturelles de trésorerie, un premier acompte dont le taux est
fixé en annexe sera versé sur présentation d’éléments justifiant du début d’exécution de l’opération (ordre
de service, état d’avancement financier des travaux, …) ;

- un ou deux acomptes intermédiaires dans la limite de 80% sur présentation de l’état justificatif fourni par
l’Agence de l’eau, dûment complété et signé par le bénéficiaire ;

- le solde sera versé dès réalisation complète de l’opération sur présentation de l’état justificatif fourni par
l’Agence  de  l’eau,  dûment  complété  et  signé  par  le  bénéficiaire,  contresigné  par  le  comptable
assignataire.

Lorsque le montant total de l’aide est supérieur à 1 000 000 €, un échéancier de versements pourra
être établi par l’Agence de l’eau en association avec le bénéficiaire.

Forfait 

Les modalités de versement des aides accordées et instruites au moyen de forfait(s) répondent aux règles
de seuil décrites au présent article 5.1.

Chaque subvention pourra être mandatée séparément.

5.2. MONTANT TOTAL ATTRIBUÉ SOUS FORME D’AVANCE REMBOURSABLE

Les avances remboursables et  les  subventions seront  versées concomitamment  et  selon les  modalités
précisées à l’article 5.1.

L’aide accordée sous forme d’avance est consentie pour une durée fixée à 10 ans pour les collectivités et à
5 ans pour les opérateurs économiques (hors milieu agricole).

L’avance est remboursable selon les modalités suivantes :
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 la première échéance est fixée au 1er février de la deuxième année qui suit celle au cours de laquelle
le premier versement de l’avance a été effectué ;

 le montant des annuités sera ajusté à chaque versement de l’avance ;

 à l’issue du dernier versement, le remboursement se fait par annuités constantes et à terme échu ;

 lorsque l’échéance mise en recouvrement n’a pas fait l’objet d’un paiement par le débiteur, l’Agence
de l’eau pourra, après mise en demeure, procéder à l’émission d’un titre de recette pour la totalité du
capital restant dû.

5.3.    L’Agence de l’eau s’assure, avant versement de l’aide, de la réalité de l’exécution de l’opération pour
laquelle elle a accordé cette aide.

5.4.    Aucun  versement  ne  sera  effectué  pour  une  opération  qui  ne  respecterait  pas  les  prescriptions
relatives à l’eau imposées par la législation en vigueur.

5.5.    L’aide sera soldée si le bénéficiaire a réalisé l’opération prévue à la présente convention sous réserve
que les conditions éventuelles particulières suivantes soient également remplies : 

Condition concernant l'opération N°AID-2024-01485 - Désimperméabilisation et végétalisation de la
cour d'école Charles Péguy et de ses abords : Néant

5.6.    Le bénéficiaire s’engage à tenir à disposition de l’Agence de l’eau l’ensemble des pièces justificatives
de la réalisation de l’opération jusqu’au 31 décembre 2029.

5.7.    L’Agence de l’eau peut suspendre le versement de l’aide lorsqu’elle constate que les travaux ne sont
pas en conformité avec l’opération décrite dans l’article 1 jusqu’à ce qu’un accord soit trouvé entre le
bénéficiaire et elle-même.

5.8.    L’Agent  comptable  de  l’Agence  de  l’eau  effectuera  le  versement  de  l’aide  financière  au  compte
bancaire ou postal indiqué par le bénéficiaire : 

IBAN : FR273000100529D577000000019 - BIC : BDFEFRPPCCT
Domiciliation : BDF METZ
Titulaire : SGC HAYANGE

ARTICLE 6 : MODIFICATION / RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

La présente convention peut être modifiée à l’initiative de l’une ou l’autre des parties. Cette modification fait
alors l’objet d’un avenant qui ne pourra être pris que si la demande a été adressée à l’Agence avant la date
d’échéance visée à l’article 3.

La convention peut  être  résiliée à  l’initiative  du bénéficiaire  en raisons  de graves  difficultés financières
rencontrées par lui et compromettant la poursuite des opérations. Il en donne notification dûment motivée et
justifiée à l’Agence de l’eau. Dans ce cas, la résiliation donne lieu à une décision du Directeur général de
l’Agence de l’eau précisant les conditions administratives et financières de celle-ci.

En cas d’inexécution ou de manquements constatés du bénéficiaire de l’aide à l’une ou plusieurs de ses
obligations contractuelles, l’Agence de l’eau peut procéder à la résiliation de la présente convention sans
indemnité.  La  résiliation  est  précédée  d’une  mise  en  demeure,  adressée  par  l’Agence  de  l’eau  au
bénéficiaire de l’aide, qui indique les manquements reprochés et les délais impartis au bénéficiaire pour se
conformer à ses obligations. Le bénéficiaire peut présenter les raisons de son (ou ses) manquement(s). En
cas de non-respect de cette mise en demeure, la convention pourra, sans nouvelle mise en demeure, être
résiliée.

En cas d’abandon des travaux par le bénéficiaire, le contrat est résolu de plein droit. La résolution emporte
obligation immédiate pour le bénéficiaire de restituer les sommes perçues.

A titre exceptionnel, en cas de réalisation partielle de l’opération qui présente néanmoins un intérêt certain
pour la protection des milieux aquatiques, l’Agence de l’eau pourra verser une partie de l’aide sur demande
motivée  du  bénéficiaire  et  appliquer  une  réfaction  correspondant  au  prorata  des  aides  le  cas  échéant
versées sur le périmètre de dépenses irrégulières ou non justifiées au sens du conventionnement attributif.
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Ce montant  est  le cas échéant  également  identifié  en tenant compte de la gravité ou du manquement
constaté. Le bénéficiaire est alors informé précisément des motivations techniques de l’Agence ainsi que
des modalités de calcul mises en œuvre pour identifier le montant de la réfaction ou du reversement et
dispose d’un délai contradictoire de deux mois pour communiquer tous éléments susceptibles de permettre
une  révision  du  montant  du  reversement  ou  de  la  réfaction.  Le  cas  échéant  et  à  l’issue  du  délai
contradictoire,  le  montant  final  du  reversement  ou  de  la  réfaction  est  arrêté  par  décision  du  Directeur
général.

En cas de surfinancement de l’opération constaté notamment à l’étape de liquidation du solde, l’Agence de
l’Eau est susceptible de procéder à une réfaction du montant de son aide voire de demander le reversement
des sommes trop perçues si les montants déjà versés contribuent à générer un dépassement du taux d’aide
conventionné ou pour assurer le respect du taux maximum d’aides publiques autorisé.

ARTICLE 7     : CONTROLE DE SERVICE FAIT 

Pour justifier la conforme exécution du projet soutenu ainsi que pour permettre de vérifier la réalité et la
régularité des dépenses engagées par le bénéficiaire,  le solde des aides de l’Agence est  réalisé après
réalisation d’un contrôle de service fait complet.

Toute  demande  d’acompte  intermédiaire  oblige  le  bénéficiaire  à  la  production  d’un  état  justificatif  des
dépenses engagées signé à l’Agence de l’eau.

A l’appui de la demande de solde, le bénéficiaire s’engage ainsi à produire les pièces suivantes : 

 un état  récapitulatif  exhaustif  de  l’intégralité  des  dépenses justifiées  signé  du  maître  d’ouvrage
faisant figurer les références et date du paiement (n° de mandat / date d’acquittement / identification
de l’émetteur / références de la facture). Cet état récapitulatif est visé du comptable public pour la
maîtrise d’ouvrage publique et d’un expert-comptable ou d’un commissaire aux comptes pour la
maîtrise d’ouvrage privée aux fins de vérifier le caractère probant des dépenses ;

 pour  les  opérations  réalisées  dans  le  cadre  de  marchés  publics,  comme  minima,  la  pièce
matérialisant l’engagement du bénéficiaire de l’aide et de son prestataire ;

 une  copie  des  factures  ou  situations  de  travaux sur  la  base  desquelles  le  maître  d’ouvrage  a
procédé au paiement des prestations justifiées ;

 pour les opérations d’animation et toutes formes de dépenses de rémunération salariale : une copie
de la lettre de mission signée du représentant du bénéficiaire, employeur, permettant de vérifier
lisiblement  l’affectation temporelle  de l’effectif  considéré au projet  soutenu par  l’Agence ;  le cas
échéant, si le personnel valorisé est affecté à temps-plein sur la mission considérée, la production
d’une copie du contrat de travail est admise en lieu et place de la lettre de mission. Ce justificatif est
accompagné de l’ensemble des bulletins de paie correspondant à la période de réalisation du projet.
Ces dépenses sont également détaillées dans l’état récapitulatif visé ci-dessus ;

 pour toute demande de solde, un justificatif d’exécution de l’opération retraçant synthétiquement les
modalités de mise en œuvre du projet et les objectifs atteints. Il pourra s’agir d’une synthèse de
maîtrise d’œuvre pour les investissements ou d’une copie des livrables réalisés pour les études ; à
défaut un rapport spécifique élaboré par le maître d’ouvrage sera exigé ;

 toutes pièces attestant, au solde de l’opération, de la conforme mise en œuvre des obligations de
publicité du concours de l’Agence (photographies du panneau de chantier ou de plaque permanente
pour les investissements, livrables d’études faisant figurer le logo de l’Agence, coupures de presse
mentionnant la participation financière de l’Agence) ;

 pour  les  opérations  mises  en  œuvre  par  la  voie  du  crédit-bail  et  au  solde  de  l’opération,  un
échéancier  à  jour  produit  par  le  crédit-bailleur  laissant  vérifier  la  prise  en  compte  des  aides
octroyées par l’Agence au bénéfice du crédit-preneur ; 

 plus  largement,  toutes  pièces  justificatives  complémentaires  requises  au  cas  d’espèce  des
différentes politiques d’intervention de l’Agence.
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Pour les aides accordées et instruites au moyen de forfait(s), de façon dérogatoire au présent article, seul un
état  récapitulatif  du nombre d’unités réalisées signé du maître d’ouvrage est  exigé pour justification du
service  fait.  Le  ou  les  états  récapitulatifs  demandés  répond(ent)  le  cas  échéant  au  formalisme  des
attestations adressées par l’Agence de l’eau au bénéficiaire.

Un état récapitulatif des cofinancements publics et privés ainsi que des recettes le cas échéant perçus au
titre du financement de l’opération, signé du comptable public pour la maîtrise d’ouvrage publique, d’un
expert-comptable ou d’un commissaire aux comptes pour la maîtrise d’ouvrage privée est produit à l’Agence
de l’eau dès perception du solde du dernier cofinanceur. 

ARTICLE 8: CHANGEMENT DE STATUT DU BÉNÉFICIAIRE

Le bénéficiaire est tenu d’informer dans les plus brefs délais l’Agence de l’eau de tout changement de statut,
de forme juridique dont il est l’objet, de toute cessation d’activité ainsi que de l’existence de procédures
collectives ouvertes à son encontre (redressement judiciaire, liquidation judiciaire, plan de sauvegarde).

Si  le  bénéficiaire  est  une  collectivité  publique,  celle-ci  est  tenue  d’informer  l’Agence  de  l’eau  de  tout
changement affectant son statut ou de tout transfert de compétence en rapport avec l’objet du contrat.

ARTICLE 9 : RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Les parties  s’engagent,  en cas  de  litige  sur  l’interprétation ou l’exécution de la  présente  convention,  à
chercher un règlement amiable par la voie du recours gracieux.

En cas d’échec des voies de règlement amiable, tout litige sera porté devant le tribunal administratif de
STRASBOURG.

ARTICLE 10 : SIGNATURES

Le bénéficiaire déclare avoir pris connaissance et accepté les dispositions ci-dessus mentionnées.

Pour le bénéficiaire, Le Directeur général de l’Agence
de l’eau Rhin-Meuse,

Cette convention est accompagnée de 2 annexes techniques et financières.

La délibération relative aux dispositions communes des aides de l’Agence de l’eau est également
annexée.

Information sur la mise en œuvre des prescriptions relatives à la protection générale des données (règlement général
sur la protection des données personnelles RGPD n° R (UE) 2016/679). 

Les données personnelles du signataire (nom, prénom et coordonnées de contact)  compris comme représentant  de l’entité
formulant la demande d’aide auprès de l’agence de l’Eau, responsable de traitement de vos données à caractère personnel, sont
nécessaires pour vérifier la qualité et la compétence à agir de la personne ainsi identifiée. Ces données sont conservées dans un
délai de 10 ans  à compter du solde financier du dossier pour les aides versées sous forme de subvention, dans un délai de 20
ans pour les aides versées sous forme d’avance remboursable. L’agence de l’eau Rhin-Meuse s’engage à prendre toutes les
mesures nécessaires permettant de garantir la sécurité et la confidentialité des informations fournies par le bénéficiaire pour le
traitement de son dossier. Elle assure au bénéficiaire une collecte et un traitement d’informations personnelles dans le respect de
la vie privée conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.
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Les données personnelles relatives à des personnes dont la masse salariale serait valorisée parmi les dépenses justifiables
auprès de l’agence de l’eau Rhin-Meuse (nom, prénom, copie(s) de contrat d’embauche, bulletins de salaire, lettres de mission
etc.) sont exigées pour des motifs nécessaires de vérification du service fait et d’élaboration du certificat de paiement des aides.
Elles sont conservées dans les mêmes conditions de délai qu’exposées supra.

Dans le cadre des contrôles a posteriori notamment visés à l’article 4.4, les données personnelles le cas échéant ainsi collectées
sont conservées dans un délai de 10 ans à compter de la date de clôture officielle du contrôle.

En vertu des articles 39 et 40 de la loi en date du 6 janvier 1978 modifiée ainsi que du règlement RGPD susmentionné, le
bénéficiaire dispose d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition de ses données personnelles. Il exerce ce
droit  :
 par mail à protection-donnees@eau-rhin-meuse.fr  ;

 par voie postale à  : 

Agence de l’Eau Rhin Meuse
Délégation à la protection des données personnelles
« Le Longeau », Route de Lessy, Rozérieulles, BP 30019, 57161 MOULINS LES METZ CEDEX
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DÉLIBÉRATION  N°     20  21/24   DU    2  DECEMBRE  2021   :  DISPOSITIONS

GÉNÉRALES  COMMUNES  APPLICABLES  AUX  AIDES  DE  L’AGENCE  DE

L’EAU

 Le Conseil d'administration de l'Agence de l'eau Rhin-Meuse,

 Vu le Traité sur le Fonctionnement de l’Union européenne dans

sa version consolidée,

 Vu le règlement R (UE) 651/2014 de la Commission du 17 juin

2014 déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le

marché   intérieur   en   application   des   articles   107   et   108   du

Traité sur  le  fonctionnement de  l’Union européenne modifié

par   le   règlement  R   (UE)  2017/1084 du 14   juin  2017 tel  que

prorogé   jusqu’au   31   décembre   2023   par   le   règlement   (UE)

2020/972 de la Commission du 2 juillet 2020 et modifié par le

règlement   (UE)  n°2021/1237 de  la  Commission du 23  juillet

2021 ;

 Vu le règlement (UE)  n  °1407/2013 de la Commission du 18

décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du

traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides

de minimis tel que prorogé jusqu’au 31 décembre 2023 par le

règlement (UE) 2020/972 de la Commission du 2 juillet 2020 ;

 Vu le règlement (UE) n °717/2014 de la Commission du 27 juin

2014 concernant l'application des articles 107 et 108 du traité

sur   le   fonctionnement  de   l'Union  européenne  aux  aides  de

minimis dans le secteur de la pêche et de l'aquaculture tel que

prorogé   jusqu’au   31   décembre   2022   par   le   règlement

n°2020/3008 de la Commission du 8 décembre 2020 ;

 Vu   le   règlement   (UE)   n°2016/679   du   26   avril   2016   dit

règlement général sur la protection des données ;

 Vu   l’encadrement   communautaire   des   aides   d’Etat   à   la

recherche, au développement et à l’innovation 2014/C 198/01

du 27 juin 2014 ;

 Vu le régime cadre exempte de notification n° sa-40647 relatif

aux aides à la protection de l’environnement, à la recherche, au

développement et à l’innovation et destinées à remédier aux

dommages   causés   par   certaines   calamites   naturelles   des

agences de l’eau pour la période 2015-2020 tel  que prorogé

jusqu’au 31 décembre 2023 par le régime n°sa.58973 ;

 Vu le régime cadre exempté de notification n° sa-40391 relatif

aux aides à la recherche, au développement et à l’innovation

(RDI) pour la période 2014-2020 tel que prorogé jusqu’au 31

décembre 2023 par le régime n°sa.58995 ;

  Vu   le   régime   cadre   exempté   de   notification   n°SA.45426

relatif aux aides en faveur des entreprises dans la production,

la   transformation et   la  commercialisation des produits  de  la

pêche et de l’aquaculture des agences de l’eau pour la période

2016-2020 ;

 Vu le régime cadre exempté de notification n°sa-40957 relatif

aux   aides   à   la   recherche   et   au   développement   dans   les

secteurs   agricole   et   forestier   tel   que   prorogé   jusqu’au   31

décembre 2022 par le régime n°sa.60580 ;

 Vu   la   Directive   Cadre   (2000/60/CE)   pour   une   politique

communautaire dans le domaine de l’eau du 23 octobre 2000, 

 Vu la décision du 20 décembre 2011 C(2011) 9380 relative à

l’application de l’article 106 § 2 du traité sur le fonctionnement

de   l’Union   européenne   aux   aides   d’Etat   sous   forme   de

compensations   de   service   public   octroyées   à   certaines

entreprises   chargées   de   la   gestion   des   services   d’intérêt

économique général ;

 Vu   la   Charte   de   l’Environnement   promulguée   par   la   loi

constitutionnelle n°2005-205 du 1er mars 2005,

 Vu   le   Code   de   l'environnement   et   notamment   son   article

R.213-32,

 Vu le Code de la Propriété intellectuelle,

 Vu le Code de la Santé publique,

 Vu le Code de la Commande publique,

 Vu le Code des relations entre le public et l’administration,

 Vu la  loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des

citoyens dans leurs relations avec les administrations,

 Vu   la   loi   n°68-1250   du   31   décembre   1968   relative   à   la

prescription   des   créances   sur   l’Etat,   les   départements,   les

communes et les établissements publics,

 Vu la  loi  n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur  l’Eau et   les

Milieux aquatiques,

 Vu la loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative

à la mise en œuvre du Grenelle de l’Environnement ;

 Vu  la   loi  n°2010-788  du 12  juillet  2010 portant  engagement

national pour l’Environnement ;

 Vu la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le

dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à

ses effets ;

 Vu   le   décret   n°99-1060   du   16   décembre   1999   relatif   aux

subventions   de   l’Etat   pour   des   projets   d’investissement   et

notamment   ses   articles   3   à   8   pour   les   demandes   de

subventions reçues avant le 1er octobre 2018 ;

 Vu   le   décret   n°2018-514   du   25   juin   2018,   relatif   aux

subventions de l’Etat pour des projets d’investissement ;

 Vu   le  décret  n°2014-758  du  2   juillet  2014   relatif  aux   zones

d’aide à finalité régionale et aux zones d’aide à l’investissement

des  petites   et  moyennes  entreprises   pour   la  période  2014-

2020 ;

 Vu sa délibération n°2021/32 du 2 décembre 2021 adoptant le

11ème Programme   d'intervention   de   l'Agence   de   l'eau   Rhin-

Meuse  » révisé ;

 Vu   la   délibération   n°2020/19   du   16  octobre   2020  portant

dispositions générales communes relatives à la détermination

des aides de l’Agence de l’eau ;

 Vu le rapport du Directeur général de l'Agence de l'eau Rhin-

Meuse,

et après avoir valablement délibéré,

DÉCIDE

ARTICLE 1. OBJET DE LA PRÉSENTE DÉLIBÉRATION
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La   présente   délibération   fixe   les   dispositions   générales   communes

applicables aux aides attribuées par l’Agence de l’eau au cours de son

11ème Programme d’intervention. 

ARTICLE 2. PRINCIPES COMMUNS D’INTERVENTION

L’Agence de l’eau définit et mobilise les orientations de son programme

pluriannuel d’intervention pour atteindre les objectifs de bon état des

eaux à échéance 2027 ainsi  que les objectifs environnementaux fixés

par   les   schémas   directeurs   d’aménagement  et   de   gestion   des   eaux

(SDAGE)   du   Rhin   et   de   la  Meuse   déclinant   les   prescriptions   de   la

Directive Cadre sur l’Eau du 23 octobre 2000 à l’échelle du bassin Rhin-

Meuse.  En  conséquence,  elle  apporte  directement  ou   indirectement

des   concours   financiers   sous   forme   de   subventions,   de   primes   de

résultat ou d’avances remboursables pour la réalisation d’actions ou de

travaux   d’intérêt   commun   au   bassin   qui   contribuent   à   la   gestion

équilibrée  de   la   ressource  en   eau,   des  milieux   aquatiques  et   de   la

biodiversité. 

L’Agence   de   l’eau   n’accompagne   que   les   projets   respectant   la

règlementation communautaire et nationale en vigueur et – sans pour

autant exercer un contrôle de la légalité - veille au strict respect de ces

normes dans les modalités de déploiement financières et matérielles de

ses   aides.   Sur   le   fondement   de   ces   principes   et   sauf   principe

dérogatoire (délibérations particulières, arrêtés ministériels notamment

et   opérations   dont   la   nature   d’intérêt   général   en   justifierait   la

circonstance), elle n’accorde pas de soutien financier ayant pour effet

de porter  l’intensité des aides publiques au-delà du seuil  de 80% du

montant   prévisionnel   de   l’assiette   subventionnable   engagée   par   le

demandeur.

De même, les concours de l’Agence de l’eau ne sont pas accordés ou ne

peuvent pas faire l’objet de versement aux personnes qui ne sont pas à

jour  du paiement à échéance des redevances  ou du remboursement

des avances dues à l’Agence de l’eau.

L’Agence   de   l’eau   favorise   les   projets  présentant   la   solution   la   plus

efficiente au vu des résultats attendus sur le milieu et recherche, avec

les maîtres d’ouvrage, le meilleur rapport coût/efficacité.

Les travaux faisant l’objet d’une demande d’aide auprès de l’Agence de

l’eau sont  toujours précédés d’une étude préalable  de définition des

travaux.

Par   ailleurs,   l’Agence   de   l’eau   incite   les   maîtres   d’ouvrages   à

appréhender  dans   leurs  projets  ou sur   leur   territoire   l’ensemble  des

objectifs   environnementaux.   Elle   encourage   notamment   le   choix   de

solution renforçant de façon économiquement responsable la prise en

compte du développement  durable,  par   la   réduction de ses   impacts

générés sur   l’environnement dans son ensemble  (émissions de gaz à

effet  de   serre,   consommation  des   ressources,  etc.),   l’intégration  des

enjeux   liés   au   changement   climatique   ou   l’intensification   des

dispositions mises en œuvre sur sa dimension sociale par  la mise en

œuvre de conditionnalités spécifiques à l’octroi des aides. Les critères

sur   lesquels   sont   réalisés   des   efforts   particuliers   susceptibles   de

satisfaire aux conditionnalités exigées sont examinés dès  la phase de

définition du projet à travers des études dédiées et sont à adapter aux

enjeux environnementaux spécifiques du projet concerné. 

De façon générale, doivent être privilégiées, à bénéfice équivalent pour
la ressource en eau, les solutions préventives aux solutions curatives,
les solutions dites « fondées sur la nature », les solutions extensives aux
solutions intensives. En outre, dès lors que les projets mis en œuvre par

les  maîtres   d’ouvrages   nécessitent   la  mise   en   place   de   plantations,
l’agence de l’eau :

- encourage le recours autant que faire se peut et selon les 
contraintes des projets à des espèces végétales locales, et à 
une végétalisation en pleine terre ;

- proscrit l’introduction d’espèces exotiques envahissantes. 
Lorsqu’un bénéfice pour la ressource en eau est attendu, une 
utilisation encadrée d’espèces potentiellement envahissantes 
peut être examinée.

En  tout  état  de  cause,   l’intervention  de  l’Agence  de   l’eau  cherche  à

exercer un effet levier pertinent. Dans ce cadre l’aide proposée, dans la

limite   des   taux   d’intervention   définis  par   la   politique  d’intervention

sollicitée,   vient   combler   le   besoin   de   financement   identifié   au   cas

d’espèce des ressources affichées par la maîtrise d’ouvrage pour assurer

la réalisation du projet.

En   accord   avec   le   principe   de   vérification   de   l’effet   levier   de

l’intervention de l’Agence de l’eau, l’assiette des dépenses éligibles telle

qu’identifiée   à   l’issue   de   l’instruction   et   telle   qu’arrêtée   par   la

Commission des aides financières ou par le Directeur général dans le

cadre   de   sa   délégation   ne   pourra   en   aucun   cas   faire   l’objet   d’une

révision   à   la   hausse  pour   tenir   compte  de  dépassements  des   coûts

initiaux ou d’aléas de mise en œuvre impliquant donc, le cas échéant, la

formulation  d’une   nouvelle  demande   d’aides   auprès  de   l’Agence   de

l’eau sans engagement acquis de suite favorable.

 

En déclinaison de ce principe, l’Agence de l’eau est susceptible au cas

d’espèce de chaque politique d’intervention :

-       de conditionner  l’attribution des aides pour conduire  les maîtres

d’ouvrages   à   prendre   en   compte   dans   leurs   projets   un   socle

« minimal »   de   problématiques   additionnelles   contribuant   à   la

satisfaction des objectifs environnementaux ;

-       de bonifier les aides s’inscrivant dans un projet global ou territorial

à enjeux selon des modalités qui seront définies au cas par cas ;

-       de conditionner  le cas échéant  le bénéfice du taux de référence

indicatif   au   respect   de   priorités   transversales   qui   intéressent

l’Agence de l’eau dans l’atteinte des objectifs fixés à son Programme

d’intervention ;   le   taux   de   référence   indicatif   pourra   ainsi   être

dégradé   comme   conséquence   de   la   non   intégration   de

préconisations  fixées  aux  cas  d’espèce  des  différentes  politiques

d’intervention conduites ;

-       de   privilégier   les   solutions   techniques   les   plus   économes   en

énergie ou les projets favorisant le stockage du carbone au titre de

l’enjeu   transversal   d’adaptation   et   d’atténuation   des   effets   du

changement climatique que poursuit l’Agence de l’eau ;

S’agissant de  l’éligibilité des projets telle qu’elle est explicitée par  les

délibérations  particulières,   l’Agence  de   l’eau   se   réserve   la  possibilité

d’aider,  voire  de  moduler   les  montants  de  ses  aides,  en  fonction de

l’intérêt  que  présente   le  projet   au   regard  de   l’atteinte  des  objectifs

environnementaux   fixés,   entre   autres,   par   les   schémas   directeurs

d’aménagement et de gestion des eaux du Rhin et de la Meuse, les lois

n°2009-967 du 3 août 2009 et n°2010-788 du 12 juillet 2010 (dites lois

« Grenelle de l'environnement »), le Plan d’adaptation et d’atténuation

au changement climatique pour les ressources en eau du bassin Rhin-
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Meuse   et   le   Plan   Biodiversité   2020   du  Ministère   de   la   Transition

écologique et solidaire.

Sauf exceptions décrites dans les délibérations particulières, l’Agence de

l’eau   n’apporte   pas   d’aide   aux   opérations  qui   s’inscrivent  dans  des

projets de développement ou d’urbanisation nouvelle.

Les   actions   ou   opérations   réalisées   par   les   moyens   propres   du

bénéficiaire   font   l’objet   d’une   délibération   commune   aux   aides   de

l’agence de  l’eau spécifique aux modalités de prise  en compte et  de

justification de ces dépenses. Les dépenses liées à la maîtrise d’ouvrage

en régie ne sont pas éligibles aux aides de l’Agence de l’eau.

En  complément  de ces  dispositions,   il   est   rappelé  que  les   aides  de

l’Agence de l’eau ne sont pas systématiques ; notamment, l’Agence de

l’eau se réserve le droit d’opposer refus à des demandes pour l’un ou

plusieurs des motifs suivants dont  la mobilisation sera le cas échéant

étayée   d’arguments   formalisés   dans   un   courrier   de   notification   de

refus :

-       indisponibilités   conjoncturelles   ou   structurelles   de   crédits

(autorisations d’engagement ou crédits de paiement) ou saturation

financière  d’un   domaine  d’intervention  au   regard   des  dotations

allouées par le Conseil d’administration ;

-       contre-performance d’indicateurs de résultats ou de suivi observée

au   cas  d’espèce  de   la  politique  d’intervention   concernée  par   la

demande d’aide 

-       insuffisance du niveau d’ambition du projet, objet de la demande ; 

-       non-respect par le projet des conditions de règles de l’art telles que

requises par les politiques d’intervention de l’Agence de l’eau ;

-       manquements du bénéficiaire ou défaut de diligence dans la mise

en œuvre des aides accordées vérifiés dans le cadre d’un précédent

conventionnement ou au regard de ses obligations fiscales à l’égard

de l’Agence de l’eau.

ARTICLE 3. BÉNÉFICIAIRES DES AIDES DE L’AGENCE DE L’EAU

Toute personne morale de droit privé ou de droit public qui conduit des

actions entrant dans le champ des missions de l’Agence de l’eau peut

prétendre à la qualité de bénéficiaire.

Si la personne morale de droit public ou de droit privé entend financer

ce pour quoi elle sollicite une aide par un montage financier moyennant

le paiement de loyers, l’aide pourra lui être soit attribuée directement

soit être versée au crédit-bailleur dans le cadre de la signature d’une

convention tripartite qui engagera ce dernier à produire à l’Agence de

l’eau au solde de l’opération un échéancier des loyers révisé du montant

des aides octroyées. 

Dans le cas où le projet est financé par un contrat de partenariat public

privé ou dans le cadre d’un contrat de crédit-bail, l’aide peut être versée

à   la   société   porteuse   du   projet   dans   le   cadre   d’une   convention

tripartite.

Dans le cas où une collectivité confie une mission de service public sous

forme de gestion déléguée à une personne morale de droit public ou de

droit   privé,   et   si   cette   mission   entre   dans   le   cadre   des   objectifs

poursuivis par l’Agence de l’eau, l’aide peut être attribuée directement

au délégataire, en accord avec la collectivité concernée. Au cas par cas

de la nature des projets accompagnés dans ces circonstances, l’Agence

de l’eau se réserve le droit de proposer la signature d’une convention

tripartite entre les parties intéressées. Conformément aux prescriptions

communautaires en vigueur, l’Agence de l’eau s’assure dans le cadre de

l’instruction de ses aides de l’absence de surcompensation financière du

service   d’intérêt   économique   général   par   la   production   des   pièces

justificatives nécessaires à cet examen.

L’Agence de l’eau se réserve le droit d’exiger du maître d’ouvrage qu’il

présente   à   l’appui   de   sa   demande   d’aide   toutes   pièces   probantes

attestant   d’une   démarche   effective   de   recherche   de   financements

extérieurs autres. 

Dans des cas limitativement précisés dans les délibérations particulières

du   11ème Programme   d’intervention,   une   personne   physique   peut

prétendre   à   la   qualité   de   bénéficiaire,   soit   directement,   soit

indirectement.

ARTICLE 4. DÉLIBÉRATIONS PARTICULIÈRES

Des délibérations particulières viennent préciser, dans chaque domaine

d’intervention   de   l’Agence   de   l’eau,   les   modalités   spécifiques

d’attribution des aides.

ARTICLE 5. FORME DE LA DEMANDE D’AIDE

La   demande   d’aide   est   obligatoirement   présentée   en   utilisant   le

formulaire fourni par l’Agence de l’eau à cet effet. 

Elle fait   l’objet  de  la part de  l’Agence de  l’eau d’un courrier d’accusé

réception qui donne date certaine à la demande d’aide.

Le dépôt de la demande vaut acceptation, par le pétitionnaire, en cas

d’octroi  de  l’aide par  l’Agence de  l’eau,  de  l’ensemble des conditions

générales   et   particulières   mentionnées   dans   les   délibérations   et

documents   d’applications.   Le   formulaire   est   daté   et   signé   du

demandeur, il est visé comme tel dans l’acte attributif qui donne le cas

échéant suite favorable à la demande.

Toute   demande   de   subvention   qui   n’a   pas   donné   lieu   à   décision

attributive   dans   un   délai   de   dix-huit  mois   à   compter   de   la   date   à

laquelle   le   dossier   est   complet   fait   l’objet   d’un   courrier   notifié   au

pétitionnaire   confirmant   le   rejet   définitif  motivé  ou   l’informant  des

motifs   et   conditions   d’une   prorogation   du   délai   nécessaire   à

l’engagement juridique et financier de l’aide.

ARTICLE 6. INSTRUCTION DE LA DEMANDE D’AIDE

Dans  un délai  de  deux  mois  à   compter  de   la  date  de  réception  du

dossier de demande d’aide, l’Agence de l’eau informe le demandeur du

caractère   complet   du   dossier   ou   réclame   la   production   des   pièces

manquantes. Dans ce cas, le délai de deux mois est suspendu.

En l’absence de réponse de l’Agence de l’eau à l’expiration du délai de

deux mois précité, le dossier est réputé complet, avec effet à la date de

réception du dossier.

Aucun commencement d’exécution du projet ne peut être opéré avant

la   date   à   laquelle   le   dossier   est   réputé   complet,   à   l’exception   des

prestations   dont   le   bénéficiaire   aurait   besoin   pour   s’assurer   de   la

faisabilité de l’opération. En cas d’extrême urgence dûment établie ou

en   cas   d’injonction   réglementaire,   l’Agence   de   l’eau   pourra

exceptionnellement autoriser le demandeur à commencer les travaux

avant la date à laquelle son dossier est déclaré complet, sur demande

motivée de ce dernier. 
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En aucun cas l’accusé de réception du dépôt du dossier, ni l’autorisation

de  commencer   les   travaux,   ne  vaut  promesse  d’aide  de   l’Agence de

l’eau.

ARTICLE 7. DÉTERMINATION DE L’AIDE APPORTÉE PAR L’AGENCE  DE

L’EAU

Le bénéficiaire fournit à l’Agence de l’eau une description précise ainsi

que le montant prévisionnel du coût de l’opération projetée.

Quelle que soit la forme sous laquelle l’aide est apportée, celle-ci est

déterminée de la manière suivante :

-       à partir du montant prévisionnel fourni par le bénéficiaire, l’Agence

de l’eau détermine l’assiette de l’aide susceptible d’être accordée ;

-       cette   assiette   est   fonction,   d’une   part,   de   l’application   des

dispositions contenues dans les délibérations particulières fixant les

opérations éligibles, et d’autre part de l’application éventuelle de

montants plafonds.  Lorsque le bénéficiaire décide de retenir  une

solution technique d’un montant supérieur à celle que l’Agence de

l’eau estime équivalente, l’aide de l’Agence de l’eau est calculée sur

le montant de cette dernière dans la limite des montants plafonds ;

-       sur cette assiette, est appliqué un taux d’aides fonction d’une part

des   taux   de   référence   indicatifs   prescrits   par   la   politique

d’intervention   concernée   et   d’autre   part   de   l’examen   qualitatif

réservé à la demande. L’application d’un produit entre « assiette de

l’aide » et « taux applicable » donne un montant prévisionnel d’aide

de l’Agence de l’eau ;

-       il est précisé que l’assiette de l’aide retenue par l’Agence de l’eau

pour   le   calcul   de   l’aide   qu’elle   attribue   s’entend   hors   taxes.

Toutefois, lorsque le bénéficiaire n’est pas assujetti à la TVA ou au

FCTVA, l’aide de l’Agence de l’eau peut être calculée sur le montant

TTC de l’opération sous réserve de  la  production au stade de  la

demande   d’une   attestation   de   non-récupération   de   la   TVA ;   à

défaut,   l’assiette   sera   prise   en   compte   hors   taxe.   Pour   les

opérations présentant des dépenses pouvant relever à la fois d’un

régime HT et d’un régime TTC, l’assiette sera intégralement prise en

compte   en   HT   pour   des   motifs   de   simplification   de   gestion.

S’agissant  des   aides   initialement   attribuées   sur   une  assiette  HT,

aucun avenant ne sera pris pour  intégrer a posteriori  la prise en

charge de dépenses ne permettant pas la récupération de la TVA ;

-       sauf   cas   des   aides   attribuées   pour   un   montant   forfaitaire,   le

montant définitif de  l’aide de  l’Agence de  l’eau est  calculé sur  le

coût réel final de l’opération ;

-       les   dépenses   salariales   susceptibles   d’être   prises   en   compte

concernent les salaires et les charges sur salaires. Les autres frais

de fonctionnement susceptibles d’être pris en compte sont, le cas

échéant,  pris  en compte au moyen d’un  forfait  spécifique décrit

dans la délibération relative aux actions, études ou travaux menées

par les moyens propres du bénéficiaire.

Il n’est pas attribué d’aides aux travaux et  équipements dont l’assiette

est   inférieure   au   seuil   de   10 000   €   hors   taxes,   à   l’exception   des

opérations collectives, de ceux relevant de conventions de mandat, en

particulier avec l’agence de services et de paiement s’agissant des plans

de développement rural régionaux.

En tout état de cause, aucune aide d’un montant inférieur à 500 € ne

peut être attribuée.

ARTICLE 8. AVANCES REMBOURSABLES

L’octroi  d’une avance  remboursable  est  conditionné à  la  constitution

d’une   garantie   bancaire   demeurant   à   la   seule   charge   du   maître

d’ouvrage, lorsqu’il existe après examen un risque d’insolvabilité de ce

dernier constaté après un examen de sa solvabilité. 

ARTICLE 9. FORME DE LA DÉCISION D’AIDE

La  décision   relative  à   l’aide  octroyée  prend   la   forme   soit   d’un  acte

unilatéral, soit d’une convention.

En   tout   état   de   cause,   et   en   application   des   dispositions   la   loi

n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs

relations avec les administrations, toute décision d’aide accordée à une

personne   morale   de   droit   privé   donne   obligatoirement   lieu   à   la

conclusion d’une convention dès lors que son montant prévisionnel est

supérieur ou égal à 23 000 €.

Toute   aide,   quelle  que  soit   la   forme   sous   laquelle   elle  est   traduite,

comporte   obligatoirement   une   date   de   notification   qui   vaut   date

certaine   de   l’acte   unilatéral   ou   de   la   convention.   Cette   date   de

notification   est   comprise   comme   la   date   de   signature   par   le

représentant de l’Agence de l’eau augmentée de cinq jours francs.

Toute   aide,   quelle  que  soit   la   forme   sous   laquelle   elle  est   traduite,

comporte dans le corps de son texte, de manière claire et non ambiguë,

la date du terme de cet acte. 

L’acte unilatéral ou la convention d’aide comporte a minima :

-       l’appareil  de  visa   suivant :   visa  de   la  délibération  approuvant   le

Programme, visa de la présente délibération commune aux aides

de l’Agence de l’eau, visa de la délibération particulière relative à

l’opération   subventionnée,   le   cas   échéant   visa   du   texte  portant

code   des   marchés   publics   en   vigueur,   le   cas   échéant   visa   de

l’ordonnance   2005-689,   le   cas   échéant   visa   du   régime   d’aides

applicables et du règlement général d’exemption par catégorie ou

visa du régime de minimis applicable, visa de  la demande d’aide

signée du porteur ;

-       la description du projet ;

-       le montant prévisionnel du coût de l’opération envisagée ;

-       l’assiette   de   l’aide   décomposée   le   cas   échéant   par   postes   de

dépenses   et   faisant   foi   pour   la  présentation  des  décomptes  de

demande d’acomptes ou de solde ;

-       le plan de financement prévisionnel de l’opération détaillant, pour

chaque   cofinancement   public   ou   privé   envisagé   les   montants

respectifs d’aide;

-       le   taux   et   le  montant  maximum   prévisionnel   de   l’aide   fixé   en

fonction de la nature de l’opération ;

-       le calendrier prévisionnel de l’opération ainsi que sa durée ;

-       les modalités d’exécution et de versement de l’aide.

-       la liste exhaustive des pièces justificatives à produire pour l’examen

de service fait par l’Agence de l’eau ;

La durée de l’acte unilatéral ou de la convention est arrêtée par l’Agence

de  l’eau en  fonction  de  la  nature  du projet  accompagné et  ne  peut

dépasser le maximum de 5 ans ; elle est adaptée au cas d’espèce de la
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nature du projet accompagné et de son niveau de maturité. Durant ce

délai   le   projet   doit   être   intégralement   réalisé   et   opérationnel,   les

résultats   escomptés   atteints   et   les   pièces   justificatives   adressées   à

l’Agence  de  l’eau  pour  solde  des aides  dues.  Le  bénéficiaire  doit  en

outre apporter la preuve, dans le courant de la première année suivant

la   date   de   notification   de   l’acte,   que   son   projet   a   fait   l’objet   d’un

commencement d’exécution et qu’il est substantiellement engagé. 

Si une prorogation devait être accordée, elle ne peut l’être que pour des

motifs   réels,   sérieux   et   explicités   par   écrit,   et   pour   une   durée   ne

pouvant   excéder   une   année   complémentaire.   La   demande   de

prorogation doit nécessairement être adressée à l’Agence de l’eau avant

la   date  d’échéance  de   l’acte  figurant   dans   la   convention  ou   l’arrêté

attributif, cachet de la Poste faisant foi ; à défaut, aucune prorogation

ne pourra être accordée.

Lorsque l’aide octroyée donne lieu à   la  conclusion d’une convention,

celle-ci est adressée au bénéficiaire pour signature. Ce dernier doit la

renvoyer signée à l’Agence de l’eau dans un délai de trois mois au-delà

duquel le Directeur général dispose de la possibilité d’en prononcer la

caducité.

Par exception à ce régime de formalisme, les aides consistant en des

primes de résultat en assainissement collectif font l’objet d’une décision

globale   annuelle   identifiant   les  montants   et  attributaires  des  primes

octroyées dans ce cadre.

ARTICLE 10. PAIEMENT DES AIDES ET CONTRÔLE DU SERVICE FAIT

Une fois l’aide accordée, les modalités de son paiement dépendent à la

fois de la nature de l’aide (subvention, avance remboursable, prime de

résultat) et de son montant.

L’Agence de l’eau se réserve la possibilité d’adapter ces paiements en

fonction de ses disponibilités de trésorerie.

Le   paiement   des   aides   intervient   sous   forme   soit   d’un   versement

unique, soit d’un ou plusieurs acomptes et d’un solde. 

S’agissant des aides liquidées en plusieurs versements : 

-       le premier acompte est versé sur la base de la production d’une

preuve   de   commencement   d’exécution   de   l’opération   réputée

constitué par le premier acte juridique passé pour la réalisation du

projet   ou,   à   défaut,   par   une   attestation   du   bénéficiaire

communiquée et acceptée par  l’Agence de l’eau ;

-       à l’exception du solde, les versements suivants sont réalisés sur la

base de la production par le maître d’ouvrage d’un état récapitulatif

des dépenses engagées signé.

À   l’exception   des   aides   ou   parties   d’aides   consistant   en   une   aide

forfaitaire ou des sommes d’aides forfaitaires, le paiement du solde (ou

de l’intégralité de  l’aide pour  les aides faisant  l’objet  d’un versement

unique) requiert obligatoirement la production à l’attention de l’Agence

de l’eau : 

-       d’un   état   récapitulatif   exhaustif   de   l’intégralité   des   dépenses

justifiées signé du maître d’ouvrage faisant figurer les références et

date   du   paiement   (n°   de   mandat   /   date   d’acquittement   /

identification  de   l’émetteur   /   références  de   la   facture).  Cet  état

récapitulatif est visé du comptable public pour la maîtrise d’ouvrage

publique   et   d’un   expert-comptable   ou   d’un   commissaire   aux

comptes pour  la maîtrise d’ouvrage privée aux fins de vérifier   le

caractère   probant   des   dépenses.   A   titre   exceptionnel,   et   sous

réserve d’avoir obtenu un accord exprès des services de l’agence, le

caractère  probant  peut  dans   les   cas  qui  autorisent  une  parfaite

lisibilité être également justifié soit par la production des relevés

bancaires   laissant   vérifier   l’acquittement   effectif  des   factures   et

accompagnés   d’un   fichier   signé   du   bénéficiaire   permettant   le

rapprochement   entre   les   dépenses   justifiées   et   les   montants

identifiés   sur   les   relevés   soit  par   la  production  d’une  copie  des

factures portant la date d’acquittement et la mention « acquitté »

signée   du   prestataire   ou   du   fournisseur.   Pour   les   opérations

réalisées  dans   le   cadre  de  marchés  publics,  devra  être  produite

comme minima, la pièce matérialisant l’engagement du bénéficiaire

de l’aide et de son prestataire  ;

-       d’une   copie   des   factures   ou   situations   de   travaux   sur   la   base

desquelles   le   maître   d’ouvrage   a   procédé   au   paiement   des

prestations justifiées ;

-       pour les opérations d’animation et toutes formes de dépenses de

rémunération salariale : une copie du contrat de travail permettant

d’identifier lisiblement l’affectation de l’effectif considéré au projet

soutenu par  l’Agence de  l’eau ou, à défaut,  copie de  la  lettre de

mission   signée   du   représentant   du   bénéficiaire,   employeur,

permettant   de   vérifier   l’affectation   temporelle   du   l’effectif

considéré   au   projet   aidé.   Ce   justificatif   est   accompagné   de

l’ensemble des bulletins de paie correspondant à la réalisation du

projet  ou,   pour   les   projets   d’animation   portant   sur   une   année

complète,   d’au   moins   un   bulletin   de   paie   correspondant   à   la

période de réalisation du projet et représentatif de cette dernière.

Ces   dépenses   sont   également  détaillées  dans   l’état   récapitulatif

signé du maître d’ouvrage ;

-       d’un justificatif d’exécution de l’opération permettant de retracer

les modalités de mise en œuvre du projet et les objectifs atteints. Il

pourra   s’agir   d’une   synthèse   de   maîtrise   d’œuvre   pour   les

investissements   ou   d’une   copie   des   livrables   réalisés   pour   les

études ;   à   défaut   un   rapport   spécifique   élaboré   par   le  maître

d’ouvrage sera exigé ;

-       de toutes pièces attestant, au solde de l’opération, de la conforme

mise en œuvre des obligations de publicité du concours de l’Agence

de   l’eau   (photographies   du   panneau   de   chantier   ou   de   plaque

permanente   pour   les   investissements,   livrables   d’études   faisant

figurer   le   logo   de   l’Agence   de   l’eau,   coupures   de   presse

mentionnant la participation financière de l’Agence de l’eau).

-       pour les opérations mises en œuvre par la voie du crédit-bail et au

solde de l’opération, d’un échéancier à jour produit par le crédit-

bailleur laissant vérifier la prise en compte des aides octroyées par

l’Agence de l’eau au bénéfice du crédit-preneur ; 

-       de   toutes   pièces   justificatives   complémentaires   requises   au   cas

d’espèce  des différentes  politiques d’intervention de  l’Agence de

l’eau ;

Au solde de l’opération, il est admis des variations dans la réalisation

effective   des   postes   de   dépenses   par   rapport   à   l’assiette   éligible

prévisionnelle   telle   qu’arrêtée   par   l’Agence   de   l’eau.   Les   variations

constatées   doivent   néanmoins   demeurer   raisonnables   au   sens   du

respect du principe de l’économie globale du projet.

Au moment de la clôture de son projet, le maître d’ouvrage adresse à

l’Agence de  l’eau  un état   récapitulatif  des cofinancements  publics  et

privés   ainsi   que   des   recettes   le   cas   échéant,   perçues   au   titre   du

financement de l’opération ; cet état est signé du comptable public pour
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la   maîtrise   d’ouvrage   publique,   d’un   expert-comptable   ou   d’un

commissaire aux comptes pour la maîtrise d’ouvrage privée.

En   cas   de   service   fait   de   solde   concluant   à   la   nécessité   d’un

reversement, les éléments précis de détermination du montant d’aide à

reverser (motivation technique et tous éléments de calcul) sont notifiés

à   l’attention  du bénéficiaire  qui  dispose  d’un  délai   contradictoire  de

deux  mois   pour   apporter   à   l’Agence   de   l’eau   d’éventuels   éléments

permettant de modifier les conclusions du constat initial. A l’issue de ce

délai et, à défaut d’éléments de réponse complémentaires probants, la

demande de reversement est notifiée au bénéficiaire.

ARTICLE 11. CONTRÔLE DE L’AGENCE DE L’EAU

L’Agence   de   l’eau   s’assure   de   la   réalité   de   l’exécution,   de   la   bonne

utilisation et de l’efficacité de l’opération pour laquelle elle a accordé

une aide, en appliquant les principes qui suivent :

-       en   cas  de  non   réalisation  de   ces   actions  ou  de  ces   travaux,   la

convention est   réputée  résolue  et   la  décision unilatérale  mise  à

néant,   et   le   bénéficiaire   doit   rembourser   l’Agence   de   l’eau   de

l’intégralité  des   sommes  qu’elle   lui   aura   versées.   Si   l’aide  a   été

accordée  sous   forme  d’une  avance   remboursable,   la   totalité  du

capital déjà versé sera remboursé, le principe du remboursement

échelonné étant annulé ;

-       en cas de réalisation partielle de l’action ou des travaux projetés,

ou qui conduirait à la non atteinte des objectifs fixés, l’Agence de

l’eau pourra soit demander au bénéficiaire le remboursement total

ou partiel des sommes qu’elle lui aura versées, soit appliquer une

réfaction de l’aide ; 

-       en cas de manquements aux obligations fixées dans les conditions

d’attribution   de   l’aide,   constatés   lors   des   contrôles   réalisés   sur

pièces  ou   sur  place,   l’Agence  de  l’eau  pourra   soit  demander  au

bénéficiaire le remboursement total ou partiel des sommes qu’elle

lui aura versées, soit appliquer une réfaction de l’aide.

S’agissant des opérations réalisées par voie de marchés publics et, en

complément   des   pièces   justificatives   déjà   exigées   dans   le   cadre   de

l’examen de service fait par l’Agence de l’eau, le bénéficiaire tient à la

disposition du contrôle toutes pièces de marché permettant de vérifier

les conditions de liquidation des prestations (acte d’engagement, CCAP,

CCTP, le cas échéant garanties à première demande etc.) et notamment

les  pièces  attestant de   la  conforme mise  en œuvre  des retenues de

garanties et le cas échéant, des pénalités de retard.

Toutes   formes   d’allocations   d’aides   par   l’Agence   de   l’eau   à   un

bénéficiaire peuvent faire l’objet d’un contrôle sur pièces et sur place

jusqu’au 31 décembre 2029 soit jusqu’au terme d’un délai de cinq ans à

compter  de   la  fin  du  Programme  en   vigueur   ce,   pour  permettre   le

déroulé de tous examens aléatoires relatifs à  la régularité technique,

règlementaire,   financière   et   comptable   ou   d’éventuelles   reprises

d’erreurs systémiques observées dans la mise en œuvre des crédits.

Le montant du remboursement ou de  la réfaction est déterminé par

l’Agence  de   l’eau   sur   la  base  de   la   confrontation  entre   l’examen  de

l’assiette des dépenses réalisées in fine éligibles par application du taux

d’aides conventionné et le montant d’aides le cas échéant déjà versé ; il

tient compte de façon argumentée des désordres constatés ou de  la

gravité   de   la   non-exécution   d’une   ou   plusieurs   obligations.   Il   est

définitivement arrêté sur décision du directeur général après l’exercice

d’une phase contradictoire de deux mois entre l’Agence de l’eau et le

maître d’ouvrage à compter de la notification du rapport de contrôle.

ARTICLE  12.  PUBLICITÉ  DU  CONCOURS  APPORTÉ  PAR  L’AGENCE  DE

L’EAU

Les   bénéficiaires   s’engagent   à   faire   obligatoirement  mention   de   la

participation de l’Agence de l’eau.

-       pour les opérations consistant en un investissement, directement

sur le projet aidé, de façon pérenne en utilisant le logo de l’Agence

de l’eau tel que posé par la charte graphique de l’établissement

-       plus largement, sur tous les supports de communication relatifs au

projet   aidé   (panneau  de   chantier,   plaquette,   carton  d’invitation,

affiche et programme annonçant une manifestation) en utilisant le

logo   conformément   à   la   charte   graphique   de   l’établissement

disponible sur simple demande;

-       dans tous les communiqués de presse dédiés à la présentation du

projet ;

En   sus   le   bénéficiaire   informe   et   invite   l’Agence   de   l’eau   à   toute

initiative médiatique ayant trait au projet (inaugurations notamment).

ARTICLE 13. RESPECT DES OBLIGATIONS DE BON FONCTIONNEMENT

ET D’ENTRETIEN PÉRENNE DES INSTALLATIONS

Le bénéficiaire s’engage à entretenir et à exploiter les ouvrages financés

conformément aux règles de l’art et à la réglementation en vigueur.

Si dans un délai de 5 ans à compter de la constatation du service fait de

l’ouvrage l’Agence de l’eau constate l’abandon, la mise hors service, des

carences d’entretien ou un dysfonctionnement tel que l’installation ne

réponde plus aux objectifs visés par l’opération, l’Agence de l’eau peut

appliquer le rappel des participations financières versées sous forme de

subventions,   en   appliquant  un  abattement   de   20 %   par   période   de

12 mois consécutifs de fonctionnement constaté conforme aux objectifs

fixés par la convention ou l’arrêté attributif.

De   façon   générale,   toute   demande   d’aide   ultérieure   pourra   être

conditionnée à la production d’une attestation de bon fonctionnement

des investissements qui auraient le cas échéant déjà été précédemment

financés par les crédits d’intervention de l’Agence de l’eau.

ARTICLE 14. CAS DU SOUTIEN À L’INNOVATION

S’agissant   du   soutien   aux   organismes,   sociétés   ou   entreprises   de

recherche, développement et innovation, les projets éligibles aux aides

de   l’Agence   de   l’eau   relèvent   nécessairement   de   la   qualification  de

développement   expérimental   au   sens   communautaire   ou   de   la

recherche   industrielle   lorsqu’elle   est   associée   à   du   développement

expérimental.

S’agissant   des   opérations   fondées   sur   le   recours   à   une   solution

innovante,   l’Agence de  l’eau se réserve  la possibilité de financer une

solution de  remplacement  en cas  d’échec,  s’il   est  établi  que celui-ci

n’est   pas   imputable   au   maître   d’ouvrage.   Cette   éventualité   est

conditionnée  au  dépôt  d’une  demande  motivée  dès   l’instruction  de

l’aide   initiale,  explicitant   les   conditions  exigeants  une  couverture  du

risque particulière. 

ARTICLE  15.  CHANGEMENT  DANS  LE  STATUT  DU  BÉNÉFICIAIRE  –

BÉNÉFICIAIRE FAISANT L’OBJET D’UNE PROCÉDURE COLLECTIVE
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Le   bénéficiaire   informe   obligatoirement   l’Agence   de   l’eau   de   la

modification de  son statut   juridique,  qu’il   relève de  la  catégorie des

personnes morales de droit public ou de droit privé.

Les bénéficiaires,  personnes morales de droit  privé,  doivent en outre

obligatoirement   informer   l’Agence   de   l’eau   de   toute   ouverture   de

procédure collective à leur encontre.

ARTICLE 16. CADUCITÉ DE LA DÉCISION ATTRIBUTIVE DE L’AIDE

Si, à l’expiration d’un délai d’un an à compter de la notification de l’aide,

comprise comme la date de signature de l’acte d’octroi augmentée d’un

délai de cinq jours francs, l’Agence de l’eau n’a pas été informée par le

bénéficiaire du commencement d’exécution du projet, quelle qu’en soit

la nature, au titre duquel l’aide a été accordée, le Directeur général de

l’Agence de l’eau constate la caducité de la décision d’aide.

ARTICLE 17. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Lorsque  l’aide  de  l’Agence de  l’eau est  accordée pour une opération

comportant des prestations intellectuelles susceptibles d’être protégées

par   le   droit   d’auteur,   l’Agence   de   l’eau   s’assure   de   l’existence   de

conditions   autorisant   une   diffusion   des   éléments   de   connaissance

satisfaisant l’intérêt de bassin.

ARTICLE 18. PRESCRIPTION

Les créances sur  l’Agence de  l’eau détenues par  les bénéficiaires des

aides   sont,   conformément   à   la   loi   n 68-1250   du   31 décembre 1968

modifiée, prescrites dans un délai de quatre ans à partir du premier jour

de l’année suivant celle au cours de laquelle les droits ont été acquis.

ARTICLE 19. CONFLITS D’APPLICATION

Lorsque des études, des actions ou des travaux peuvent être éligibles au

titre de plusieurs délibérations, l’Agence de l’eau se réserve la possibilité

d’examiner   la   pertinence   de   l’éligibilité   de   ces   études,   actions   ou

travaux et se réserve le choix de la délibération applicable.

Dans le cas où le territoire d’action d’un bénéficiaire d’aide se situe sur

plusieurs bassins, relevant d’une part de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse

et d’autre part d’une autre agence de l’eau, et sous réserve d’accord

entre   les  agences  concernées,   il  pourra  être  dérogé  aux   limites  des

bassins et fait application d’un régime d’aide unique.

ARTICLE 20. DÉMATÉRIALISATION DES PROCÉDURES

Les   voies   et   délais   de  notification  matérielle   visés  dans   la   présente

délibération font l’objet d’une traduction opposable dans les conditions

générales d’utilisation affichées sur le portail internet de traitement des

aides   de   l’Agence   de   l’eau   dès   lors   que   le   bénéficiaire   choisit   de

formuler   sa   demande   d’aides,   et   consécutivement   de   faire   traiter

l’ensemble de son projet, par voie dématérialisée.

ARTICLE 21. ENTRÉE EN VIGUEUR DE LA PRÉSENTE DÉLIBÉRATION

La présente délibération entre en vigueur à la date de son approbation

par les autorités de tutelle de l’Agence de l’eau.

Elle abroge la délibération n°2020/19 à compter de cette même date.

 

Le Directeur général                  La Présidente      

 de l’Agence de l’eau                                du Conseil d’administration

     Marc HOELTZEL            Josiane CHEVALIER
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ANNEXE : Calendrier détaillé de l’opération

Opération n°AID-2024-01485

Date prévisionnelle de démarrage de l’opération : 14/06/2024

Durée prévisionnelle d’exécution de l’opération : 7 mois

Date  prévisionnelle  de  remontée  des  pièces  justificatives  de  l’exécution  de  la  dépense  acquittée  pour
traitement d'un acompte intermédiaire : 19/08/2024

Date  prévisionnelle  de  remontée  des  pièces  justificatives  de  l’exécution  de  la  dépense  acquittée  pour
traitement d'un acompte intermédiaire : 24/10/2024

Date  prévisionnelle  de  remontée  des  pièces  justificatives  de  l’exécution  de  la  dépense  acquittée  pour
traitement du solde : 30/12/2024

Les pièces justificatives de la dépense sont éligibles dès lors qu’elles ont été émises, acquittées et produites
à l’Agence entre le 22 Mai 2024 et la date d’échéance de la présente convention.

Le taux du premier acompte est fixé à : 50 % 

Pour  rappel  toute  demande  de  modification  ou  d’adaptation  du  contenu  de  la  convention  (notamment
demande de prorogation) ne pourra être régulièrement examinée que dès lors qu’elle aura été adressée à
l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse avant le 3 octobre 2029, date d’échéance de la présente convention.
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ANNEXE : Plan de financement prévisionnel de l’opération

Opération n°AID-2024-01485

Financeur Montant prévisionnel de la
participation en €

Montant prévisionnel de
l’assiette du cofinanceur si

connue
Agence de l’Eau Rhin-Meuse 79.826
Maître d’ouvrage 83.547

Total 163.373
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Synthèse 
 

Les réseaux de chaleur urbains alimentés à partir d’énergies renouvelables sont un levier fort, identifiés 

comme tel lors de la COP21, dans la loi de transition énergétique et le plan climat pour contribuer à 

créer une économie éco-responsable : 

o Création d’emplois : construction, exploitation, filière bois,… 

o Contribution à la structuration et au développement de filières d’énergies renouvelables ou 
de récupération 

o Valorisation des ressources locales 

 
Ce présent document fait office de compte-rendu annuel, conforme aux dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, comprenant notamment : 

o  Un compte-rendu technique 

o Un compte-rendu financier 

o Les comptes d’exploitation 

o Les données dites d’Open Data 

o Un bilan des actions d’informations et de communications 

 

Quelques chiffres sur le réseau de chaleur de la ville de Yutz : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

7 MW 

de puissance disponible 

 1 733 T/an 

de CO2 évitées 

Abonnés principaux : Moselis, Logiest, tour Saint Pierre, ICF Habitat Nord 

Est, IUT Cormontaigne, CCI 

 

900 

équivalents logements 

3 km 

de réseau 

2 Sites  

de production 

17 

sous-stations 
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ÉNERGIE LIVRÉE 

 

ASPECTS ENVIRONNEMENTAUX MIXITÉ 
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MIXITE MENSUELLE 

 

PRIX DE LA CHALEUR R1 ET R2 PUISSANCE SOUSCRITE 
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BILAN FINANCIER 

Comptabilisé réel 2022 2023 
Variation 

2023/2022 
 Budget 

2023 
Variation 

Réel/Budget 

CA R1 518 448 -70 
 

 525   77  

CA R2 362 379 17 
 

 379  - 0  

Sous-total produits R1 R2 (1) 880 827 -53   904   77  

Combustible gaz  -422 -112 310 
 

- 194  - 82  

Combustible bois -182 -223 -40 
 

- 253  - 30  

Sous-total charges R1 -604 -335 270  - 447  - 113  

Traitement des cendres R2 -11 -22 -11 
 

- 13   9  

Electricité -23 5 28 
 

- 25  - 30  

Eau 0 -1 -1 
 

- 1  - 0  

Frais divers téléphone -1 -1 - 
 

 0   1  

Sous traitance Engie Solutions -68 -77 -9 
 

- 66   11  

Matériel et sous traitance -29 -24 5 
 

- 40  - 16  

Locations -5 -5 -0 
 

- 3   2  

Redevances  -8 -16 -8 
 

- 8   8  

Assurances -6 -6 0 
 

- 7  - 1  

Taxes CET -8 -8 -1 
 

- 8   0  

Taxes Foncières -9 -10 -1 
 

- 9   1  

Gros entretien et renouvellement -32 -61 -29 
 

- 22   39  

Amortissements -56 -82 -27 
 

- 56   26  

Consommables + Fournitures -22 -29 -7 
 

- 24   5  

Sous-total charges R2 -277 -337 -59  - 281   55  

Total charges R1 R2 (2) -882 -672 210  - 729  - 57  

Marge d'exploitation (1) - (2) -2 155 157   175   20  

Frais d'assistance technique et adm  -62 -58 4 
 

- 63    

Résultat opérationnel courant  -64 97 161   111   14  

Charges financières  -87 -82 5 
 

- 82    

Provision pour dépréciation d'actifs - - -    

Résultat net -151 15 166  30 14 
 

 

 

Ce rapport reprendra les éléments importants de l’année 2023 concernant le réseau de chaleur de Yutz.
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I. Exploitation 

1.1 Présentation réseau 

1.1.1 Les installations techniques 
 

Ci-dessous le tableau actualisé au 31 décembre 2023 de l’inventaire simplifié des installations du réseau de 

chaleur. L’inventaire détaillé des biens de retour est disponible en Annexe 01 et le plan du réseau est disponible 

en Annexe 02. 

Chaufferie principale (avenue Lippmann) 
 
1 x chaudière WEISS eau chaude, équipée d’un économiseur fonctionnant au bois énergie 
d’une puissance unitaire de 2.4 MW (2014). 
 
1 x chaudière VIESSMAN eau chaude fonctionnant au gaz naturel d’une puissance de 2.8 
MW (2014). 
 
Chaufferie « Terrasses des Provinces » (délestage -secours-injection) 
 
3 x chaudières UNICAL eau chaude fonctionnant au gaz naturel d’une puissance unitaire de 
600 kW dont 2 fonctionnelles mais à l'arrêt.  
 
1 x échangeur à plaques de 1.8 MW 
 

 

 
 

17 
Sous 

stations 

3 km 
de Réseau 

7 MW 
Puissance 
disponible 

 

1.1.2 Suivi des abonnés 
Ci-dessous le tableau de situation des abonnés à fin décembre 2023.  

SUIVI DES ABONNES ET DES CONSOMMATIONS 2023 - YUTZ  

Étiquettes de lignes PS 
kW 

IMMEUBLE RUE DE PROVENCE LOGIEST 700 

MOSELIS 1 450 

MOSELIS 2 400 

MOSELIS 3 450 

MOSELIS 4 450 

ICF HABITAT NORD EST 430 

ECOLE MATERNELLE PASTEUR 210 

CASC 80 

TOUR SAINT PIERRE 850 

ECOLE JEAN MOULIN 85 

IUT CORMONTAIGNE 410 

CCI ESPACE CORMONTAIGNE 100 

MAISON DU DEPARTEMENT 130 

RESTAURANT UNIVERSITAIRE 170 

INSTITUT DE SOUDURE 200 

FOYER DES JEUNES TRAVAILLEURS 200 

POLE POST BAC 180 

Total général 5495 
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En octobre 2023, le Lycée Pôle Post Bac St Vincent de Paul a été raccordé au réseau et a intégré la DSP. Cela a 

donc rajouté 180 kW aux puissances souscrites initiales. Cependant, au 24 janvier 2023, la PS du CCI est passée 

à 100kW (au lieu des 400kW initiaux). 

Le détail des consommations par abonné est disponible en annexe 03. 

 

1.1.3 Suivi contractuel 
 

Dans le cadre d’un contrat de délégation de service public qui a pris effet le 01 juillet 2014 et arrive à échéance 

le 30 juin 2034, la COLLECTIVITÉ a délégué au DÉLÉGATAIRE, qui l’a accepté, le service public de production et de 

distribution de chaleur destinée à la couverture des besoins de chauffage et d’eau chaude sanitaire des abonnés 

au réseau de chaleur de la ville de Yutz. 

 

AVENANTS ANTERIEURS A LA PERIODE : 

L’avenant n°1 signé le 12 janvier 2016 a pour objets :  
- Acter la date de démarrage des installations, date de prise d’effet de la DSP  

- Définir la liste des primo-abonnés  

- Définir les conditions de raccordements pour les autres abonnés  

- Préciser les conditions financières de la tarification, et notamment acter les différents termes, charges 
et nouvelles taxes relatives aux achats de gaz naturel, imposés par les marchés dérégulés ainsi que les 
formules de révision des prix correspondants  

- Modifier la formule de révision du tarif R1 relatif à la biomasse, compte tenu de la création d’un indice 
« Biomasse énergie »  

- Définir la nature et le montant des travaux supplémentaires à intégrer dans le bilan d’équilibre financier 
de la DSP  

- Acter le montant des subventions allouées par les organismes financeurs et notamment le « Fonds 
Chaleur » de l’ADEME  

- Valider les modalités et le montant des fonds en «Valeur Nette Résiduelle», repris en fin de concession  
- Acter la nouvelle date de rendu du compte-rendu annuel technique et financier au 31 mai 

 

L’avenant n°2 signé le 24 octobre 2023 a pour objets : 

- Modifier la tarification et la formule de révision du terme R1 suite à : 

o La disparition des tarifs réglementés du gaz au 30 juin 2023 

o L’obligation d’intégrer une taxe liée au certificat d’économie d’énergie à partir du 1er janvier 

2024 
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1.2 Bilan énergétique 

Depuis plusieurs année, ENGIE Solutions et ses filiales engagent des investissements dans le déploiement 

d’équipements communicants. Une plateforme numérique dédiée à l’amélioration de l’efficacité énergétique 

des installations du territoire Nord-Est a été implantée à Reims ; elle donne accès à un suivi continu, uniforme et 

en temps réel des sites grâce à une Hypervision centralisée. Elle permet également un gain de performances par 

des analyses macros et des identifications de dérives de fonctionnement et la mutualisation au profit de chaque 

site et en temps réel, des expertises spécialisées. Enfin, un volet de modélisation complexe ouvre la voie à des 

simulations prédictives de fonctionnement. 

La démarche globale, nommée PREDITY, s’inscrit pleinement dans le cadre de la transformation digitale et 

amorce un virage plus industriel dans l’exploitation des réseaux d’ENGIE Solutions et de ses filiales pour une 

meilleure efficacité énergétique et valorisation des énergies décarbonées. 

Pour l’abonné du réseau de chaleur, c’est l’assurance d’une énergie toujours disponible et d’un coût maîtrisé.  

 

 

1.2.1 Données climatiques 
 

Depuis quelques années, voici l’évolution de la rigueur climatique obtenue : 
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  2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Base trentenaire (61-90) 2863 

DJU 2636 2630 2664 2786 2477 2416 

Rigueur 0,92 0,92 0,93 0,97 0,87 0,84 

 

 

1.2.2 Mixité 
 

Ci-dessous les informations relatives à la mixité sur l’année 2023. 

  

 

Le réseau de chaleur de la ville de Yutz est particulièrement vertueux au regard du taux EnR de la production. La 

rigueur 2023 a été plus faible que l’année précédente ce qui a occasionné une baisse de la livraison de chaleur 

(7468 MWh en 2022 contre 6 682,72MWh cette année), mais a permis d’augmenter la mixité 2023 de 12,7%. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

87%
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87%  
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1.2.3 Bilan de production  
Production 2023 en MWh sortie chaudières : 

 Biomasse Gaz Total 

Jan 1201 97 1298 

Fev 1088 1 1089 

Mars 991 12 1003 

Avr 757 0 758 

Mai 338 41 380 

Juin 20 135 155 

Juil 0 134 134 

Août 0 137 137 

Sept 0 140 140 

Oct 190 286 476 

Nov 997 17 1014 

Déc 1189 14 1203 

Total 6772 1015 7787 

 

Les tableaux détaillés des productions est disponible en Annexe 04. 

Pour information, la chaudière biomasse a été arrêtée le 5 juin 2023, c’est donc la chaudière gaz de la chaufferie 

principale qui a pris le relais jusqu’au 8 juin, où cette dernière à laissé la production de chaleur aux chaudières 

de la chaufferie Terrasse des Provinces. C’est aux alentours du 11 octobre que la chaleur a de nouveau été 

produite par la chaudière Gaz principale, puis la chaudière biomasse à été remise en route le 23 octobre.  

1.2.4  Provenance de la biomasse 
 

La totalité de l’approvisionnement de la chaufferie de Yutz est à 100% en plaquettes forestières 

(Humidité moyenne 40% et granulométrie P63) et à d’origine essentiellement du Grand Est. 

 

Réseau de Yutz 
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1.2.5 Consommations & Rendement des installations 
 

Consommations & Rendement des installations 

Ci-dessous le tableau récapitulatif des énergies consommées par type de combustibles et les rendements 

correspondants.  

 
Energie 

Consommée 
MWh 

Chaleur 
Produite 

MWh 

Rdmt 
Production 

Chaleur 
Livrée 
MWh 

Rdmt 
Réseau 

Rdmt 
Global 

Biomasse 8 051 6 772 84,11% 

6 683 85,82%(*) 72,89% Gaz (PCI) 1 117 1 015 90,89% 

Total 9 168 7 787 84,94% 

(*) soit 372 kWh/ML pour une densité réseau de 2,15 MWh/ML 
 

Le rendement de production de la chaudière biomasse 2023 est satisfaisant mais une marge de 

progression est encore atteignable en poursuivant nos actions sur les réglages et la qualité du bois brûlé. Les 

pertes réseaux sont de 14,18% . Elles peuvent être optimisées en travaillant sur le rendement de la période 

estivale. 

 

 

Les détails mensuels des énergies consommées, de la chaleur produite et des rendements sont disponibles en 

Annexe 04. 

En 2023, 2 763 tonnes de bois ont été livrées en chaufferie, en 
provenance majoritairement d'exploitations locales (Grand Est) 

Autres consommations : 

Consommations électriques 124 
En 2022 : 171 

MWh 

Appoints d’eau 179 
En 2022 : 1 200 

m3 

 

Les consommations électriques indiquées regroupent les besoins de la chaufferie principale et des pompes 

réseau situées dans la chaufferie de Terrasse des Provinces. 

En 2023 nous sommes revenus sur des consommations d’eau conformes, aucune fuite n’a été constatée. 
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1.2.6 Suivi de performance 
 

 

 

Depuis 3 ans la rigueur climatique diminue, ce qui explique que même si la puissance souscrite est relativement 

stable, les MWh vendus en 2023 sont moins importants qu’en 2021 et 2022. Cela peut également être la 

conséquence de programme de réhabilitation et/ou de rénovation du patrimoine immobilier de nos abonnés. 

 

 

Le rendement de production EnR est dans la moyenne des deux dernières années malgré les variations de 

consommations. Cet indicateur est sécurisé par le travail de suivi et de maintenance réalisé par nos équipes. 
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Cette année, la mixité EnR est en hausse, permettant de garantir aux abonnés un tarif sécurisé et décarboné.  

 

 

Pour finir, le ratio MWh/DJU est un indicateur qui permet d’illustrer la baisse des consommations des abonnés à 

rigueur climatique constante. Cela confirme l’intégration de programmes d’économie d’énergie sur le patrimoine 

immobilier. 

 

1.3 Bilan environnemental : 
 

1.3.1 Bilan CO2 
 

Afin de déterminer les émissions de CO2 évitées grâce à l’énergie gaz non consommée, un ratio de 230kg de CO2 

par MWh PCI consommé d’une solution équivalente gaz à un rendement 0,90 est appliqué.  

 

En 2023, l’utilisation d’EnR&R, et notamment de biomasse, pour la production de chaleur du réseau de chaleur 

de la ville de Yutz a permis d’éviter l’émission de 1 731 T de CO2 soit l’équivalent de 541 véhicules 

parcourant 30 000 km/an.  
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1.3.2 Mesure des rejets atmosphériques 
 

Les dernières mesures de rejets atmosphériques ont été réalisées en 2021. Le prochain contrôle est à faire en 

2024. 

1.3.3 Mesure des rejets aqueux 
 

Les mesures de rejets aqueux seront réalisées dans les premiers mois de l’exercice 2024. 

 

1.4 Bilan opérationnel 
 

1.4.1 Moyens humains 
Schéma contractuel : 

 

 

Vos contacts : 

Jean-François ROYER 
Manager d'Actifs 
jean-francois.royer@engie.com 
 Gestion du Contrat de DSP 

Exploitation 

Olivier BOUCHES 
Responsable de Site 
olivier.bouches@engie.com 
 

Franck SEVRET 
Ingénieur d’Affaires 
franck.sevret@engie.com 
 

Développement du réseau 
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Pour toute demande d’intervention, un numéro d’astreinte est mis en place : 

 

 

N° APPEL ASTREINTE  

0811 20 20 32 

Numéro joignable 

24 /24 heures, 7 / 7 jours 

 

Si le technicien n'est pas joignable, une cascade s'enclenche auprès du contremaitre d'astreinte et si nécessaire 

auprès du responsable de l'équipe, du directeur du département d’exploitation et au besoin de la direction 

d'agence. 

 

La liste des personnels mobilisables sur le réseau de chaleur est disponible en Annexe 05. 

1.4.2 Contrôles réglementaires 
 

Les contrôles réglementaires concernent les installations de production suivants : 

+ Chaufferie Gaz 

+ Chaufferie Biomasse 

 

Le site de production n’est pas soumis à autorisation mais à déclaration. 

34 contrôles périodiques sont identifiés sur l’ensemble du site de production pour les domaines tels que 

l’Incendie, ICPE, ESP, Air, Electricité,… chacun ayant sa propre périodicité (de 6 mois à 10 ans). 

23 contrôles ont été réalisés en 2023 conformément aux périodicités prévues et donnant lieu à l’édition d’un 

rapport. 

30 contrôles sont à programmer en 2024. 

La liste complète des contrôles réglementaires est disponible en Annexe 06. Les rapports des contrôles 

réglementaires au format électronique sont tenus à la disposition du Délégant. 

 

1.4.3 Maintenance préventive 
 

OBJECTIFS 

Pour mener à bien la mission de production, de distribution et de livraison d’énergie, il est nécessaire de 

maintenir en parfait état les équipements exploités. L’objectif de la maintenance préventive est de maximiser le 

temps de disponibilité des équipements et d’assurer la sécurité des personnes et des biens.  

Cela passe par l’application d’un plan de maintenance préventif, ensemble de tâches à effectuer de façon 

régulière ou déclenchée qui permet notamment :  

- d’améliorer la sécurité par la diminution du risque de défaillance en fonctionnement 

- de diminuer la probabilité d’apparition d’une panne en service 

- d’améliorer la qualité des productions 

- d’exploiter au maximum de leurs possibilités les générateurs ainsi que les éléments qui les composent 
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MOYENS MIS EN ŒUVRE 

Tout au long de l’année, les équipes d’exploitation d’ENGIE Solutions se mobilisent pour réaliser la maintenance 

préventive, permettant d’assurer, en toute sécurité, la mission de service. 

Pour cela, elles s’appuient sur des gammes de maintenance qui intègrent bien évidement les préconisations 

constructeurs mais également des tâches issues du savoir-faire ENGIE Solutions et des différents retours 

d’expérience consolidés. Ainsi, les équipes d’exploitation peuvent et savent compter sur un réseau d’experts 

nationaux ENGIE Solutions. Ils s’appuient sur leurs connaissances et expérience, acquises au contact du large 

panel de sites de production actuellement exploité par Engie Solutions, pour amender et améliorer en continu 

les plans de maintenance. 

 

La fréquence des opérations de maintenance dépend de leur nature : 

- Hebdomadaires : opérations d’entretien et de contrôle légères sur des équipements fortement sollicités 

ou particulièrement sensibles (ex : vérification de la qualité de l’eau de réseau, vérification du bon 

fonctionnement de capteurs, …), 

- Mensuelles : opérations d’entretien et de contrôles de l’ensemble des équipements sollicités et 

d’organes de sécurité (ex : rondes de graissage, contrôles de combustion, vérification du système de sprinklage 

pour les chaufferies biomasse), 

- Trimestrielles, semestrielles : opérations d’entretien et de contrôle plus conséquentes y compris sur les 

équipements moins sollicités, 

- Annuelles : révision complète de la chaufferie et des sous-stations. 

Toutes ces opérations sont effectuées par les techniciens de l’équipe d’exploitation ou des entreprises 

extérieures dument qualifiées sous le pilotage des équipes d’exploitation. 

 

 

DIGITALISATION  

Afin d’atteindre ces objectifs de fiabilisation, l’ensemble des processus de maintenance a été digitalisé.  

La solution de type GMAO mise en place par ENGIE Solutions est un outil collaboratif, au service des équipes 

d’exploitation facilitant le travail au quotidien. Elle permet notamment : 

- d’avoir accès à l’activité en temps réel et de pouvoir mettre à jour des données, 

- de consulter l’historique des interventions au pied des équipements, 

- de faciliter le travail des techniciens en ayant accès à la base documentaire des installations, 

- de saisir les comptes rendus d’intervention en direct, 

- de gérer les stocks de pièces détachées. 

Cette solution est également un véritable outil de management et de pilotage, permettant de planifier les travaux 

et de suivre l’avancement de la maintenance préventive et corrective. Tout au long de l’année la diffusion et 

l’affichage d’un baromètre « maintenance & sécurité » permettent de suivre les actions engagées. 
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Travaux maintenance réalisés 

2
0

2
3

 
Maintenance centrales hydrauliques 

Maintenance compresseur 

Remplacement paliers vis big-bag 

Changement membranes décolmatage filtre 

Remplacement plaques joint étanchéité vérin silo 

Vérification compteurs énergie 

Remplacement soufflet anti-vibratile VEF (ventilateur d’extraction des fumées) 

 

Travaux maintenance prévus en 2024 

2
0

2
4

 

Maintenance centrales hydrauliques 

Maintenance compresseur 

Remplacement plaques joint étanchéité vérin silo 

Vérification compteurs énergie 

Maintenance des pompes réseaux 

Maintenance portail 

 

1.4.4 Sous-traitance 
 

La liste des opérations spécifiques à réaliser en sous-traitance est détaillée ci-après : 

• Intervention sur le système hydraulique (changement d’huile et réfection vérins) 

• Maintenance du filtre électrostatique 

• Réfection du système de poussée du bois 

• Réfection de l’armoire électrique de contrôle de la chaudière bois 

• Entretien des bruleurs gaz 

• Entretien des pompes réseau et de charge chaudières 

La liste des opérations courantes à réaliser en sous-traitance est détaillée ci-après : 

• Traitement d’eau 

• Ramonage 

• Contrôle règlementaire 

• Evacuation des déchets 
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1.4.5 Interruptions de service 
 

Le réseau de chaleur de la ville de Yutz n’a pas connu d’interruption de service cette année. 
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II. Travaux 

2.1 Travaux de 1er établissement 
En février 2012, ENGIE Solutions a été retenu comme délégataire dans le cadre d’une délégation de service 

publique d’une durée de 22 ans. 

Les travaux de 1er établissement consistent en la création d’un réseau de chaleur vers le centre ville de Yutz 

alimenté en chaleur à partir d’une chaufferie biomasse implantée dans la rue Gabriel Lippmann. Une seconde 

chaufferie de secours fonctionnant au gaz a été construite dans la zone Terrasse des Provinces. 

En 2023 le réseau de chaleur est long de 3km, dessert 17 abonnés, et la puissance totale souscrite est de 5495 

kW. 

La liste des travaux de premier établissement est disponible en annexe 07. 

2.2 Travaux de renouvellement 
Il n’y a pas eu de travaux de renouvellement effectués en 2023 sur les équipements et matériels. 

2.3 Travaux de gros entretien 
Certains de nos équipements ont dû subir des réparations courant 2023. Réparations décrites ci-dessous pour 

un montant approximatif de 65k€ : 

 Libellé Montant en € 

2
0

2
3

 

Remplacement cellules CH4 684,97 

Remplacement plaques téflon benne cendres humides 3 355,68 

Réfection enrobé parking 2 424 

Changement compteur Kamstrup IUT 2 303,76 

Pompe hydraulique poussoir 570 

câbles blindés 100ml 4x0,5 mm2 583 

Remplacement vannes isolement Skid IUT + FJT 291,72 

remplacement des bavettes des 3 silos 4614 

Mise en conformité réglementaire incendie 737,72 

Reclassification du compresseur à la biomasse 1 833,24 

Servomoteur primaire réseau GS Pasteur 471,27 

Remplacement barreaux grilles 11 839,2 

Servo-moteur + V3V retour chaudière 2 025,47 

Analyse filtre à manche 945,6 

Remplacement d'une partie réfractaire + voute 29 776,26 

Remplacement compteur IUT 2 303,76 

 Total 64 759,65 
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2.4 Travaux de branchements et extensions 
 

Durant l’exercice 2023, le réseau de chaleur de la ville de Yutz s’est vu s’étendre avec le raccordement d’une 

sous-station : le lycée Pôle Post Bac Saint Vincent de Paul. Cette nouvelle sous-station a rajouté 180kw de 

puissance souscrite sur le réseau. 

2.5 Travaux de grosses réparations 
 

Il n’y a pas eu de travaux de grosses réparations courant 2023. 

 

1.1.4 Les dépenses réelles et les sommes facturées selon 

le bordereau de prix pour l'ensemble des travaux neufs 
 

La réalisation de nos travaux neuf et les dépenses associées peuvent être présentées comme suit : 

Intitulé des travaux 
Facturation abonnés 

TTC 

Raccordement Pole Post Bac 47 152,28 € 

 

2.6 Travaux prévisionnels pour l’année à venir  
 

2.6.1 Travaux GER  
 

Travaux maintenance prévus pour l’année 2024 

 2
0

2
4

 

Changement compteur Biomasse, Moselis 4 3 033,95 € 

Création d'un compteur énergie chaudière gaz 3 374,4 € 

Remplacement moteur porte silo 3 3 685,34 € 

TOTAL 10 093,69 € 

 

Les provisions de l’année 2024 sont estimées à hauteur de 10k€. 
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III. Suivi financier 

3.1  Tarification du chauffage urbain 
 

La tarification du MWh d’énergie calorifique vendu sur le réseau est décomposée en deux 
éléments R1 et R2. 
 
➢ R1 : élément proportionnel représentant le coût des combustibles ou autres sources d’énergie réputés 

nécessaires, en quantité et en qualité, pour assurer la fourniture d’un MWh destiné au chauffage des 
locaux ou d’un mètre cube d’eau chaude sanitaire. 

 

➢ R2 : élément fixe représentant la somme des coûts annuels suivants : 
 

– Le coût des prestations de conduite, des prestations de petit entretien, des frais fixes  
administratifs nécessaires pour assurer le fonctionnement des installations primaires. 

– Le coût de l’énergie électrique utilisée mécaniquement pour assurer le fonctionnement des 
installations de production et de distribution d’énergie. 

– Le coût des prestations du gros entretien et du renouvellement des installations. 
Les charges financières liées à l’amortissement du coût de réalisation des ouvrages de la délégation. 

 

3.1.1 Tarif R1 
 

Formule de facturation suivant contrat initial :  
 

La redevance R1 est réactualisée sur la base d’une somme pondérée de paramètres qui correspondent 

respectivement à des indices détaillés de combustibles. 

 

La formule R1, jusqu’à octobre 2015 inclus se décompose de la sorte, une partie bois, une partie gaz. 

 

Les termes bois et gaz de la formule sont révisés mensuellement par application de la formule suivante :  

 

 

R1bois0 x (0,30 ICHTrev-TS-T/ICHTrev-TSo + 0,35 IT/ITo + 0,35 A38CC/A38CCo) 
 

RGN0 x (((0.7 x (Goh + (B2Sh – B2Sho) + T)/(G0h +T0)) + (0,3 x (Goe + (B2Se – 

B2Seo) + T)/(G0e + T0))) 
 

 

 

 

Un pourcentage de mixité s’applique à savoir 0.8 sur le bois et 0.2 sur le gaz. On obtient 
donc : 
 

R1 = R1bois X 0.80 + R1gaz X 0.2 
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La définition des paramètres est la suivante : 

BOIS :  
 

INDICE REFERENCE DATE DE VALEUR VALEUR 

ICHTrev-TS Indice salaires 04 août 2011 106.20 

IT Indice transport 04 août 2011 134.24 

A38CC Indice article bois 04 août 2011 105.70 
 

GAZ :  
 

RGN0 = prix initial du combustible 
B2Sh = valeur HT du kW gaz « hiver » tarif B2S niveau 1 GDF connue à la date de facturation 
B2Se = valeur HT du kW gaz « été » tarif B2S niveau 1 GDF connue à la date de facturation 
B2Sh0 = valeur HT du kW gaz « hiver » tarif B2S niveau 1 GDF connue à la date du 1er juillet 2011, soit 45.25 €/MWh 

PCS 
B2Se0 = valeur HT du kW gaz « été » tarif B2S niveau 1 GDF connue à la date du 1er juillet 2011, soit 30.62 €/MWh 

PCS 
G0h = valeur HT du kW gaz « hiver » 39.59 €/ MWh PCS 
G0e = valeur HT du kW gaz « été » 26.79 €/ MWh PCS 
T = valeur de la TICGN en € HT/ MWh PCS connue à la date de facturation 
T0 = valeur de la TICGN en € HT/ MWh PCS connue à la date de facturation du 01 juillet 2011 soit 1.19 €HT/ 

MWh PCS 
 

 

EVOLUTION AVENANT 1 :  
 
A compter de novembre 2015, la formule R1 a été modifiée par l’avenant 1. Sur la partie bois, l’indice A38CC 
n’était pas représentatif de la variation des coûts d’achat de la biomasse. Il a donc été décidé de le remplacer 
par l’indice CEEB dans la formule bois. 
La formule de révision, modifiée par cet avenant est la suivante : 
 

R1bois 0 x (0,3 x IT/IT0 + 0.70 x CEEB.PF/CEEB.PF0) 

 

CEEB.PF = Indice des plaquettes forestières granulométrie grossières – humidité > 40%  
CEEB.PF0 = 100,00 valeur au 4ème Trimestre 2014 
 

EVOLUTION AVENANT 2 
 

L’avenant 2 acte la tarification et la formule de révision du terme R1 suite à la disparition des tarifs réglementés 

du gaz au 30 juin 2023. 

La formule R1 gaz ets la suivante : 
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Avec :  

a, b, c, d, e : coefficients de pondérations des différentes composantes du cout du gaz. 
 

PEG MA : représente le cout d’achat de la molécule de gaz naturel.  
Infra SNEC : représente l’évolution des coûts d’acheminement et de transport du gaz naturel pour un profile 
P016. 
TICGN : Coût de la TICGN (Taxe Intérieure sur la Consommation de Gaz Naturel) en vigueur pour le mois de 
facturation M (en €/MWhPCS) 
P1 CEE : valeur du Certificats d’Economie d’Energies (€/MWh cumac).  

 

Avec : 

𝑃1′𝐶𝐸𝐸 = 𝐾𝐶𝐸𝐸𝑐𝑙𝑎𝑠𝑠𝑖𝑞𝑢𝑒 × (𝑃𝑟𝑖𝑥𝐶𝐸𝐸𝑐𝑙𝑎𝑠𝑠𝑖𝑞𝑢𝑒 + 𝐾𝐶𝐸𝐸𝑝𝑟𝑒𝑐𝑎𝑟𝑖𝑡é × 𝑃𝑟𝑖𝑥𝐶𝐸𝐸𝑝𝑟𝑒𝑐𝑎𝑟𝑖𝑡é) 

Où 

- 𝐾𝐶𝐸𝐸𝑐𝑙𝑎𝑠𝑠𝑖𝑞𝑢𝑒  et 𝐾𝐶𝐸𝐸𝑝𝑟𝑒𝑐𝑎𝑟𝑖𝑡é  : coefficients réglementaires des CEE gaz naturel (en MWhCumac / 

MWhPCS) 
- 𝑃𝑟𝑖𝑥𝐶𝐸𝐸𝑐𝑙𝑎𝑠𝑠𝑖𝑞𝑢𝑒   et 𝑃𝑟𝑖𝑥𝐶𝐸𝐸𝑝𝑟𝑒𝑐𝑎𝑟𝑖𝑡é : prix des CEE classiques et précarités publiés sur le site 

www.c2emarket.com (en €/MWhcumac) et connus à chaque 1er jour du mois de facturation. 
 

3.1.2 Tarif R2 
 
La redevance R2 est révisée mensuellement par application des formules suivantes : 
R21 = R21o x EMT/EMT0 
R22 = R22o x (0.75 x ICHT-IME/ICHT-IME0 + 0,25 FD/FD0) 
R23 = R23o x (0.40 ICHT-IME/ICHT-IME0 +0,60 x BT40/BT40o) 
R24 = R24o 

 

On obtient donc : 

R2 = (R21+R22+R23+R24) X (0,21 + (0,79 X PS0/PS) 
 

La définition des paramètres est la suivante : 
R21o = 4,09 € 
R22o = 15,51 € 
R23o = 4,59 € 
R24o = 26,18 € 
PSo =  Puissance souscrite contractuellement. Valeur = 6 193 kW 
PS =    Puissance souscrite à la date de facturation. Valeur = 5 615 kW 
EMT o = 134,08. Valeur en date du mois d’août 2011. (Electricité moyenne tension) 
ICHT-IME o = 106,20. Valeur en date du mois d’août 2011. Indice correspondant ICIME-HC. (Cout horaire du 
travail, tous salariés, charges salariales comprises) 
FD o =  112,40. Valeur en date du mois d’août 2011. (Frais divers) 
BT40 o = 983,30. Valeur en date du mois d’août 2011 (valeur indice du chauffage centrale) 
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3.1.3 Evolution des tarifs 
 

En 2023, le prix moyen du MWh s’établit à 122.14€ HT soit 128.86 € TTC. Le tableau de décomposition R1-R2 et 

les graphiques d’évolution sont donnés ci-dessous pour plus de détails sur leur variation. 

 

Prix moyens 2023 2022 ECART 2023/2022 

R1 moyen €HT/MWh 65,68 68,69 -3,01 -4% 

R2 moyen €HT/KW PS 68,43 64,47 3,96 6% 

Prix moyen HT / MWh 122,14 117,2 4,97 4% 

Prix moyen TTC / MWh 128,86 123,6 5,25 4% 
 

La légère baisse du tarif R1 s’explique notamment par la baisse du prix du gaz sur l’année 2023. 

Toutefois si le terme R2 reste stable, cette redevance ramenée au MWh est en hausse de 6%. 

 

A partir du mois de février 2023, on constate une baisse significative du R1 qui est liée à la baisse des tarifs du 

PEG. 

 

Accusé de réception en préfecture
057-215707571-20241002-DEL-13-02102024-DE
Date de télétransmission : 10/10/2024
Date de réception préfecture : 10/10/2024



 

 
Rapport annuel d’activité 2023 

 

 

 

3.1.4 Positionnement du tarif 
 

Pour information et en s’appuyant sur l’étude AMORCE, édition 2023 mais avec les chiffres de 2022, le prix moyen 

des réseaux de chaleur en France s’élève à 114,11 € HT/MWH (120,39€HT/WH), nous noterons que le réseau de 

chaleur de Yutz offre un tarif légèrement supérieur. 
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3.2 Compte d’exploitation 
 

Conformément aux règles s’appliquant au groupe ENGIE et à ses filiales, les opérations d’arrêtés des comptes 

sociaux du 31 décembre 2023 ont été clôturées le 11 décembre 2023. L’estimation des consommations du mois 

de décembre a été faite cette année avec les degrés-jours réels jusqu’au 10 décembre inclus, puis sur la base 

d’une estimation jusqu’au 31 décembre inclus. 

Comptabilisé réel 2022 2023 
Variation 

2023/2022 

CA R1 518 448 - 70 

CA R2 362 379 17 

Sous-total produits R1 R2 (1) 880 827 - 53 

Combustible gaz - 422 - 112 310 

Combustible bois - 182 - 223 - 40 

Sous-total charges R1 - 604 - 335 270 

Traitement des cendres R2 - 11 - 22 - 11 

Electricité - 23 5 28 

Eau 0 -1 - 1 

Frais divers téléphone -1 -1 - 

Sous traitance Engie Solutions - 68 - 77 - 9 

Matériel et sous traitance - 29 - 24 5 

Locations -5 -5 0 

Redevances -8 - 16 - 8 

Assurances -6 -6 0 

Taxes CET -8 -8 - 1 

Taxes Foncières -9 - 10 - 1 

Gros entretien et renouvellement - 32 - 61  - 29  

Amortissements - 56 - 82  - 27  

Consommables + Fournitures - 22 - 29  - 7  

Sous-total charges R2 - 277 - 337  - 59  

Total charges R1 R2 (2) - 882 - 672   210  

Marge d'exploitation (1) - (2) - 2  155   157  

Frais d'assistance technique et adm - 62 - 58   4  

Résultat opérationnel courant - 64  97   161  

Charges financières - 87 - 82   5  

Provision pour dépréciation d'actifs -  -   -  

Résultat net - 151  15   166  
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3.2.1 R1 Energie 
 

R1 Chaleur 

R1 Chaleur 
Montant 

HT 
Commentaires 

CA R1 2022 518 K€ 
CA R1 2022 du compte de résultat comprenant l'effet report 2021 et 
estimation des ventes de décembre 2022 

Report 2021 10 K€ Report de 2021 dans les comptes de 2022 

Report 2022 -5 K€ Report sur les estimations de décembre 2022 

Facturation 2022 513 K€ 7468 MWh vendus en 2022 

Effet prix -22 K€ Baisse du prix entre 2022 et 2023 

Effet volume -52 K€ 
- 785 MWh vendus par rapport à 2022 qui s'explique par un effet rigueur (hiver 
moins froid)  

Facturation 2023 439 K€ 6683 MWh vendus en 2023 

Report 2022 5 K€   

Report 2023 4 K€ Report lié à l'estimation du CA de décembre 2022 

Total CA R1 448 K€   

 

BOIS 

BOIS 
Montant 

HT 
Commentaires 

Combustible 
Bois 2022 

-182 K€ 
Montant des charges bois de 2022 du compte de résultat comprenant l'effet report 
2021 et estimation des achats de décembre 2022 

Report 2021 5 K€ Report de 2021 dans les comptes de 2022 

Report 2022 -5 K€ Report sur les estimations de décembre 2022 

Achats 2022 -182 K€  7 504 MWh consommés en 2022 

Effet prix -22 K€ Augmentation du prix de 12,8% entre 2022 et 2023 

Effet volume -15 K€ Hausse de la consommation de 547 MWh par rapport à 2022 

Achats 2023 -219 K€  8 051 MWh consommés en 2023 

Report 2022 -5 K€   

Report 2023 1 K€ Report lié à l'estimation du CA de décembre 2023 

Total charges 
BOIS 

-223 K€   
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GAZ 

GAZ 
Montant 

HT 
Commentaires 

Combustible 
Gaz 2022 

-407 K€ 
Montant des charges gaz de 2022 du compte de résultat comprenant l'effet report 
2021 et estimation des achats de décembre 2022 

Report 2021 -6 K€ Report de 2021 dans les comptes de 2022 

Report 2022 16 K€ Report sur les estimations de décembre 2022 

Achats 2022 -395 K€ 2 437 MWh consommés en 2022 

Effet prix 106 K€   

Effet volume 142 K€ Baisse de 1 200MWh par rapport à 2022 

Obligation CEE 13 K€   

Achats 2023 -147 K€ 1 241 MWh PCS consommés en 2023 

Report 2022 16 K€   

Report 2023 19 K€ Report lié à l'estimation du CA de décembre 2023 

Total charges 
GAZ 

-112 K€   

 

SYNTHESE 

Le CA R1 est en baisse par rapport à 2022 mais cela s’explique par la quantité de chaleur vendue plus faible en 

2023 (6 683MWH vendu en 2023 contre 7468MWh en 2022). Une consommation plus faible de gaz en 2023 à 

permis d’en réduire la charge par rapport à 2022. 

3.2.2 R2 Prestations 
CA R2 
 

CA R2  
Montant 

HT 
Commentaires 

CA R1 2022 362 K€ 
CA R2 2022 du compte de résultat comprenant l'effet report 2021 et estimation 
des ventes de décembre 2022 

Report 2021 0 K€ Report de 2021 dans les comptes de 2022 

Report 2022 0 K€ Report sur les estimations de décembre 2022 

Facturation 2022 362 K€ 5 615 KW à fin décembre 2022 

Effet prix 23 K€ 
Hausse du prix R2 par rapport à 2022 d'environ 4,1 % suite à la variation mensuelle 
des indices de révision  

Effet volume 0 K€ Pas d'effet 

Facturation 2023 377 K€ 5 495 KW à fin décembre 2022 

Report 2022 0 K€ Report de 2022 dans les comptes de 2023 

Report 2023 2 K€ Report lié à l'estimation du CA de décembre 2023 

Total CA R2 379 K€   

 

Analyse des charges R2 
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TRAITEMENT DES CENDRES : - 22 K€  
Hausse du traitement des cendres (+11 K€) par rapport à 2022 dû à des régularisation de charges des années 
précédentes. 

  

ELECTRICITE : 5 K€  
Une baisse de charge de 28 K€ par rapport à l’exercice 2022.  

 

SOUS-TRAITANCE ENGIE SOLUTIONS : - 77 K€  
Ce poste correspond aux heures de main d’oeuvre des techniciens pour les diverses interventions effectuées 

sur les installations en exploitation ou en dépannage. Ces charges sont en hausse de 9 K€ par rapport à 2022.  

 

CONSOMMABLES ET FOURNITURES : -22 K€  
Ce poste comprend les achats de petites fournitures ainsi que les consommables chez nos différents 
fournisseurs. En légère hausse en 2023 avec +7 K€ par rapport à 2022. 

  

MATERIEL ET SOUS TRAITANCE : -24 K€  
Il comprend, entre autres, les prestations suivantes : 

- Maintenance immobilière  
- Prestation de nettoyage et de contrôle 
- Entretien chaudière biomasse 
- Remplacement de vannes 

 

LOCATIONS : 5 K€ 
Location d’un chargeur sur l’année 2023, identique à 2022 

 
REDEVANCES : -16 K€ 
 
ASSURANCES: -6 K€ 
Les attestations d’assurance sont disponibles en Annexe 11. 

 
LES TAXES : -18K€ 
Il s’agit de la CET (CVAE + CFE) pour -10 k€ et de la taxe foncière pour -8 k€. Légère augmentation par rapport à 
l’année précédente. 
 

GROS ENTRETIEN ET RENOUVELLEMENT : K€ 
 
AMORTISSEMENTS : -82K€ 
 
FRAIS D’ASSISTANCE TECHNIQUE ET ADMINISTRATIVE : -58K€ 
Les frais de structure correspondent majoritairement à l’assistance technique et administrative. Ils sont 
calculés en proportion (7 %) du CA de l’année, soit 7 % x 827 k€ = 58 k€. 
 
Le taux de 7 % appliqué sur le chiffre d’affaires est le reflet du coût moyen constaté de l’activité « Chaud et 
Froid Urbain » de ENGIE SOLUTIONS FRANCE. 
 

 
 
 
 
 
 
 

HYPOTHESES BUDGET 2024 
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Ventes prévisionnelles = 7 084 MWh (rigueur à 0.8) 

Puissances souscrites = 5 495 kW 

Consommations gaz = 1 537 MWh 

Consommations bois = 8 340 MWh 

Mixité : 84.84 % bois 

  Réel 2023 
Budget 

2024 
Variation 

Réel/Budget 

CA R1 448 400 - 48 

CA R2 379 375 - 4 

Total produits 827 775 - 52 

Combustible gaz  - 112 - 121 - 9 

Combustible bois - 223 - 221 2 

Sous-total charges R1 - 335 - 342 - 7 

Traitement des cendres - 22 - 25 - 3 

Electricité 5 - 10 - 15 

Eau - 1 - 1 - 

Frais divers téléphone - 1 - 1 - 0 

Sous traitance Engie Solutions - 77 - 63 13 

Autres sous traitance - 24 - 15 9 

Locations - 5 - 5 0 

Redevances  - 16 - 16 - 

Assurances - 6 - 7 - 2 

CET - 8 - 9 - 1 

Taxes Foncières - 10 - 10 - 1 

Gros entretien et renouvellement - 61 - 10 - 10 

Amortissements - 82 - 82 0 

Consommables + fournitures - 29 - 29 0 

Sous-total charges R2 - 337 - 284 - 7 

Total charges R1 R2 (2) - 672 - 626 - 15 

Marge d'exploitation (1) - (2) 155 149 - 66 

Frais d'assistance technique et adm  - 58 - 54 8 

Résultat opérationnel courant  97 95 - 58 

Charges financières  - 82 - 77 5 

Résultat net 15 19 - 53 
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3.3 Renouvellement 
 

SUIVI DU COMPTE GER 2023 – YUTZ 

Les dépenses présentées comprennent le coefficient de peine et soins égal à 1,20 tel que prévu à 

l'article 57.4.2. 

EN € CA R2.3 
DEPENSES 

P3 
SOLDE 

SOLDE 
CUMULE 

2015 26 823 -12 207 14 616 14 616 

2016 27 884 10 885 38 769 53 386 

2017 28 096 -23 993 4 103 57 489 

2018 28 610 -18 709 9 901 67 389 

2019 29 230 -23 551 5 679 73 068 

2020 29 733 -42 266 -12 533 60 536 

2021 30 290 -28 435 1 855 62 391 

2022 31 388 -38 285 -6 897 55 494 

2023 32 796 -72 785 -39 989 15 505 

TOTAL 264 849 -249 345 15 505   

 

Certains travaux ont débuté en 2022 mais on été facturés sur 2023 pour un montant de 9k€. 

Vous trouverez en annexes 8 le détail des travaux P3. 

3.4 Divers 

3.4.1 Attestation d’assurance 
 

Vous retrouverez les attestations d’assurance en annexe 11. 
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QUALITE DE SERVICE 
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IV. Qualité de service 

4.1 Journal de pannes 
 

 

 

  Janv Fév Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept Oct Nov Déc Total 

2023 16 7 3 1 10 5 4 6 6 16 4 3 81 

2022 22 16 18 8 1 3 0 4 5 6 6 16 105 

2021 7 7 5 2 4 0 2 1 0 3 4 3 38 

2020 13 11 5 2 2 0 0 0 0 0 3 10 46 

 

Presque la moitié des demandes concernent la chaudière bois. Divers défauts de pression ou de surchauffe par 
exemple ont été identifiés et, bien entendu, résolus. 

 

4.2 CR opérations de communications 
 

Sur cet exercice, il n’y a pas eu de session de portes ouvertes sur notre Réseau mais c’est toujours en projet 

avec la ville. 

4.3 Résultat enquête de satisfaction 
 

Une enquête de satisfaction a été envoyée à l’ensemble des abonnés afin de collecter leur avis sur notre service 

de fourniture de chaleur sur l’année 2023. Peu d’abonnés ont répondu à ce jour, mais vous trouverez en annexe 

13 les quelques retours reçus. 
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Répartition mensuelle des pannes par années

2023 2022 2021 2020
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25/10/2022 MEMBRANE VANNE 1 154,40

25/10/2022 portail biomasse 7 224,38

07/12/2022 disconnecteur 621,69

16/01/2023 V3V + SERVO M 926,47

17/01/2023 CABLES BLINDES 485,83

25/01/2023 SERVOMOTEUR 368,69

12/05/2023 Reclassification com 1 527,70

12/05/2023 Remp compteur kam 1 919,80

15/05/2023 Remp plancher grille 9 866,00

26/06/2023 REMPL 4 VANNES 243,10

29/06/2023 BAVETTES 3 845,00

01/08/2023 refrayutz2023 24 813,55

23/08/2023 plaque teflon 676,40

19/09/2023 POMPE 475,00

22/09/2023 ENROBE 1 100,00

05/10/2023 FILTRES A MANCHE 788,00

23/10/2023 PLAQUE TEFLON 850,00

23/10/2023 plaque de rives 1 270,00

31/10/2023 SERVOMOTEUR 392,73

23/11/2023 REMPL CELLULE CH4 570,81

27/12/2023 contour parking 920,00

27/12/2023 CONFORM INCENDIE 614,77

Date Nature des travaux Montant

60 654,32

Annexe 05 - Détail des travaux P3 
2023

Accusé de réception en préfecture
057-215707571-20241002-DEL-13-02102024-DE
Date de télétransmission : 10/10/2024
Date de réception préfecture : 10/10/2024



Accusé de réception en préfecture
057-215707571-20241002-DEL-14-02102024-DE
Date de télétransmission : 10/10/2024
Date de réception préfecture : 10/10/2024



Accusé de réception en préfecture
057-215707571-20241002-DEL-14-02102024-DE
Date de télétransmission : 10/10/2024
Date de réception préfecture : 10/10/2024



Accusé de réception en préfecture
057-215707571-20241002-DEL-14-02102024-DE
Date de télétransmission : 10/10/2024
Date de réception préfecture : 10/10/2024



YUTZ
2023

L’activité de GRDF sur votre concession

6 553
NOMBRE DE CLIENTS DU

RÉSEAU

78 km
LONGUEUR TOTALE DES

CONDUITES

2029
ANNÉE D'ÉCHÉANCE DU

CONTRAT

1 748 k€
RECETTES ACHEMINEMENT ET

HORS ACHEMINEMENT

9 285 k€
VALEUR NETTE RÉÉVALUÉE DU

PATRIMOINE

335 k€
INVESTISSEMENTS RÉALISÉS

SUR LA CONCESSION

93 GWh
QUANTITÉS DE GAZ

ACHEMINÉES

1 173 GWh
QUANTITÉS DE BIOMÉTHANE

INJECTÉES (RÉGION)

77
NOMBRE D’INTERVENTIONS DE

SÉCURITÉ GAZ
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Gestion de la clientèle sur votre concession

GRDF achemine le gaz pour le compte de tous les fournisseurs agréés jusqu’aux points de livraison des clients
consommateurs. Cette prestation d’acheminement est distincte de la vente de gaz réalisée par le fournisseur
d’énergie.

Clients par secteur en 2023 Évolution du nombre de clients

Quantités acheminées par secteur en 2023 Évolution des quantités acheminées (en MWh)

Compteurs communicants

Le déploiement des compteurs communicants gaz a pour objectif majeur de permettre aux clients de bénéficier
d’une meilleure connaissance de leurs consommations de gaz. Grâce au compteur communicant, les clients
peuvent visualiser sur un espace personnalisé et sécurisé leur consommation quotidienne, la comprendre et ainsi
entreprendre des actions de maîtrise de l’énergie. La réussite du projet, débuté à grande échelle en 2017 et qui se
termine en 2023, passe également par la mobilisation des acteurs de l’écosystème de la maîtrise de l’énergie.

Depuis le début du déploiement sur votre concession, 6 536 compteurs ou modules communicants ont été
installés dont 88 en 2023. De plus, un concentrateur a été installé depuis le début du déploiement.

3
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YUTZ
2023

Votre patrimoine

Votre patrimoine est principalement composé des canalisations, des postes de détente réseau, des robinets de
réseau ainsi que des branchements collectifs. Retrouvez ci-dessous deux répartitions des canalisations, l'une par
matière et l'autre par pression, en 2023 à l’échelle de votre concession.

Canalisations par matière en 2023 Canalisations par pression en 2023

Les chantiers

Raccordements et transition écologique Longueur Brch. Coll. Brch. Ind.

RUE DES DISTILLATEURS 18 m 0 2

Adaptation et modernisation des ouvrages Longueur Brch. Coll. Brch. Ind.

RUE ANATOLE FRANCE 53 m 0 0
RUE DU VIEUX BOURG 1 m 0 1

4
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YUTZ
2023

Demandes et prestations

À la demande des clients ou des fournisseurs de gaz naturel, GRDF réalise des prestations intégrées dans le tarif
d’acheminement (changement de fournisseur sans déplacement, intervention de sécurité et de dépannage, relevé
cyclique, mise hors service suite à la résiliation du contrat de fourniture…), et d’autres prestations payantes et
identifiées dans le catalogue de prestations (interventions pour impayés ou pour travaux, relevés spéciaux…).

La chaine d'intervention

Les dommages aux ouvrages lors de travaux de tiers provoquent des incidents sur le réseau de distribution de
gaz avec ou sans interruption de fourniture pour les clients.

Dommages aux ouvrages Évolution des fuites

6
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Compte d'exploitation

Pour un service de distribution péréqué, l’équilibre économique est réalisé à l’échelle nationale, et non concession
par concession. Cependant il est important, pour chaque autorité concédante, de disposer d’un compte
d’exploitation à son périmètre afin de pouvoir apprécier sa situation dans le système de péréquation national.

Un impact climatique négatif signifie que les recettes de GRDF ont été inférieures à la prévision de la CRE en
raison d’un climat globalement plus chaud que le climat moyen,
Une contribution de la concession à la péréquation tarifaire négative signifie que la concession bénéficie du
système de solidarité national.

Valorisation du patrimoine

Les anneaux ci-dessous présentent à fin 2023 :
D'une part qui, de GRDF, de l’autorité concédante ou des tiers, a financé les ouvrages.
D'autre part la valeur qui reste encore à rembourser par les clients via le tarif de distribution.La valeur nette
réévaluée de la part des ouvrages financés par le concessionnaire représente les charges liées aux
investissements (remboursement économique et coût du financement) que les clients auront encore à payer à
travers la part acheminement de leur facture.

Origine de financement (valeur initiale) Valeur Nette Réévaluée à fin 2023

7
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Le « Portail Collectivités »

Le Portail Collectivités, mis en service depuis 2021, est accessible sur grdf.fr. C'est un espace dédié et sécurisé
offrant à toutes les collectivités desservies en gaz l’accès à un ensemble de services et de données relatifs à l’activité
de GRDF sur leur territoire pour répondre à leurs besoins. Votre code d'authentification est : IALEHTUE. Vous avez
accès à un espace privilégié et enrichi de tous les documents (contrats de concession, avenants, CRAC, courrier
redevances…) et des jeux de données détaillées pour vous permettre de mieux contrôler l’activité de GRDF sur le
périmètre de chaque commune composant votre territoire.

FRANCOIS MAXANT
Conseiller Collectivités Territoriales
Moselle & Meuse
06 83 97 32 67
francois.maxant@grdf.fr

Votre interlocuteur territorial GRDF

GRDF, Société Anonyme au capital de 1 835 695 000 €. Siège social : 6 rue Condorcet, 75009 Paris. RCS Paris 444 786 511
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CONVENTION D’OBJECTIFS 2024/2025 

 

Entre :  

La Ville de Yutz, représentée par Clémence POUGET, Maire, Hôtel de Ville, 107 Grand’rue à Yutz d’une 

part, 

Ci-dessous désigné : « la Ville » 

Et : 

L’association Les Pieds sur Terre, représentée par Marthe L’HUILLIER, Présidente, dont le siège social 

est situé 53 rue de la République à Yutz, d’autre part, 

Ci-dessous désigné : « l’association » 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Préambule 

L’association « Les Pieds sur Terre » est une association de protection de l’environnement fondée en 

2005. 

Forte de son expérience, l’association souhaite partager ses compétences sur le Développement 

Durable et la Nature de proximité et sensibiliser ainsi, les habitants en favorisant une véritable 

réflexion éco-citoyenne. 

La Ville de Yutz quant à elle, souhaite développer ses actions en faveur de l’Environnement et du 

Développement Durable auprès de tous les publics et notamment les plus jeunes. La Ville a la volonté 

de conclure un partenariat avec l’association « Les Pieds sur Terre » qui lui permettra de faire connaitre 

ses pratiques environnementales. Cet objectif est l’objet de la présente convention. 

La Ville de Yutz et l’association sont liées par une convention depuis 2013. 

 

Article 1 : objectifs et actions de l’association 

L’association « Les Pieds sur Terre » propose un programme qui touche un large public, à savoir : 

- Les scolaires et les centres de loisirs, en proposant des découvertes nature, naturalistes, 

scientifiques et ludiques, permettant de favoriser l’exploration de la nature à proximité de 

l’école ou de l’établissement de loisirs. 

o Projet en cours : la remise à niveau du jardin des écoles de l’Aéroparc 

 

- Les adultes et les adolescents en les impliquant dans des actions de sauvegarde du patrimoine 

naturel (chantier nature) ou de réhabilitation de zones en friche, ruisseaux, ancien sentiers. 

 

- Des animations pour tous, en amenant le citoyen à prendre conscience de l’environnement 

qui l’entoure afin de le sensibiliser à des actions citoyennes ainsi qu’en mettant en place des 

sorties nature, des conférences, des manifestations. 
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L’association assurera également la sensibilisation d’un public spécifique (seniors, jeunes enfants, 

personnes en situation de handicap…) en lui donnant la possibilité d’être acteur de son 

environnement, en proposant des ateliers ludiques (jardinage, fabrication d’objets en bois…) qui 

développent la connaissance et favorisent l’échange de savoirs. 

Le programme des interventions est fixé en début d’année scolaire et détaillé dans un tableau établi 

par l’association. Toute proposition d’action sera préalablement soumise à l’appréciation de l’exécutif 

communal. En particulier, il est souhaité que tous les établissements scolaires (écoles primaires et 

maternelles) bénéficient si possible a minima d’au moins une intervention au cours de l’année. 

 

Article 2 : Aide matérielle et financière 

2.2 Aide financière 

Dotation d’une enveloppe budgétaire dans le cadre des actions scolaires : 

La dotation annuelle pour 2024/2025 est fixée à 6 825 €. Elle représente 35 interventions de 

l’association auprès des scolaires, le prix unitaire d’une intervention est de 195 €. 

En début d’année scolaire, l’association s’engage à fournir à la Ville un tableau récapitulant le 

programme des interventions auprès des écoles. 

Le paiement de cette dotation s’effectuera sur deux factures : l'une en juin 2025 pour les interventions 

réalisées entre janvier et juin, et la seconde en fin d’année (avec un paiement pour le 15 décembre 

2025 maximum) pour les interventions réalisées entre juillet et décembre. L’association y détaillera 

ses interventions en laissant apparaitre le nombre de classes, le nom de l’école concernée et des 

enseignants, l’objet et le lieu d’intervention. 

Le montant de la facture doit correspondre avec la réalité du terrain (nombre réel d’interventions x 

195 €). 

L’association transmettra tous les justificatifs nécessaires demandés par l’administration aux fins de 

versement par virement de ladite dotation.  

 

2.1 Aide matérielle 

Outre l’aide financière, la Ville s’engage à apporter une aide matérielle pour permettre à l’association 

de réaliser le programme fixé : 

- Lors de l’organisation d’une manifestation, l’association pourra disposer du matériel 

nécessaire (stand, marabout, sonorisation, grilles, plateau scénique), sous réserve de 

disponibilité. Les Services Techniques assureront l’installation de ce matériel, 

- L’association pourra solliciter l’aide des Services Techniques pour l’élaboration et la 

conception de certains projets.  

 

La gestion du jardin des écoles de l’Aéroparc : 

- L’association s’engage à laisser la zone mise à disposition propre et entretenue, à fournir du 

paillage lors des périodes de non culture. 
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- La Ville s’engage à entretenir les abords et à procéder à la tonte et/ou débroussaillage autour 

des bacs et sur ces lieux. Il pourra également être procédé par la Ville à un arrosage de la haie 

principale, sur demande explicite en cas de fortes chaleurs, sous réserve des capacités 

matérielles et humaines des ateliers municipaux. 

2.3 Soutien promotionnel 

La Ville s’engage à soutenir autant que possible les actions de promotion de l’association à l’aide de 

ses supports médiatiques municipaux tels que le Trait d’Union, le site internet de la Ville, son compte 

Facebook… le cas échéant, suivant un programme défini avec les Services municipaux concernés. 

L’association, quant à elle, s’engage à mentionner la participation de la Ville de Yutz sur tout support 

de communication qu’elle utiliserait et dans ses rapports avec les médias. 

 

Article 3 : Évaluation, conciliation et recours 

 

3.1 Évaluation 

Avant la conclusion de toute nouvelle convention, les parties conviennent de procéder à une 

évaluation des conditions de réalisation des actions et projets auxquels la Ville a apporté son concours. 

Différents rendez-vous « bilan » seront fixés, à rythme trimestriel entre la Ville de Yutz et l’association 

« Les Pieds sur Terre ». 

Seront examinés les points suivants : 

- La conformité des résultats aux objectifs fixés par l’article 1 de la présente convention, 

- L’impact des actions et interventions de l’association sur la mission de service public à laquelle 

elle participe, 

- Les prolongements possibles ou souhaitables. 

Les personnes de référence seront : 

Pour les services municipaux : 

- Le Directeur des Services Techniques, 

- L’Agent administratif en charge du suivi, 

 

Pour les élus : 

- l’Adjoint au Maire délégué, ou tous élus compétents 

 

Pour l’association : 

- Madame / Monsieur le Président,  

- Madame / Monsieur le Trésorier, 

- L’Animateur(trice) environnement. 
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3.2 Conciliation et recours 

Les parties s’engagent en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la convention, à 

rechercher toute voie amiable de règlement, avant de soumettre leur différend à une instance 

juridictionnelle. 

En cas d’échec des voies amiables, le contentieux sera porté devant le Tribunal Administratif de 

Strasbourg. 

 

Article 4 : Durée et modalités de résiliation de la présente convention 

La présente convention est conclue pour l’année 2024/2025. 

Celle-ci pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties, de plein droit par courrier recommandé 

avec accusé de réception. La résiliation mettra fin définitivement au versement des subventions 

exceptionnelles et aux actions menées. 

 

        A Yutz, le                            

 

Pour la Ville de Yutz,      Pour « Les Pieds sur Terre » 

Le Maire,        La Présidente, 

 

 

Clémence POUGET      Marthe L’HUILLIER 
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Bl.l - l:r,,r J( lr JLU(- I)(rJl J(.(rJ.lrr, J(rrj\r\1r(
81.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette

Bl.,l - l,lâr d,r h dcll§ - It!:pxrlition prr slruclurlj d': lau\
Bl.4 ' Etal de la delte - Typologie dê lâ répartition de l'encours

Bl.5 - l:tlll dc Ix d.ttc - l)ilaildês opr:Eridrs dc coù\ùrlLllc

I
l

S.rnr 1)bt.l

Sr s ()bt.l

Sâns Obicr

S,rùs Obj.r

1

l0
l

l

Sir\ ()b fr

ll
t:
]N

t.l

tll
si
lll
g0

ls

s.nr\ ( )bj.r

ll
.lr

.1,

S.ùù obicl

il
Slns obj.l

6l

Srns ()bjcr

al

.:

Strrs Ohiùr

Sin\ objcr
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t]I ô I tr( rl. l,rJ.lrr - l).n. t)orr lir.rrr.r lrrrnr( )r.i( rrüu.,ù!.trrrn.
lll _ lrrr,l ltr,l.L \,rr.,,l.Lr..
82 'l\lélhodes utilisées pour les amortissements

B3 T Etat ces provrsions constituées

llr I' I til!n_.fl (1.' I)ri\ i.i,,..
Ul - l rrt Jr\ rlrrr!rc' hrrrsli!a.s

Ui - I)rllil lrs .hrfrtrr\ (l(I).rrli(rrs t)our .orrr)1.\ d. trcrs

Ur, - Pr.rs

B/ Elrl s/^thÊlqu" oe\ engaqemenls don.es
B- I I t:tl .\ rtir.rrtu. (1.. .f!.t.rrr.ill. r.riu.

ll' I I t.rr .1.. .nrtr .t\ !rLrùti\
l{_ I r ,r. , i. .lL ,i rl.rfr^1 r r ...r\. ,t r ,r. r. ,r r

Ur ) ' I lnr dù. .,)nlrrl\ (1.. .rlil ùil
U1.n - I rrl (1.: LIùcli.' (1. fxrr.nrriil
U- - - I lrr {1.: r.e.rrf' S1.\..\ (lill.rl.rlitrr rt).(rrL.

U- I \ulr(' , r!x!( nùIrr J(ûf.\
B_ ,) \urr(. .rl-rlC.rlrrtl. 1..r.
Bs - Srb\.nI(. r: \rl\i.\
Bg Etât du personne

810 - Lrste des organ smes dâns esquels la collectivité ê pris un engagement fina11cier

8111 Liste des organLsrnes de regroLrpemenl

Bl 2 Lrsle de§ ekb"5>e.nenls pt"bll.q creé5

Bl I I Li.L.ri(.'rr\Li.' inJL\rJlLrlL.i.rlrn.llnh!,1!.rr.r.\.

C - -\nnrrcs budgétàircs
C1 1 - Equribre budgétaire

C1 2 - Equilibre budgélaire - Dépenses

C1 3 Equiibre bldgétaire Recettes

D - Autrcs i'li'mcnts d'inlbrmation
D1 - Lrste des serv ces assujettis à la TVA et non értgés en budget annexe

Dl I -Scr!c.: lùr.l1i\ irir.\ rigi.rrtru\ ilc\ \o\rlcu,\ - \ olcr I : lludlcr

I)ll-s.r\r.\r.ro\irI.sr.:i,Ùxt\!lc.\o\rS.L,r\ \ol.r l : (irrrrt)r.' ,l c\ floLurur
Dr - I)(:cr'r.rr..rr rn,Lti.,ù d. rr!\
Dl I I lr. d. I r ral,,nirinn.l. L.t TI o\l - In\(slr\.,rintrrl

l,rj.Ir.'r..l('.'.t,.r'..r.,r..... l. r '\l -l.'.,, r. ir.irr

Dr l - l tl ' d.. laf.n..\ .1 (..r1.s(l.rr. i..'il'..trL11dr'.xirr§s.nr.Jn1'l:(rr!liùnn.rr.rrlrl)

t)5 I - I lll(' dc\ Jif.rL.s ct r..ùlr.s il!\ s.r\ i!.\ d'..trr r1 (lr.sxrrri$.rrrcnl - lrr\.\r1\\ctrtjnl r: )

\'- Arrêté et signâtures
A - Arrêté et signatures

Préc ser. pour chaq!ô annexe sr lèlâtêstlornto! sâns objer

.., . \i 0 ,,Aseib€ o* 
'âo,eàr, 

ssLd\êrqn.e€snedohe.rpésère,êmorê\

Coniorméme.l è inslrucl on bùdgéla re 6l complab ê rl convÉôt dê ménlDnnêr quô :

da.stâ présenlaxon cro,sée râ rubnquefonclronn€tte01 -OÉrarD.s n@ venlrlablès @mpr6d les mpôls êl tares no. êtrêctès les dotaÙqs el pânnpaÙms

lâ detrÊ el tes opa.atons fnancrsês. t€s opèrarons pâtr'mniales en rnvesbssêmênt.165 Lâ6 de lonclrônnemenl dês I'oup6s dàlus e.ImcÙônnefrê.t

lês .peàliohs d o41re doivent lguÉ. en lalque

(1) A !rrEêr éga êôent par tes orteclivtès do moms de 35OO hadla.ls quimob lseÉÉnl des AP-AE ré9 es pâr rârl'cle L 5217-10-7 du CGCT après alo I âdoptè !n

.èglsm€nr budgétare ei t.ano€r Mtmém6nt à r a.ricl. L 521 7-10-9 sl râ collælrÿtè opte pdr @ /eg'me. La @ll6ctvrlé nê .€nsgnê pâs les annex6 c2.1 ét C2.2 de à

oàd,e tV ( An.êres ». Les prolets de dotalrons d AP-AE nscr Is sur es annex6 a1 êi 82 de ta part6ll appârâ sænt âlors daôs lês èlats de a pârl€ 1lt « Volê d! bùdgêt ,

srnon les monlânG dans leschâmps aP-aE sonl pârcÔnvenlior d6 0.

(2 ) Cer etsl ne pêur Àiê p,odun q!Ê par tês @mmunês donl ]a popurâtjon êst rôleneure à 5æ habrtants d qu qérenl lês sêryræs dê disl.bulio. de I êaù polâblê el

d assinrssmô.t sous rome dê égrc eôple sans bùdqet annexe (ârl. L 2221r 1 d! CGCI)

tr) |

S.ùÀ ( )hi.l

llll

Srrr\ ( )hi.1

Srrrs obi.r

Sro\ 1)bi.l

t0l
llrs

1

1t:
\xns obi(r

lt6
S.rns objr
Srr.rs Objù

Srns Objcr

Srns Objùr

Srns obJct

Srns Objct

S.us objcr

I l.t

I r.l

ll5

ltr
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I- INFORMATIONS G ENERALES I
A

ulatron totale 17 5rl0

lnformations fiscales N

Collectivité
lndicâteur de ressources tiscales ou polentielfiscâl ar habilant (1) '1 132.84

lnformations Iinâncières - ÿatios
1

2
3

5

6
7
I
I

TO

Dépenses réelles de fonctionnement / population
Recettes rêelles de fonctjonnement / population
Dépenses d'équipement brut / populalion
Encours de detle / population (2) (3)
DGF / populalron
Dépenses de personnel/ dépenses réelles de fonctionnement (4)
Dépenses réelles de fonctionnement el remboursement annuel de la dette en capital / recetles rêelles de fonctionnement (4)
Dépenses d'êquipement brut / recettes réelles de lonctionnemenl
Encours de la delle / recettes réolles de fonctionnement (2) (3) (4)

réelles de fon I

20,s4
18.95
37,29

397,83
-1 ,71

-8.31 %
7A,3A a/a

196,78 %
52,40 %

0%

l2)L.s rârrôs s appûyânr s'tr Iercour§ dc tâ detlê sê.atcutenl à nân I du monlâûtd. ta dêlle âu je,jânÿ.r N.

dÙ .o'le qPneral rles mr.ls

14) P.ur lcs rÿ dr.ar§ nxrÊs r-!ùres{esdo.née§sonrârp,hpofer

Pagc .l
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I I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

I - L'assemblée délabérante vole le présênt h,.l0e! :

- au niveau du chapllre (1) pour la sectioo d investissement ;

- au nrveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnemenl ;

- sans (2) vole formel sur les châpitres . opérations d'équipement »

- sans (2) vote tormel sur chacun des chapitres.

La lisle des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peul procéder à des virernents d'arlicle à article est la sLrivante

chapilres « opéralion d équipemenl ».

dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) ;

- Fonctionnement : 7.5%
- lnveslissement I 7.5%

chapitre à châpilre.

V - Les provisions sonl budgétaires Déllbération n' 17 du 07/04/2008 (4)

Vl - La comparaison s effectue par rapport au budget de Iexercice (5)

Vll- Le présent budget a élé volé sans reprise des résullats de l'exercice N-1 (6)

(r)A.oùrpléler pâr r dù rlraplre » ou ( dc â.li.le ».

(2)l'rd'quer « àve! » ôu. sans ,.

(3)A! raxnrnr d.N a I'nledc 7 5 des dèpefse! rcelles de.haque se.lion.

14)a cunlpletcr pàr ur selldes deu Lr)orx suLvants:

-budgetatre par del'bérâlion N du

(5) Bld(etde ex4crcê = lr!d.,or prm'ti, + budgêl supplémentaire + dêûsion nrodû.ai'ÿe âve{ relra.s.riplbn dùs vtrcmenlsd€ olcdls

(6)A.ompléle.pârùnseuldeslrô's.hô,xsu'va.ls
-san.reûsê dês résùlrars de .tercre N-1

-âÿecr.lnsedesrèsullâh.lelêxer..ôN 1 aprèslevôleducomplêêdûrÔ'strârl

-âvê. rep.seânt.'pèe des rèslllârsdê lerercice N 1.
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TA B

VOTE

OEPENSES REC ETTES

Crédits d'investissement votés au titre du présent budget (y compris le comptê 1068) (.1) 855 s26,56 855 526.56

REPORTS

Restes à réaliser de l'exercice prêcédenl (RAR N-1)(2) 0,00 0,00

001 Solde d'exêcution de la section d'investissement reporté (2)
(si solde négatif)

000

(sisolde positit)

000

Totalde lâ section d'investissement (3) 855 526 56

DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnemenl votês au titre du préseni budget (1) 333 132,48 333 132,48

REPORTS

Restes à réaliser de l'exercice précédent (RAR N-1) (2) 0,00 0,00

002 Résultât de fonctionnement reporté (2)
(si déficit)

0.00

(siexcédent)

0.00

ânléieurofrent volês lors du mêhê êrârct.e.

d ùn liùe el non ràlrâ.hèes.

lémissrôn dun lilrc ù 31/12 de l'exercrcê p.è cédeôt.
(3)Totâldé la s€clio. dnvêsrissoheôl = RAR + sotdo d'oxè.ution rèponè +.rêd s d invùsrssohênt ÿolés
(4)Iolaldola soclDn de roôclbnnemc.l = RAR +.esulat reoone ) crsdts ds ron.xoonemeni vôtés
(5)Tôlaldu bldgel = lolalde la section dê roncltonnêmênl + loral d6 tâ s6.lio. d invesli..âmnr

Totalde lâ section de fonctionnement (4) 333 132.48

1 188 659,04 1 188 659.04

Prge- 6

A
DUtc

,rr aru,uu 
I

TOTAL DU BUOGET (5)
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET il
EOUILIBRE FINANCIER DU BUDGET _ SECTION D'INVESTISSEMENT c1

OEPENSES D'IN VE STISS E M E NT

Chap Libellé

Budget de

loxercice (1)

I

N-1 (2)

I
l'assemblée (3)

It

TOTAL

018

2A

244

2l

22

23

RSA

lmmobiisations incoeore es (sauf

204) (y compris opéralions) (4)

S!bventions d'équipement ve.sêes (y

compris opérâtions) (4) (9)

Lmnrobilis3tions corporêlles (y comprls

opéÉlions)(4)

lmmobi isations reçues en

âreclâuon (y compris opéÉtrons) (4)

(5)

lmmobiisations en couls (sauf 2324)

(y compris opé€tions) (4)

0,00

319 955,00

I 8.10 399 50

0.00

9 885 818.18

000

0.00

000

0.00

0.00

000

000

1979_52

000

242 244.78

000

405 306 26

0.00

7 979.52

000

212 UA.la

000

405 306.26

0.00

327 934.52

25 000 00

2 AA2 64A 28

0.00

10 2.41 121.14

Total des dépenses d équipement 12 071 172.68 0.00 655 526.s6 655 526.56 '12 726 699.24

10

13

16

18

26

27

Dôtâlions. fonds divers ei réserves

Subvenlions d'invesl ssement 14)

Emprunls el deties assimilées

Cpte de liason: affeclat on

(BA.résie)(6)

Parlicipations el créances ratlachèes

Auires immobiisations linancières (4)

0,00

000

1 502 597.29

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

000

0.00

0.00

000

100 000.00

0.00

0.00

100 000.00

0.00

0.00

100 000.00

0,00

0.00

100 000,00

0,00

0.00

1 402 597 .29

0.00

0.00

100 000.00

Total d€s dépênsês rlnancières 'l 502 597.29 0,00 000 0.00 1502 597.29

.15 Chaptres d opéralions po!r comple 000 000 000 000 i :.c

Total des dépenses.éelles d'investissemenl 13 573 769 97 000 655 526.56 655 52ô,56 14 229 296.53

a4a Opéations ordre !rans{. entre

Opércnons patn na n i ate s ( 8) ,',u',oloo,oo,,o'oo,ol

2/ 400_04

7A0 00a.aa

Total eles clépenses d'ôtdtê cl'investis sement szt aoo.oo 
I

727 400,00

TOTAL 14 10't 169.97 0,00 855 526.56 855 526,56 14 956 696.53

0,00

14 956 696,53TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEI\ItENT CUIVULEES

(1)Vor étet lB polr le 6tonu du bud96t de Iexêrd@.

(2) La@lonne RAR nestà É.seioærquen labssnco de Épnsôânlcræed! r6ultat106d! vot€ du budgelpnmrlf

(3)l s aqil dês nouv€aux crédns votés ors de lâ prÔsônle délibèr8lon. htrs RAR.

(ê)Hæ dèpênses impltæs au chapire 018

(6)A *toûuiqleme.t tôr§qoe a co[6c! vné efectu é unêdoiâlEn nilELeen espèæs au profrt d un sod cê plblc non pêrson.al66q! e]l€ crèe.

(7)sarrelorârdé opéranons polr @6pt6 de Ùêrs ligure su. æl ôlat (voi !o dèlai en lv_85)

tO) DFA23-Ha21: al04a = RF 042 Rla4o-oF042:Ot041=Rlo41

19) Lê chàprle 204 ( Subvênrrss d équEemen! ve6èes » ost Ùn chapfre gobàlrsè regroupânt l6s Mptôs 204 ê12324.

,oo oooroo'oo,ol ,oo ooo,ooooo,ol

zoo ooo,oo I zoo ooo,oo I

O OO1 SOLDE O'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET il
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET - SECTION D'INVESTISSEMENT c'r

RECETTES D'INVE STIS S E M E NT

Chap Libellè

Budgel de

I

N,1 (2)

I lI

lOTAL

018

r3

16

20

204

21

22

23

RSA

Subvenlions d investissement {rcçues) (sauf

138) (4)

Ernprunts el detles assimiéss (5)

lmmobillsâtions incoçoreles (sai.rf 204) (4)

Subventions d'équip€ment ve6ées (4) ( 13)

lmmobilisations corporellês (4)

lmmobilisâlions reçues en affeciation 14) (6)

lmmobilisâtion§ en cou.s (sârl 2324) \4j

0,00

1 499 883 58

4 685 660.88

0.00

0.00

0.00

0.00

145 200.00

0.00

0.00

000

I243.52

657 290.44

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

000

I 243 52

657 294.44

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

1 509127.10

5 342 951_32

0,00

0.00

0.00

0.00

145 200.00

foialdes receties d équipemenl 6 330 741,46 000 666 533,96 666 533 96 6 997 278,42

t0

1068

138

16

18

26

27

024

.162 50! 00

2172 253.50

0,00

0.00

0.00

0,00

0.00

14 796,40

000

0,00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

16177.03

0.00

0.00

800 38

0.00

000
000

0.00

r6177 03

0.00

0.00

800.38

0.00

0.00

0.00

0.00

478 677.03

2 172 253_54

0,00

800.38

0.00

0,00

0.00

14 796.40

Total dês recetiês finâncières 2 649 549 90 0.00 '16 977,41 16 977,4'1 2 666 527.31

45 Chapitres d'opéÉtions pour le compte de

tiers (9)

000 t00 0.00 000 000

Totâl dês rec€ttes.éelles d'inveslissement 8 980 294.36 0.00 683 5'11,37 683 511 37 I663 805,73

421

all

Vlrcnent de la sêctian de

Opéra ans odte t.ansf enlrc

O pé rations pah no n iate s ( 1 0 )

67 984 81

1A AAA AA

2AA AA0 AA

-67 981 81

4A AAA AA

204 aa1 aa

2 389 862 7A

1 31n AAr 0a

7AA AAA.AA

îotal des recekes d'ordrc d'investissenent 172 015,19 172 015,19 4 429 862.70

0,00 855 s26,56 855 526,56 14 093 668 43

R OO1 SOLOE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 863 028,10

TOTAL OES RECETTES O'INVESTISSEIVENl CUMULEÊS 14 956 696.53

Pour in
ll sê9r1. pour un budgêt vol6 en équrrbre des ressourcos prop.6s corespôndânt à

loxcedenl des recetles relles de foncl'onnemenl slr tes dèpênses rèe es dê

loncuonefr€it lL sen à f.anc.r 1è rêmbo!.semenl du câprta de ta dât6 et ês nolveaùx

nve slissemên ts d6 acollêctrvrlè

(1) Votr étât lE pôlr re @!6.u du budsêi d€ têx€roæ
(2) Lâ@lon.ê RAR nestâ r€nsêE.erq!6. âbsenæ d6 r6pns€ antrcipèê du résùLtat tds du vote du bùdgêl pnm if
(3)r sâs[d€s nouveaux cédrts volès to.s dô tâ présenrê dôrbèrarion. hô.s RAR

14)Hds l@tl6s 
'mputéês 

â! chaotre0l8
l5) Sâul 165, 156 er 1ôl-{9

(7) Lê mpte 1068. slpas!n càaBte ma's unânrdedu càap e 10

l3 ) a ætur !n'q@mènl lùsqùê là @llæùetà effeclue unêdôralon rnrtÉr6 6n €spæes au poir dun *Mcêpubtrc non pê6@nal'æ qu éle cræ
19) S6ulre tôtald6s oÉrations pour compte d6 ri€rs 6sure sùr cer èrat (vôtr lê dèlat en rV-851.

(10)DFO23- RlA2l :OlA40 =RF042:RtO40= DF U2:DlO41- Rl011

régiêônratr6 appl€bles.
(12) §olde de lopôratio. OF023 + 0F 042 RÉO.r2ousotd6dêiopécrronRtO2i+Rt04O DtO4O.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÊGAGÉ PAR

LA SECTTON DE FONCTTO NEMENl (12)
3 702 462,70

Pagc 8

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

Ootalions. fonds divers el réseNês (sâuf

1068)

Excédests dê lonctionnêment capjtaiisés (7)

Autres subvenlions nvest. non t€nsf. (4)

Emprunts el detles assirniées

Cpte d€ iaison affectation (BA.égie) (8)

Parllcipations el créances ratlachèês

Aulres immobi isalions fi nancères (4)

Prcduils dêscessions d'immobilisations

tt::l:,':,t:,1

o rs, aor-s, I

TOTAL t zta rlr,az I

Accusé de réception en préfecture
057-215707571-20241002-DEL-16-02102024-DE
Date de télétransmission : 10/10/2024
Date de réception préfecture : 10/10/2024



VILLÊ DE YUTZ . Budget PrincipalVille Yutz .OM -2024
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VILLE OE YUTZ - Budget PrincipâlVille Yutz -DM - 2024

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET il
EQUILIBRE FINANCIER - SECTION DE FONCTIONNEMENT c2

DEPENSES OE FONCTIONNEMENT

Chap

Budget de

I

Nn (2)

I
l'assemblée (3)

lll

TOTAL

011

012

6586

Charges à câÉctè.e généra (4)

Charges de pelsonæl et iiais

Atténualions de produits

RSA / Régu arisâtions de R[,41

Autros charges de gestion

courante (saul6586) (4)

Frais fonciionnement des groupes

6 223 109-32

10 011 500.00

246 000.00

0.00

0.00

1 403 834.65

000

000
0.00

0.00

000

0.00

000

0.00

363 097 17

,30 000.00

22 000.00

0.00

0.00

-3180.00

0t0

363 097.17

-30 000.00

22 000.00

000

0.00

,3 180.00

000

6 586 206 49

9 981 500.00

268 000.00

0.00

0,00

1 400 654,65

Totaldes dépenses de gestion courante 17 444113.97 0,00 351 917,17 351 917,17 18 236 361,14

66

6t
68

Charces spéciîques (4)

Dotalions â!x provisions.

depréciaiions (semÈbudsétaires) (4)

319 031.94

3 000 00

000

000

000
0.00

9200.12

0.00

0.00

920012

000

319 031 94

12200_12

0.00

18 206 475.91 0,00 361 1'17 29 361 117.29 18 567 593.20

423

412

413

Vnenent à la seclion

Opé.atians ordre trcnsr- entê

Opérations ordre inéneut de la

2 45/ 847 51

1 304 A0A.A0

0.00

67 984 81

4A AAA A0

aaa

67 984 81

4A AAA.A0

aaa

? 389 862.70

1 344 AAA AA

aaa

îotal dês dépenses d'otdre ele 3 757 E47,51 -2/ 984.E1 27 944.81 3 729 862,70

0,00 333132,48 333132,48 22 297 455,90

O OO2 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0.00

TOTAL OES DEPENSES OE FONCTIONNEMENT CUIVULEES 22 297 455.90

(1)Voir ét3t La pour la .@paraism pê. rappon au budgêt de rex6rcrc.
(2 ) La colônôé ÂAR n àsl à ren*Etur qu en I absce de repnæ ânrc'É6 do résul?r 06 du ÿ016 do budqêr pnm,lf
13) llsagttdB nouvæürsedi6 volès ltJrs d€ ta p.àænte detrbéralo.. horsRAR.
(.t ) H* dèpssês lmpolæs aux châpIca 016ôr017.

\51 DF 423 = Rt o21 Ol NA = RF U2 . Rt UA = DF A42 : DF 043 . RF A43

Pagc l0

014

016

017

65

Total des dépenses réêllês do

TOTAL zr sat lat,n I
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET il
EQUILIBRE FINANCIER - SECTION DE FONCTIONNEMENT c2

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap Libellé

Budget de

I

N-'r (2)

ll

Iassemblée (3)

It

TOTAL

013

0r6

0T7

70

73

731

74

75

Atténuations de charses (4)

RSA / Régularisations de RMI

Prod. services. dornaine. ventes

lmpôts et laxes (sauf 731)

Dolâlions et pâriicipâtions (4)

Aulres prcduits de qesiion

33 300.00

0,00

0.00

1 286 700.00

2 301 600.00

11 456 300.00

4 181 565.91

214 310.00

000

0.00

000
000

000

000
0.00

000

0.00

0.00

0.00

169 353.78

104 00

23 205.40

126 043.08

13223.72

0.00

0.00

0.00

169 353.78

104.00

23 205.44

126 043.08

13 223-72

33 300.00

000
0.00

1 456 053.78

2 301 704.04

11479 505.40

4 307 608.99

227 533 72

Totaldes recêltes dê gèstion courante 19 rt73 775.91 0.00 331 929,98 331 929,98 19 805 705.89

76

77

ta
Produits spéciliques (4)

Repnses amort.. dêprêciâtions

prov. (semr-budgêlâires) (4)

0.00

5 300 00

0.00

0.00

0.00

0.00

1202.50

0.00

0.00

1242.54

0.00

000
6 502.50

0.00

Totaldes recêltes .éelles de fonciionnemenl 19 479 075.91 0.00 333132,48 333't32,48 19 812 208.39

442

443

opéRtions ordrc nansf. êntre

sections (5) (6)

Apérations odre intéieur de la

2/ 4AA.AA

a0a

îotal des recettes d'ôrd.e de ,? 4oo.ool 27 400.00

lOTAL 19 506 475,91 000 333 132,48 333 132,48 19 839 608.39

2 457 447 51R OO2 RESULTAT REPORIE OU ANTICIPE

22 297 155.90TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENI CUMULEES

3 702 462.70

AUToFINANCEMEIIT PREvISIOtINEL

DÊGAGÉ AU PRoFIT DE LA SECTION

o TNvESTTSSEMENT (7)

rmâlion :

lls aq t. pour un budget votè e. ôqulbr€ dês rêssourc6s propÉs @rêspo.dantâ lexêd€nr

dês ê.êuês réellès dè tonclrdnehenl sur 6 daoênes rælles dê londonnem6nt ll sen à

,inanær l€ rèmboursemônl du ëprtal d6 Lâ dette el les nouveaur inv6slissemènts de la

(l )votr étd La pour là compa.arsn pâr râppori â! budqet de rêx€rcrcê

(2)Lâ cdônne RAR n 651 à .eîsêqnêr qu 6. l'âbs cede repnse a.ücip€6du rèsultal106du vot6 d! budgêlpnm 'l
(3)llsagrl dês nouvêalx credrc lolés loB de la p.èænte deribèranon hors RAR

(4)Hô6 rættôs mpllèes aur chaprÿês016et017.

t5 ) DF 023 = Rt O21 : O1 040 = RF 042 : R A4O = OF 042 : DF 043 = RÉ A4 3

(7)Sordéde l'opérârEn DFo23l OF 042 RF042ùeldêd6 opérâlionRl021+ R|040 o1040

Pagc I 1
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VILLE DÊ YUTZ - Budget Principâl Ville Yutz " OM - 2024

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET il
BALANCE GENERALE _ DEPENSES D1

DEPENSES D'INVE STIS S E M E NT com ris RAR

Opérations réelles (1) Opérations d'ordre {2) TOTAL

2A

244

21

22

23

018

26

27

28

29

39

3...

198

45

481

49

59

t6

10

13

15

Dotâlions fonds divers êl réseNes

Subventions d'inveslissemenl (3)

Ptaÿisions pour.isques et charges (4)

Emprunts et detles assimlées (saui 1688 non

budgââne)

Cpte de liaison r affectâ1ion (BA.rêgie)

Tolal des opéÉiions d'èquipement

lmmobilisalions incorporclles (sauf 204) (3) 15)

Subvefllions d'eq!ipement velsèes (3) (5) (10)

lmmôbiisâtlons corpore es (3)(5)
lmmobillsations reçues en aflectalion (3) (5)

lm.nobillsalions en cours (3)(sâur 2324)(s)

Parrlcipations et céances rattachées
Aut.es immobilisalions fi nâncières (3)

At'lodissement des inmob,lisârions lr6pases)

Déprécialions de s inmobilisations 14)

Dèpréciation des stocks èt en-caurs 14)

Nàutralisation des amotlisse,r],ênts

Chapilres dopéralions pourcompte dê riers (6)

Charges à rép. sürplusieurs o@tcices

Dépréciation des camptês de tierc (4)

Depréciation des conptes financiers 14)

000

7 979.52

0.c0
212 244 78

00c
405 306.26

000
000

100 000 00

100 000 00

000
0.00

a_04

a.0a

0.00
0.oo

240 000_00

0.40

040
a.0a

a_04

0-00

0.oo

0.00

0.00

a.0a
0_00

a.oo

0.40

a.0a

4.00
a.oa

0.00

0.00

0,00

7 979.52
o.a0

242 240.78

0.00

645 346.26

0,00

0,00

100 000.00

0.00

0.00

0.00

0,00

0,00

0,00

0.00

0.00

0,00

Oéoenses d investissement - Tolal 655 526.56 200 000,00 855 526 56

I N

O'INVEST

OEPENSES DE FONCTIONNEMENT com ris RAR
FO N CTION N E I!1 E NI Opérations réelles (1) Opérations d'ordre (2) TOTAL

011

012

014

016

017

6A

65

6586

66

67

68

023

Charges â câractère généra (9)

Charges d6 pe.sonnelet l€is assimités (9)

Aitênuations de produits

RSA / Régu a.isalions de Rlül

Achats et variaüon des slocks

Autres chârces de geslion couÉnte (sauf 6586) (9)
Frâis lonclionnement des qroupes dêlus

Charges financières

Charses spéciliques (9)

Dot. aux amoriissêments et provisions (9)

Ptoduction stockée lou déstockage)

Vnement à la section cl'investisse,r,ènt

363 097.'17

-30 000,00

22 000,00

0.00

0,00

67 984.81

aaa
a0a

4A AAA AA

a.aa

363 097.17

-30 000.00

22 000,00

0.00

0.00

0.00

-3180,00
0,00

0,00
I200,12

40 000.00

0,00

-67 984.81

Dépenses de fonclionnement Total 361 117.29 -27 984 A1 333132.48

RTE

DE F EST

(1 ) Y @npns lês opeGùons relaùv* au rata.nôôsnl êt t$ opèrat ss d ordre sff,-budg.r.três
(2)Votrlâ l§te d6s ôpèrar ons d'odre dé I'nstructon bldgoÉre ol comptâbrê t\,i 57
(3)HG dep6$s mpùléês a! càâpitre018

(5) Hm.haprlrês ôpèralDns

(6) Seù116 totâldes ôpèraro.s pour comple de lors tigurê sur cel6tar (votr re delait6n tV-85)

Pa_ec l2

INVESTISSEMENT

0.00

0.00

0,00

0.00

-100 000,00

-3 180,00

0.00

0.00
I204.12

0,00

0ao

a.oa

Accusé de réception en préfecture
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{7)A 11116êr unrqumentdans le câs ou lâ ôôLl&lrvrtè efetueGrt une dolalr@ rnrnab aù profil d un seNiæ pub E dolê d6la seule aulorcmÉ linânoère

(8) A ul' 
'ser 

ln'q@menl dâns le €s où lâ collæxy te êlletuérâ dB dèpss6s surd€s brêns âflecÉs

(s) no6 dépenses rmpulèes aux chapfres 016 el 017

110) Lè chap ,e 204 ( Subvenl@ns d équrpêmenl vôrsèes, est ù..hapù6 globâi* @grtupânt ros conptês 204 êt 2324
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VILLE OE YUTZ - Budget PrincipalVille Yulz-DM - 2024

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET il
BALANCE GENERALE - RECETTES o2

RECETTES D'INVESTISS E M E NT com ris RAR
INVESTISSEMENT Opéralions réelles (1) Opérâtions d'ordre (2) TOTAL

10

13

16

18

20

204

21

22

23

018

26

27

28

29

39

3..

45

481

49

59

021

024

Ooialions. tonds divers el réserves (saul1068)

Subventions d'inveslissemenl (reçues) (3)

Provisions pour risques et chaees (4)

Êmp.unts et dettes assimièes (sauf 1688 non budgétaire)

Cptede liaison : affectâlion (BA,régie)

lmmobilisaiions incorporelles (saur|e204) (3)

Sr.rbve.lions d'équipsmenl versées (3) (S)

lmmobilisations corporelles 13)

hmobiisalions reqres en afe.râtion (3)

lmmobiisâtions en cours (sauf 2324)(3)

RSA

Panicipaiions el cÉancês raxâchées

Auùes immobilisalionsnnancières (3)

Amonisse ne nt de s i nnobili sation s

Dépreciatnns des imnobilisations (4)

Dépreciation des stocks et en-cours (4)

Chapii es d opêrations pourcompte de liers (5)

Charges à .ép. sur plusteurc erercices

Dèptéciation dês cotnptes dê tie$ (4)

Dèptéciation des coûptes linancierc «)
Virenent dè la saction de fonctionnoment

Prcduils des cessrons d'immobilisalions

658 0S0.82

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

000

0,00

000

0.00

16 177 03

I243.52

aao

a.aa

aaa

aaa

2AA AAA AA

a.0a

a0a

oo0

a.aa

a.aa

0aa

oaa

4A AAA AA

aaa

aaa

a.oa

a0a
0ao

0.aa

aaa

-67 984 81

16117 A3

I243,52

0.00

658 090.82

0.00

200 000.00

a.0a

0.00

0.00

0.00

000

0.00

0,00

40 000.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0,00

0.00

-67 984,81

0.00

Recettes d'investassement Total 683 511.37 172 015,19 8s5 526,s6

R OO1 SOLOE O'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

R 1068 AFFECTATION OU RESULTAT 000

TOTAL OES RECETTES O'INVESTISSEII,IENT CUMULEES 855 526 56

RECETTES DE FONCTIONNEMENT com ris RAR
FONCTION N E IlI ENT Opérations réelles (1) Opérations d'ordre (2) TOTAL

013

016

017

6A

70

/2

73

731

74

75

76

78

79

Atténuâtions de charges (8)

RSA / Régulansations de RÀrl

Achats et vaiaton dès stocks

Prod. seryices, domaine, ventes divelses

Production stockée (ou déstackage)

Production innoblisèe

lmpôis el iaxes (sâur 731)

Dotalions el paffclpâtions (8)

Allres produits de gestion couranle {8)

Produits sÉciliques (8)

Repdse sur amorùssêments et provisions (8)

fânsfads de chargos

10,1 !0

23 205.10

126 043 08

13 223 t2

000

1 202 50

!00

169 353 /8

0.00

0.00

0.00

0.00

oa0

a.aa

a.o0

0_00

0.00

0.00

0,00

0.00

169 353.78

0.00

0.00

104.00

23 205.40

126 043.08

0.00

0.00

1202.50

0,00

0.00

Receltes de fonctionnement - Total 333'132.48 4.00 333132.18

R OO2 RESULTAT REPORTE OU ANIICIPE 000

ÎOTAL OES RECETTES DE FONCTIONNEIVENT CUIVULEES 333132.48

0.00

Pugc I .1
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i1) ÿ compns Lès opèrâlors élâlrvês âu râltachemenl el lês opèrâiEns d ordrê semÈbodgèlztrês.

12)Votr1â rsle d6 opê/aÙons dordr6 d€ llnstructron budgêraûeel cônplabl. M.57

13)Hùs re.6les mpulèes au chapikÉ 018.

l5)Seu 6 toralds opérêr ons pour comple de rers ligure sur cêt èrar (vo. r€ dérarl6n lV-85)

16) A lllrser unrqùenêntdans lê €s o! lâ collstM!ê effæluerâ{ une dola!@ initiale aù pronl d un sêfr @ publr. dotê dê là eulê aulonom. iiôaôc'àre

(7)AlxhseruôrqLemsntdans lèèsôLl lâ cdleclMtè eff€ctuera[ dès dépên6es sur d€s Lrêns âil6c1ès

(3)Hors Ècêtl6 mputeês eux.hâpirês016 êt017.

l9) Lê chap[É 2û1{ Subvenrons d êqupemenl versèss » êsru. châpilr€ globalrsô rêgroupânl res Mpres 204 et 2324
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VILLE DE YUTZ - Budget Principal Ville Yutz - DM .2024

III - VÔTE DU BUDGET ilr
E T ENT-V EN E -AP N E L'EXER E A

DEPENSES
Chapitre Budget de

l'exercice (1)
RAR N-1 (2)

I

l'assemblèe sur
les AP lors de la

séance
budoétaire l3)

Propositions
l'assemblée information.

dépenses
gérées dans le
cadrê d'une AP

Pour
information.
dépenses

gérées hors AP
lll= l+ ll

ÏOTAL
(RAR N-1 +

TOTAL 14101 '169.97 0,00 0,00 855 526,56 855 526,56 0,00 855 s26,56 855 526,56
018

2A

204
21

22

RSA

lmmobilisations incorporelles (sauf 204)
SLrbventions d'équipement versées (10)

lmmobilisatjons corporelles

lmmobiilsalions reçLres eî êffeclation
lmmobilisalions en cours (sauf 2324)
Total des opérations d'équipement (4)

0,00
319 955,00

25 000,00
1 840 399.50

000
9 885 818,18

0.00

0,00

0,00

0,00
0,00
0,00

0.00
0,00

0,00

0,00
0,00

0.00

0,00
0,00

0,00

0,00

7 979,52

0,00
242 240,78

0,00
405 306,26

0,00

0,00
t 979,52

0,00
242 240,78

0,00

405 306,26

000

000
0.00
0,00
0.00

0.00
0.00

0,00

0,00
7 979.52

0.00

242240.18
0,00

405 306.26
0,00

0.00

7 e79,52

0.00

242 240.74

0.00

405 306.26

0.00

Total des dépenses d'èquipement 12 071 't72.68 0.00 0,00 655 526.56 655 526.56 0,00 655 526.56 655 526,56
10

13

lti

18

26

27

020

Dotâlions. ionds divers et réserves

Subventions d'inveslissement

Emprunls et detles assimilées (sauf
1688 non budgétarre)
Cpte de liaisôn I âflectalion lBA,régie)
Parlicipations el créances râltachées
Aulres rmmobilisations lnancières
Dépenses imprévues (dâns le cadre

0,00

000

1 502 597 .29

0.00

0.00
0.00

0,00

0,00

0.00

0,00

0.00

0,00
000
0.00

000

0,00

0,00

-100 000,00

0,00

0,00
100 000,00

0,00

0.00

-100 000.00

0,00

0.00

100 000,00
0.00

000

0,00

0.00

-100 000.00

0,00

0.00

100 000.00

0,00

0.00

-100 000.00

0.00

0.00
100 000.00

Total des dépenses financières 't 502 597,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
45 Chapitres d'opéralions pour compte de

tiers {5)
0.00 0.00 000 0.00 0.00 000 000 000

Total des dépenses réelles 13 573 769,97 0,00 0,00 655 526.56 655 526.56 000 655 526.56 655 526,56
040

041

Opérations ordre t@nst entre
sec ons (6) (7)
O pe rati on s p atn m on i ale s ( 8)

27 400.00

500 000.a0

4.00

200 000.00

000

200 400.00

0.40

200 000.a0

0,00

200 000.00
Totâl des dépenses d'ordre 527 400,00 200 000.00 200 000.00 200 000.00 200 000,00T

D001 Solde d'exécution négatif reporté ou ânticipé (9) 0,00

Total des dépenses d'investissemeht cumulées 855 526.56

11)Voù élat l-B pour le.onlonu d! budqêl de lexerc ce

(2)LacolonneRARnêstaren*ign€rquent'âbse.csdêcprsêanlicipèetrsd!v.ledubùdsetprm it

Pagc l(r
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l4)Vôilêtâllll-42 1 porledê(aldêsôpé.âl'onsdô!ùipemenl.

t5)Voûl0râr lV-85 porrle délâ'ldês oparàno.s portr comple d. rcrs

r6l ci. déiinùô. d! r.hâprtrê d.s opérâtioôs d o.dre (O/ 0.t, = ÂFar.l2).

r7)Au.on.preÿisonhüdgelarêôèdôil[q reral3dcle192r.l .haptrP024 i P.odurldescêrronsdnnmobitsalLons,r

(8)Cl rlé[nlôndù.hâprrr€d€sopèralDns.]ô«irê1Dr0.,r, :rl/0,r7)

(10) Le clrlprrre 204 ( srbvenrbns d èquipenrefl vèrsees » esl !..haprl.c qlob.lse relroÙpant les.Ôn'ples 204 c12324
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VILLE DE YUTZ - Budqet Principal Vi e Yutz -OM - 2024

-V ilt
A

RECETTES
Chapitre Budget de I'exercice (1) RAR N-1 (2) Propositions nouÿelles Vote de l'âssemblée TOTAL

(RAR N-1 + Vote)

lll= I + ll
TOTAL 11 06s 888,37 000 855 526.56 855 526.56 855 526.56

018
13

16

20

204

21

22

23

RSA
Subvenlions
d'investissement (hors

138)

Emprunts et dêttes
assimilées (hors 16449,

165. 166 el 1688 non

budgétaire)
lmmobilisaiions
rncorporelles (sauf 204)
Subventions d'équipement
versées (10)

corporelles
lmmobilisalrons reçues en
aflectation
lmrnobilisations en
cours (sauf 2324)

0,00
1 499 883,58

4 685 660.88

0,00

0,00

0,00

0,00

145 200,00

0,00
0.00

000

0,00

0,00

0.00

0,00

0.00

000
I 243.52

651 290.44

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00
I 243.52

657 294 44

0.00

0,00

0.00

0.00

0.00

0.00
I 243.52

657 290.44

0.00

0,00

0.00

0.00

0.00

Total des recettes
d'éouiDement

6 330 744,46 0.00 666 533.96 666 533,96 666 533.96

10

138

l(i

18

26

27

024

Dotations, fonds divers et
réserves (sauf 1068)

Autres subventions nvest

Emprunts et dettes

assimilées (16449, 165 et
166)

Cple de liaison:
affectatlon (BA.régie)
Participations el créances
ratlachées

Aulres immobilisations
flnancières
Produils des cessions

d'immobilisalions

462 500,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

14 796,40

0.00

0,00

0.00

0.00

0,00

0,00

0.00

16 177,03

0,00

800.38

0,00

0,00

0,00

000

16 177.03

0,00

800,38

0,00

0,00

0,00

0.00

16 177 03

0.00

800,38

0.00

0.00

0.00

0.00

Total des recettes financières 477 296.40 0,00 '16 977 ,41 16 977,41 '16 977,41

Pagc ltl

nt

I

Accusé de réception en préfecture
057-215707571-20241002-DEL-16-02102024-DE
Date de télétransmission : 10/10/2024
Date de réception préfecture : 10/10/2024



VILLE OE YUTZ - Budgel Principal Ville Yutz -OM - 2024

Chapitre RAR N-l (2)

I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

lll=l+ll
45 Chapikes d opérations

oour comole de iiers i3)
000 0,00 0.00 000 0.00

Total des recettes réelles 6 808 040.86 0,00 683 5'11,37 683 511,37 683 511,37

021

040

041

Viemenl de la seclion de

Opéfttions ordre transl.
entre sections (4) (5) (6)

Opéralions

2 457 847,51

1 300 000,00

500 000.00

-67 984,81

40 000,00

200 004.00

-67 984.81

40 000.00

240 000.00

-67 984,81

40 000.00

240 000.00

Total des recettes d'ordre 4 257 847,51 172 015,19 172 015,19 172 015,19

0 00R001 Sol

d 'in

r1) votr r1âr l€ pôur le contenu r,! hudgel de lexercl.e,

(2)Lâcon,nne RAR nestà rên§.rqn.rqùen labsence dP rcpnse â ütrrée106du vôle du hudg.l prmrlr,.

t3)Votrl.ial lV 85 pôùrlê délâil des opérâllôns pour côtrpt., de teB
(4)Ci d-al'nl6n.l .lrapfte des opéralions d mdre (R/ D.ro = DF 0,l2)

(6) Au{uN previs'o t!dqèlarensdoitligurerâlânl.b192(cL.hâprl.c024rp.od!rtdes.csso'rsdirnû,obi'saliois,).
(7)Cl.déli'rlôtrd!chrp(redesoperàlionsd'ordrelD,t',J, =Rl04r)

i9)Lc nonlânl msorir doilèlre conlome à1. délberalion d afreclèl on du rèsullal, co monla.l nù fal donc pas lobiel d un nouveâ! vole.

tlOrLc.h.ortre 204 « Subÿento.s d equipënrc.l versecs " est Ùn ch.p[r.3lobal'se reorolprhl les coârplcs 2o4 ei2324.

I'agc 19
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VILLE OE YUTZ - Budget Principal Ville Yurz.OM - 2024

Chap. i ârt. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-î (3)

I

l'assemblée sur
les AP lors de la

séance

Proposilions
l'assemblée

Pour information
Crédits gérês
dans le cadre

d'une AP

Pour informalion
Crédits gérés

hors AP

lll =l+[

TOTAL
(RAR N-1 + Vore)

TOTAL 14 101 't69,97 0,00 0,00 855 526.56 855 526,56 0,00 855 526.56 855 526,56
018 RSA 0,00 0.00 000 0.00 0,00 0.00 0.00 0.00
20 lmmobilisalions

incorporelles (saul 204)
319 955 00 000 000 7 919 52 T 979.52 0.00 7 979 52 7 979 52

2031
2033
2451

Frais réâlisation documents
urbânisme
Frais d'études
Frars d'insertion

cessions. droils s milarres 4 186 00

30 10s 00

278 660,00
7 000.00

0.00

0,00
0,00
0.00

0.00

7 660,00
0,00

3'19,52

000

7 660,00
0,00

319.52

u.0r.l

0.00
0.00
0.00 319 52

0.00

7 660.00
0.00

0.00

7 660 00
0.00

319.52
244 Subveotions d'èquipernent

versées (10)
25 000 00 0.00 000 0.00 000 0.00 0.00 0.00

2041411

20415A2
lallat

Subv. Cne GFP: Bien mohilier
malériel
Aulres grpts - Bâtimeûts et

0,00

25 000.00

0,00

0.00

0.00

0,00

0,00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

21 lmmobilisâtions corporelles 1 840 399.50 0.00 0.00 242 24018 242 240 78 000 242 240.18 242 240.78

ilt -v OTE DU BUDGET
EC T_DEP RTIC LE A1

2111
2115
2121

Terrains nus
Terrains bâtis
Plantations d'arbres et
d arbusles
Auires aOencemenls et
aménagemenls
Bàtimenls âdministratifs
Equipements du cimelière
Bâtiments publics
Autres conskLrclions
lnstâllatrons de voirie
Réseaux de hansmission
Autre matériel. outillage
incendre
lVâlériel roulânl
Autre matèrielet oulillage de

Autres insl- matériel,outil.
techniques
Aulres mâtériels de trânsport
À,,lalériel informatique scolaire
Auke malériel informatique
Matériel de bureâu et mobilier
scolaire

126 488,00
125 000 00
98 385.10

26 490,00
26 453,11

0.00

26 490,00
26 453,11

000

0.00
0.00
0.00

26 490.00
26 453.11

0.00

26 490,00
26 453.11

0.00

0.00
0,00
0.00

21311
21316
21351
2138
2152
21535
21568

0,00
16 060,00

197 117.79
7 063,61

74 926.94
20 000,00
53 171.60

0,00
0,00
0,00
0.00
0,00
0.00
0.00

0,00
0,00

12 843,43
0.00

38 000,00
3 230,00

19 433.S5

0,00
0,00

12 443.43
0,00

38 000,00
3 230,00

19 433.95

0,00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00

0.00
0.00

12 843.43
0.00

3B 000,00
3 230.00

19 433.95

0.00
0.00

12 843.43
0.00

38 000.00
3 230.00

19 433.95

2128

2158

215731
215734

73 500.00

80 315.81

0.00

0.00

1 391.55

14 352.43

-1 391 55

14 352.13

0.00

0.00

-1 391.55

14 352 43

1 391.55

14 352 43

134 827 ,98
46 344 77

0.00
0.00

53 541 .27
3 000.00

53 941 21
3 000 00

0.00
0.00

53 941 .27
3 000.00

53 941 2t
3 000.00

21828
21831
21838
21441

100 000,00
23 630,00
41 A87,75

7 000,00

0.00
0.00
0.00
0.00

Pagc 20

0.00
0,00

11 466.00
0.00

0,00
0,00

1'1 466.00
0,00

0.00
0,00
0.00
0.00

0,00
0,00

11 466,00
0,00

0.00
û,00

11 466.00
0.00
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l'assemblée sur
les AP lors de la

séance
budoétâirê I4)

Propositions
nouvelles l'âssemblée

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

lll= l+ ll

TOTAL
(RAR N-l + Vote)

Budgel de
I'exercice (2)

RAR N-l (3)Chap. / art. {1) Pour information
C.édits gérés

hors AP

12 629,37

0,00
21 792.77

12 h29,37

0.00
21792.77

12 629,37

0,00
21 792,77

12 629.37

0,00
2179277

0,00

0.00
0.00

47 068,34
459122.64

0.00

0,00
0.00

21848

2185
2188

Aütres matériels de bureau et
mobrliers
[,4a]ériel de télèphonie
Aulres immobilisations
corporelles

000 0.00 0.00 000 0.00000 0.0022 lrnmobilisalrons reçues en
âffectâtion

0.00 405 306 26 405 306.26 000 405 30ti 26 405 306.26I885 818.18 0.0023 lmmobilisalrons en cours (sauf
2324\

5 513,08

337 549,18
42 244,00

20 000.00

s 513,08

337 54S,18
42 244,00

20 000.00

0.00

0.00
0.00

0.00 20 000,00

5 513.08

337 549.18
a2 244.00

5 513.08

337 549,18
42 244.00

20 000.00

516 628.60

4 472 472,71
4 896 7'16,87

0.00 0,00

0.00

0.00
0.00

Agencements êt
amênaqemenls de lerrains
Cônstruclions
lnstall., matériel el outill.
technique
Autres immo, corporelles en

2312

2313
2315

2318

0.00 000 0.00 000 0000.00 0,00 0.00Tolal des opéralions

d équ pement (5)

0,00 0,00 655 526,56 655 526,56 0,00 655 526,56 655 526,5612 071 172.68Total des dépenses d'équipement
0.00 0.00 0.00 0.000.00 0,0010 Dolations. fonds divers el

0 00 0 00 0.000,00 0.00Tâxe d'âménaoemenl 0 0014226
0.00 0.00 o 0L) 000 0000.00t3

-100 000,00 -100 000.00 -100 000.00 -100 000,001 502 597 29 0,0016 Emprunts et dettes
assimilées (salrf Ie 1688 non
budoélaire)

-100 000.00

0.00
0,00

-100 000 00

000
0,00

-100 000 00

0.00
0,00

-100 000.00

000
0.00

301 597.29

1 200 000.00
'l 000,00

0.00

0.00
0,00

16876

1641
165

Èmprunls en euros
Dépôls el cautionnements
feçus
Dettes - Aukes ètâbl. publics

locaux
0.00 0,00 000 0.00000 0.00T8 Cple de liâison : affectalion

(BA.réqie)
0,00 0.00 000 0.000,00 0.00 0.0026 Pârlicipations el créances

rattachées
100 000.00 T00 000.00 0.00 T00 000 00 100 000.t)00.00 0.00 0.0027 Autres immob lisations

financières
100 000 00 100 000.00 0,00 T00 000 00 100 000.00000 0,002764 Créânces/parliculiers, pers

droit privé

000o2a Dèpenses imprévues (dans le
cadre d une AP)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,001 502 597,29Totâl des dèpenses financières
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.000.00 0.00Opèralrons pour compie de

tiers (6)

-
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(1) Oetail# les adrles .ônlorûA,nenl aLr ptânde rompter
l2)Votr èrarl,B pour le Lonlenu du budgél de 1 €rer.r.e
(:J)La.olùnne RAR ô esta retrseiqôe.qùen I âblence dè ,èpr se .rlrc,pée lors du volo du bud@t t)l nrtrr

t!)Voretâtlll-42.1 p.urlederaild€soperdtronsdèqrrpen,efl.

(6) llÿ. rutantdc ligfe q!e doperètion pùurcotrrpre de I €rs.

17)Cl. deln'lio. d! châp tre des uperârioôs d ordre rDt04o - RF 042r.
(3)Auclnc preÿiÿùh bud!èlai.e nc doil ilurer a tinicÈ 192 icf drâpitrc 024 ( p.odlit des ôessùfs d ihhobit,saro.s ,).
l9)Cl.d.li.(.ûdùchâpil.cdesopérâno.sdordreiOt 04t : Rt04l).
(10)Le {rlrapfre 204 « Subvenrrôtrs d équpenr€ft veGees » est ùr châlitre gtobâtrsè r.qroupant tes.onrptes 2o4 el2324.

Chap. / art. ('l ) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-l (3)

I'assemblée sur
les AP lo.s de la

séance
budoétâirê lal

Propositions
l'assemblée

Pour inlormation
Crédits gérés
dans le cadre

d'une AP

Pour informalion
Crêdits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N.1 + Vote)

lll = l+ ll
Total dÊs dépenses réelles 13 573 769,97 0,00 0,00 655 526,56 6s5 526.56 0,00 6ss 526,56 655 526,56
440 Opéralions ordre lransî. enlre

seclions (7)
27 400 0a 0,aa aa0 000 a 0.)

Reprise sur aulofinancemen! 7 404 00 4.00 000 00a 000

13918

15112

4962

A{./lres srrbvenl,bns
d'équipenlenl trcnsf.
Provisions pour liliges et

Déprécalian comples de

2 400.00

0,a0

5 000.00

a.00

0.40

o.00

0.o0

0.00

0,00

0.00

0.00

0,40

o.00

0.o0

0.04

Charges lransférées (8) 2A 000.o0 4.00 000 a.a0 0.04
21351 Bêlitnenls publics 2A 000 a0 400 000 aa0 a.aa
441 Operalians paltimoniales (9) 540 000 00 200 aao.0a 200 qaa 00 200 1aa.00 204 000.4a
2111
2312

2313
2315

Agencements et
aménagemenls de terrains
Constructians
lnstall.. matériel el ouhll

0.00
0.04

0,00
500 000.00

0,aa
0.aa

211737.96
-11 737.9ô

0.

0.

0a
0a

211 737.96
-11 737.96

000
0.00

211 737.96
-11 737.96

4.00
0,00

211 737,96
-11 737.96

Total des dépenses d'odre 527 400,00 200 000,00 200 000,00 200 000.00 200 000,00
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VILLE DE YUTZ - Budget Principâl Ville Yutz - DM ' 2024

-V TE
SECTION D'INVESTISSEMENT _ RECETTES _ OETAIL PAR ARTICLE A3

1 290 A00 00

RAR N-l (3)

I

Vote de I'assemblôc TOTAL
(RAR N-l + votè)

lll=l+ll

Budget de
l'exercice (2)

Chap. / art. (1)

8s5 526.56 855 526,560,00 855 526.5611 065 888.37TOTAL
0.00 000000 0 000.00RSA018

s 243 52 I 243.52 9 243.521 499 883.58 000lal Subventions d'inveslissement (hors 138)

2 500,00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00

6 743 52

2 500,00
0.00
0.00
0.00
0.00
0,00
0.00
0.00
0.00

6 743.52

0.00
031.00
318,84
344,00

000
435,00
000,00
393.60
991.88
369 2h

329
215
389

88
40

289
25

118

0,00
000
0.00
0,00
0.00
0.00
0.00
0,00
0,00
0,00

2 500.00
0,00
0,00
0,00
0.00
0,00
0.00
0,00
0,00

6143.52

Autres subventions d'équipement transf .

Subv. non lransf. Elat, établ. nationaux
Subv. non transf. Régions
Subv. non transf. Déparlements
Subv. non kânsf. GFP de rattachement
Auttes subvenlions d'équip. non transf.
Amendes rdddrs aulondt.ques êI de policê

Dot. équtp,territoires ruraux non transf
Dotâlion de soul en à l'invesl locâl
Aulres fonds non transfèrables

1318
1321
1322
1323
13251
1328
1345
13461

13462
1348

657 290 44 657 294.44 657 290.444 685 660.88 000Emp runls el delles assimilées (hors 1688 non budgétaire)(4)

0 00 657 290.44 651 290,44 657 290,444 6B5 660 88Emorunls en eurosr 641
000 000 0.00 000000lmmobilisalions incorporelles (sauf 204) (5)20
0.00 0.00 0.00 0.0t)0.00Subvent ons d'éouiDement versées (5) (1 1)244
0.00 0.00 0.00 0.000.00lmrnobilisations corporelles {5)21
0 00 0.00 0.00 0.000,00lmmobi salions recues en affeclation (5)22

000 0.00145 200.00 0 00 0.00lmmobilisalions en cours {sauf 2324) (5)23
0 o0 t) 00 000145 200 00 0 0023-15 I et outill. lechn

0,00 666 533,96 666 533.96 666 533.966 330 744.46Total des recettes d'équipement
16 117 03 16177.03462 500 00 000 16 177.03Dolâlions,londs divers et réserves (sauf 1068)'10

0 00
16117.03 16 177.03

0.0097 500 00
365 000 00 000

0.00
16177,O3

0.00
1A222
10226

FCTVA
Taxe d'amènaqement

0.1r0 0.00 0000.00 0.00T38 Aulres subvenlions invest. non lransf

0.00 800.38 800.38 800.380.00Emprunls et dettes assrmilèes (16449, 165 et 166)16

800 38 800 38t) 00 0 00 800,381tis Déoôts el caulionnements reÇus
0.00000 0.00 0.00000Cpte de liârson affeclatron (BA,réqie)'18

000 0.ù0 0.00 0.00000Parlicipal ons el créances ratlachées26
0.00000 0 00 0.000.00Aulres immobilisâtions,inancières27

LI 00 0.00 0 0t)14 796 4il 000l)24 Produits des cessions d'immobilisatrons
0,00 16 977 .41 16 577 ,4',1 16 977.41477 296_40Total des recetles financières
000 0.00 0.00 0.000.00Chapilres d opérâtions pour comple de t ers (6)45

683 511,37 683 511,37 683 5'11,376 808 040,86 0,00Total des recêttes réelles
.67 984.81 67 984 81 67 984 812 457 847.51Viretnenl de la section cle fonclionnemenl421

40 000.40 40 00a,00 40 400 001 300 400.04Opéftlions ordre transt entre sections (7) (B) (9)040

2842 Fâis liés à la réàlisalion de documenl 40 000.00 10 1aa.aa 40 aa' 00

I

16
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VILLE DE YUTZ - Budget Principal Ville Yutz -DM - 2024

Châp. / art. 1'1) Budgêt de
l'erercice (2)

RAR N-l (3) Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

lll =l+ ll
19tj2 Déprcciatan cemples de débiteuÆ divers 1U U0U_01) 0.oo a UA
441 Opénlions palrimoniale s ( 1 O) 5AA 000.00 204 400.00 200 00a.aa 2AA 004 0A

16876
2031
238

Dettes - Autres élabl publics locaux 0,00
000

500 000.00

0.00
2AA 000,00

0.00

4.00
200 000.00

0.00

0.00
200 000 00

0.00
Total des recettes d'ordre 4 257 847.51 172 015,19 172 015,19 172 015.19

(1) oèln'llerles nn cbs ùri'ses conrormèmcnra! pi.n dé.omples

12)Vôtrélât -B pour le contenù dù budget de terê...e
t3) La.olo.n. RAR n estâ rêns.rqner qu.n lâbsen.e de rannsê anh.lpôe tô6 du vorê d! budgôl pnnntrt

(4)Sa!r 165.166el1&49

15) Excepl onn.llehe.l, les ôomplcs 20 204.21.22 ê123 sonrên ré..lres rèe tcs cn cas de reduclon ô! dannulâlton dê mândâts donnant teù â revers4ment
l6)Vôrlâôner.lV 85 pôrrte dêtartdes ôperatoôs pôurcôhple de Lers.

17)Cr.déinilôndrchaprredes apèRton .1.nÿe tqt oio = DF o42t.

(g) A!.une prèvis on b!.lgelâtre rd doitlqurer a tâni.h 192 tct. châprrre 024 ( p.ortuil des.ess ôns d mm.bitsâr,ôn§ ,).
(10)Cl dèl nilDn d! chapilre d er apèGttons .l otdrc \Ol A4 t = Rt 041)

l1l) Lc (hâprlre 204 ( SlbveatoDs d èquEenrefl versæs , esr un chapt@ lllobat,se re{rolDanr tes comolcs ?O.t er 1J24.
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VILLE OE YUTZ - Budget Principal Ville Yutz - DM - 2024

TED B DG T
SECTION DE FONCTIONNEMENT - VUE D'ENSEMBLE - DEPENSES_ AE NOUVELLES ET CREOITS DE L'EXERCICE B

C hâp Libellé Budget de

I'exercic€ ('i )

RAR N-l (2)

I

I assemblée sur
les AE lors de la

budgétaire (3)

Propositions
l'assemblée information,

dépenses
gérées dans le
cadre d'une AE

Pour
inlormation,
dépenses

gérées hors AE

TOTAL

1RAR N-1 +

Vote)

lll = l+ ll
TOTAL 21 964 323,42 0,00 0,00 333'132,48 333 132.48 0,00 333 132.48 333 132,48

011

012

014

016
017

65

6586

Charges à caraclère génèral (4)

Charges de personnelet frâis
âsslmilès (4)
Atténuataons de produrts

RsA / Rêgularisâtions de R[41

Aulres charges de gestion

couranle (sâuf 6586) (4)

Frais Ionclionnemenl des groupes

246 000,00

0.00

0.00

1 403 834,65

0,00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

000

0.00

0.00
0.00

363 097.17
-30 000.00

22 000,00

0,00

0.00

-3 180,00

0.00

363 097.17
-30 000 00

22 000,00

0,00

0,00

-3 180,00

0.00

000

000
0.00

0.00

363 097,17
-30 000,00

22 000,00

0,00

0,00
-3 180.00

0.00

363 097,17
-30 000.00

22 000.oo

0.00
0.00

-3 180.00

0.00

Totaldes dép€nses de gestion des services 17 A84 443,97 0,00 0,00 351 917,'17 x51 917 .17 0,00 3s1 917,17 351917,17

66

67

68

422

Charges financières

Charges spécifiques (4)

Dotâtions aux provisions
dépréc âtions (semÈbudgétaires) (4)

Dépenses imprèvues (dans le cadre
d une AE)

319 03'1,94

3 000,00

0,00

0.00

0.00

0,00

0,00

I 200,12

0,00

0,00

I200,12

000

0,00

I200.12

0,00

0.00

I 200,12

0.00

Total des dépenses financières 322 031.94 0,00 0,00 9 200,12 s 200,12 I 200,12 I200,12

Total des dépenses réelles 18 206 475,91 0,00 0,00 361 '117,29 361 117.29 0,00 361 117,29 361 '117,29

023

042

043

Viement à la seclion

Opéralions ordre lransf. enlre
sectlons (5.)

Opéralions ordre intéieLtr de la

2 457 847,51

1 300 000,00

0.00

-67 984.81

40 000.00

0,00

67 984 81

40 044.00

0,40

-67 984.81

40 000.00

0.00

-67 984,81

40 000.00

4.00

Total des dépenses d'ordre 3 757 847.51 -27 944,41 -27 984,81 -27 984.81 -27 944.41

0,00D002 Résultat ou antici 6

333 132,48Total des dé nses de fonctionnement cumulées

(1)VotrétâllB pou le.onl€nu du budg€tde lexercico.

(2)1. colonne RAR n esl à rensei§nêr qù en labseôcè de repnso anlicipèê lors du vol6 du budOol pr milil

Page 25
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6 223109,32

10 011 500.00

0.00

0.00
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i4)l106dèpenses mpuléesâùx.hapitres016ê1017,
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VILLE DE YUTZ - Budget Principal Ville Yutz-OM-2024

l-v ilt
SECTION DE FONCTTONNEMENT - VUE D'ENSEMBLE - RECETTES B

Chap. LiLellé Budget de
l'exercice ('l )

RAR N-1 (2) Propositions Vote de lassemblée

lt

Total
(RAR N-l + Vote)

lll= I + ll

TOT 19 506 475,91 0.00 333132.48 333 132.48 333'132.48

013
016
017
7A

13

74
75

Attènualions de charges i3)

RSA / Régularisations de RMI
Prod. services, domâine ventes diverses
lmpôts el taxes isauf 731)
Fiscalité locale
Dolalions et participations (3)

Autres oroduils de qestion courante (3)

33 300,00
0,00
0,00

1 286 700,00
2 301 600,00

11 456 300,00
4 181 565,91

214 310 0iJ

0.00
0,00
000
000
0,00
000
000
000

0,00
0,00
0,00

169 353,78
104,00

23 205,40
126 043,08

13 223,72

0,00
0,00
0,00

169 353,78
104 00

23 205.40
126 043.08

13 223.72

169

0,00
0.00
0,00

353,78
104.00
205.40
043.08
223.72

23
126

13

Total des recettes de qestion des sewices 19 473 775.91 000 331 92S.S8 331 929.98 331 929.98

77
78

Produits finan.iers
Produits specifiques (3)
Reprises amort., dêpréciations, prov. (semi-budgètalres) (3)

0,00
5 300,00

0,00

0.00
0.00

0,00
1202.50

0,00

0.00
1202.50

0,00

0.00
1202,50

0.00

Tôtâl des recettes financières 5 300_00 000 1 202 50 1202.50 1202.50

Tôtâl dês recettês réelles 1S 47S 075.91 0.00 333 132 48 333 132.48 333 132.48

042

043

Opérations otdrc lransf enlre sections (4) (5) (6)

Opérations ordre intérieur de la seclion (7)

27 404,00

4.00

000

4.00

aa0

0.40

400

4.00

Total dês .ecettes d'ordre 27 400,00 0,00 0,00 0,00

11)Votr èlal l-B pour le.onlênu tlu hud9ê1d6l6rê...e.

12) La.olônnd RAR n est à ronséiq.êr.t! ê6l'âbsencÊ ds r€pns€ ânlr.rpàâ 106 du vol€ du budgêt prmrl

(3) Hors re€elles ùnpulèes aux.haprlres 016 ei017.

(4) Ci. dèii.rlDn du châprlrc dês opèrêtions d'ordte (ÂF0?2= Oro.rir).

16)Au.one prèvisio budqeiairê ne do fisùrer âor ànicbs 775 eI776 (cl. châpik€ 02,1« produil des cessionsdirnmobilisâlions,).

(7) CrÉp't.ê destinè à rerra.er les opérations pan(ul6res telles que les opèralions de slocks oo lièes à lr lê.!e d'uô invëntaire psrmaneôl sihpllle.

(3) lnscr re eô câs de rcprise des rôsulrâts dê l €!èrc ce p,ècèdenl lâprès voi€ du @mpre âdminrsrrâlil) ou s rep.ise anticiÉ€ dès.èsullêls.
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VILLE DE YUTZ - Budget Principal Ville Yutz -OM - 2024

il-v ilt
B1

(1)

Libelle Budget de

I'exercice (2)

RAR N-1 (3) Vote de
l'assemblée sur
les AË lors de la

séance
budgétâire (4)

Propositions
nouvelles

I

l'assemblée information
Crédits gérés
dans le cadre

d'une AE

Pour
informalion

Crédits gérés

hors AE
lll=l+[

TOTAL
(RAR N-1 +

Vole)

TOTAL 21 564 323.42 0,00 0,00 333'132,48 333 132.48 0,00 333'!32.48 333 132.48
011 Charges à carâctère général (5) 6 223 1A9,32 0.00 0.00 363 097,17 363 091 17 000 363 097 17 363 097.17
6042
60611

60612

60613

60621

60622
60623

64624
60628

60631

60632

60633
60636

6064

6065

6067

6068

611

61228
61351

61358

614

61521

615221

76 400.00

80 400.00

1 539 200.00

30 600,00
I950.00

1s0 000,00
414 600.00

5 800,00
5 595,00

48 700 00

258 14S.00

25 500,00
16 200.00
15 000,00
17143 00

63 347,50
47 000,00

30 800.00
30 000,00

237 310,00
162 576 00

6 650,00
138 600,00
191 170,00

0,00
42 311 ,70

0.00
0,00

0,00

000
0.00

500.00

0,00
0,00

I'181,90
3 300,00

977,68

0,00

0.00

0,00
0,00

1560,00
0,00

20 000,00
32 740,B0

0,00

30 000,00

56 334.82

000
42311.70

0.00

0.00

0,00
0,00

0,00

500 00

0,00

0.00
8181,90
3 300,00

977.68

0,00
0,00

0,00
0,00

1560,00
0,00

20 000.00
32 7 40,80

0,00
30 000,00

56 334.82

0,00

42 311 ,70
0,00

0.00
0,00

0,00

0,00

500.00

000
0,00

8181.90
3 300.00

977.68

0.00

0.00
0,00

0,00
'1 560.00

0,00
20 000.00
32 740,80

0,00

30 000,00
56 334.82

5 940,00

0.00
42311.70

0.00
0.00

0.00
0.00

0.00
500.00

0.00

0.00

8181.90
3 300.00

977.68

0.00

0.00

0.00

0.00
1560,00

0.00
20 000.00
32 740.a0

0.00

30 000.00

56 334.82

Achals de prestations de services
Eau et assainissemenl
Enerqie - Electricité

Chauffage urbain
Combustibles
Carburants

Alimentation

Produits de lraitemenl
Aulres fournitures non stockées
Fournitureg d'entretien

Fournitures de pelil équipemenl
Fournitures de voirie

Habillement el vêlements de travail
Fournitures administralives
Livres, disq., cass. (biblio. Mèdiat.)
Fournitures scolarres

Aulres matières et lournilures
Conkals de preslalions de services

N4alérielroulant

Chârges locatives el de copropriété
Entretien terrains
Entretien réparâtions bàttmeôts
publics
Entrelien, rèparâtions aulres
bâliments
Enlretien. réparations voiries

Entretien, téparalions léseaux
Entrelien matériel roulant
Enlaelien aulres biens mobiliers
IVainlenance

I\,4ullirisques

0.00

0,00

000
0,00

0.00
0,00
0,00

0,00

0,00

0,00
0.00
0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
0,00

0.00

000
000
0.00

0.00
0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00
0.00
0.00

0.00
0.00

0.00
0.00

0.00
0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

615228 000 0.00 5 940.00 s 940 00 0.0u 5 940.00

615231

615232
61551

6'1558

6156

6161

230 811,62

3 000.00

56 000.00
83 260.00

252 945,20
56 000.00

0.00

0,00

0.00
0,00

0.00
0,00

41 200.00
0,00

0,00

I 780,00
-4 690,00

0.00

-41 200,00
0,00

0.00
I780,00

-4 690,00

0,00

0.00
0.00

0.00

0,00

0,00

0.00

-41 200,00
0,00
0,00

I780,00
-4 690,00

0,00

41 200,00

0.00
0.00

9 780,00

-4 690,00
0.00

['agc 2tt
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Propositions
nouvelles l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d'une AE lll = l+ ll

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)

Budgêt dê

I'exercice (2)

RAR N-1 (3) Vole de

l'assemblée sur
les AE lors de la

budgétaire (4)

Libellé
(1)

71 900.00
14 750,00

56 500,00
75 312 00

748 83s,00
40 000,00

65 300,00
18 700,00

75 009,00

18 500,00
35 000 00

97 150,00

2 420,40
'17 340,00
92 100,00

22 050,00
7 000.00

181 280,00
66 000,00

300 00

82 500.00

84 300.00

500,00

30 000,00
6 656,00

3T 000,00

0,00

0,00

0,00

000
0,00

0.00

0,00

0.00
0,00

0,00

0,00

000
0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

000

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

000

52 620,00

0,00
7 000,00

-4 000,00

50 720,00

6 598,06

0,00
0,00

5 500,00
0,00

0,00

t 230,40
0,00

-1 500,00
7 911 ,31

0,00
62 695,00

0.00

0,00
15,90

-150,00

3 920,00

-1 200,00

000
0,00

0,00

52 620,40
0,00

7 000,00
-4 000,00
50 720,00

6 598,06

0,00
0,00

5 500,00

0,00

0,00
7 230,00

0,00
-1 500,00

7 911,31

0,00
62 695 00

0,00

15,90

-150,00

3 920,00

-1 200,00

0,00

0,00

0.00

0.00

0.00

0.û0

0.00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
0,00
0,00

0,00

0,00
0,00

0,00

0.00

0.00

0.00

0,00

0,00

0.00
0.00

52 620,00
0,00

7 000,00
-4 000,00

50 720,00

6 598,06
0,00

0,00
5 500,00

0,00

0,00
7 230,00

0,00
-1 500,00

I 911,31

0,00
62 695,00

0,00

1s,90
-150,00

3 920,00

-1 200.00

000
0,00
000

52 620.00

0,00

7 000,00
-4 000.00
50 720.00

6 598.06

0,00

0.00

s 500,00

0.00

0.00
7 230,00

0.00

-1 500,00
7 911,31

0,00

62 695.00

0.00

15,90

-150,00

3 920,00

-1 200.00
0.00

0.00

0.00

6188

62268

6227

6231

6232

6234

6236
6238

6247

6251

6261

6262

6281

6242

62873

6168

617

6182

6184

6288

63512

6358

637

Assur. obligatoire
dommaqe-construction
Autres primes d'assurance

Eludes et recherches

Documentation générale et technique

Versements à des organismes de
formation
Autres frais divers

Autres honoraires. conseils

Frais d'âctes et de contenlieux

Annonces et inserlions

Fêles et cérémonies
Réceptions

Catalogues el imprimés

Divers

Transports colleclifs

Voyâges, déplacemenls et missions

Frais d'affranchissemenl

Frais de télécommunications

Services bancaires et assimilés

Concours divers (cotisations)

Frais de gardiennage

Remb. frais au CCAS/CIAS

Remb. fraas à un GFP de
ratlachement
Autres sêrvices exlérieurs

Taxes foncières

Autres droits

Auires impôts, laxes (autres

orqanismes)
10 011 500,00 0,00 -30 000,00 30 000.00 -30 000.00 -30 000.00Charqes de persofnel et frais

assimilés (5)(6)

6211 6 500.00

VILLE DE YUTZ. Budgel Principal ville Yutz -OM - 2024

0.00 0.00 0.00 0.00 0,00

6331

6332

6336

6338

Personnel aflecté paa la commune du
GFP
Versernent mobililé

Coiisâtions versées au F.N.A.L.

Cotisations CNFPT et CDGFPT

Autres impôts, taxes sur
rémunérêtions
Rémunération principale litulaires
SFT indemnité de résidence

95 000.00
27 700,00

100 500,00

17 000.00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00
000
0,00

0,00

0,00
0,00

000

0,00

0,00
0,00

0,00

0.00
0,00

0,00

0.00

64111

64112

3 910 000,00

85 000,00

0,00

0,00

Page 29

-30 000,00
0,00

-30 000 00

0,00

-30 000,00

0.00

-30 000.00

0,00

Pour
informâtion

Crédits gérés

hors AE

0,00 0,00

û12
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Lillcllé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Vote de

l'assemblée sur
les AE lors de la

budgétâire {4)

Proposilions
nouvelles I'assemblée

!!

Pour
intormation

Crédits qérés

dans le cadre
d'une AE

Pour
informâtion

Crédits gérés

hors AE

TOlAL
(RAR N-1 +

Vote)

lll = l+ ll

657362
657382

65748

ti583

Subv. Fonct. BA./régies

Subv. fonct. organismes publics divers

Subv.fonct-a!lres personnes droil
privé

lnt. moratoires et pénaljlés sur
marchés

236 628,00

5 100,00

790 935.00

5 000,00

20 671.65

0,00

0.00

0.00

0,00

0.00

0,00
0.00

-7 350,00

0.00

0,00

0.00

O,UL)

0.00

0.00
0.00

0.00

000

0,00

0.00
-7 350.00

0,00

0.00

0.00

0.00

-7 350.00

0.00

0.00

6586 Frais fonclionnement des groLrpes

d'èlus

000 000 000 000 000 000

Total des dépenses de gestion des services 17 884 443.97 0,00 0,00 351 917,17 351 9'r7,17 0,00 351 917,17 35',1917,17

6ii Charges finâncières 319 031.94 000 0.00 000 0.00 0.00

66111

66112
6618

lntèrêts réglés à l'èchéânce

Intérêts - Rallachemenl des ICNE

lnlérêts des aukes dettes

300 000,00
15 000,00

4 031,94

0,00

0,00

0,00

0.00
0.00

0,00

000
000
0,00

0.00

0.00
0.00

6l Charges spècrfiques (5) 3 000,00 0.00 I 200 12 I 200.12 I244.12

673 Titres annulés (sur exerc ces 3 000.00 000 I 20A 12 I 200.12 I204.12 s 200 12

Dolations aux ptovisions,

déprêciations (semi-budgètalres) (5)

0.00 000 0,0(_) 000 0.00

422 Dépenses imprévues (dans le câdre

d une AE)

0.00

Totâl des charges financières et spécifiques 322 031,94 0,00 0,00 I200.12 9 200,12 I 200,12 I200,12

Totâl des dépenses réêlles 18 206 475,9'1 0,00 0,00 361 f i7.2S 36'1 117.29 0,00 36',t 117,29 361 1't7,29

023 Virement à la seclion 2 157 847.51 67 984 81 -67 984.81 67 984 81 -67 984 81

442 Opéations ordre lranst- entre

sectians (7) (8) (9)

1 300 000.44 40 aa0,00 40 oaa a0 40 000.00 40 aoa 00

6811

6817

Dol. amorl. imnos incarparelles

Dot. prov. déptéc. actils ciculanls
1 290 040.00

10 000.40

40 000,00
0.04

40 000.00
000

40 040,00

0.00

4A 000.00
ooo

013 Opérations adrc inlérieur de la

soction (8) (10)

000 ô.aa 0.0t) 0ao 0_40

Totâl des dépenses d'ordre 3 757 847,5',1 -27 584,8',1 -27 984,81 -27 ga4,A',l -27 g84,A',l

Châp. / art

{1)

VILLE DE YUTZ - Budget PrincipâlVille Yulz-OM-2024

Oétail du calcul des ICNE au com
15 000,00

0.00

15 000.00

lvlontant des ICNE de Iexercice

Montânt des ICNE de lexercice N-1

= Diflérence ICNE N - ICNE N-l
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te 66112 11

0,00

0.00
-7 350,00

0.00

0.00

0.00

I 200 12
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1l)0èlâillôr 6a.ld,"surLl'sasconlôrméhentar DlândecomDros

!2)Vor Clar l-8 pôLn lê conrên,r d! bùdqâr d-ê r.x.r.'.e.
13) Lâ côlonnê RAR nesl a r.nse'g^er qucn labs.nce d. Épns. à x.pée tors d! ÿot. dù bldgêl p.nntrt.

(5)Hô6dépê s-êr nrp(t.cs.ùt.haprles Ol6 er 0l7.
r6)Le.dnpFnrrsile lia's dc pe,s..felsont pr.l('es dès arto.'sat.ns dengâqenF r

18)Cl. détun(.ns des.hapdrcs des ope.arDns dordre (DÊ0,1: = Rl o4O) tDF 04J - Rt A43)

l9) A!.nN prcvrsron bldqeIâtre fÈ doil lqùrer aùx ani.les 675 6lli76 (ct. châp tre 024 ( prôdlil des ress ons d inhotr]tsatons »).

110)Chap re dcstrné a rerdcrles operatr.rs prrlrllièr€s tellesque lesopérario.s de sto.ls ou IEes a ta renue d'un i.vètrtatre perna e t

111)sle unarrdes lcNE dù lerercr.e e5l nrlencurâu munlrnr dc lexerc'ce N t le nontantd! conrple 6tjil2 sera né9.tr,
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VILLE DE YUTZ - B'rdgel Principal Ville Yutz - OM - 2024

III - VOTE DU BUDGET ilt
SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES _ DETAIL PAR ARTICLE B2

2 187 800.00

Chap / art. (1) Lilrêllé Budget de

l'exercice (2)

I

RAR N.l (3) Propositions Vote de l'assemblée Total
(RAR N-l + Vote)

lll=l+ll
19 506 475,91 0,00 333 132,48 333 132.48 333 132.48TOTÀL

013 Alténuâtions de charqes (4) 33 300.00 000 000 0.00 0.ut)

33 300,00 0006419 Remboursements rémunérations pelsonnel 000 0.00 0.00

0,00 0,00 000 0.0001Éi 0.00

0,00 0,{)0 000 0,00417 RSA / Régularisations de Rl\41 0.00

7A Prod. services, domaine, venles diverses 1 286 700.00 0.00 169 353 78 169 353.78 169 353,78

7022

7A23

7031 1

70312
70323

7035
70388

7062

70632

7067

7O6BBB

7478

7083

74841

70846
70873

70478

Coupês de bois

Menus produats forestiers

Concess ons cimetières (produit net)
Redevances funéraires

Red. occupation dom. public

Locatrons de droits de chasse et pêche

Autres redevances el receltes diverses
Redevances services à caractère culturel

Redevances services à caractère loisir
Redev. services périscolâires et enseign

Autres marchandises
Locations diverses (autres qu'immeubles)

Misc â dispo personnel CL de râttâch.

I\,4ise à dispo personnel GFP de ratlach.

Remb. lrais par le CCAS/CIAS

Remb. frais pâr des liers

0.00

1600,00
25 200,00

12 600,00

82 500,00
700,00

14 400,00

434 600.00

93 000,00
375 000,00

0,00

2 500,00
200.00

180 000,00
50 400.00

5 600.00

8 400,00

0,00

0,00

0.00

0.00

0.00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00
0,00

0.00

0.00
0,00

0.00
0.00

0.00

000
0,00

0.00
0,00

45 076,73

0,00
0,00

3 000.00
12 000,00

100 000,00
0,00

1000,00
0,00

0,00
0,00
0,00

a 277 ,O5

0,00

0,00
0,00

0.00
45 076,73

0,00
0,00

3 000.00

12 000,00
100 000,00

0,00
1 000,00

0,00

0,00
0,00

0.00

8 277,05

0.00

0,00
0.00

0.00
45 076.73

0,00

0,00
3 000.00

12 000.00
100 000,00

0,00
1000,00

0,00

0,00
0.00

0.00

I277,05
73 lmpôts et taxes (sauf 731) 2 301 600.00 0.00 104.00 104.00 104.0i1

73211

73221

7324

Altribution de compensation
FNGIR

Autres fiscalilés reversèes

2140 000.00

160 600,00
1 000,00

0.00

0.00

0,00

0.00
104,00

0,00

0,00
104,00

0,00

0.00
104,00

0.00

731 Fiscalité Iocale 11 4s6 300.00 0.00 23 205.10 23 205 40 23 205.40

73111

731 18

73123

73132

73141

731ÿ.
73174

lmpôls directs locaux

Autres contribulions directes
Taxe com add droit mu1 ou pub foncière

Taxe sur les pylônes électriques

Taxe sur la conso- frnale d'électricité
Droits de place

Taxe locale sur la publicité extérieure

10 505 000.00

0,00

650 000,00

7 900,00
265 000,00

17 900,00
10 500,00

0,00

0,00
0,00

0,00

0.00
0.00

0,00

0.00
12 506,00

0,00
'1322,00
g 377,40

0,00

0,00

0,00
12 506,00

0,00
1 322,00
I 377 ,44

0.00

0,00

0.00
12 506.00

0.00
1322.00
I377,40

0.00
0,00

74 Dolations et pârticipations (4) 4 181 565.91 0.00 126 043.08 126 043.08 126 043,08

74111 Dolalion forlailaire des communes

Page 33
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Chap / art. (1) Budget de

l'exercice (2)

RAR N-1 (3) Vote de l'assemblée Total
(RAR N-1 + Vote)

lll=l+ll
741123

741121

744
74611
7471A

7472

7 473

7 4741

74748
74788A

748312
74433

74836
7 484

7485

74888

DSU des communes
DNP des communes
FCÏVA
DGD des communes et EPCI

Autres participâlions Etat

Parlicrpalion régions

Particrpâtion départemenls
Parlicipalion communes membres du GFP
Participation autres communes
Autres
DCRTP
Ela!Compens.exonération laxes foncières
Attr b. fonds dépa.t. péréquat. de la TP

Dolation de recensement

Dotation pour les likes sécurisés
Aulres

911

360

8

3

24

81

'10

865,91

200,00

300,00

000,00
200,00
000,00

600,00
100,00

0.00

800,00
400,00

600,00
700,00

200,00

300,00

500,00

204
65

235
48

3

24

7

0,00
0.00

0.00
0,00

0.00
0,00

0,00

0.00

0,00

0.00
0,00

0,00
0,00

0,00
0.00
0,00

0,00
-30 060,00

8 695,75
0,00

0,00
0,00
0,00

0,00
0,00

143 762.33
3 504,00

0,00
0,00

141,00

0,00
0.00

0,00
-30 060.00

8 695,75

0.00
0,00

0.00
0,00

0,00
0,00

143 762,33

3 504,00

0,00
0,00

141,00

0,00

0,00

0.00
-30 060,00

8 695,75

0,00
0.00
0.00

0.00

0,00
0,00

143 762.33
3 504,00

0.00

0,00

141,00

0.00

0.00
15 Autres produils de geslion courante (4) 214 310.A4 0.00 13 223 72 13 223 72 13 223./2
752

756

75813
7584

75888

Revenus des immeubles

Libéralités reçues

Redev. fermiers et concessionnâires
Recouvr-/créances admises en non valeur

94 800.00
0,00

13 000,00

0,00

106 510.00

0.00

0.00

0,00

0,00

0.00

000
1000,00

000
566.22

'11 657.50

0,00

1000,00

0,00

566,22

11 657.50

0.00
1000,00

0,00
566.22

11 657.50
Total des recettes de gestion des services 19 473 775,91 0,00 331 929.98 33'r 929,98 33't 929,98
76 Produ ls frnancrers 0,00 0.00 0,00 0,00 0.00
11 Produrts spécifiques (4) 5 300.00 0.00 1 202.5ù 1 202.50 1 202.50
713 À,4andats ânnulès (exercrces antèrjeurs) 5 300.00 0.00 1 202.sA 1202.50 1 202.50
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (4) 0.00 0.00 0.00 0.00

Total des recêttes réelles 19 479 075.91 0,00 333 132,48 333 132,48 333 132.48
412 Opétaions odre lransf. enlre sections (5) (6) (7) 27 400.04 0.oa 000 0.00

722

777

7815

7817

I m mob il i sa li on s c o rp orell e s

Rec.. subv inv lransférees cple résult
Rep prov. charyes fonctionnl courant
Rep. prov déptéc actifs ciculants

20 400.00

2 400,00
0.00

5 000,00

0.04

0.00
0.40

0.00

0.00

0,00
0.00

0.00

0.00
0.00

0.00
0.00

413 Opéralions ord.îe inlérieur de la sec on (5) (8) a.a0 a.a0 000 0.00

Total des recettes d'ordre 27 400,00 0,00 0,00 0,00

VILLE DE YUTZ - Budget PrincapalVille Yutz -OM - 2024

ublicit f crere calisées »Détail du calcul de la taxe départementale de

Page 3.1

ur les collectivités dites «

000

000

(compte 73121) (9)

Libellé Propositions
nouvelles

I
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000

t1) Détâillerles anicbs uli'sé. confo.mémèôl ù plâô dê.ompres,

(2) vôr ètât r-B pôur le.o.l6.u du budsêl do l êrer.ùe.
(3) Lâ colonne RAR n esl à renseigne. q! ên labsence dê repnsê.nticipée 106 dù vo(e dù budgêl p.imilit.

(4) HôE rêcêllês impulèes Bux chapilr€s 01661017

(5)Cl. dôn. bns du dEptÈ d6s oÉralÉns dordr6lRF 0.r?. DtA40) (RF 043 = DF 01i)

t6) Auconc prévEbn budgôlare.e doil figurer alx aniclos 775 s1776 (cl. châp re024 « pDdu[ des cessions dimmbiislions »).

(8)Cè(hapùe esl desliné à rel.à.e.les opérations paniculiè@s lelles que les opérallons de slocks ou liées à la lenue d'un invêntane peûnaneôl siùpllliè.

(9)Desrlné à retEcer Ie pr€lèvementdê la p.n.on dépàrleheôtalè de lâ raxe.

(10)S' le honlânt des ICNE r,o lexerci@ êsl in,èrieû â! monlânt de lêxercic€ N"l,l€ monlânl du comple 7622 serâ neoâÙi.

Monlanr {ies ICNE de lerercice

Monlanl des ICNE de Ierercice Nr

= Oifférence ICNE N - ICNE N-1

000

000

000

['age 35
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VILLE OE YUTZ - Budget Principal Ville Yutz - ùM .2024

IV - ANNEXES IV
A _ PRESENTATION CROISEE - SECTION D'INVESTISSÊMENT - VUE D'ENSEMBLE A1

Libêlla

01 0 0-5 1

Sécurité

2

Enseign.,

prof..apprentissâge

3

RSA)

RSA

OEPENSES 1200 000.00 969 050,21 0.00 211939.13 1 404 142,33 4 864 860 17 1125A.72 0.00

til oolalDns fôîds dNers êr résêrves 0.00 0.00 000 000 000 000 000 000
l3 Sùbvent ons d lfÿeslrssenrenl 000 0.00 000 000 000 000 0.00

lli Emprunts et delles assrnr lées r 200 000.00 0.00 1 000 00 000
Cple de liaison âlrectauon (BA régie) 000 000 000 0 0c) 000 000 000

2A lmmobilisallons incorpo,elles (sâul 204) 000 r0 436.00 000 00u 000 35 750 00 319 52 0.00

204 Subventrons d èquipement versèes 0.00 000 000
21 lmnlobilisat ons corporelles 000 T 37 321,90 0.00 137 663 93 125 358 65 369 445.15 10 939.20 0.00

lmmobrlsalions reçu€s en afleclâlron 000 0.00 000 000 0,00 000
').\ lmmobilisâlons en cours {sauf 2324) 000 221292,31 t).00 74 215 20 1 274 783.î)8 4 458 665.02 000

PÂrlicipâtiôns el crèances rallachées 000 0.00 0.00 000 000 000
2t 000 000 000 000 000 000 000 000

Opérâtons pou. compte de lrerc 000 0,00 0.00 0 0i) 000 000 000 000
RECETTES 8't03 88 t,85 0,00 0,00 39 460.84 77 501,98 1288 626.98 0,00

\)24 Produrts des cesslons d nlmobilsalions 000 000 000 000 000 000 000 000
1A Ootalrons. fonds d,vers el .éserves 2 650 930 53 0.a0 0.00 0.00 0.00 0.00

l.l Subvenl ôns d' n!eslisserne n t 110 000 00 0,00 0.00 77 541.98 1 142 t)26 60 0.00

Enrprunls et deltes assimilèes 5 342 951.32 0 oLr 000 000 ri00 3u 0 110 000
Il Cple de lrâison affeclalion (8A.régie) 000 000 000 000 000 000 ô00
2A lmn)obilrsâlions incorporelles (saLrf 204) 000 u00 0.00 0.00 1r.00 0.00

Subvent ons d èquipement versèes 000 000 000 000
21 lmnrobrhsâlrons corporelles 000 000 000 000 0.00 000 000 000
22 lmnrobilisâlions reçuesen aflectanon 000 000 000 0.00 0.00 000

lmrnobilisâlio.s cn cours (saul 2324) 000 000 000 000 1.15 200 00 000
Pa ic patons el crèances rattâchées 000 000 000 000 000 Q00 000

27 Aukes immobil sal ons trnânc,ères 000 000 000 000 000
.15 Operalions pour.ompte de liers 000 0.00 000 000 000 000 1l 00

Pagc 36

000

0,00 0.00 0.00

0.00

Aulres lmmobilisalions financÉres

0,00

000

000

000
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VILLE DE YUTZ - Budget PrincipalValle Yulz-OM - 2024

IV - ANNEXES IV
A - PRESENTATION cROISEE - SECTION D'INVESTISSEMENT - VUE D'ENSEMBLE (suite) A1

lerritoires et habitat

5 6

Aciion èconomiquê

7 8 9

Fonction en réservê TOTAL

DEPENSES ?217 763,02 0,00 112747,94 3 237 49s.01 14 229 296 53

t0 Dolalions. fonds d vers €t rèserves 0.00 000 0.00 0.00 000

13 Sùbÿe.lro.s dlnveslissenrent 0.00 0.00 000

16 Empfurls el dêlles âss m lées 201 597 .29 0.00 1 402 597 .29

1," Cpte de haison al,eclahon (BA.régie) 0.00 000 0.00 0.00 000

20 lmmobrlsâr ons rncorporelles (sauf 201) 274 313 00 000 7116.00

204 Subvonlions d'équipenrent versées 0.00 000 0.00 25 000.00 25 000 00

21 lrnmob IsaiLons corporelles 475 415 14 000 106 571,3t 119 924 97 2 OA2 640 28

lnrmob [salons reÇues ef aifeclalron 0.00 000 0.00 0.00

lmmobrhsâlrons en.ours (saul 2324) 1 1ô6 437 59 000 6 216,60 3 085 454.04 1A 291 124.44

26 Pârtic palions el créances raliâchées 0.00 000 0.r10 0.00

A!lres inrmobrlisalrons linancières 100 000 00 000 0.00 000 100 000 00

45 Opérallons pour comple de tiers 0.00 0.00 0.00

RECETTES 14 796,40 0,00 25 000.00 114 537,68 I 663 805,73

a2a t4 796 40 000 0 01) 000

t0 Dotauons. fonds d vers elréserves 1l 00 000 000 2 650 930 53

SLrbvenlrons d invesl ssement 000 000 25 000.00 r 14 537 68 1 549 127 1A

l6 Emp.!nts el delies âssimilèes 000 000 000 000 5 343 751 70

t5 Cpre de llârson atieciârion (BA.régie) 000 000 0 0t) 000 000

lmmobilisalions incorporelles (saul 204) 1l Lr0 000 0.00 000

244 Subvenllons d'êquipehenl verse€s 000 000 000 0.00 0.00

lmnrobilisations corporelles 000 000 0.00 0.00 000

22 lmmobrlisalions reÇues en atreciation 000 0.00 0.00

23 lmnrobilisations er cours (saul 2324) 000 u.110 0.00

26 Parlrcipalions et créânces râllâchées 000 000 0,00 0.00

Aulres inrùrob lsatrons trnancrères 000

45 Opèralrons pour comple de tiers 000 000 0.00 0.00

-

-

Pagc 37

000 0.00

000 000

327 934.52

0.00

23

Produ ls des cessrons drmmobilrsanons fi 796 4A

21

0,00

145 200 00

000

27

0.00
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VILLE DE YUTZ - Budget PrincipalVille Yutz-ÙM - 2024

IV - ANNEXES IV
A - PRESENTATION CROISEE - SECTION D'INVESTISSEMENT - PRESENTATION DETAILLEE A'l .900

FONCTION 0 Services généraux

Admlnistratlon oôn6ralo

020 o21 022 023 o24 025 025 024

203

205

212

213

215

231

Frais d'ètudes recherLhe. dôvoloppemenl

L&ences. pr@6des, droils sih la res

A!c.cehenls èl ômenasoôonls de lera'ns

l'rstèllât . matènel oudlâge re.hnrq.

Aùrrês immobtisarrcns corporelles

lnrmobilisalions corDorelles ën couÉ 221 292 X1

0.00

000

0.00

2 400,00 000 000

r1)Oé1âiller les conrples à lro s.lrrries.

Page 39
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IV - ANNEXES IV
A PR ES ENTATto N cRo ISE E S EcTIoN D I N VE STISS E M ENT P RES EN TATIoN DETA I LLE E A'1.900

FONCTION 0 - Services généraux (suite'l)

03

Assemblôê délibôra.tc
032 033

Con3eil é.o..soc..êivnon..c!llurê ôdu..
035 033

Sêction Cco.. sôciâle el

OEPENSES

245

212

213

215

21S

231

Frars d'études, recherche dev6loppement

Lr.ê.ces oroc6dés drols slmibnês

Agèncements el amènagem€nis de ter.ns

l.srâllàr maténel ounrlâgetê.hniq.

aukes rmmob isâl@ns corporclles

lômôbiEâlDns corpôreliês 6n.ou.s

000

0,00

000

000 000 0.00

RECETTES

(r) Dèra'lki r€s côûrpl€s à t.o s crnflres

['}age.l0

Accusé de réception en préfecture
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IV _ ANNEXES IV
A - PRESENTATION CROISEE - SECTION D'INVESTISSEMENT - PRESENTAÎION DETAILLEE 41.900

FONCTION 0 - Services générâux (suite 2)

Arriclê /.ompl. nalurc (1)

CooDdàconl, acl' inieréo..êur..int.rn,

Àclrons inlê(égionales

OEPENSES

203

205

212

215

231

Frais d'élldes recherchê dévsloppcnl€ôl

Licen.6s, proced65 drorts sihilaires

Agen.em€nls el amenâgemenls do lera.s

lnslallal materiel oulillaoelechriq.

Autës môobrlÉêt ons corporcllês

lmmob Eanons corpsell€s ên cours 000

000

000

000 000 000

000

000

345 634 02

221 292 31

RECETTES

(1) Dèra'lle' Ics uon,pres â lrôis.r'r,res

I'agc 4l
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Arlicle/ complo nalure (1)

10

Pôlice,sécuril€ rustrce

12

DEPÊNSÊS 211 939,13 21193S,13

215 lnstallât . ôareriel outillâge re.hnE,

A(tres nrmobrlrsâliôns côrpor€lles

lmmobrlsâlions..rporellê! en coùrs

1317245 000 13 77245

RECETTES

Sùbv hv,.llactrées aux rclls fo. an'orl

IV - ANNEXES IV
A - PRESENTATION CROISEE - SECTION D'INVESTISSEMENT - PRESENTATION DETAILLEE 41.901

FONCTION I - Sécurité

r1)Oét.illêr l,êç conrOr.s â Irôrs.hilfi...

Pagc.l2
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IV - ANNEXES IV
A - PRESENTATION CROISEE - SECTION D'INVESTISSEMENT - PRESÊNTATION DETAILLEE 41.902

FONCTION 2 - Enseignemênt, formation professionnelle et apprentissage

Ârli.lê / comple naiurâ

(1)

20 21

Ens.lgn6m.nt du premior dogré Énssign€m.nr du sêcond dêgrê

23

201 211 212 213 221

OEPENSES 329 212.39

2r5

aqen.emenls el âménaqetrrenls de lerarns

nrslallal , matenel oulrllage leclrniq

Aul.es mmobrli*lons corporelles

lmmobilÉalDns corporclles en cours

0,00

0,00

20 333 25

000

93 ?00 56

0,00

000

000

000

RECETTES

s bv 
'nvrâûâ.hâês 

âur ê.trfs àmorl

Fônds ailéc(ès à léqûpêûenl non âmon. 0.00 0,00

000

75 001 93

2 500 00 000

l1) Dèl!iler les coinples a lro s ch'lires

Page 4-l
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IV - ANNEXES IV
A P RES E N TAT IoN cRo IsEE S EcTIoN D NV EsTI SSEM E N T PRES E N TAT toN DETAILLEE 41.902

FONCTION 2 - Ensêignement, formâtion protessionnelle et apprentissâge {suite.!)

25

25',! 252 254 255

CNFPT - f ormâtiôn des âctits occupês

257

CFNPT êl CDG. missions

?561 7462 2563 2564 2565 2511 2512

àfr é.âOemcnls de t.rrâlns

lnstallal' ôârènêl oulillâse

lmmobilisalions corpo.elles

SlLv nv rirla.rrces rui &tls

F0nds affe.l€s a l'equ pcnre.t

111Dér.'lle, Las (,otrrplss â ttu s ch'tfres

I'age zl4
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IV
A - PRESENTATION CROISEE _ SECTION D'INVESTISSEMENT - PRESENTATION DETAILLEE 41.902

FONCTION 2 - Enseignement, Iormaiion professionnelle et apprentissâge (suite 2)

21 2A

Aulros seruacos pêriscolaûês .r annêros

231 243 238

DEPENSES

215

Ageûcamenls el àmenagenrools d€ leranrs

lnsiallal , mâl€n€l o!lillâse lechniq.

Aùtr€s imrEàili$lrons coelrelles

lmmob isaion s corporelle s en cou6

000

000

0.00

2 300.00

0.Ô0 0.00

.ll6 39

1274

733 68

RECETTES

131 sL'bv nv Étlachêes aux..lrs âûôn

Fonds âfl.cres a Iequ'pemênt non amon

r l)Dalâillar les coorples â ùo,s ch'rkes

Pagc 45
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IV - ANNEXES IV
A - PRESENTATION CROISEE - SECTION D'INVESTISSEMENT - PRESENTATION DETAILLEE 41.903

FONCTION 3 - Culture, vie sociâle, jeunesse, sports et loisirs

(1)

311 3',t2 313 315 316 313

212

215

Dèpôis el Lalrron cnref{s

FraE déllùes Ècl'€r.hc

Lcences pro.edes drols

àmd,àqùhenls de tc(a fs

lnslallâr nratènê1.ôulillâqe

lnlmob,l'.ar'ons corporell.s.n

0,00

000 21 133 09

RECETIES

Subv inv râllaclrees aux aclils

Foôds atlccles à Iequrpehenl

Oépors er cartDnneûênls

lnrmobilisàiDns côrpôrelles en

11)Oérr'ller Ies cotrrptes a rrois.rrftes

Pagc- 46
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IVIV - ANNEXES
41.903L ELETN TI No ED AT IEM TN P ER ESN SE STI ESS cE oTI D INc oR EIS EER E ANT toT NA P S

FONCTION 3 - Culture, vie sociâle, ieunêsse, sports et loisirs (suite 1)

32

sDorrs lâulros quo 3colalrêi)

x21

sâllès de sporr, qY nâse6

322 323 325

lüânifestâliôns spônivês

OEPENSES
236 396,21

165

203

205

212

213

215

218

231

Dèpôls el càutonnemêtrls reçus

Frà's d'éludês rècho..hc developpenrenl

Licences p.ocêdés dtuils similanes

agencêmenis et amènageôenls de terarns

lnslallal". malérc| outillâgs techniq.

Auùes rmôobilisatDns corpor€llos

lmmobilisa{io.s corporêllês en coù6

000

33 691.44

676 1i 1 50

23 751,04

42172.44

1 297,94

000

000

0.00

0,00

0,00

0,00

24 409.53

000

000

000

000

I 847 70

000

1t2

2.rl

Sùbv rôv.âll.chées aux âctÈ non àmon

ronds aflectès àl'é.ruLpetrênr nôn âmôd

Oàpôls el .â!lrônnem6.ls reç!s

lmmobtsâtions corporelles eô côù6

000

000

000

000

000

000 000

000

000

L1)Oélailcr les.ômples â to s ch tes

Pagc- 47
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IV - ANNEXES
A P ESR NE TA NTto Rc o ES E ES Tc o DN N sVE STI ES EM TN P ER ES TN T o DN TE LL E E 41.903

ILI

Anick /.omptê.âtùrê (r)

39

33i

3 661 330,32

203

212

2'15

214

231

Oèpôts dl cautio trements reÇus

Frais d'érudes reLherche dôveloppcm6ni

Liccn.es. p.ocedes droits sm âtres

Aoenc€ôents et amènaq€henls de terâ ns

lnslâllal haléièt ou tâgetechniq.

Aulres in»Dbilisâlions corporeltes

lmfrob'l' sâ hons .o rpor6[€ s 6n co ùrs

r65

231

Subv rnv rallâôhéès alrâ.nlr non âmon

Fonds arlectés à léqlipêûêft nôn amo.t

Déparls el cau16nnements rsçus

000

0.00

0,00

60.49

56 200,0!

3 605119,83

000

0.00

000

000 000

000

0.00 000

75000

5073213

12 233 29

226119 t3

a73 233 00 000

000
a73 233 00

145 200 00

FONCTION 3 - Culture, vie sociale, jeunesse, sporls et loisirs (suite 2)

ri) Dôlâ lcr lcs.onrpl€s à l.ors chdfres.

Pagc 4ll

Jounosse taclton 6ocioaduc.) €t toisns
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IV
A - PRESENTATION CROISEE - SECTION D'INVESTISSEMENT - PRESENTATION DETAILLEE A1 .904

FONCTION 4 - Santé el action sociale (hors RSA)

410 412

Préeeniioh el éducatioh

413

Dispensânes et auùes é1s

DEPENSES

L cences, procédè§, drôts smlaûês

Age.cemênls et âmènâgehefls de lerâ ns

Aulres immobilisatiof s corporellês

000

0,00

RECETTES

(r)Délêiller lescomplês à Irôs chifires

IV - ANNEXES

Pagc 49
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IV - ANNEXES IV
A _ PRESENTATION CROISEE _ SECTION D'INVESTISSEMENT _ PRESENTATION DETAILLEE 41.904

FONCTION 4 - Santé et âction sociale (hors RSA) (suite 1)

42

421

4211 4213

DEPENSES

Lrc€ncês. prùcédès. drods srmrlatres

Aqen.ehenls el amena!,emenls de tèiiâin.

Aulres immôb I salioôs .orporelles

319,52 0,00

0,00

RECETTES

r 1)Dét:iller les.o ples a trois chfires

Page 50
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IV - ANNEXES IV
A - PRESENTATION CROISEE - SECTION D'INVESTISSEMENT _ PRESENTATION DETAILLEE 41.904

FONCTION 4 - Santé et âction sociale (hors RSA) (suite 2)

Àrri.lo /.omplo haluro

(1)

127

4231 4232

'1125A,72

205

213

Li.ences pro.èdés, dro ls simil.ires

Aoencomenls êl am€naoemeôls do letrarns

Autres mmobilrsâtons co.porelles

000

000

000

5 912 00

319 52

3 127 21

(1)Oütaill« lcs conrpies a korschi(.es

I'age 5l
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IV - ANNEXES IV
A - PRESENTATION CROISEE - SECTION D'INVESTISSEMENT - PRESENTATION DETAILLEE A1.905

FONCTION 5 - Aménâgement des lerritoires et habitat

Àrttclo / complè nalur.

(t)

50 51

Amônâqomont el 6oryic.s uôâins
50 510 511 515 513

DEPENSÉS

r63

202

211

212

214

Aulres otrrprunls ol delles assrmûées

Frais É3lislotr documents urbanishe

Frais d'Eludes. roclEr.he dèveloppemonl

aoe.cenenls el ômenaoemenrs de retraos

lnstâllât mâlen€l ourilâtcte.hnq.

A!kes rmmobiisâto.s corporelles

lmmobiiisètions co rporolles en co urs

A!lres créances rnrmob'lisæs 0.æ

241 597 29

't49 251 17

r00000 00 0,00

000

0,00

0.00

22 830 00

59618000

000

000

000

000

0,00

304431 11

000

000

000

RECETTES

Produ[s des cess.ns dlnrmob'l'câl'ons

Lr)D.r'lL, r€s 
'-on,pl.s 

i lrors.rrffrrs

Prge 52
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IV
A - PRESENTATION CROISEE - SECTION D'INVESTISSEMENT - PRESENTATION DETAILLEE A1_905

FONCTION 5 - Aménagement des territoires et habitat (suite 1)

(1)

52 55

551 552 553 554 555

163

202

203

211

212

215

231

a!rres emprun15 el delles âsstrfiéÊs

F6s rèa[sânon do.umeôls ulban smè

Fraisdèludes recherche, dèvèlûppemenr

A!6ncemenls el aménagêmenls de lorahs

lnslallal , mâlèriol. oulilla§è lcchnlq.

Àulrer immobiielDns coroorelles

lmmobilsâr ons coeorelles en côurs

Aukes créances mmobili.è.s

000

000

0,oo

0,00

000

000

0oo

000

000

0.00

000

0,00

000

000

000

000

000

000

000

0.00

0.00

000 000

Pr.duits des ccssnns dhnroh lsal ôns

{l) Detailler les comples â lD's chifl@s

l'age 53

IV - ANNEXES
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IV - ANNEXES
A - PRESENTATION CROISEE - SECTION D'INVESTISSEMENT _ PRESENTATION DETAILLEE A1.905

FONCTION 5 - Aménagement des terriloires et habitat (suite 2)

5T

lechno. d.llnrormarlôn
59

531 533

163

202

211

215

231

276

Aulres ênlprunrs el dellcs assiôilées

Frais reâ[sâl on docuû$nts !ôan'she

Frasd'eludes. reclrer.ho dèveloppe B.t

Agencem€nls el amenàlJemenls do tcûèins

lnslâllâl . marènel. outrllâ§e lechnq

Aulres ômobilisatons corporelles

lûhob I sâtiôns .o.porêlles en cours

Aulrês crèânces mmbrlisèôs

0,00

000

0.00

0.00

000

000

000

000

0,00

20159t,29

1 166 437 59

RECETTES

Piôd!'ls dês cess.ns d'mnrôbtsahoô§

(1)Dat.ille,l,,s,r,mples i tus ch n!s.

Page 5.1

56

IV
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IV
A - PRESENTATION CROISEE - SECTION D'INVESTISSEMENT - PRESENTATION DETAILLEE A1.907

FONCTION 7 - Enviroîrêment

T1 72

720 721

1211 7213 1221 7222

DEPENSES

213

215

231

lnsrallar mare.el oùtllalolechniq.

lmnobilisâlrons cdporelles en côu.s

RECETIES

Subv inv rallachéesà(r a.llls non âmorl

Ll)Derr[ler les oor+,rc§ a lro!.rnllrcs

Pagc 55

IV - ANNEXES
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IV - ANNEXES IV
A - PRESENTATION CROISEE - SECTION D'INVESTISSEMENT - PRESENTATION DETAILLEE 41.907

FONCTION 7 - Environnement (suite '1)

Aclions onratiè.e d6 q.stion dos oaur

732 733

OEPENSES

213

231

000

RECETTES

@ S!bv 
'nv 

rarlaclréEs âLx a.rls fo. an,orltil
r1) Oôtâilêr les cônDrc. â kors chrlres.

['agc 5(r

lnsr.llât nrâlônêl oulrllâgêlechmq.

lmmobilisâlDns corpor€ll.s ên côrrs
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IV - ANNEXES IV
A - PRESENTATION CROISEE _ SECTION D'INVESTISSEMENT . PRESENTATION DETAILLEE 41.907

FONCTION 7 - Environnement (suite 2)

751 753

DEPENSES

215 lnstallar màrenel. o!lllage tc.lrtrrq.

lmmobilisalions corpor€lles en cours 6 2r6.60 6 216 60

RECETTES

Slbv nv r.llâ.hees âui à.1'ls nôô ânron 000

(l)Dètailler lès (oùrples à lrois.h li.es

Pagc 57
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a0 31

Trânsoorls Dut lics d. vov.o€!.s
421 422 323

OEPENSES

215

21A

231

Frâis d èludês rê.hêrche, deÿêloppeme.l

Subÿênlbfs d eqùrpeme.t versêes

lnstallél . nrél€rcI ouiillage lê.hnlq

Aulres immob lsal@ns corporelles

lmmobilisàriors.orporelles of cours

0.00

RECETTES

132 Subv 
'nv 

râllàchees âur âclrrs..n âmon

l ônds alrectés â lèquipenrenr fôn amo,l

73 r35 00

IV - ANNEXES IV
A - PRESENTATION CROISEE - SECTION D'INVESTISSEMENT - PRESENTATION DETAILLEE 41.908

FONCTION I - Transports

(r)D!ldllc, es.onrples â lrors.rr flres

I'agc 58
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IV - ANNEXES IV
A _ PRESENTATION CROISEE - SECTION D'INVESTISSEMENT - PRESENTATION DETAILLEE A1.908

FONCTION I - Transports (suite 1)

33

Trânsbôrls d6 mârchâhdisàs

330 83r 432 833 335

ÔEPENSES

2r5

214

231

Frals d eludes. re.lErchê, dêveloppetreôl

S!bvonl'oôs d èquipehenl vè6ées

l^srallar marenel our lâoe rechniq.

a!lrds mmob li$lrons oorporelles

lmmob I salions .orporclles en cours

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

000 000

000

REC€-TIES

Sùhv 
'nv 

iatlachêes âui a.lils ôôô àhô

Fônds â,Gclés â lcqùrpcmenl non amon 000 000

(1)Oélâ lle, lcs.ùmpl€s à tro s.h nres

I'agc 59
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341 845

203

215

213

231

Frais d oludës. recherche, d€veloppemef t

SubvènLoôs d equlpenenl veiseês

lnslâllal malerel oulillâgèreclrnq

Aulres immùb I sâlions co.porsllos

lmmobilEâlions corporelles on cou.s

000

000

000

7116 00

100 212,9.1

RECETT€S

Sùbÿ 
'nv 

râlrachees âù, â.tls ôon âhon

Fonds âif..les a l'êqu pemenl non amort.

IV - ANNEXES IV
A - PRESENTATION CROISEE - SECTION D'INVESTISSEMENT - PRESENTATION DETAILLEE A1.908

FONCTION 8 - Transports (suite 2)

(1)Oeluilrer lcs comples a lr!'s.hi(res

['ugc (r0
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IV - ANNEXES IV
A - PRÊSENTATION CROISEE _ SECTION D'INVESTISSEMENT - PRESENTATION DETAILLEE

FONCTION I - Trânsports (suite 3)

a5 a9

ô51 452 453 354

203

215

231

Frais dèludes. recherchc developpêmnl

S u bvent ons d'equipehenr ÿer*es

lnsrêllar maléiel,oulilla(êtechnlq.

Auires rmôobilietions corporelles

lmmobilBâliôns corpôEllos ê. côurs

0.00

000

0.00 0.00

0.00

000

000

000

0,00

000

000

000 o.æ

0,00

0.00 000

000

25 000 00

3 035

Sùbÿ 6v râltâché€s âùx âcrrls non amôrl

Fonds âllocl6s a lèqorp.tunr non âôôn 000 000

000 000 000 3a 435 00

zti 102 63

lr) Orlailler les conrpl',s ê lrô's.h'lrr',s

Page 6 |

41.908

355

DEPENSES
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0'l 0

01 ct Gestion

0-5 1

Sàcurité

2

Ensêign.,

prof.,apprenrissage

3 4

de RMI)

4-3

DEPENSES 618 700,12 13 506 393.69 0,00 82 001,49 755 731.44 1 992 865,61 742 808,13 0,00

0t l Charges à câraclère génèral 3 ]16 873 69 000 75 501 49 1531 895.61 155 730 13

412 Charqes de Dersonnelel lrars assimrlès 0.00 9 9.19 700 00 000 6 500 00 000 000 000
01.1 At!énuaùons de produils 268 000 00 0.00 o 0L) 0.0r1 000 000 000

Autres charges de gesron courante 23 500 00 239 820.00 0 (.)0 0.00 I il00 00 460 970 00 aa/ lln a0

Fra s foncl,onnement des groupes d'ékrs 0.00 0.00 000 000 000 0u0 000 0.00

315 000 00 0.00 0.01) 0.00 o 0L) 000 000
iT 1220012 0,00 0.00 0.00 0 0t) 000 0.00 0.00

Dotalionsâur provrsions. dépréciations 000 0,00 0.00 000 0,00 0.00

RECETTES 17 329 525,09 716 047,12 0.00 I093,40 619 650.57 870 711.76 31276.67 0,00

ut3 Attènuaùons de charges 000 33 300.00 0.00 000 000 000 rl 00

7A Prod. services. domaine venles diverses 000 0.00 000 4/5 000 00 540 500 00

73 2 300 704 00 1000.00 000 0.00 000
731 11 147 228.00 0.00 000 10 000 o0 000 000

Ootâlrorrs ei participâlDns 3 803 005 66 56 841.00 0.00 000 144 650 57 278 911.76 0.00

T5 Aulres produ[s de geslion courante 38 587.43 72a76 22 I 093 40 000 35 300 00 14Tb.67 0.00

76 000 000 0.00 000 000 000 000

000 6 502 50 000 000 000 000 000
/a Repr ses amorl. dépréciations, prov 000 0.00 000 0.00 000 000 0.00

IV - ANNEXES IV
A - PRESENTATION CROISEE - SECTION DE FONCTIONNEMENT - VUE D'ENSEMBLE A2

Pagc 62

000

000

271 950,00

000

274 377 4A

24 200.00

000
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IV
A - PRESENTATION CROISEE - SECTION DE FONCTIONNEMENT - VUE D'ENSEMBLE (suite) A2

Libellé

6 7 8 9

ÏOÏAL

DEPENSES 0,00 350190.73 0.00 314 219,66 204 682 33 18 567 593 20

000 320 n58 79 000 234 233.01011 Charges à caractëre gèné.al 204 682 33 6 586 206 49

000 25 300 00 000012 Charces de persofnelel fra s âssrnrilés 9 981 500 00

o14 Allènùatroos dê produrts 000 000 000 000 000 268 000 00

ô5 Aulres .harges de gestion courante 000 000 000 79 986.65 0.00 r 400 654 65

6586 Frâis IonclDnnemenl des groupes d élus 000 0.00 0.00 000

000 4 031 94 000 0.00 000 319 031 94

Cha.ges spèc Iques 0.00 0.00 0.00 12 2AO 12

Ootâliors aux provisrons. déprécialions 0.00 000 0.00 0.00 000 000

RECETTES 0.00 65 869.00 23 200,00 7 300.00 140 534,7A 19 812 208.39

013 Altenuâlons de charqes 0.00 000 0.00 0.00 0.00 33 300 00

7A 10 369 00 2 300,00 129 034 1A 1 456 053 78

0.00 000 000 000 0.00 2 301 704 AA

731 0.00 0 Llo 7 900 00 000 000 r 1 479 505 40

0.00 0.00 0.00Dolal ons el panicipalrons 0.00 0.0{)

Aulres produits de geslion couranle 0.00 55 500 00 0.00 5 000 00 1r 500 00 227 533 72

/6 r) 00 000 000 000 0.0n

0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 6 502 50

78 Repr ses amod. déprécratrons, prov 0.00 000 0.00 0.00 000
-

['age (r3

IV - ANNEXES

RSA /

RMI

5

0.00

Prod. serÿices. doma ne. ventes diverses 0.00 15 300 00

73

4 307 608 99

0.00
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01

Ooérâti.ns nôn vôâtlbrtàr
DEPENSES

661

673

Pènes su. créân..s nrécoùvrâbles

Chaqes d véEes de gestio. cou.anle

Trlres ânnùlés {sur ex€rc&s a.t.ne!6
Reversl €l.csù|. sur rmpols ellaies

12 ?40 12

264 000.00

t31

732

Dolâùôn géné.âle de dè.e.tal6âron
Autres atkbutions êt pâdrcipâtDns

ProdLits divors de oesliôn co!râ.lo

11 1AT 224 AA

2 300 704 00

3 000,00

IV - ANNEXES IV
A - PRESEN CROISEE - SEETION DE FONCTIONNEMENT _ PRESENTATION DETAILLEE 42.01

O1 - OPERATIONS NON VENTILABLES

(1)0êlailler les.omotes à lrois chfrrês

Pagc (r4
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IV - ANNEXES IV
A - PRESENTATION CROISEE - SECTION DE FONCTIONNEMENT - PRESENTATION DETAILLEE A2.930

FONCTION 0 - Services généraux

Admlnistrârion qônérâ16

020 021 022 023 025 026

611

612

615

016

617

614

622

623

625

626

623

635

641

645

653

t)57

654

Achats d érudes preslàtronsde *flrces

Achals ôon slockès de nrtières el loùhl

Conlrats do prcsrarions de setu'ces

Renevânces de cBdd.barl

Charoes localives el de @proprièlé

Rèmuné.aliôns rnremédiârcs. honontres

Pub.. publications, relalÉN publlqùès

Dèplacefr ents e! nrissrôns

Frais poslau er frâs têlécofrmunrcalon

Setoi.es bâôcânes el assrmilès

lmpôts, lâxss versemenls (aùlre o@â.)

Aulæs impôls, taxes (AdûM lmpôrs)

Aollês mpols. l.xes (â utros o.sanrsn'es )

Remu.érâlro»s dü porsonôel

ClÉrges s€curilé sociâls €l prévoy8nc€

Aures charqes socÈles

Aulres chaross dè pèBonnsl

Châ.ges nteryenl' cpt p.o! - Subvenl'

Châ.96s divorses do gostion.ourâô(e

40000

9 000,00

30000,00

303 11000

3 450 00

294 723,09

139 500,00

20 015,90

101540,00

58650,00

16 500.00

137 230,00

76 295.00

240 20000

66 000.00

2 600,00

7 064 500,00

2 4S5 000,00

000

20200,00

000

000

000

000

000

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

000

000

000

0.00

0.00

0.00

22 450,00

0,00

0.00

0,00

0.00

0.00

0.00

1 550.00

0,00

0,00

0.00

2 ?00 00

000

0,00

0.00

32 950 00

0.00

0.00

000

0.00

000

0.00

000

000

000

000

0,00

0.00

0,00

000

000

000

000

000

000

000

000

000

RECETTES

641

703

731

RèûuneÉl'ôns dù pe6ô.n.1

RÈdev.i..s rilsalioi dtr donrârn.

000

000

000

000

000

000

000

000

0,00

0.00

000

33 300.00

234 150.00

Pagc- 65

000

000

000
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Administ.rlôn oénérâ1.

o20 o21 o22 o23 024 025 026 023

758

Aulres âhbùtions êt pa.ri. palôns

Revenus des'nrnrêubl6s

Prodùits divêrs de gestion .oûrânte

MândâG annulês terercices ânlédêùrc)

60 576.22

6 502.50

000

000

0.00

000

0.00

27 641.0n 000

(1)Dèl.iller lcs.omplcs è lro s ch lr.€s

l)lge (r(r
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IV - ANNEXES IV
A - PRESENTATION CROISEE _ SECTION DE FONCTIONNEMENT - PRESENTATION DETAILLEE 42.930

FONCTION 0 - Servicês générâux {suite 'l)

03

Consoil aco..soc,.environ-..ulrurs.éduc.

031

Assemblèe dêlibérànlê

033

Seclion èco.. social€ et

035 038

0.00

000

0.00

0.00

0.00

000

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0,00

000

0,00

0,00

219 600,00

0,00

0,00

0.00

0.00

000

0.00

000

0.00

0.00

000

000

0.æ

000

000

000

000

000

0,00

0.00

000

0.00

000

0,00

000

000

0.00

0.00

0.00

0.00

611

612

613

615

616

617

619

tt22

623

625

627

624

535

657

653

A.hâts d'èlud€s. prostàtioôs ds se to E6s

Achâ8 non stockès de mâlièros êt foumi

Conlrâls de prèslatons d€ seMces

Redevânces dê crêdil-bail

chargês locâtves el de ooprop.ièrè

Rèmuôérâhôns Dlermediaûes. honôrârês

Pub.. p!blrcal6ns, rslâlDns p!blqûês

oeplacêm€nls el mEsEos

Frâ6 postau èl lra6 lèlècômmlnicalon

SoMcss bancarEs el assihilès

lmpôrs rarcs v€Gcmonis (aulroolga.)

Auùes mpots. laxês {Admh lmpôts)

Aulrâs impôts taxes (âutres orgànrsmes)

Rêmunèrâlions du porsonncl

ChaBês sé.unlè sæÉle el p.êvoyan.ê

A0ùes chars6s socralês

Autres cha@es de pe.son.el

châroes rnleryenr' .pl prop. - subvenf

Charqés div66es de gesüon coura.tG

0.00

0.00

000

o00

000

000

000

000

000

704

Renru re.a1,!i5 du re,s.tr rel

Rèdevances uliisal on du donr.Lne

Page (r7

o,r2
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03

031

Âssomblêo délihar.nre

032 033 034

Consêil ôco..soc-.ênv?ôn. cultùr. adu.
035 038

Sêclion éco., socialo er

152

Aulrês âtt bu|ons d pamdpâtds

Revenus des immeubles

Prodùts dNeB dê gêst6n .ourante

Mâ.dats a.nulès l€xêrcrLes antâneûc )

000

000

000

000

000 0.00

0,00

000

000

000

ll) D,êlâil€r les conrnles à ko s.h lk.s

Pagc 68
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IV - ANNEXES IV
A - PRESENTATION CROISEE - SECTION DE FONCTIONNEMENT - PRESENTATION DETAILLEE

FONCTION 0 - Services géné13ux {suite 2)

CooÈ.décanl.,a.l' inrêrôq-.eur.,inlorn,

article / cohpie haiur€ (1) TOTAL OU CHAPITRE

611

612

613

615

6i8

623

625

626

627

635

645

6s3

657

653

Achats d ètudes presldtions de setoices

Achats non stockés de malièreselloumi

Conlrâls de preslalions de serurces

Red€vances de.rédil-bail

charges lôcalives et de .opropièlé

Rém!néralions nlermédiaires, ho.oraûes

P!b.. publications, relations p!bl ques

Déplâcemênts ét misslons

F.â s postaux el lra6 lélécommonicaliôn

sery ces baôcanes et âssiûilés

lmpôts, taxes. versements (aùke o.sa.)

Altrês mpôls. taxes (Admn lmpôts)

Autres impôts. tâxes (aukes or!,ânismes)

Rémunéralions du personnel

Cfârges securite sociale el prèvoyance

Altres chêrges so. âles

Auires chârges de peEonnel

chârqes i.leoe.r" cpr prop. - subvenr

Chârges drverses dê gestion côuranle

0,00

000

000

000

000

000

000

000

0,00

000

0,00

000

000

0.00

0,00

000

000

000

000

000

0.00

000

357 657 91

139 500 o0

20 015 90

101 540 00

16 500.00

137 230 00

20 200 00

2000

641

731

732

000

000

0.00

000

Rémunéralio.s du personnel

Redevanôes ulilisâlion du domâine

Pagc 69

000

33 300 00

42.930

Aclions inteiiegionales
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Ani.l. / comptê nâlurê {1)

Cooo.décenl..â.1' inlêtréd..êur-.intern.

TOTAL DU CHAPITRE

Âclions nleréqionales

752

753

113

Aurrcs âlriburiôns er pârli.ipêt ông

Reve.us des imheubles

Prodllls dlvers de geslion courante

rvlandals an.ulés (.xercices anlâ eurs)

0.00 000

000

0.00 000 11 500 00

6 542 50

tllD-itJilq Lr! (rnples ê lros.rrilres

Pagc 70
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IV - ANNEXES IV
A - PRESENTATION CROISEE - SECTION DE FONCTIONNEMENT - PRESENTATION DETAILLEE A2.931

FONCTION 1 Sécurité

ArIiclê / cônrple halur. (1)

11

Polico,sècunià, juslrco

12

OEPENSES

511

615

6?1

Achats ôon slockès de matières cl ioum

Cônl.âls de pEslâlions de sêry'ces

Pe6onnsl cxtereur âu seMco

Rémlnéralions rnlermèd atres honora res

Aulr6 impots, lâxss (Admin lmpots)

000

000

000

1225149

0.00

000 0.00

000

1225149

I 400 o0

a 250 00

6 500 00

300 00

Produrls drvers de Oùslr.n courrnle

11) tFLrler tr, o,nple1, lr.r.h llrp.l

Page 7 I
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IV - ANNEXES IV
A - PRESENTATION CROISEE - SECTION OE FONCTIONNEMENT - PRESENTATION DETAILLEE 42.932

FONCTION 2 - Enseignement. formation professionnelle et apprentissage

À.riclê / compte natu,o

(1)

20 21

Ensêign.mênl du pÈmlo. dsg.ô

22

Ehs€i9nemsnl du sscond d.gr.
23

201 211 213 221 221

5t5

A.hals d'61udes, preslations d€ sèruicss

Achâls no. slockêsde mauèresel lourhi

Pub. publrcâlions rElârk ns publrques

Trênsporls blens ira nspo.is collsct ls

Chargesintetue.l cpl prop. - Sùbvenl'

Châ.gês diveG€s de geslion cou.ânle

000

313.42.50

o0o

000

55 523 40

13 000 00

22 419 59

000

1 35000

0,00

000

000

0.00

0.00

5100,00

0,00

000

000 3 500 00

I 450 00

tlr L)' riil€r li\.ofiplos n rros ch trr s

Page 72
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IV - ANNEXES IV
A - PRESENTATION CROISEE - SECTION DE FONCTIONNEMENT - PRESENTATION DETAILLEE A2.932

FONCTION 2 - Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 'i)

25

Formalion prol€ssionholle

251 252 253

C|IFPT - Formalon dè. â.rifs occupés

251

CÊNPT el COG - mi.sions

25ô1 2562 2563 25T2

DEPENSES

615

a?a

0.00

000

000

000

000 000 000

000

(1) oclêiller les.otr'ples a l,o,§.rll{,es

t'agc 73

258

25f1

achârs dèrudes. preslàlbns ds

achâls.on ôtockês de nral èros

Enk6t€n ét répârâùons

P0b. pubt.âlions .elâtiôns

Trânspô(s b êns. lÉnsporls

Charges interyenl cpl prop.

Charges dùe6es de ges{ion

Accusé de réception en préfecture
057-215707571-20241002-DEL-16-02102024-DE
Date de télétransmission : 10/10/2024
Date de réception préfecture : 10/10/2024



VILLE OE YUTZ - Budget Principâl Ville Yutz - DM - 2024

IV - ANNEXES IV
A - PRESENTATION CROISEE - SECTION DE FONCTIONNEMENT - PRESENTATION DETAILLEE A.2.932

FONCTION 2 - Enseignemenl, Iormation professionnelle et âpprentissâge (suite 2)

Autrês seruaces p'6.iscolâi.ês 6l.nnerês

29

241 233 233

OEPENSES

604

606

615

623

624

657

Àchais d etldes. prestaûo.s desêfr'ces

Achâls non slockés dc malleresel tôurn

P!b.. pùbli*lions. relâliôns publiques

Trânspo(s bBns trê n 3 porls collëcnts

charæs rôledenf.pr pmp - slblenf
charges divercês de geslioô rourânle

000

000

000

000

0.00

356 000.00

0.00

0.00

25 000.00

0,00

000

000

000

000 000

000

000

0,00

0,00

46t 462 50

397 00

RECETTES

l1)Dirâlller les coôrpres â ro,s chrfiros

Prge'74

21
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IV - ANNEXES IV
A - PRESENTATION CROISEE - SECTION OE FONCTIONNEMENT - PRESENTATION DETAILLEE A2.933

FONCTION 3 Culture, vie sociale, jeunesse. sports et loisirs

3l30

3t! 3t5

(l)

313

OEPENSES s16 331,r3 705 562,10

a2,t

615

ti25

A.haG no. slækès do maùè.e§

Pûb., publicatiôns, rèlatrons

Trânsæ.ls brens lÉnsporls

Déplacemenls el missDns

Seryicês bâncares êt âss milés

Aul.eslmpn§ la,es(.ulGs

ch.rs6 rnleN cpl propre -

Charges tofrsôt cpt prop,

Charqes diverses d€ Oeslio.

500 00

0.00

221 500 00

000

000

99 353 63

22r655

000

30 300 00

50 00

14137

000

000

000

000

000

000

000

REC€ITES

752

754

Venles d. mâ..hâ.d'ses

Revcôus des mtuubles

132 000.00

0,00

0,00

65 700.00

r 000,00

7 300.00

0.00

0.00

0.00

296 500 00

3 500.00

000

000

24 300 00

000

000

000

000

0.00

000

0.00

000

0,00

0.00

0,00

0,00

0.00

0.00

000

000

000
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(t)

31

3!1 312 313 315 3t6 313

Produ(s dLvers.le grst on

r1)OÊlailler lcs coùples à lrors clr liles

Pagc 7(r

Accusé de réception en préfecture
057-215707571-20241002-DEL-16-02102024-DE
Date de télétransmission : 10/10/2024
Date de réception préfecture : 10/10/2024



VILLE DE YUTZ - Budget Principâl Ville Yutz - DM - 2024

IV - ANNEXES IV
A - PRESENTATION CROISEE - SECTION DE FONCTIONNEMENT - PRESENTATION DETAILLEE A2.933

FONCTION 3- Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suile 1)

32

SDorts lautr€s ouo scolalros)

321

Sallês do sporI, gymnâsos Mânitestat'ôns sporrives

OEPENSES

606

613

615

623

624

625

62ri

627

624

637

651

657

653

achârs non sl@te§ de màliares 3l l@rni

Pub. pùbli@liô^s relations pùbllquss

Trânspods bi6ns lraBpod6collsctirs

Déplacenrênls el m ssio.s

Frais poslâux et taÈ télèconmlnicalion

Servi.es bâncài.e6 el assiniês

Aùes impôls. lax€s (BUlres orgânrsmês)

Cha.qes inlêry. cplpropre -Ades pec.

châ.ges inieRênl cDt p.op. - slbvent'

Chârges d&ersês de gestD. coorânle

000

25 096.A0

0,00

0,00

0.00

000

0,00

0,00

0,00

0.00

24 53a.01

000

000

0.00

000

0,00

0.00

0.00

0.00

000

000

000

000

000

000

000

0,00

0.00

5 621 80

000

9 297.39

0.00

0.00

0.00

0,00

0.00

0.00

0,00

0.00

0,00

o00

1 200 00

200.00

ô.00

33123.00

0.00

0,00

0.00

0.00

0.00

0,00

0.00

269 300,00

000

731

152

ventês de marchaodises

Revenus des ionBùblôs

Prcdlils drve.s de qerlion courâ.te

0.00

24 000,00

0.00

0,00

000

000

0.00

000

000 2 000.00

000 000

11) DetJlcr es conrple5 a [os (r]1, cs.

Page 77

Accusé de réception en préfecture
057-215707571-20241002-DEL-16-02102024-DE
Date de télétransmission : 10/10/2024
Date de réception préfecture : 10/10/2024



VILLE DE YUTZ. Budget Principâl Vilte yutz -OM - 2024

IV - ANNEXES IV
A. PRESENTATION CROISEE - SECTION DE FONCTIONNEMENT - PRESENTATI ON DETAILLEE 42.933

FONCTION 3 - Cutture, vie sociâle, jeunesse. sports et loisirs (suite 2)

Anlclê / compto n.tur€

{1)

Jouno§so lactlon socloéduc.l .t lôisiB Vio.oclrloolcilovênno
39

331 333

OEPENSES

606

613

615

6T6

6r3

623

625

626

1,27

623

637

651

651

AclEls non slockês dc matérês el rdrni

Pub. potrliclDns relatD.s pubtrques

Icnsporls bEns. lranspoft collecti,s

Oéplâcemenls el missions

Freis p6tâqx el lrâis téléôômmunielioô

Seryices hân catres er âssimilés

aulres impôls, tâxes (êulrês or9ânishes)

Charges rnlerv .pl propre - Aides pêrs.

ChâBes 
'ntetoêôl 

cpt prop. - Slhvênr

Charg€s d vE6es de gcstrcn courânte

0.00

15 433,33

20 s00.00

242.29

155 0m 00

000

0,00

0.00

5 500,00

0,00

000

000

I 500 00

000

000

0.00

000

000

000

000 712 967 A0

2 000 00

650 00

952 29

161500.00

5 000 00

731

754

Voôles de mârchandises

Revenus dês môoublês

Produ s drveB de geslrcn.ouranle

000

0.00

92111 76

0,00

0,00 0,00

000

000

9s 100,00

000

0.00 000 10 000 00

21891176

r1)Dêtrrller les conrptés. rrors ch tres.

RECETTES
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IV - ANNEXES IV
A - PRESENTATION CROISEE - SECTION OE FONCTIONNEMENT - PRESENTATION DETAILLEE 42.934

FONCTION 4 - Santé et action sociale (hors APA et RSA/Ré9ularisation de RMI)

112

Ptèvention èl éducàllon Dispénsàirês el âulres

6r3

615

623

624

c)26

62A

537

651

655

657

Achats non sio.ièsde malières ct foorni

chârgês locatNês êr de côp.opnélé

Pub. poblralions, €lâlions poblquês

Transports bieôs, transpons colleclifs

Frâis poslaur el lrais télécommu.rahon

Aurros mpots, tâxës {âutres oeanBmes )

Ch6rg€s i^tery. cpl propre - Aidosp€rs.

Conrrlbulions obl€aloûes

Chargès rntêdenl' .pl prop " Subÿônl

0,00

0.00

0.00

000

0,00

000

000

51 300 00

000

0.00

000

000

000

000

000

000

000

000

Produns drÿe6 de geslion courânle

000

000

000

000

(1) Oélàille,les couplèr à no6 chrfires.
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VILLE DE YUTZ - Budgel PrincipalVille Yutz -DM " 2024

IV - ANNEXES IV
A - PRESENTATION CROISEE - SECTION DE FONCTIONNEMENT - PRESENTATION DETAILLEE A2.934

1212 4213 4221 1224

606

6r3

615

616

623

626

624

651

655

657

Achatsôon slockès de mêUèros ei four.r

Chârges rocalrves €l de .opropnels

Pub,. p!blicalons relations publiquês

T.aôspôns biens, lEnsports.ollecùs

Fras pôstaùx êl f.âis telècommuni.âtioô

All.es mpôls.laEs (â!l rês orgâ.r snres )

ClErlestnlefr. cpl proprè - Àdes pgs.

Co.lrôutrûns oblqalotès

Charles inretoenl' cpi prop. - Sobvéôl

2 800.00

800,00

14 350,00

1 500,00

I 500 00

35 41000

307 273,00

000 000

000 000

000

000

0.00

000

000

000

000

Prollts div66 de gesrion côu.anlo

l1) Délalllêr cs Lonipres àl.ors ctrifires.

Pagc ltO

FONCTION 4 - Santé el action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMt) (suite 1)

DEPENSES
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VILLE DE YUTZ - Budgêt Principal Ville Yutz - DM - 2024

IV - ANNEXES IV
A _ PRESENTATION CROISEE _ SECTION DE FONCTIONNEMENT _ PRESENTATION DETAILLEE A2.934

FONCTION 4 - Santé et action so6iale (hors APA et RsAiRégularisation de RMI) (suite z)

A.licre /.onrpl. nalur. (1)

425

4231 4232

212150 3?

606

6i3

6 t.t

615

616

613

623

624

626

Achals non slockès d€ malièros el fourn

Chaees localNes el do cop,opriolé

Pub. publ'.âlrols relàtiôns publiques

Transporls bÉns lrânsporls côllectifs

Frais posloux el lEis tèlécommun cation

Aures rdpôls taxes laukês ôrgânrsres)

ChaEês inlêe cpl prôp.ê - Àdês pêrs

conl bllion§ oblEaloirss

CnaGe.interyenl cpl prop. - Subve.f

000

000

I 000,00

0.00

0.00

0,00

0,00

53000,00

1 000,00

0,00

2 000 00

000

0.00

0.00

0.00

000

0,00 0,00

000

6 090 32

2 000.00

2?5 500.00

3 200 fil

800 00

5 609 00

67 350 00

2 500,00

532 778 00

RECETTES

Prodùits dive6 dê g€sliôn coùrânlo 0.00

21 2AA Ot)

(1)Deldiller lcs Lonrples a lros.rinles
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VILLÊ DE YUTZ - Budget PrincipalVille Yulz -ùM.2024

IV - ANNEXES IV
A - PRESENTATION CROISEE - SECTION DE FONCTIONNEMENT - PRESENTATION DETAILLEE a2.93 5

FONCTION 5 - Aménagement dês territoires el habitat

Arlicle / conpi€ narur.

{1)

51

Amén.q€mont €l s€rvices urbnnrs

50 510 511 512 514 515 513

606

615

622

623

ô24

Achals d'êtudes. preslâlions d€ seM@s

Achâts non slockés de malièr6s el rourni

Rèmunérâl ons inlermediaûes lbtura Es

Pob.. publi@l ons. rehlion s pubhqu e s

Rèmunèralio.s du pë6onnel

Charoes secorilè so.lale el p.cÿoÿânce

000

0.00

10000 00

I 200 00

2500000

3oo o0

0.00

60 450 00

1@ 125 T6

0,00

0.00

000

0,00

000

0,00

0.00

000

0,00

0.00 000

000

0.00

752

R.devên..s ul lsal on d! doma.e

Reÿen!s des nnmê!blês

000

(1)Oérâdlôr I'rs coûples â lro's chrffres

Page ll2
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VILLE DE YUTZ - Budget Principâl Villê Yutz - DM - 2024

IV - ANNEXES IV
A - PRESENTATION CROISEE - SECTION DE FONCTIONNEMENT - PRESENTATION DETAILLEE 42.935

FONCTION 5- Aménâgement des territoires et habitât (suite 1)

53

552 553 55.1

DEPENSES

606

615

622

623

624

645

661

Achals dolud€s pieslalioôs ds setolces

Achâls non slock€s de mal'ôrcs elroumr

Rém!réralrons lnlermédlanes, honorai.ss

Pub. publcâno.s relalbns publques

RèmuhèrâlDns du p€rsonnsl

Chârqes sécùrilé sociale et p.èÿoyan.e

000

000

000

000

0.00

0.00

0.00

0,00

000

000

0,00 000

000

0,00

0,00

0.00

0.00 000

RECETTES

Rêdevan.cs !xl'sât'ô. du r,ômâ'ne

Rêvenus des rmm6uhles 55 500.00

i1) Oéra'ller I's.onrples â ko r.h'ltes

Pagc ll3
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IV - ANNEXES IV
A - PRESENTATION CROISEE - SECTION DE FONCÎIONNEMENT _ PRESENTATION DETAILLEE 42.935

FONCTION 5 - Aménagement des têrriioires et habitat (suite 2)

57

Tochno, dê l'inlormallon

53 59

581 5aa

615

622

623

628

641

645

A.hals d éludes proslamrs de seerces

Achals no. slock€s de mat ères el foun!

Remunerânons'nlcrmédÉtres hônûrâtres

Pub. publicâtrons r€lanon§publiques

Rcnuôerâl ons du persornsl

Chârges sécunré s@iale et prévoyancê 0.00

0.00

0Ô0 000 I200,00

25 000 00

300 00

RECET-TES

752

Radêÿances ul lsâlEn du dômâine

Rêÿenusdês mmêùblêr 000

(1)Oélâillêr Iês.omptes â kors ch'llres

I'age ll4
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VILLE DE YUTZ - Budget PrincipalVille Yutz -DM - 2024

IV - ANNEXES IV
A - PRESENTATION CROISEE - SECTION DE FONCTIONNEMENT - PRESENTATION DETAILLEE A2.936

FONCTION 6 - Action économique

62

SÙucluro d'ahlfr alion ot

631

Adri.ullurê. ôêche êl âoro-allmênrâiré

632

lndustle. comm.rc. Gt

6311 6312

Rêde!ances ulil'sâl on dù dômaine 000

L1) oetaille.lc!.omplcs.l'oschdfre5.

Page tl5
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IV - ANNEXES IV
A - PRESENTATION CROISEE - SECTION DE FONCTIONNEMENT - PRESENTATION DETAILLEE A2.936

FONCTION 6 - Action economique (suite)

Arricle / comprê nâtùre {1)
alt.âctiviré d! rêritore

65 6G 67 63

DEPENSES

Rê<revances uliisanon du domâ.ê 000

r1)Délailler les.onrples à no s chillres

Page li6
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VILLE DE YUTZ - Budget PrincipalVille Yutz 'DM - 2024

IV - ANNEXES IV
A PRES ENTAT IoN cRo IS E E S EcT oN D E FoN cTI ON N EM E NT PR EsE NTATION D ETAI LLE E A2.937

FONCTIONT Environnement

70

collêciê et rrôltêmenl de. dé.hêls

1211 T2t2 7213 7221 7222

OEPENSES

613

615

623

623

637

657

658

A.hab non stockes de manères el loumi

Contrals dê prestalrMs de æryice.

Pub. publicâtions relalions publiques

aulres lmpols lâxes (aÙt.es olga.rsmes )

Cha.ges inleù. cpl propre - A'des pêrs.

Conlibutions ôbl gâbnes

Châlgês intetoênf cpl p.ôp- - Subvênr

Ch.Aês dive6es de geslD. couranle

0.00

21 560.00

0.00

t9 600,00

9 235,00

6151.65

000

000

000

000

0.00

000

000

0,o0

0.æ

000

0,00

23 500.00

0.00

.t4 600.00

000

0.00

0.00

000

000

000

RECETTES-
702

754

Ventes de r6(olles Bt produts loreslie.

Redevan.es ul sanon du domâme

Rêvenus des nmeubles

Produ s divers dâ !,esnon cour.nle

700.00

I 500,00

000

0,00

000

000

000 0.00

000

000

t1)Déra'llêr les co'nprcs à tô's chrtlres
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VILLE DE YUTZ - Budqet Principal Vi[e yutz -DM - 2024

IV - ANNEXES IV
A P ER Es TN TA Nto Rt- o IS EE 5E oTI DN FE No TC oI NN ME NTE P ER ES TN TIA No ETD IA LEL E A2.937

t A.tions on mâtière d. qÊstion des eaur

733 735

605

611

615

623

651

655

657

658

A.hârs non slockés dê matér6s el toumr

Contrals de prestâlioôs de setuices

Pub. publ'câlions, relalions pubtiques

Aukês mpôts, târês taut/es organrsmes,

Charge. rntea cpt prop.e - Àdes pêB

Co. kibu lio ns obliga toires

ChaBes inloruent'cpt pmp. - Sùbvenl,

Châ.gês diÿ€6os de geslion courante

122 311,Ta

0.00

0,00

000

0,00

0,00

0,o0

000

0,00

000

000

500 00

000

250 00

31 0{0 00

000

000

702

752

Venres dc recoltus el p.oduits torestÉr

Rede va ncês ùù 
'!ârr 

on du dônrârn€

Revenus dcs iômê!blês

Poduits <lNers de ges( on courâ.te

000 000 000 000

FONCTION 7 - Environnement lsuite 1)

l1)Oélaillér les comptes â lroB chntres.

Page tl8
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VILLE DE YUTZ - Budget Principal Ville Yutz 'DM ' 2024

IV - ANNEXES IV
PR ES E NTAT IoN L RO S E E S E T to N D E FoN cT IoN N E M E N T PRES E NTATIoN D ETAI LLE E A2.937

FONCTION 7 - Environnement lsuitê 2)

75

Polr!toue do I onêrdi6

75 7A

753

DEPENSES l3 511,11

613

6r5

623

628

ti3T

655

657

654

Achârs no slockès dè trrâlières sl fourn

coûlrals de preslalions de setures

Pùb. pubhcal ons, rclâlons publques

Aorrês rmpôls iaxee (sulres orgâosmes)

chargës nlstu .pl propre -Ades p6rs.

Conliborn.s obligâlorcs

châlges rnlervênt'cpl prop. - slbvenf

Charges dNe6ès de g€slon courânb

0.00

0.00

000

000

000

000

0.00 000

0.00

0.00

0.00

0.00

10 000 00

0.00

0.00

0.00

13 511.31

0,00

0.00

000

000

000

000

0.00

21 560 00

13 511,31

250 00

.r5 000.00

9 235 00

{i 151.65

702

703

752

754

Venles de ràcôltés ét produits forcsliêr

R6devances !hlietion d! donlrrne

RÈvenus dcs mneobles

PDdu ts diveB dè gèslLo. cou...tê

000

000

0.00

000

000

000

r1)Dèrailler Ies comples à lro'schiffrês

Page ll9
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VILLE DE YUTZ - Budget principat Ville yut2 -DM - 2024

IV - ANNEXES IV
toA P ER ES TN TIA ON c oR SI EE sE Tc to DN FE No Tc N EN EM TN P RES NE AT oTI DN TE IA LL EE A2_9 38

11)

31 e2

TransDor!. publlcs d€ voeâreurs
320 421 e22 328

DEPENSES

Achârs ôôn slôckès de mâtè@têt toùmr

Rémùn6ralrcns inremed arcs hônorâtrês

TÉnspons biêns t.ànsponi.otteclrs

000

3 264,A6

000

000

ECETTE

Redevan.es ùlilisatDn d! dôûa nê

Prôduts divers de geslon couÉntè 000

FONCTION 8 - Transports

(1) Delailld les.o rpresàlrosch tres

['agc'90

622
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VILLE DE YUTZ - Budqet Principal Ville Yutz -DM - 2024

IV - ANNEXES IV
A _ PRESENTATION CROISEE _ SECTION DE FONCTIONNEMENT - PRESENTATION DETAILLEE 42.938

FONCTION I - Transports (suite 1)

83

TransDonsd. mârchândisês

331 332 333 834 335

OEPENSES

615

622

Achals.o stockés de n'6tèrcs el lolnri

Renruneralio.s nlomrodiaûes horcraûes

Trânspons bÈns lransporls collèclils

000

000

Redevànces !thsarron du domâ ne

P.odu'ls drvers de gesrÉn colrânre

000

000

r1)Oera'ller Ies conipres é lro's ch fires

Page 9 I
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VILLE DE YUTZ - Budget PrincipâlVille Yutz -DM - 2024

IV - ANNEXES IV
A - PRESENTATION CROISEE - SECTION DE FONCTIONNEMENT - PRESENTATION DETAILLEE A2_938

FONCTION 8 Trânsports (suite 2)

341 442 345

DEPENSES

615

621

Achats non slockés d€ matierss erloumr

Réhuneà o.s lnlermed anês. honôrâÿes

Î.aîspons bbns kanspons.ollecl'fs

0,00

000

0,00

000

000

Redevâncês 
"lilisâtion 

du domârôe

Produils dÿers de gêst ôn corrânle

000

000

000

12 721 05

11 500 00

000

il)0elâillor lcs complus.lro s crrflre..

Pagc 92
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IV - ANNEXES
A _ PRESENTATION CROISEE - SECTION OE FONCTIONNEMENT - PRESENTAT ION DETAILLEE a2_938

FONCTION B - Transports (suiie 3)

35 36 AT 39

351 452 853 355

OEPENSES

615

617

622

lt24

achalsnon stock€s de malièresel rourni

RémuréEIlons mlerhodiàûes, honorarcs

T ran sporrs bie ns, Irânspons coileclils

000

000 0.00

000

0.00

RECETTES

Redevân.ês !t lrsation du domànê

Prod0'ts d ve.s de senio. courànlê

000

000

000

000

12 727 A5

| 500 00

(l )Dôlailler les conrpres a lrois.h lires
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NNEX IV
E TTE - RE NAT RE DE-ETE P 81.2

81.2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE hors 16449 et 166

(Pour châqùê ligne indqler rè n!ôéro
de conrrat)

Organlsmè prôIêur ou ch.t

(1) 13) (5)
(6)

(7)
(3)

163 Emp.uôrs ôbl'saratês iIôiât)

164 Enprunls auprès des

ôlablissêmênts rinanci.rs (Iorat)

16.41 Empnrn§ en êlrôs (ot.l)

aao{ 21 1 1 2A1 \OAA427 1 1 2n1 |

10274 00rr0 000302340 04 (Y000

427112 06|201AOO1)

4271 12-003-03 (Y604002646)

5012567,101 1Y501256740)

604002032 (Y604002032)

1J6451 503'150 (Y451501J859)

MONs22340UF (YMON503023)

MON533405EUR/001 (YMON263921 )

Y000000001 (Y000000001 I

Y 0000 Ô0004 1Y000000004 l

23t1Ot2O1A

2214112014

13/09/2013

29112t200!

1911212019

l\1t02t2012

27112t2414

1110112014

01/06/1999

25t1112013

24fi4t2410

31112t2019

05/03/2O13

17tO412015

31/05/2011

.t1tost2011

25702 20t4

24107t2014

01/03/2015

01/04/2009

3110512012

2 663 620 00

7ô2 245 09

1 133 000.00

(.)

EURIBORO3M

EIJRIBORO3M

I130

2117

1 03,1

2.642

r 785

,1 239

2 530

0 557

0 557

I

T

c
c

c
c

N

164:l Enlpftûrls er devBos ltôr.tr

16r-41 Etr,p,uf ls âsson's d une oprio.

.lelrrdqe surlione de Ireso(êrie llolal)

165 Oap6ls êt cautlonn.meht. roçus

1G7 Enrpru.ts et d6ttês assodis dê

cond ions parricùlière. (lotar)

I III
IIIIIT

II

II III
IIII

Ir II
III
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(Po!. châque ligne ndq!.rle fùmèrÔ Organisns Prôlou. ou chof

(r)
(3)

i6i
{7)(5)

1072 Emptunts sur.omples sPè. aux

11175 Dcrles porr METP 3l PPP llol l)

tocaratr€s-.cquér.urs (lolâ1 r

1673 All.es enrptunls erdenes (lolal)

163 Émpr0ts el dolier assimilés

1681 
^!lr-êr 

-Èrnpn'nl§ lldal) (9)

1682 Bons à nroyen lemrc nèqGÉbles

1637 AulrÈs denee rrol.l)

VILLE DE YUTZ - Budget PrincipalVille Yutz-DM-2024

(3)

1671 Avânces consol'dées d0 T.è$r

(1) S un Émpi,'ntdonnê lr-È! à p[]sr.r6 moD'lsâl'ons. rn.lq!crlê dalê dc la preme16 mÔh'lEal'of

r2l Norùfal n,!ûla l enrprlnla à L'on! re.

(4) lüê.lonne, c ou les lypes dndex lcr Eunbo' 3 n'ors)

i5)lnd'q!€r Le f'veru de laur i lorignr€du (onlrrt

16) ndquerla perod.ilè dcs reùrboùIsemstrls A an'ruelle B b nesll elle. T: l neslnolle x a!trè.

(7)lndqlerC pour nmonssehcnl conslanl P p!ù âmonissènenlproq,essl Fpourrn,,e x PoÙ..ulr€s a pre'rs.r

Page 95
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IV
tTr D 81.2

81.2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE hors 16449 et 166 suite

(12)

(11)

(13)
(i7)

(16)

NilLre
1Pirtr I r{lrr ,,i,r rlrl r ,f !i nnnr k, dc

163 Empronls ôblieataire3 (Tôtall

164 Emp.unrs aùprès d€s

éiabliss.hents iinànciers (Tot5t)

l64l EhI,unls tri ritr.s llrnnI

ooa427 1 I 2O1 \A00!21 1 1 2A1 )

r0273 00160 0o030234s 04 (Y0o0

1236357 (Y1236857)

427112 tû \201AOO1I

4 27 1 1 2qO LO 3 tY 604 OO2Â 4 6 )

5012567401 (Y501256740)

604002032 (Y604002032)

3645150a350 (Y451503359)

36,173874195 (201901)

90r7934 (Y9097934)

MON522340UR (YMON50302a,

MON533405EllR/æ1 (YMON263921 )

Y0{0000001 {Y0000o0001 )

Y000000004 (Y000000o04)

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

0,00

000

000

000

000

000

38A 339 00

266 666.60

1 021 054.21

394 333 20

441 17a 0A

953 766.57

23 750.00

622 000 00

233 S18.55

9.03

55a

042

6.31

633

308

STRUCTURES

FIXE

EURIBORO3M

FIXE

EURIBORO3M

FIXE

EURIBORO3M

5.294

4,350

5 904

38 888.90

26 666 68

33 350 00

2È 235.A7

15 s55,56

3 028,67

51 U2 79

I 330.44

21 533 33

451 55

4 59i 22

4it 257 62

324.15

1664619

1,1326,55

000

000

000

12414 21

417 13

6 490 01

000

1 152 67
164:r Ehprunts.n dev'ses llor.tl

164,11 Enrprunts âssorlÉ d une ôptron d6

lrraqe sur honê de kèsorem (torat 10)

165 Dépôls et câutiônnements reçu3

167 Emprùnls ètdettes âssortis d€

condirio.s parrkulra... (Total)

1671 Av.nces cu»sôhdécs du Trùsorllol.IJ

1672 Empr!nts su.ônrples spe.'âur ltolât)
000
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(11)Srl'empru esl soumis à couvenûe 
'lcônvienlde 

complèlêr lê lâbleâu « détarld6 Ôpêtâlrds de couledorê '.

(14) Mentioôner llndêr €n.ouB au 01/01/N ap.ès operanons ds couverlur6.

l1S)Tau après op6ratons de couverlure éventuerlos Poo.les€hproôrs à raux vànsble. i.dquerle nNeau àh dâle de vots du budssl.

(17,lndquer les 
'nlè.éls 

èvenlùellêmenl reçus aù lrlè do.onnal d ecnànge èvenluslel conplabtsès au 768-

(17)
(16)

(13)
(12)

Nàlùro

(Pour.hâ§(e ligne nd quer le .umérô de

.onl'ai)

1675 Dellss pou lÿÊTP el PPP llolal)

1676 Detlcs env6rs locâlâir€ÿâcqùéreurs

1673 A!lr_Ès êmprunis erdelt.s lrotâlt

163 Emprunrs or deries âssimrles (roral)

l63l Aulr.s enrrnuûls (lolaL)

1682 Bons à nroyen lêrme.égærâbles

1rj37 Aulres delles (lolal)

arrrEll

IIIII

IIIII
It

@

III I

LIII

IIIIII
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XE IV
N IALE RT TIE P LA L N 81.4

l1) tzt
lndlcê. lnllârjon lrânçâisc

ou zonô êu.o où écarlêntrê

(r) (a)

lndi.ès hors.ôn. ouro ôt

é..rts dlndlcêr donl fun
63t un lndicê ho.s 2ôn.

(5)

Écâns d'lndicês hor. rône

(6)

(A)I.ux rix€ srmpb. raux vartâblê simpto, Echànsd d€
laor lix€.onÙs lôùr vari.hlê ou inv.rs€ment. Echars€
delaui slruciùré côntr. taur v.riâbtô ou tàur tire (sens

unlquê). Taur vanahrêsihpls pt.ronné (cap)ou êncadrô

ltunnen

(B)Ba iêrê simpte. Pâs d'err€r dê reliêr

{c) opiion d'é.hange (swâp,ion)

lD) Molllpli..rouriusqu'à 3 i hultrpti.âr€urjùsqu,à s

capa

(É) Multiplicatêu. jus.rù'â 5

(F)Àulrês rypes dê strucrur.s

(1)Cell.ên pxe r.lrâ..lestock d.dete aù O1/01/N apr.s ôperaliôns de rouve ure évênlleles

81.4 - TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS ,|

Page 9ll
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IV - ANNEXES
B2

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

L

L

L

L

L

L

L

L

L

L

L

L

L

L

L

L

L

L

L

L

L

L

L

L

L

L

L

L

L

L

L

À/âlériel do transporl

Anâlyses et mesures

Ameublement

Logiciels

Matêriel de monétiq{re

l\,{alériel audiovisuel

[/âtériel d'expo, d'affichêge et signalét

Châuffage sanitaire

Enketien nelloyage

Suv.équip.versêes inf.20 000 ?

Hébergement, hôtellede

Restauralion - Equipemenl cuisine

lnstallations de voirie

Matériel lié âu stâlionnement

Plan local d'urbanisme sup.100 000 ?

Autre mâtériel el outillage Atelier

Aulre matériel et outillage Garage

Agricullure et environnement

Gymnastique

Frais d'études

Frais d'inserlion

Matériel de bureau

Subv.équip.versées inf.100 000 ?

Subv.équip.versées sup.100 000 ?

I\,,lâtériel technique incendie et dèfense civilê

Police

Equipement de puériculture

Matériel de vôkie

Plan local d'urbânisme

I\,,latériel roulant

lüatérael de plein-air ou de qymnase

10

10

5

2

5

5

10

10

5

1

10

10

10

15

10

15

15

10

5

5

5

5

15

10

10

10

15

5

15

15

3011112022

30111t2022

3011112022

3011112022

3011112022

3011112022

30t1112022

30t1112022

30t1112022

3011112022

30t1112022

30t1112022

30t1112022

3011112022

30t1112022

30t1112022

30t1112022

30t1112022

30t1112022

30t1112022

3011112022

30111t2022

30111t2022

30111t2022

30111t2022

30111t2022

30111t2022

30111t2022

30t1112022

30t1112022

30t1112022

Délibération duProcédure d'amortissement

30-11-2022Biens de faiblê valeu.- Seuil unilaire en deçà duquel les ammobilisations de peu de valeur s amortissenl sur un an

€

Durée (en années)Catégories dê biens amorlis
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Procédure d'amortissemenl
(linéaire. déqressif. vâriable) CHOIX DE L'ASSEMBLEE Oélibération du

L

L

L

L

L

L

L

L

L

L

L

L

L

L

L

L

Malériel aèrien

Auhes matér el sport, loisir, lourismo

Restauration - [robilier de reslauration

l\robilier

À,4atériel anformalique

Plantations d'arbres et d'ârbustes

Matériel télésurveillance el léléalârme

Reproduction, imprimerie

Autres agencemeôls el aménâgements de te

N,,lalériel de téléphonie

Musique, peintuae et spectacle

Bibliothèque, mêdiathèque, archives

Mat. étâbls. sociaus & médico-sociaux

Enlretien rnénager

Eclairage public. électricilé

Sport nautique

15

15

15

t5
3

20

10

5

30

2

10

10

10

'10

10

15

3011112022

30111t2022

30t11t2022

30t1112022

30/1112022

30t1112022

3011112022

3011112022

30111t2022

30111t2022

30111t2022

30111t2022

30111t2022

30t1112022

30/1112022

30t1112022
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IVNN
E}3.10EME N TI

PROVIS IONS CONSTITUEES AU O1/01/N
SOLDE

E=C-Do

i$ontanr oes rêprisesMontinl tctalde§
provisions constituéêsprovisions conslituéê§

au 01/0'l/N
B

Oate de

provision ds I'exercicê
(1)Nalure de la Provision

PROVISIONS SEI!/II.BUDGETAIRES (2)

0,00 0.000,000,000.00
Provisions pour.isques el charges (3)

0,00 0,000000,000,00
Provisions pour litiges

0,00 0,000,000,00
Provi§ions Pour Perles de chânge

0.00 0.000,000,000,00
Provisions pour sros entr€lien§ ou grandes révisions

0,00 0,000,000,000,00
Provisions pour qaranties d'emPrunl

0,000,000,000,00
Autres provisions Pour risquês

0.000000.000.00
Dépréciâtions (3)

0,000,000,000.00
-.1ês ihmobilisalions

0000000,000.00
- des stocks et encours

0000.00000
- des comPles de tiers

0000,000.00
- des comptes financiers

0.000.000,000,000,00isiôns semi{udgétaires

PROVTSTONS BUOGETAIRES (2)

000 a5 475,6185 475,6185 475.610.00
Provisions pour risques et charges (3)

0.00 48176,6948 176,6948176.690.00
Provisions poür litiges

48 176.6!r48176 6948 176.692.J109t202',l000
Lrl

0.000,000000.00
Provisions pour Pertes de chânge

0000000.000,000,00
Provisions pour gros entreliens ou grandes révisiÔns

0,00 0.000,000.000.00
Provasions pour garanties d'emprunt

37 294,9?0,0037 298,9237 298,920.00
Autres plovislons Pour risques

37 298 9237 294 9219t121?01/
crèances douleuses

0.000,000,00
Oépréciaiions (3)

0,00 0.000,000,000,00
- des immobilisâlions

0,000,000,000,00
- des slocks et encours

0.00 0.000,000,000,00
- dès comPtes de iiers

0.000.000.000.000.00
- des com ples ,inâ nciers

85 475.610.0085 475,6185 475,61
rovisions budgétairès

-

IIII
I
II

IIIII
Page I0 |

0.00

0.00

0,00

0.00

0,00

0,000.00

0,000,00

0.00

0,00

00037 29A 920.00
0,000.00

0,00

0,00
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Nalurê de là provision
provision da l'oxercica

(1)

Oate de
provi§ions constiruées

au 01/01/N

B

Montânt lotaldes
provisions constituées

o

Montant dês reprises SOLOE

TOTAL PROVISIONS
0.00 E5 475,61 E5 475,61 0,00 E5 475.61

( I ) Provision ôou v€{6 ou abondeùent d ! n e provisoà dèlâ cof su tuèe,

(3) lÔdqoÙ loblel de lâ p'ovt,on le$mpl6 povision poû lnses au tilrè du p.@ès provisio.s pod d€p.éc,ton des immobitisations dê t.èquipemenl).
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IV
87.1

S TI EN E ES

(l )A conrplèle. dêpuis lètal des €nrprunls qara^ts

(2)Acomprélèrdêpuslélâldes.ontrâlsdecrèdil-bâil.
(3)A complèler dêpuis lèlâl des âÙti-ês êngaSemenls don'éês

t4)A complélerdêplrs lôtal des marchés de pârte.âial

Anaüité à !erser au cours de
I'erercice

Dette en capital au 01/01/NDette en capitalà I origine
Article

21 712 662,3829 710 005,57
8015

0.000
8016 0,00
8017

Emprunts garantis (1)

Autres engagements donnés8018
000000

l,4archés de parlenâriat (4)
0000.00

Au profit d'organismes Publics (3)
0.000000,00

Au prollt d organismes Privès (3)
0.000.000.00

Dans le cadre d une délègâtion de service public (3)
0.000,00000Engagements liés à des opérâtions d urbanisme et d am

{3)

énagement

Page 103

0.00
000000§,,hwantiôn à vêrsÊr en annuité (3)

0.00
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IV - ANNEXES
NAN EEX PS TA R ofvl N LEA E AT DT PU RE oS NN LE U 10 t0 N B9

EMPLOTS BUDGEIA|RES (3)

TPT 4

EFFECIIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRESGRADES OU EMPLOTS (1)
CATEGORIES

tzt

TOTAL

ES

AGENTS
NON

IOTAL

EùlPLOiS FONCTTONNELS (a) 3,00 0,00 3,00 2,00 0,00 2,00Directeur générâl des services
Drrêcteur gèneral adjolnt des services
Directeur général des servic€s
techniques
Directeur départementat - SDIS
Directeur déparlemental adjoint -
SDIS
Emplois créés au titre de l'articte I

313-1 du GFP
000

1.00
2.00
0.00

0.00
0.00

000

0.00
0.00
000

000
0.00

000

1,00
2.00
0,00

0.00
000

0.00

1,00
1,00
0,00

0,00
0.00

000

0.00
0.00
0.00

0,00
0.00

0.00

1,00
1,00
000

000
000

FILIERE ADMINISTRATIVE (b) 46,00 48,29 35,46 0,00 35.46Adjoint administratif
Adjoint administratif principât 1ère
classe
Adjornt administratif prancipal 2ème
classe
Attaché
Attaché hors classe
Atlaché principal
Rédâcleur
Rédâcleur principal 1ère clâsse

2èmeR

C
C

C

B
B

B

800

13,00
11,00

3.00
1.00
1.00
5.00
2.00

0 00

083

000
000
0.00
000
0,00

ir 8.l

2

13,66
11,80

300
1.00
1.00
5,00
2.00

1.00
0,00
1,00
2,00
2.00

6.00

10.66
10.80

000
0,00
0.00
0,00
0.00

000

0 2 00

ri 00

1.00
0,00
1.00
2,00
2,00

FILIERE TECHNTQUE (c) 69,00 14,97 83,97 68,36 3,62 71,98Adjoint technique
Adjoint techniqire principâl 1ère

Adjoint techniquè principal 2ème
classe
Agent de maîrise
Agent de maîkise prinicipal
lngênieur
lngénieur principal
Technicien
Technicien pflncipal 1ère classe

2ème clâTechnici

C

c

C

c
C

I
B
B

11.00

14 00
900

9,00
16,00
3,00
1.00
3,00
2,00

0 00

154

743
0.0û

0,00
0,00
000
0.00
000
0,00

18.54

21.43
900

9.00
16,00
3,00
't,00

3.00
2,00

9,00
16.00
2,04
0,00
1,00
1.00

11 .54

0

13 A2

8.00

0.00
0,00
0.00
0,o0
1.00
0.00

0.00

0

2.62
0.00

17 54

00

16.44
8.00

9,00
16.00
2,00
0.00
2,00
1.00

FILtERE SOCTALE (d)
7,00 4,9s 11,95 1,00 10,95

C
C

89 - ETAT DU PERSONNE L AU 01/01/N

ATSEl,, principal 1ère ctasse
ATSEI\/ principal 2ème classe

0,00
0.00

Page I04

4,21
0,74

4,21
o.74

0,00
0.00

4,21
0.7 4

IV

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMps coirpLET

EiIPLOIS PERMANENTS
A TEMPS NON COMPLET

AGENTS
TITULAIRES

0,66
0.80

0,00
0,00

10.66
10 80

4.21
0.74

Accusé de réception en préfecture
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EFFECTIFS PoURVUS sUR ElvlPLOlS BUDGETAIRES
EN ET

EMPLOIS BUDGETAIRES (3)

LAIRES

TOTALAGENT§
TITULAIRES

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS NoN coMPLET

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPs coMPLET

CATEGORIES
(2)GRADES OU EMPLOIS (1)

UO

100
0,00
0,00
0,00
0.00

0lj

0.00
1,00
0,00
1.00
2,00

1,00
1,00
1,00
1,00
2,00

00

0,00
0,0ù
0,00
0,00
0,00

0 0000

C
C

C

0,000,000,000,000,000,00
FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)

0,00 0,000,000.000,000,00
FTLTERE irEDlco-TEcHNIOUE (f)

3,000,003,003,000,003,00
2.00
1.00000

2.00
00

204
0 00
0.00B

BalEdu
Educateur APS

13,103,6'19,49'15,807,808,00
FILIERE CULTURELLE (h)

5.08

2,12
590

2,12
0,00

359

0,00
5.90

778

2.12
5.90

478

2,12
090

300

0.00
5.00

B
B

B

Assislant enseiqnemenl artlstique
Assistanl enseignernent artislique
principal 1ère ciasse
Assistant ensergnement artislique

2ème cla 20,50 28,818,3132,6127 ,615.00
FILIERE ANII/!ATION (i)

rl 00
1,00

t9 50
0.00

00

25.81
0.00

6.31
0,00

2.00

28,61
1,00

t) 0
0.00

00
2.00

1,00
1.00

C
C

B

B

Adjoint d'anirnâtion
Adjoinl d'animaton principal 1ère

classe
Animâteur

al l ere classe 0,00 8.008,009,000,009,00
FILIERE POLICE Ü)

0,00
0,00

4,00
1,00

3 0

4,00
1,00

3

5,00
't,00

0

0,00
0,00

5,00
1,00

c
B

C rdien-b

Brigadier chef PrinciPal
Chef service PI\,

0,00 0.000,000.000,000,00
FILIERE SAPEURS-POMPIERS (K)

0,00 0.000,001,000,001,00
EMPLOTS NON CIÎES (l) (5)

0 0L)0 001.000 00o0
lo 17't,3028,13142,57205,6257.62148,00

+i+
TOTAL GENERAL (b + C + d + E + f

T

I

VILLE OE YUTZ - B'rdget Principal Ville Yutz - OM - 2024

Ageni social
Agent social principal 1ère classe

Agent social principal2ème classe

Assislânl socio-èducalif
Assistanl socio-éducaiif classe

except,

i,00
1,00
0.00
1.00
200

00
Conseiller so educatil

ETPT ' Ed€lil§ phvs4Ùes ' quoilè de iènps dè ttaÿa ' pétDde d ælivrlè dans r'â'æè

%)p.èsenlla@{É dslannéê (.r:CoOde6 mois rEtutomenl â mE næ) eorespond à 0 4 ETPI t0'8 6 / 12)'

Page 105

AGENTS
NON

TOTAL

1,00

1.00
1.00
2.00

FILIERE SPORTIVE (s)
0.00

2.00

1.49

2001,00

27 ,61

0.00
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IVIV - ANNEXES
1 NAL 0U l01SR No ENT UD EPLIA ES ETRT l\il NoEEX PS ANA N

89 - ETAT DU PER SONNEL AU O1/01/N stlite

i1)CATEGORIES: A. B êl C.

i2r sECTEUR ADIV Adm'n'skalil, TECH T€ChNNUE,
uÀà u,oànÉrc rdonr âmc'àqemenr uôanl'

Ms Mêdiccsial.
MT ra\4èdûon6.hÔique
SP SPo.lil.
CULI: Cullu.êl
ANIM aôrmâlioÔ.
POL Poli@
POMP : Sâ!éu6'Pomp'€rs'
X Émploisnon cilés

,4r CONTRAT Md'dJ (oniidl l(u'dÉ qetraldo ld lJfl t'or. pJÙl'qLd _ cGFPr
ll,.,l1A.flo'ssemcnllemælàr'ëod.l'ütépoUlUîêdu'e
ii,--l.z,a*'u*e..au..niùrod'l'viepoùrunêdurè€
332-14 contrdr de pr û,€r plur -. 0,." "i'i^i"l! o:'T - "r ' "i 

i'' à""' 
'ate "'* 

pa' tês oan*s drns ld I'r e d" ' " à^!
jii-il Ë;ii;ï;";i;;i;',; i""'r,,"."'. -o^' a ss'' a te-p( pan'er ou 

'nd'sPon'brc
:t:r2-14 Vàca.cê temooraire d un emplo'.
ii',-,ii "r..l.i'L i.--i,. o empr"'l e rono'o"nares'uscepÙbrêsddssJ'e' res ro4don

3,2.8-5 aut es ( orre' r,ÿ'es r., '", a* 
"JËr!!i.i;i''"iiïàirornàs 

a lan'cr' r a oou rei er;bi ;ini 
'à 

ouor're dd remps d' Ùdva "sr 'nr€r' 
I e a so q

3,2j+ Ên,oroÉ dcs ( ommu*, r z oouîiiiilli î"liiià-,p.',iiiii,i àà . .-.u..s ,.r o ooo 
"ao 

ri'".i iJ ii.atii," "" .pp,eis on depe{ de ra dpus'on oi 
'ns 

à' orirê'

327-5 cvrra( ru€rtur,rondr s- * pr., *"i,îi,ài:i,,j,jiài?!ïà-:.i. . q"atro o. t *r.n"afc sr,,DrÉ n, r'âJrÔnre rëiiironâb.

1l/ 10 conÙJlâdJ.èc 'ndele,.,"* "" 
;;;i,;il;,'i;],i,i;r, i, rr)+ "i* 

,. 
"u"n,"o"tld,lud 

l";ù a'UU' lÙ\t rc d'u.cdU,* dP sÈfrBê5 pUblÉS d

32c r52 Modâr,rés Dânr ur,r,.. ,..,,r#;;i ;j;i';;à i- ia;i .u, o a, , * a ra t*'ro^ o,u'"i-. Ë, i"'ei 
". 'ir-itur dè hândr ao I c Gr- P al I 116 er L r51i'

iiiiâcïÏÀàËL' ***uBde lâ roncrrc; puhr'qu€ r€trroirars lên$ro's rÛncronnèls d€ d'Écton)'
333"1-333-10: CÔllabo.âl6urs dê cab n6l
3J3-17: CollaborâlouG tl€ 9roÙP6s d'él!s
A Autres

:ri7-5 342-ro êr 3:12.11 du cGFP.

CONTRAlREI\4 IINERATION I3)
Nature du contrat l5)Fondement du contrat l4)Euroslndice (8)

SECTEUR
(2)1

CATEGORIESAGENTS NON IIÎULAIRES EN FONCTION AU O'IiO1/N

0,00
Agents occupant un emploi permanent {6)

0,00
Agents occupânt un emploi non permanenl (7)

0,00
TOTAL GENERAL

Page 107
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VILLE DE YUTZ, Budget principatVille yutz -ùM - 2024

V- IVANNEXES PATRIMONIALES
T

810
LISTE DES ORGAN ISM ES DANS LE UELS LA COLLECTIVITÊ A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER

01/03/1987 - Prêt Solendi EHC n, 259056
01147/2000 - CoîtaltCF NE n'874455
0'l/11/2007 - Conslruction de 20 togements ZAC de t,Olmpe 57970 yUTZ
01/11/2007 - Construclion de 20 togemenls ZAC de t,Otympe 57970
YUlZ
01/û212008 - Construction de 31 togemenls ZAC de la Brasserie 57970
YUlZ
0l/0712008 - Reg,oupement - Réamenagemenl des préts 0433315 et
0456479
01/09/2009 - Conskuctioô de g togements Rue des Flêurs 57970 yUTZ
0110512011 - kaÿàux de réhabililation de 40 logemênts - 6 à I rue
Nalionâle 57970 yUTZ
01/11/2012 - Conskuction de 30 togemenls ZAC de l,Olympe 57970
YUTZ
01,1 l/2012 - Conslruclron de J0 logene^ls rpàrt lonoerê) ZAC de
l'Olvmoe 57970 yUTT
01/11/2012 - Conslruction de 5 logements ZAC Otympe lt SZS70 yUTZ
01/1U2012 - Construction de I togements (parl foncière) ZAC Olymp;I
57970 YUTZ
0111212012 - Acquisilion - Améliorâlion de 30 logemenls Rue Jeanne
d'Arc-Kleber 57970 YUTZ
O111212012 - Acquisition - Amétioralion de 30 logements (parl foncière)
Rue Jeanne d'Arc-Klebet 57g7O yUIZ
14l10/2013 - Acquisition en VEFA de 34 togemenls situés rue du .t3
Novenrbre à YUTZ
01/09/2014 - Acquisition Amélioration de 96 logemenls situés 1,3 el 5 rue
Sainl Pierre â YUTZ
01/09/2014 - Acquisition Amélioration de 96 logements silués 1,3 et S rue
Saint Pierre â YUTZ
01/01/2015 - Conskuction de 30 togements et 30 ptaces/tits situés ZAC
de la ïuilerie 57110 yUTZ
01/01/20'15 - Construction de 30 logements et 30 places/lits situés ZAC
d€ la Tuilerie 57110 yUTZ

3F GRAND EST
ICF NORD EST
3F GRAND EST
3F GRAND EST

BATIGERE SAREL

3F GRAND EST

ICF NORD EST
LOGIESI SAHLI\4

3F GRAND EST

3F GRAND EST

3F GRAND EST
3F GRAND EST

NEOLIA LORRAINE

NEOLIA LORRAINE

7 912,14
1 645 625.25

341 567,00
1 548 911.00

2 600 000,00

741 068,89

700 000,00
44 665.50

538 1'13,93

134 050,32

78 078,84
20 505,39

339 265,00

593 160.50

5U 621,75

300 000,00

362 500,00

169 525,00

117 625,OO

208 750.00

VILOGIA

BATIGERE SAREL

BATIGERE SAREL

BAlIGERE SAREL

BATIGERE SAREL

BATIGERE SAREL

(11
L ti lâar9an d (lIr pu
T d ton lG

Nature de l'engagement (2) Nom de l'organisme Râison sociale de l'organisme Nature juridique de Montant de
DéIé de 4

01/01/2015 - ConskuLtron de 20 logements et 20 places/lits srlLres ZAC
de Ja Tuilefle 57110 yuTZ

Prgc l0ll
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01/01/2015 - Conslruction de 20 logemenls et 20 places/lits situês ZAC
de lâ Tuilerie 57110 YUTZ
01/03/2015 - Conhal CDC n' 1278023
01/04/2015 - Contrat CDC n" 1278013
01/04/2015 - Contrat CDC n" 1278O14
u'l/u4/2u15 - Prel Neolra Lorrarne n- 5uEtiu45
01/04/2015 - Prèt Néolia Lorrainê n" 5086046
01/04/2015 - Prêt Néolia Lorraine n" 5086047
01/04/2015 - Prèl Néolia Lorraine n" 5086048
01/04/2015 - Prêt Néolia Lorraine n" 5086049
01/04/2015 - Prêt Néolia Lorraine n' 5086050
01/07/2015 - Construction de 76 logemenls et 76 places/lits situès Rue
Quârtier Olympe 57110 YUTZ
01/09/2015 - Contrat CDC n'1278008
01/04/2016 - Construction de 76 logemenls el 76 places/lits situés Rue
Quartier Olympe 57110 YUïZ
01/08/2016 - Contrat CDC n' 5146799
01/01/2017 - CN 20 LGTS YUTZ
01/01/2017 - CN 20 LGTS YUTZ
07103/2017 - Acqulsilion en VEFA de 58 logements à Yutz
07/03/2017 - Acqulsilion en VEFA de 58 logements à Yutz
07/03/2017 - Acqulsilion en VEFA de 58 logements à Yutz
07/03/2017 - Acqulsilion en VEFA de 58 logements à Yutz
0110512017 - Opé.alion VAFE 63 logements YLrlz

0110512017 - OpéÂtion VAFE 63 logements Yutz
01/05/20'17 - Opération VAFE 63 logements Yuu
01/05/2017 - Opération VAFE 63 logements Yutz
0'l/07/2017 - Acqulsilion en VEFA de 34 logements silués rue du 13
Novembre 57110 YUTZ
01/07/2017 - Acquis liolr en VEFA de 34 logements silués Rue du 13

Novembre 57110 YUTZ
01/07/2017 - Acquisilion en VEFA de 34 logemenls silués Rue du '13

Novembre 57110 YUTZ
01/07/2018 - Refinancement du prêt n'0223628
01/07120'18 - Refinancemenl du prêt n'0273373
01/07/2018 - Refinancemenl du prêt n'0274904
01/07/2018 - Refinancemenl du prêt n' '1307443

O1/10/2018 - VILOGIA SOCIETE ANONYIVE D'HLM
O1/10/2018 - VILOGIA SOCIETE ANONYI\,4E D'HLI\,4

O1/'10/2018 - VILOGIA SOCIETE ANONYI\,,IE D'HLI\/
0B/10/20'lB - Acquis lion de 25 logements silués 40 avenue des Nat ons
57110 Y!12
08/10/2018 - Acquisition de 25 loqements sitLrés 40 avenue des Nalions
57110 YUTZ
08/ 10/2018 - Acquisition de 25 logements situés 40 âvenue des Nalions
57110 Yü"rZ
08/10/2018 - Acquisition de 25logements situés 40 âvenue des Nalions
57110 YtlZ
O7l02l2019 . VILOGIA SOCIETE ANONYIVIE D'HLI\,1

O7l02l2019 - VILOGIA SOCIETE ANONYI\,4E D'HLI\,4

ICF NORD EST
CLINIOUE SAINTE-ELISABETH

ICF NORD EST
ICF NORD ESÏ
ICF NORD EST
NEOLIA LORRAINE
NEOLIA LORRAINE
NEOLIA LORRAINE
NEOLIA LORRAINE
NEÔt IA t ORRAINF
NEOLIA LORRAINE
CLINIQUE SAINTE-ELISABETH

BATIGERE SAREL
NEOLIA LORRAINE
NEOLIA LORRAINE
3F GRAND EST
3F GRAND EST
3F GRAND EST
3F GRAND EST
LOGIEST SAHLI\,4

LOGIEST SAHLI\,l
LOGIEST SAHLI!1
LOGIEST SAHLI\,l

VILOGIA

BATIGERE SAREL

VILOGIA

VILOGIA

6'1 000,00

293 633,54
188 915,24
240 A02,46

34 247 ,25
120 110,00
66 019.50
18 551,00

158 074,75
45 603.00

406 49a,47

78 069,74
2 762 416.03

LOGIEST SAHLIV
LOGIEST SAHLI\.,I

LOGIEST SAHLI\,4

LOGIESI SAHLI\.4

VILOGIA
VILOGIA
VILOGIA
VILOGIA

201 198,00

107 418,50

425
364

79
499
351

308
124
272
132
326
690
283

000,00
747,50
884,50
354,50
526,25
938.25
788,50
852,75
457,25
141,25
358,75
529.50

130 411,63
57 886,35

632 029.07
44 584,49
84 018.25
86 654.50

139 641 ,15
50 034.25

150 454,00

209 743,00

630 701,75

VILOGIA

VILOGIA

VILOGIA

Nature de l'engagement (2) Râison sociale de l'organisme
Nature juridique de

l'orqanisme
Montant de

l'enoaoement

VILOGIA
VILOGIA

Pagc I09

287 147,75
275 335.50

Nom de l'organisme
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Nature de l'engagement (2) Nom de I'organisme Raison sociale de l'organisme
Nature juridique de

l'orqanisme
Montant de

I'enoaoement
O7l02/2019 -VILOGIA SOCIETE ANONYI\,4E D'HLM
O7l02l20,19 . VILOGIA SOCIETE ANONYI\,4E D'HLM
18/07/2019 - SOCIETE DE DEVELOPPE|\rlENT ET D'Al\,lENAGEl\4ENT
DE LA I\4OSÊLLE
30/09/2019 - Acquisition er VEFA de 24 logements rue de Bordeaux
30/09/2019 - Acquisition en VEFA de 24 logements rue de Bordeaux
30/09/2019 - Acquisltion en VEFA de 24 logemenls rue de Bordeaux
30/09/2019 - Acquisltion en VEFA de 24 logements rue de Bordeaux
30/09/2019 - Acquis lion en VEFA de 24 logemenls rue de Bordeaux
1611212019 - ZAC DE LA TUILERIE
1710712020 - Cor,sltuciion en VEFA de 6 logements "La Tuilene"
10/03/202'1 - Opération 5007 YUTZ Cité de Basse
10i 03/2021 - Opération 5007-YUTZ Cité de Basse
10/03/202'1 - Opération 5007-YUTZ Cité de Easse
1010312021 - OpéÉlion 5007-YUTZ Cité de Easse
10/03/2021 - Opération 5007'YUTZ Cité de Bâsse
10/03/2021 - Opéralion 5007-YUTZ Cité de Basse
10/03/202'1 - Opération 5007-YUTZ Cité de Basse
10/03/2021 - Opérâlion 5007-YUTZ Ciié de Basse
10/04/202'l - Opéraiion 17 lgts rue du 13 Novembre
1410412021 - Opétalior,17 lgts rue du 13 Novembre
1410412021 - Op*alion 17 lgts rue du 13 Novembre
1410412021 - Opétalioû 17 lgts rue du 13 Novembre
1410412021 - OpéÂlioû 17 lgts rue du 13 Novembre
1410412021 - OpéÂlion 17 lgts rue du 13 Novembre
16/06/2021 - Opération 48 logements rue de l'Europe
2510612022 - 14lgts Rue Kleber Yutz
29/0612022 - 14lgls Rüe Kleber Yulz
2910612022 - 14lg|s Rue Kleber Yutz
2910O12022 - 14 lais Rue Kleber Yulz
2510612022 - 14lgls Rue Kleber YuIz
29/0612022 - 24lq|s Rüe Pâsleur Yulz
29/0612022 - 24lgls Rre Pasleur Yutz
2S10612022 - 24lgls Rve Pasleur Yulz
2910612022 - 24lgts Rue Pasleur Yulz
2910612022 - 24lgts Rüe Pasleur Yulz
2810912022 - Opé"ation Cité des Ateliers

VILOGIA
VILOGIA
SOCIETE DE DEVELOPPEI\,4ENT ET
D'AIVENAGEI\,4ENT DE LA I\iIOSELLE
3F GRAND EST
3F GRAND EST
3F GRAND EST
3F GRAND EST
3F GRAND EST
Sodevam
VILOGIA
Logiest Sociétê Anonyme d'HLlvl
Loqiest Sooèté Anonyme d'HLI\,4

Logiest Société Anonyme d'HLlÿ
Loqiest Socrété Anonvme d'HLM
Logiest Société Anonyme d'HLM
Logiest Société Anonyme d'HLM
Logiest Socrétê A.onyme d'HL[.4
Logiest Société Anonvme d'HLI\,4

BATIGERE SAREL
BATIGERE SAREL
BATIGERE SAREL
BATIGERE SAREL
BAT'GERE SAREL
BATIGERE SAREL
ICF NORD EST
LOGIEST SAHLI\,,I

LOGIEST SAHLI\,4

LOGIEST SAHLI\N
LOGIEST SAHLIU
LOGIEST SAHLI\,4

LOGIEST SAHLI\,4

LOGIEST SAHLI\,,I

LOGIEST SAHLIV
LOGIEST SAHLIV
LOGIEST SAHLI\'
ICF NORD EST

720 918,00
117 814,75
800 000,00

196 602,90
119 497 ,17
110 540,67
66 962.59
30 000.00

1 200 000,00
259 911.50

63 721 ,25
274 724,50
103 053,25
84 643.75
68 529,50

388 524,75
139 861,00
157 500,00

26 000.00
32 500,00
71 750.00
61 500.00
63 750,00
21 250.00

505 012,50
T 51 599.25

53 604.75
70 770.50
28 147.04
52 s00.00

239 269,50
167 397 ,25
99 545.25
89 700,00
90 000.00

536 503.75
Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit Iiqurant au comDte de résultâl de I'orqânisme

11)Hôtelde la colleclNiréel âulreslEùx p!bicsdési9nès parlâ cottecliv è

r2)lnd quêr la dale de Ia deô sion (dèlibé rât of s, .onlrals ô! dé.isions de lexecutil).

(3) Préciserlâ naurê de lâ dérégâliôn (côn.ession. atiermage. rège nléressée )

(4) Les délégâuôns pô( lêsqlels uô enqageren( hors bilan esl conslâtô lont lôbj.l d ùne reprise dans lélâkelatilâ!x âutres engagements donnés.

Pagc I l0
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R PEU ENTMED G oREN MS SED SE RGAoLA ES LISTEMTRI NoEEX PS ANA N

m
LISTE DES ORGANISMES D E REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COLLECTIVITE

(1) lid'quer s le lLnancemènl esl lail parTPZ. TPU TPU + t'calfo âddilonnelieo! snsnscatlé Prop'e'

lÿlontant du f inancementillode de participalion
Dâte d'adhésionDESIGNATION DES ORGANISMES

-2
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IV - ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES
EQUILIBRE BUDGETAIRE c1.1

OISPONIÊIILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS

Sorde de /a section dTnvestissemen! de l'exercice N'l (1)

Pour mémoire, budget
précêdent

(BP+BS+DM)

Propositions Total (2)

Solde d'exécution 001 (A)
montânt negalii sr déficil (D001)

tanl R00l
863 028.'10 0.00 0,00 863 028,10

Solde des RAR (B)
monlant négâ:if si dêlicil

iexcédent

0,00 0,00 0.00 0,00

Solde de la section investissement de I'exercice N-1

(Soldel=A+B)
Solde positif : excédent de financement

Solde néqatf:besoin de financement

863 028.10 0,00 0,00 863 028.10

Dis}onibitité des ressources p ropres provenant des exercices antérieurs après financement de la

seifion investiss ement de l'exercice N-l (1)

COUVERTURE OE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT

EQUILIBRE

(1)Elenênlsàcanpleler]niqÙûenlsll'aeuGpsedesrssÙ/lals.â.liopêeou.,asslqÙe,lorsd6celteseanceÔulôlsd'uneseanceDrccèden|e

Q C@d des cédtts de t exetccê vorss od êpo,les

Total{2)Propositions

D

Pour mémoire,
budget précédent

2172 253.500.000,002172 253.50Affectation au 1068 (C)

863 028.100,000,00863 028.10
Solde de la section investissement de l'exercice N_l (Solde l)

Solde positil : excédenl de Iinancement
ndefi nt

0.00 3 035 281.600,003 035 281,60

Disponibilité de ressources propres des erercices antérieurs

(Soldell=C+Soldel)
àolde positif: ressources disponibles pour la couverture de l'annuité

Solde négatif : absence de ressources propres provenanl des

ure de l' irérla

Total (2)Propositions
nouvelles

Pour
mémoire,

budget
précédent

1 403 997.29-100 000.00-100 000.00I 503 997.29
Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources propres (oX3)

341
Re

2 AO4 542.448à 192.22aa 192.222 716 350.22

Couverture de l'ânnuité de la dette (Solde lll = E ' D)

Solde positif : annuitê de la dette couverte

Solde ;égatif : annuité de la dette non couve e par les ressources de

lexercicê. ÿériler la couverture par les éventuelles ressources

dis

-çill.Élzl
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IV - ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

E R c'|.2

DEPENSES A COUVRIR PAR OES RESSOURCES PROPRES

(1) Dêta,l€r es.haprres hudgélâr€s pâ.anrte contmemerr au ptân de comples
(2) Crèdls de 6xercce vôres orsde a sèânôe.

Art
{1)

Libellé ('l )

Budget de I'exercice
{hors RAR)

(BP+BS+DM)
Propositions

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES = A + B I 1 503 997.29 -100 000.00 -100 000,00

I 1501 5S7.2S -100 000 00 -100 000 00
1631

1641
1643
16441
1611
1672
1678
1681
1682
1647

Emprunts obligâlaires
Emprunts en euros
Emprunts en devises
Opérations afférentes à t'emprunt
Avânces consolidées du Trésor
Emprunls sur comptes spéciaux du Trésor
Auhes emprunts et dettes
Autres emprunts
Eons à moyen terme négociables

s dett

0,00
1 200 000,00

0,00
0,00
0,00
0.00
0,00
0,00
0,00

301 597.29

0.00
0.00
000
0.00
0,00
0.00
000
0.00
0.00

,100 000

0.00
0.00
0,00
0,00
0,00
0,00
0.00
0.00
0,00

-100 000.00
Oépenses et transferts à déduire des ressources 2 400,00 0.00 0,00

1A Reprise de datations_ fonds dlvers et r,éserves

10. .

10226

Reversement de dolations, fonds divers et réserves

T d'aména nt 000 000 000
139 Subv. n 2 404.40 0aa a 00

Pagc l14
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IV - ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EOUILIBRE BUDGETAIRE - RECETTES

RESSOURCES PROPRES

A11.

(1)
Libellé (1)

Budget de l'exercice (hors
RAR)

(BP+BS+Dlr)
Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a

+b
4 220 347 .51 -11 807,78 -11 807,78

Ressources propres externes dê l'année (â) 462 s00.00 16177,03 16 177,03

10222

10226

10227

10228

13146

13156

13246

13256

138

26.

21

FCTVA

Taxe d'aménagement (3)

Versement pour sous densité

Aukes fonds cl'investissement

Atlributions compensation

investissemeni

Attributicns compensation

inveslissement

Attribulions compensation

investissement
Attributions compensalion

investissemenl
Aulres subventions invest. non transf

Participations et créances rattachées

Autres inrmobilisations financières

365 000,00

97 500.00

0,00

0.00
0.00

0.00

0.00

0.00

000

16.177,03

0.00

0.00

0.00

0.00

0,00

0,00

0.00

0.00

16177.O3

0.00

0,00
0.00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

Ressources propres internes de I'anrlée (b)

(4)

3 757 A47 ,51 ,27 984.81 -27 984,81

15 Provisioris pour isques et charges

169 Primcs de remboùrsement des

obligaliotis

a00 0.00 4.00

26 P a ft ici p a li o n s e I créa nces rallachées

27 Aul re s tnjmobili sations fna ncières

28

2802

A motli s ÿ me n I d e s i mmo b i I i sal ion s

FÂis liés à la réalisalion de dacumenl 1 290 00a.00 40 a00 00 40 044.00

29 D é préci a I i on s d es im m ob i I i s ali o n s

31 Malières premières (et faurnitures) (5)

33 En-caurs de proclucüan de biens (5)

35 Stocks dê ptoduits (5)

Dépréciaiion des slacks el en cours

Chêrges à rép. sur plusieuts

49.

4962

Dépréciation des cotnqtes de lieê

Déprécialion comptes de débiteurs 10 a00.00 000 0.00

Déprécêtion des conples financiers

Produils des cessions
d'immobilLsations

000 000 0.00

021 Virement de la seclion de 2 457 847.51 67 981 81 -67 984.81

(1)Lêsmptôs15.169 2ê.27.2A 29.39 431 49 et 59 ent à détarllê/ coôfqmèment au plan dê comples

{2)Credrlsdê I sxercc6 ÿolès loÉ dè la sèan@.

(3, Là comptê 10226 pêut èl.e ùr rss lniquêmenl par rès @mmues €t 6s èlabiss6men§ pubrcs à lisælrle p'oprê

(4 ) L6 @pl€s i 5. 29. 39 49 et 59 snl prosntès u.'quêmênt s' lâ collænviè ôu I ètablrssênent appL que le rèq'me des p.ovsons budgètâtr€s

(5)Lêscômpt6s3j.33ot35nepouvêntêtrêuùt§ésqùepouresbudg6lsûxlrsânrla.mplabiilédêslock Ps. ds6quenl. seuls les budqets relraça.t es dèpênses sr rês

.€c6rtês d!n loxs*menlo! d un6 ZAC pêuÿ6t!tlrsd as coûples susmêntiÔnn6s
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IV - ANNEXES IV
TR ES S D I ON ES S AS S TVA ES E N B GATIUA LE ME NTE N oF RM L TEIS D E VIR EC S U ETTJ SI LAA TE ONN RE IG U D TE NA EXEN D,I

LISTE DE SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON E GES EN BUDGET ANNEXE
Catégorie de services lntitulé / objet du service Date de créalion Dâte de délibération Nâture de l'activité

(sPrc/sPA)
hY
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V - ARRETE ET SIGNATURES
ARRETE ET SIGNATURES

Nombre de membres en exercice : 0

Nombre de membres prêsents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0

VOTES:
Pour : 0

Contre : 0

Abslentions : 0

Dale de conv )calion

Présenté par (l)

BOU[,4AAZA Chara Zelte

BRACH Francis

DRll Rachrda

EI\,4O Sabrina I
EMO Sylvie

'kt"
FARLOT Fabienne æ
FRISCH Chr stelle .w!
GRUNEWAL.D Pierre b
GUERDER tiénédicte

,ffi
HEBT NG lsabele

HENR1OT P eTTe

)

HENRY Sylÿie S \\c.,
HOUVER Yolande

I

JALLADEALI David z'
KADDAR Hayet Seghira

KINTZINGER RaphâèI

KLAI\rl Agatlre '-& , a)z-

LANDRAGIII Pascal
-)

[.4AlSACK Jérôrne

I.,IANSOUR Nabi
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V

Délibéré par Iassemblée (2), réunie en session

Les membres de lassemblée délibérante (2),(3)
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[rATt4OUR ]<heira

MAURICE Chrislophe
.':a---

,,"è.--
[,lELEO Guy (l
À,4ERTZ Chrislian iÆ
[,4EYFR Chades

PERELY Lucie
-1 ,.1

PERRIN Oliv er

PEXOTO Arrrore tr
POJER [.4attéo A\
POUGET Clemelrce vo,qr
POULAIN Lêuren

SCHULTZ Laurenl

VITTOZZI Sophre
I

Certifiè exécutoire par (1), comple tenu de la transmissaon en préfecture. le , et de la publicâtion le

(1)lndquêr4 laprésideniô»@ ( eprésidel'.
(2) l.dquôr ra.aùrrê d€ lâssmblé€ détiberânto du M*rl Égroal d6 . de La Côll6cuv(è temi@8|ê utquè d€ , de lâ mèlropolo dê . . du C6$d synd@l dâ

(3) L ajol dss soMtar6 6r dàsoro§ raculrâÙl
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AVENANT N° 1 À LA CONVENTION 
POUR LA MISE À DISPOSITION DE PERSONNELS 

DE LA MAISON DE LA JEUNESSE ET DE LA CULTURE 
À LA VILLE 

 
 

Entre  
 
 

La Maison de la Jeunesse et de la Culture « La Pépinière »  
Rue de la Pépinière - 57970 YUTZ 

 
Représentée par Madame Sandra KOVACS, Présidente  

Ci-après dénommée : M.J.C. d’une part, 
 
 
 
 
Et 
 

La Ville de YUTZ 
107 Grand’rue 57970 YUTZ 

 
Représentée par Madame Clémence POUGET, Maire 

Ci-après dénommée : la Commune de YUTZ d’autre part, 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
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Article 1er : 
L’Article IV – FACTURATION DU SERVICE de la convention initiale est modifié comme suit : 
 
La M.J.C. facturera mensuellement les prestations réelles de ce service à la Ville de Yutz qui en 
assurera le règlement selon le même échéancier. 
 
Compte - tenu de ces éléments, le coût horaire est fixé à : 
 

- 23,21 euros net / heure 
 
Pour tenir compte de l’évolution des salaires, ces coûts horaires pourront être révisés par avenant 
à la convention. 
 
En cas de nécessité (surcroît ponctuel de travail, demande particulière de le Ville, panne de 
machines etc…) des heures complémentaires pourront être effectuées par le personnel ; 
cependant, un accord écrit ou faxé du service scolaire de la Ville le précisera. 
 
Ces heures complémentaires seront facturées au taux horaire de la journée du salarié. 
 
 
Article 2 : 
Toutes les autres dispositions de la convention initiale restent inchangées. 
 
 
 
 
Fait à YUTZ, le  
 
Pour la Commune de YUTZ Pour la MJC 
Le Maire, La Présidente, 
 
 
 
 
Clémence POUGET Sandra KOVACS 
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AVENANT N° 1 À LA CONVENTION 
POUR LA MISE À DISPOSITION DE PERSONNELS 

DU CENTRE SOCIAL « Ô COULEURS DU MONDE » 
À LA VILLE 

 
 

Entre  
 
 

Le Centre social « Ô Couleurs du Monde » 
39 rue du Vieux Bourg - 57970 YUTZ 

 
Représenté par Monsieur Jean-Daniel SAILLARD, Président 

Ci-après dénommé : le Centre social « Ô Couleurs du Monde » d’une part, 
 
 
 
 
Et 
 

La Ville de YUTZ 
107 Grand’rue 57970 YUTZ 

 
Représentée par Madame Clémence POUGET, Maire 

Ci-après dénommée : la Commune de YUTZ d’autre part, 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
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Article 1er : 
L’Article IV – FACTURATION DU SERVICE de la convention initiale est modifié comme suit : 
 
Le Centre social « Ô Couleurs du Monde » facturera mensuellement les prestations réelles de ce 
service à la Ville de Yutz qui en assurera le règlement selon le même échéancier. 
 
Compte - tenu de ces éléments, le coût horaire est fixé à : 
 

- 23,21 euros net / heure 
 
Pour tenir compte de l’évolution des salaires, ces coûts horaires pourront être révisés par avenant 
à la convention. 
 
En cas de nécessité (surcroît ponctuel de travail, demande particulière de le Ville, panne de 
machines etc…) des heures complémentaires pourront être effectuées par le personnel ; cependant, 
un accord écrit ou faxé du service scolaire de la Ville le précisera. 
 
Ces heures complémentaires seront facturées au taux horaire de la journée du salarié. 
 
Article 2 : 
Toutes les autres dispositions de la convention initiale restent inchangées. 
 
 
 
 
Fait à YUTZ, le  
 
Pour la Commune de YUTZ Pour le Centre Social 
Le Maire, Le Président, 
 
 
 
 
Clémence POUGET Jean-Daniel SAILLARD 
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